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Q. Il ne semble pas qu 'on en aitecoule beaucoup? R. J e n 'y ai pas 
pris garde; j 'etais absolument etranger it cette face des operations. 

Q. La question des depots n 'en etait-ellc pas une d 'une importance 
primordiale aux yeux d 'un directeur de banque et celui-ci ne devait-il pas 
voir it connaitre celui ou ceux qui investissaient ces argents dans une mine? 
R. J e n 'etais pas directeur de banque. 

Q. Vous etiez gerant de banque; Travers ne devait-il pas tenir beaucoup 
a s 'a8surer ces depots 1 R. J e ne sache pas de gerant de banque indifferent 
it Ia question des depots. J'ai eu affaire it d'autres gerants de banque que 
Travers qui m'ont prie de Jeur procurer des depots. 

Q. Travers ne vous pourchassait-il pas et ne tachait-il pas de vous amener 
a faire servir votre influence politique pour l' obtention de depots 1 R. J e 
vois a peine comment. 

Q. Avez-vous saisi Ia portee de l'observation que contient sa Iettre1 
R. Je n'ai cure de I'observation contenue dans la lettre. 

Q. Vous n'en possedez pas 1 'explication 1 R. Je n'avais aucunement 
a y voir. 

Q. Pretendez-vous qu'elle soit exacte? R. Je Ie pretends, eu cgard 
a 1 'esprit de la lettre. 

Q. Vous niez que cette somme de $25,000 ait fait l'objet des instances des 
amis du Dr Beattie Nesbitt aupres du Tresorier? R. II n'a siiremcnt jamai,;; 
etc question d 'une somme de $25,000. Tout ce ;qui a pu se dire l'a etc au sujet 
de la perspective d 'obtenir Ie depot du Gouvemement. La question des 
$25,000 a ete soulevee a propos de 1 'autre negociation, et ce n 'est la que du 
vent et pas autre chose. 

M. I.E COMMISSAIRE: Si j 'ai bonne memoire, vous ne nous avez rien dit 
au sujet de 1 'identite de M. Phillips 1 R. M. Phillips etait un ingenieur de 
mines qui reussit it obtenir cette option, approcha, des Ie debut, Ies proprie
taires de la mine et en obtint nne option verbale; il nous etait arrive avec une 
option verbale de leur part. 

Q. Y ent-il en juin 1908 on it nne autre epoque, une somme de $25,000 
ou toute autre somme, qui vous fut fournie sur la prom esse qu 'on obtiendrait 
du Tresorier Provincial un depot equivalent a cette somme? R. Xon, mon
sieur. 

Q. Quant it la mine Keeley, vous declarez n 'avoir en rien a voir h 1 'alimen
tation des capitanx et avoir ete libre de to ute entrave it son sn.iet 1 R. Abso
lument. 

Q. Que 'Vishart et Travers avaient 'a regler cette question? R. C 'est 
bien cela. 

Q. Si j 'ai bonne memoire, sa declaration porte que, vous voyant incapable 
de fournir $25,000 sur Ie prix d 'achat de la mine Keeley, il a fourni cette 
somme sur la promesse que vous ameneriez a la banque une somme equivalente 
a titre de depot? R. Non, tout 'cela fut embrouille et amene sur Ie tapis plus 
tard. Presque immediatement apres, je veuxdire it peu pres a l'epofJue 011 
fut conclue la transaction miniere, si j 'ai bonne memoire, tout ce que :VI. TraverH 
me confia it cet effet fut ceci: "Voyons, je vous ai servi en amenant 'Vishart 
a nous et en lui faisant regler laquestion de la mine; or, si j 'en ai agi ainsi 
dans votre interet, vous devriez voir a m 'amener des deposants et augmentel' 
de la sorte mon chiffre d'affaires' '. A cela je repondis fJue je serais bien aise 
de faire tout ce qui serait legitimement possible en vue d 'augmenter Ie volume 
de ses operations, et que je m 'y emploierais sans hesiter. 

Q. Cela se passa-t-il a l'epoque de 1 'arrivee de lVLCrompton? R. M. 
Crompton ne vini qu'apres cettedate, bien 10ngtemps apres. Je me sou viens 
que M. Crompton arriva trois on quatre mois apres I 'achat de la mine; 
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cependant il semble bien qu'il so it arriv€ un an apres cet evenement, et je 
vois que j 'en avais oublie la date exacte. 

::\1. HODGINS: Il existe une copie d 'une lettre ecrite, selon toute appa
renee, par vous a 1 'adresse de M. Noble au cours de decembre 1906; vous avez 
pris connaissance de cette lettre? R. Oui. 

Q. En etes-vous l'auteur 1 R. n s 'agissait la d 'une lettre circulaire 
redigee par M. Travers et destinee it nos directeurs. 

Q. Aux actionnaires? R. :;'\on, aux directeurs, je crois. 
Q. Celle-ci est adreseea Robert Noble? R. Ce dernier etait au nombre 

desdirecteurs. 
Q. Vous y dites: "Nos papiers, et tout, se trouvaient etre dans cet ordre 

parfait grace aux soins de M. Travers et de l\£. Hunter, notre avo cat "1 
R. C'est Ia ce que 1\1. T,ravers m'avait dicte, c'est lui qui avait redige la lettre. 

Q. Et vous y avez appose votre signature? R. Oui. 
Q. Xon sans en avoir pris connaissance, je suppose? R. Certainement. 
Q. Vous n'y avez rien vu d 'inexact? R. J e ne pouvais rien y trouver 

rien d'inexact. 1\1:. Travers y jetait de bonnes paroles a leur adresse. 
Q. Cette lettre du 19 nov~mbre 1906 pourrait-elle servir a indiquer la 

date it laquelle vous avez consenti sous votre signature a devenir President ~ 
R. Oui, il se pourrait. 

PUkE 87: Lettre portant la date du 19 novembre 1906 et adressee 8. 
G. E. Valleau, secretaire de The British American Bank Note Company par Ie 
Gerant-General de la Farmers Bank. 

PnkE 88: Copie d 'une 1ettre portant la date du 4 decembre 1906 ecrite 
par Ie Dr Nesbitt, President, a Robert Noble, de Norval. 

Q. 1\'1. Travers me prie de vous demander si vous voue souvenez que 
Wishart se trouvaa Hailey,bury avec un certain nombre de personnes, desi
reux, d'apres 1\1. Travers, de voir tomber l'option, auquel cas il eut agi en 
toute liberte d 'allure, et que ce fut lit et alors que vous a vez pris connaissance 
du livre ,de banque? R. J e me souviensbien que Wishart s 'est trouve a cet 
endroit, escomptant la chute de 1 'option, et que 1\1. Travers s'imaginait que 
Wishart travaillait contre les interets de ce dernier. Je croisque 1\1:. Travers 
etait dans Ie vrai. J e m 'y rendis egalement a la priere de M. Travers dans Ie 
but de surveiller et proteger ses interets, Wishart, a en croire 1\1. Travers, 
ayant promis de revenir avec des fonds destines specialement it ce versement, 
et M. Travers 1 'ayant attendu it cette fin jusqu 'a la derniere henre du dernier 
jour. C 'est pourquoi il me pria de me rendre it Haileybury afin de veiller 
au grain; de voir Keeley, J owsey et Wood afin d 'en obtenir, si possible, un 
deJai qui put Ie mettre a couvert des entreprises de Wishart. J e m'y rendis 
donc, debrouillai la situation et donnai a 1\'1. Travers l'avantage sur Wishart. 

M. LE COMMISSAIRE: On vous a demande s'il ne vous est pas arrive de 
jeter les yeux sur Ie livre de banque de Wishart a cette epoque precise et non 
pas a la date de l'echeance du versemenH R. J'ai idee que les livres de 
ban que me sont tombes sous les yeux .a 1 'epoque de 1 'echeance du versement. 
8i la verification en vaut la peine, il serait facile de s 'assurer les services d 'un 
commissaire a 'New-York pour creuser cette affaire et en tirer la lumiere, 
Wishart devant etre dispose a faire visiter ses livres de banque. Quoi qu'il 
en soit vous connaissez maintenant mon opinion. J e ne jurerais pas je 
reponds a la question de 1\1. Travers - que c 'est .a eette epoque que j 'ai pris 
connaissance de ses livrets de banque, mais je Ie erois. 

1\1. HODGINS: Je puis aussi bien declarer, ava:nt que Ie Dr Kesbitt ne sc 
retire, qu'il y a encore autre chose, et qu'il s 'agit de ee rapport special redige 
en mai 1907, je erois; que ce 'que nous S8ivons a ee sujet ne constitue qu 'un 
point de depart pour permettre a la Comission de juger de la difference entre 
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1a somme des billets actuellement en mains et la somme des billets inscrite 
an rapport special. Tout ceque je veux savoir du Dr :Nesbitt it ce sujet se 
resume a ceci: savait-ila combien se montaicnt les billets obtenus et garantis 
par des cautions ~ R. J'ignorais tous les details de cette affaire; je puis 
vons assurer que je ne connaissais pas Ie premier mot de tout cela; pour ce qui 
est des details, je suis tout ignorance. 

lV1. HODGINS: J e ne tiens pas a savoir s'il savait quelque chose au sujet 
de 1 'exactitude ou de 1 'inexactitude du rapport, car, pour nous, il nous semble 
bien qu'il ait He inexact. C' est tout ce que je voulais savoir. 

M. HODGINS: M. Clarkson desire faire des declarations. 

M. G. T. CLARKSON est rappele: 

11 dit: J 'ai declare ici 1 'autre jour que Ie compte du journal Ie "World" 
avait ete rembourse. C 'etait mon opinion, a cette epoque, c 'Hait aussi celIe 
de IVL Maclean, mais une difficulte s 'eleva au sujet de 1 'arrangement. La 
versement ne fut pas effectue etencore aujourd'hui Ie compte est du par 1a 
banque. J 'avais pris des mesures, l'argent etait pret et je croyais que tout 
Hait regIe. Cependant il s'etaiteleve une difficulte d'opinion entre les 
avocats au sujet du textedu document et on retira Ie rapport confie a M. 
Maclean. Ce dernier cherche maintenant les moyens d' arriver a payer Ie 
compte. J e ne desirais que preciser ou corriger Ie temoignage. 

La Commission s 'ajourne a 4 haures p.m. pour jusqu 'au lendemain it 11 
heures a.m. 

Toronto, Ie 28 juin 1912. 

La Commission rentre en seance it 11 heures a.m. a Osgoode Hall. 

GEORIGE GUTHRIE est rappele: 

M. HODGINS: Je ne desire vous poser qu 'unequestion que j 'ai omise 
quand vous avez comparu. Alors que ces documents se trouvaient sous la 
garde des detectives, s 'est-il trouve un reporter ou editeur d 'un journal quel. 
conque, du matin ou du soir,qui les ait vus 1 R. Non, monsieur .. 

Q. Vous en etes bien certain? R. Oui. 
Q. Se pouvait-il qu 'on en prit connaissance 'a votre insu 1 R. :Non 

sans briser mon cadenas, ce qu 'on n 'a pas fait; je puis affirmer, du moins, que 
mon cadenas n'a jamais ete brise. 

Q. V ous ne pourriez jeter aucune lumiere sur la fac;on dont ces doeu
mentsont pu etre decrits 1 R. :Non. 

Q. Je crois vous avoir interroge, deja, sur la fac;on dont ces documents 
ont ete tenus en surveillance ~ R. Oui. 

Q.Le const3!ble de Comie Burns serait-il la personne qui se les procura 
au cours du transport de cette eause de 1a Cour eriminelle de Cornte aux 
Assises 1 R. C 'est impossible, il n 'existait pas alors de pieces. 

Q. Qu'en a-t-on faitY R. Je les ai remis aux mains de l'inspecteur 
Duncan qui, a son tour, les a probablement remis au Procureur-General. 
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Q. Qui etait Procureur-General? R. Dans Ie temps, c 'etait M. Baird. 
:M. LE COMMISSAIRE: Pour quelle raison les a-toil remis au Procureur

General¥ R. Je l'ignore; a moinsque ee ne fUt ponr s'entretenir des causes 
qui s'avan<;aient. 

Q. Mais il existait une cause basee sur ces lettres? R. N on, monsieur. 
Q. Dans quel but pouvait-on les avoir passes aux mains du Procureur-

General1 R. Cela, je ne saurais Ie dire; je sais une chose: qu'ils sont 
passes de mes mains dans celles de 1 'inspecteur Duncan. 

Q. Qui, au Departement ,de Ia Police, s 'oocupe des documents; en d 'au
tres termes, quel est votre prepose a la publicite ¥ R. N ous serions parfois 
bien aises de Ie savoir. 

Q. II ne s 'y trouve personne Y R. Personne que nous puissions charger 
,de ce delit. Tout ce que j'en puis dire est 'que M. Clarkson ou quelqu 'un de ses 
gens m'a demande a cette epoque, si ces papiers se trouvaient en rna possession. 
J 'ai repondu que je ne les avais pas,quoique en realite je les eusse. 

Q. Vous avez declare que vous ne les aviez pas? R. Oui, j 'ai dit que 
je ne les avais pas. 

ROBERT BURNS, est assermente et interroge par-

::\or. HODGe,s: Vous etes gendarme de comte? R. J e suis constable 
provincial. 

Q. V ous agissez, je crois, comme commis aupres du Procureur-General 
deComte Y R. Oui, monsieur. 

Q. Avez-vous ou vous a-t-on confie la garde de quelqu 'un des documents 
Clui se rattachent aux causes criminelles en instance devant la Cour de Comte 
ou devant les Assises? R. On m'a confie cette fonction pendant plusieurs 
almeeS. 

Q. De qui tenez-yous ces documents ¥ R. Du commis de la Cour de 
Police, 1\1. Arthur Wcbb. 

Q. On vous rcconnait comme ayant it yoir aux papiers qui ont paru a la 
Cour de Police? R. On m 'a reconnu comme tel pendant longtemps. 

Q. Xe vous confie-t-on que les documents enregistres comme constituant 
des pieces, les documents enregistres par Ie Greffier de la Cour?R. J e mets 
la main sur les documents et sur toutes les pieces qui se rattachent a un proces 
quelconque apres que ces documents et ces pieces ant seryi au proces. 

Q. Vous parvient-il que1que chose du Bureau des Detectives de Toronto 1 
R. En tant que pieces? 

Q. En tant que documents se rattachanta la cause1 R. Non; tout ce 
qui me vient je Ie tiens d 'Arthur Webb; il ne me yient rien du Bureau des 
Detectives. 

Q. Etablissez-vous ici une distinction entre lesdocuments estampes par 
Ie Greffier de la Cour, comme constituant unepieee et les autres documents? 
R. Non, je n'etablis aucune distinction. Je dis que je tiens toutes les pieces 
du Greffier de la Cour de Police, Arthur 'Webb, que ces pieces sont enregis
trees dans Ie livre 'de la Caul' de Police et 'que j 'en accuse reception pour un 
rec;u. Pour lacause ;qui nous occupe, j 'ai sur moi Ie liYre de la Cour de Police 
de meme que Ie re~u qui regarde toutes les pieces qui appartiennent a la cause 
de la Cour de Police. 

Q. Faites voir? R. (Le temoin produit Ie liYre du Greffier de la Dour 
de Police). 

Q. Ceci constitue apparemment un rec;u d 'un certain nombre de pieces 
numerotees? R. C 'est bien cela. 
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Q. Votre signature s 'y trouve au lieu et place de James Baird; est-ce Ie 
seul? R. C'est Ie seul re\iu des pieces pour toutes les causes. 

Q. Avez-vous eu d'autres documents ou ne se trouvait pas Ie numero de 
lu piece Y R. Non, monsieur, aucun. 

Q. Quand ils vous sont remis vous les deposez, n 'est-ce pas, au bureau 
designe a cet effet dans 1 'edifice de 1 'Hotel-de-Ville Y R. Le detective 
Guthrie et moi-meme avons apporte directement ces pieces au bureau de M. 
Baird; nous les avons examinees et cataloguees suivant l'ordre numerique; 
puis Ie detective Guthrie les depose dans de larges enveloppes dont quelques
une8 ressemblent it celle-ci et qui portent d'avance Ie numero de la piece pour 
quelques-unes des causes de meme qU'une indication du contenu des enve
loppes. 

Q. Pouvez-vous nous aider dequelque fa\ion a retrouver certains docu
ments qui se rattachent it la Farmers Bank etqui ne furent pas classes origi. 
nairement commeconstituant des pieces? R. Non, monsieur. 

Q. Avez-vous eu en votre possession quelque autre piece que celles-ci ~ 
Non, je ne 1 'ai pu, mais je puis dire, pour ce qui me concerne, ce que sont 
devenues to utes ces pieces. 

Q. Nous les avons toutes vues? R. Nous n'avons pas examine l'inte
rieur des enveloppes, nous avons simplement catalogue ce qui s'y trouvait 
suivant la piece que les enveloppes eontenaient. 

M. HODGINS: J 'ai toutes ces pieces numerotees. 

JAMES P. HA VERSON, est assermente et interroge par-

M. HODGINS: V OUS etes rapporteur du "W orId"? R. Oui, monsieur. 
Q. Avez-vous jamais pris connaissance des documents relatifs it 1 'affaire 

de la Farmers Bank etqui se trouvaient aux mains des detectives ou de toute 
autre personne7 R. Non, monsieur. . 

Q. Est-il arrive, a votre connaissance, a quelque membre du personnel 
du "World" ou de quelque autre journal de voir ces documents 7 R. Le 
"Globe" a publiecertaines lettres relatives a cette affaire et je m'imagine 
que si ces lettres etaient vraies, ces gens ont dl1 les voir de quelque fa.;on. 
Le chef d'informations du "Globe" serait en mesure ,de vous dire comment 
il s'y est pris pour avoircette nouvelle. 

Q. C 'est la conclusion a laqueNe vous en venez pour avoir lu ces lettres 
sur Ie journal, mais vous ne savez rien personnellement dans cette affaire 1 
R. Non, a part ce dont j 'ai eu connaissance par voie du journal. 

Q. Aucun des documents que nous avons recherches ne vous est tombe 
sous la main ¥ R. 11 ne m 'est tombe aucun document sous la main a, part 
certains papiers qui ont pu se trouver sur Ie pupitre de l'inspecteur Duncan 
quand je me suis trouve au bureau de ce dernier. D 'un autre cote, je ne 
pourraislesreconnaitre autrement que comme des documents qui se trouvaient 
sur son pupitre, et qui portaient sur l'enveloppe qui les contenait Ie nom de 
Farmers Bank; hors de la je ne saurais rien en dire. 

'1'. LOLlS MONAHAN, est assermente et interroge par-

M. HOGDI~s: . Vous etes avo cat et pratiquez ici 7 R. Oui. 
Q. Vous etiez l'associe du defunt M. James Baird alors qu'il etait Procu

reur-General de Comte T R. Oui. 
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Q. Je suppose que, au cours de la maladie de ce dernier, vous avez 
execute certains travaux pour la CouronneY R. Oh, oui, je I'ai fait durant 
tout Ie temps qu'il fut Procureur~General de Comte. 

Q. Vous avez dirige ces poursuites et peut-eire plus qu'une, relatives it 
la Farmers Bank? R. J e crois en avoirdirige trois devant Ie juge de Comte. 

Q. Vous rappeIez-vous ce qu 'ellesetaient? R. Oui, celIe de Crompton 
qui avoua, je crois, saculpabilite; celle de Munro qui passa devant Ie juge 
Winchester; il y eut aussi, je crois, celles de M. Warren et de M. Morden 
relatives a certaines operations qui se rattachaient au cours de la banque. 

Q. Au cours de ces poursuites ou 'a titre d'associe de M. Baird, etes-vous 
entre en possession de quelques-uns ,des papiers de la Farmers Bank saisis par 
les detectives Y R. J e n 'ai aucun doute d'ihre entre en possession de toutes 
les pieces relatives a chacune de ces trois .causes. 

Q. Avez-vous pris connaissance de documents autres que ceux numerotes 
et enregistres comme pieces! R. J'ai pris connaissance des pieces relatives 
a ce que nous appeions 1 'accusation de conspiration pour plusieurs d 'entre 
eux; j 'ai pris connaissance de tousces papiers. 

Q, lIs etaient tous enregistres comme pieces 1 R. J e ne me suis pas 
occupe de cette cause et, pour cette raison, je ne les ai pas examines de pres, 
mais j'en ai vu dans Ia chambre de M. Corley 'que j 'ai assistea sa demande 
dans cette cause, a Ia Cour de Police; a cette epoque j 'ai vu lcs pieces de cette 
cause. 

Q. Avez-vous jamais vu ce che,que de $3,0001 R. Non, je n'en ai jamais 
entendu parler. De fait, je ne crois pas me souvenir d 'avoir jamais vu un 
cheque de la Farmers Bank si tantest que ce soit la un cheque de la Farmers 
Bank. 

Q. Avez-vous eu entre les mains la liasse du "World"? R. Non, je 
ne l'ai jamais vue. 

Q. Savez-vous si au bureau de M. Baird il s'est trouve des papiers relatifs 
a cette affaire et qui y soient parvenus d 'une maniere quelconque 1 R. J e 
serais tres etonne d'apprendreque ces papiers se soient jamais trouves en sa 
posscssion vu que toutes les pieces relatives a la l!'armers Bank et qui y sont 
venues ont ete apportees par Ie detective Guthrie et par Burns. Pour moi, je 
n 'ai jamais eu de papiers des mains prop res de 1 'inspecteur Duncan et j<l 
serais etonne d 'apprendre que M. Baird en ait jamais eu; s'il en a eu, je n 'en 
ai pas eu connaissance. 

Q. ~f. Baird a-t-il pris nne part personnelle it la poursuite ou si c'est 
vous-meme qui vous en etes charge? R Ii s 'en est occupe au debut, 
j'ignore la date precise, mals ce fut, je crois, avant que 1 'on ne fit des arresta
tions en vue du proces. Cependant a .1 'epoque ou les arrestations furent 
operecs, Ia sante de M. Baird etait tellequ'il ne pouvait se rendre que rare
ment au bureau; il venait de temps it autre a l'HOteI~de-Ville rna is sans prendre 
de part active a I 'affaire. 

Q. Aviez-vous quelque chose 'a faire, vous ou quelqu 'un de votre bureau, 
au sujet des poursuites en cour d 'assises ¥ R Non, hormis, je crois, alors 
que M. Staunton poursuivit les gens de Ia ban que pour conspiration; dans 
cette occasion Ie seul travail que j'aie fait a ete de rediger l'acte d'accusation. 
A I'epoque ou cette cause passa devant Ia Cour Superieure, je me trouvais a 
la Cour des Sessions pour M. Baird. 

Q. Quels soins a-t-on des ,documents enregistrescomme pieces ou qui 
se trouvent aux mains des officiers de la Couronnepour servir ou non de 
pieces, suivant Ie cas ? R. On les garde au bureau, qui est toujours sous 
clef; s'il arrive qu 'on I 'ouvre, M. Burns en a ]a gar de et il are\)11 ordre de ne , 
communiqueI' it personne aucun de ces papiers sans ordre formel et sans en 
en 0 btenir un reQu. 
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Q. Avait-il instruction' d'empecher qu'on ne vit ces papiers7 R. Oui, 
:\ moinsque Burns ne fiit la et n 'eut l'oeil sur les personnes; Burns est tres
scrupllileuxsur ce point, je m 'en suis rendu compte d 'une maniere toute 
particuJiere . 

. Q. On ne lui defend pas de permcttre qu'on voieces papiers? R. Je ne 
crois pas qu'il Ie permit dans un cas comme celui-ci, mais s'il s 'agissait d 'une 
pel'sonne interessee It la cause de 1 'accuse et qui desirat prendre connaissance 
de certains documents indispensables it 1 'avocat, je ne doute pas que :M. Burns 
lui permit d 'en prendre connaissanc-e. 

Q. :M. Burns declare n 'avoir la garde que des pieces, or qu '-arrive-toil 
au sujet des papiers qui tombent aux mains de la police et que les officiers 
de la Couronne vontconsulter pour se rendre compte de leur utilite 7 R. Il 
arriverait tres probablement ceci: Ie cas echCant, et apres 1 'arrestation qui 
doit amener Ie proces, les pieces, renseignements et tous documents quelconques 
.. ont apportes; or 8i la cause donne naissance It des developpements inusites, 
on peut s 'adresser au detective qui en a la garde et il est hors de tout doute 
qu'alors vous pouvcz apprendre de ce dernierqu'il existe certains documents 
supplementaires d 'une utilite quelconque et l.es recevoir de sa main. 

Q. Il se trouverait donc que cet homme put avoir la garde de documents 
non enregistres comme pieces ~ R. Il en arrive souvent ainsi. 

Q. Vous ne pouvez indiquer on se trouvent ces documents non enregistres 
eomme pieces mais que nous recherchomd R. J'ignore vraiment de quels 
documents vous entendez parler. 

Q. J'ai parle de ce cheque de $3,0007 R. Il existe une lettre ecrite, 
pretend-on, par Ie Tresorier Provincial. Je savais qu'il existait un echange 
de correspondance relative aux dem(Hes entre Ie "Toron to World" et la 
Farmers Bank; je savais que ces lettr'es Ctaient au bureau, :M. Clarkson m 'en 
ayant informe moi-meme ou "YI. Baird, par lettre ou par telephone. Je lui 
avais repondu lui demandant de me procurer ces lettres; ceci se passait, je 
crois, en 80ut ou septembre 1911. J e lui avais alors dit que je ne les possedais 
pas, et ce apres avoir fait des recherches au bureau. J e n 'ai pas vu ces papiers, 
je ne les avais jamais vus malgre que je fusse au courant de leur existence. 
Je m'enquis, dans l:e temps, de l'endroit ou on les tenait et je l'appris, mais je 
"me rendis compte qu'ils n 'avaient jamais constitue des pieces. lJ'inspecteu{' 
Duncan me dit, alors, qu'ils se trouvaient so us la garde du detective Guthrie. 

BENJAlVIIN GEORGE KILLORAN, est assermente et interroge par-

M. HODGINS: Yous demeurez it Haileybury? R. Oui. 
Q. Yous avez ete mele, je crois, a la premiere .vente de la mine Keeley Y 

R. A peu pres a l'epoque ou l'on parla de la vendre, M. Phillips vint m'en
prunter de 1 'argent et je lui laissai avoir $:375. 

Q. Qui est-ce M. Phillips 1 R. Ingenieur de mines. 
Q. De quel droit s'occupait-il de cette mine? R. Il alIa en voir les 

proprietaires, Keeley, J owsey et Wood et visita la mine. 
Q. Possedait-il une option sur cette mine ou agi-ssait-il simplement it 

titre d 'ingenieur' R. J e ne saurais vous dire s'il possedait ou non une 
option mais, afin de surveiller mes interets, j 'approchai les proprietaires de 
la mine dans 1 'espoir d 'obtcnir, en cas de transaction de vente, une commis
sion de 10%. 

Q. Qu 'entendez-vous par lit? R. J'approchai les proprietaires de la 
mine et les fis consentir it m 'accorder une commission de 10%. 
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Q. Si vous en faisiez la vente? R. Si la mine passait en d 'autre'S 
mains. 

Q. Y eut-il un marche entame avec Phillips? R. Ce dernier etait 
entre en pourparlers avec certaines gens qui 'Ill 'etaient inconnues. 

Q. Deviez-vous partager la commission avec Phillips? R. J'ignore si 
Phillips a obtenu sa commission; je ne saurais l'affirmer. 

Q. Etiez-vous associes pour la vente7 R. J esui,s alle voir les proprie
taires; je n 'ai den eu it faire avec Phillips, mais je lui ai prete I 'argent. 

Q. A qui I 'avez-vous vendu ~ R. J e n 'ai rien eu it faire avec la vente. 
Q. N 'avez-vous pas dit qu 'on vous avait paye une commission 1 R. 

Keeley, Jowsey et Wood me payerent une commission. 
Q. A qui aviez-vous vendu la propriete pour gagner votre commis'sion 1 

R. Ils me payerent unecommission parce que je leur ai dit que j 'avais prete 
de I'argent pour essayer de eonciure Ie marche. 

Q. A vez-vous reussi a faire Ie marche 1 R. '.\! on. 
Q. Qui l'a conclu 1 R. Je ne saurais vous Ie dire. 
Q. En quoiconsistait Ie marche qui acheta Ia propriete 1 R. J e ne 

saurais vous dire qui I'a achetee. 
Q. Qui a paye Ia propriete? R. Je ne saurais Ie dire. 
Q. Pretendez-vous qu'on vous a paye une commission de 10% sur un 

marche dont vous ne connaissez rien; j1e ne vous comprends pas; il me semble 
quevous avez raconte la vente a M. Thompson ce qu'on a paye et Ie montant 
que vous avez eu? R. D 'apres ma commission, on paya cette propriete 
$300,000. 

Q. De qui avez-vous regu votre commission 1 R. De Keeley, J owsey 
et Wood. 

Q. Qu'avez-vous fait pour gagnercette commission? R. J'ai prete de 
l'argent a :VI. Phillips. 

Q. QueUe somme'l R. $375. 
Q. A combien se chiffrait votre commission 1 R. $30,000 en tout. 
Q. Pour avoir prete cet argent a Phillips; est-ce tout ce que vous pouvez 

nous dire au sujet de ce marche? R. C "est a peu pres tout. 
Q. Ne connaissez-vous pas I 'acquereur de Ia propriete? R. Non. 
Q. Qui devait vous payer vos commissions 1 R. La Banque Union. 
Q. D 'apres qucis ordres? R. D 'apres les ordres de Keeley, J owsey et 

Wood. . 
Q. Chez .qui etes-vous alle Iorsque vous dites que VOllS etes aBe voir les 

propril.~taires? R. Chez Keeley, J owsey et Wood. 
Q. Tous Ies trois? R. Oui. 
Q. Demeuraient-ils ensemble? R. Non, ils Ctaient a la mine a cette 

epoque. 
Q. Phillips devait alors conclure Ie marche 1 R. J e ne saurais Ie dire 
Q. Ya-t-il queIque chose que vous ne voulez pas dire? R. Non; seule

ment j 'ai un contrat ici dans ma poche et je m 'en suis tenu a cela. 
Q. Savez-vous ce que renferme ce contrat; laissez-Ie moi voir? R. 

(Donne Ie contrat). 
Q. Ce contrat est entre Phillips et vous, vous vous engagez a lui payer 

50% de toute commission regue par vous de Ia vente de la mine connue sous 
Ie nom de KeeIey-Jowsey-Wood H. R.-19; avez-vous donne 50% de Ia commis
sion a Phillips? R. Oui, elle fut remise a cet individu. (Il presente une 
Iettre avec un cheque). 

Q. A. H. D. Graham' R. Oui. 
Q. Qu 'avait-il a faire avec cela? R. J e m'imagine qu'iI a eM leu 

avocat jusqu'a sa mort. 
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Q. H. D. Graham etait avocat a Haileybury1 R. Oui. 
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Q. Pour qui etait-il sollicitenr1 R. Il etait solliciteur pour Keeley, 
Jowsey et Wood. 

Q. Vous avez eel'ita la banque Union Ie 20 mai 1908: "J e vous envoie 
Ie contrat signe par Jowsey, Keeley et \Vood pour que vous me payez 10% 
lIur la vente de la mine au Dr Beattie ~esbitt" avez-vons ce c011trat'1 
H. J'ai essaye de me Ie procurer, rna is on m'a dit qn'on ne savait pas OU 
it etait. 

Q. Qui vons a dit cela ~ R. On m 'a dit celaa la banqne Union. 
Q. Vous aviez un contraU R. II dit qne c'etait sa maniere d'agir 

quand nn marche etait conclu, et celui-ci etait termine. 
Q. Vons aviez un contrat avec les proprietaires de la mine, qui est date 

uu 19 mai 1908 ~ R. Oui. 
Q. Qui disait qu'on devait vous payer 10% sur la vente au Dr Nesbitt? 

R. Oui, je ne me rappelle pas avec qui Ie contrat etait fait; c 'etait seulement 
pour la banque, et on Ie donna a la banque. 

Q. Ced est votre lettre 1 R. Oui, elle fut remise it la banque par les 
proprietaires, par Keeley, Jowsey et Wood. 

Q. L'avez-vous deja vue? R. Bien, j'en ai elltendu la lecture. 
Q. Le cont1'at auto1'isait la bancple en recevant Ie paiement de 1 'acque1'eur 

ue porter 10% a votre compte' R. Oui. 
Q. Et apparemment c 'est pOllr cela que vous avez envoye Ie contra11 

R. Oui. 
Q. Vous croyez que Graham etait 1 'avocat des proprietaires ~ R. Oni, 

ill' etait a cette epoque. 
Q. Pourquoi lui av·ez-vous donne $2,5001 R. II s 'occllpait des a££aires 

de Phillips, et du marche. 
Q. Jl S 'occupait des affaires de Phillips? R. J e Ie suppose. 
Q. Etait-il l'avo,cat de Phillips? R. Je n'en sais rien. 
Q. Lui devie'z-vous quelque chose? R. Non. 
Q. Vous 1 'avez paye pour Ie compte de Phillips - VOllS deviez payer 

Phillips; avez-vous paye Graham pour Ie compte de Phillips au lieu de payer 
Phillips Iui-meme~ R. On m'avait antorise de remettre cetargent a M. 
Graham. 

Q. Phillips etait-il it 1 'emploi de Beattie Nesbitt 011 des proprietai1'es? 
R. J en' en sais rien. 

Q. Vous a-toil deja dit pour qui il travaillaiU R. Non, pas a rna con
naissance. 

Q. En tons cas il a ret;u de vous ou vous lui avez paye ou vous avez paye 
$15,000,comme sa part de 1a commission; avez-vous paye $15,000;\ Phillip,,? 
R. Oui, cet argent m'est passe par les mains. 

Q. VOllS lui avez paye cette somme ou la banque I 'a payee pour VOllS 1 
R Ori ~ 

Q. Et vons dites que vous ne savez pas pour qui il agis'sait? R. ~on 
je ne pourrais pas vous dire pour qui il travaillait. 

Q. Ne vous l'a-t-il jamais dit? R. Je ne me Ie rappelle pas; il ctait 
alors tres occupe; il a ete absent presque continueUement jusqu 'cl ce que Ie 
marc he soit conclu; je ne 1 'ai pas vu du tout. 

Q. J e constate qu'il y a nne clause dans votre contrat qui dit que vons 
deviez payer la dite commission de 50% a Phillips ~ R. Oui. 

Q. Vous est-il arrive queIquefois de rencontrer le Dr Beattie Nesbitt~ 
R. Oui, je I 'ai rencontre. 

Q. Avez-vous essaye de lui vend1'e la propriete~ R. Non. 
(4857-42) 
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Q. VOUS n'avez nullement aide it lui vendre la pl'opriete? R. Non, je 
ne travaillais que pour les propriHaires; si Ie marche etait conclu ils devaient 
me donner 10%. 

Q. Qu'avez-vous fait de votre $15,000, l'avez-vous tout garde? R. Je 
ne l'ai pas garde bien longtemps. 

Q. Phillips avait-il des relations avec Ie Dr Beattie N esbitH R. J e 
n' en sais rien. 

Q. Vous ne Ie saviez peut-etre pas, mais ne Ie doutiez-vous pas, ne vous 
l'imaginiez-vous pas 1 R. Bien, je ne Ie savais pas; ils sont aWis voir la 
mine ensemble. . 

Q. Les proprietaires eux-memes vous avaient-ils donne une option sur 
la mine? R. Non, M. Hodgins. 

Q. Ou est Phillips maintenantY R. J e crois qu'iI est a Haileybury. 
Q. Que fait-il, est-il ingenieur des mines? R. ~ui, it rna connaissance 

e' est sa profession. 
Q. Quel a ete Ie prix de vente de La mine, $300,000 Y R. J e ne sais 

pas ,quel a He Ie prix de vente, mais d'apres Ie montant de la commission que 
l'on a porte a mon compte, ce do it etre $300,000, a 10%. 

M. LE COMMISSAIRE: Quand avez-vous vu Phillips pour la premiere fois 
a ce sujet? R. C 'Hait je crois deux ou trois mois avant qu 'on fasse Ie 
marehe. 

Q. Que faisait Phillips, essayait-il d'interesser les gens pour vendre la 
minc? R. 11 m'a semble que c'est ce qu'iil faisait. 

Q. Vous deviez certainement savoir ce qu'ii faisait; essayait-il de la 
vendre aquelqu'un? R. II se rendit Ii la mine etl'examina, on lui fit un 
rapport et il repartit. 

Q. Etait-ce lui qui vendait la mine et qui gagnait Ia commissiou? R. Je 
ne saurais vous Ie dire. 

Q. Vous ne l'avez pas g.agnH R. Je croyais quand je pretais 1 'argent
Q. Pourquoi pretiez-vous cet argent? R. II faisait un rapport sur la 

mine, et apparemment essayait d 'y interesser quelqu 'un. 
Q. II essayait de trouver quelqu'un pour l'acheter? R. Oui. 
Q. Et vous luiavez prete $375 et vous deviez diviser la commission s'il 

faisait la vente, est-ce cela 1 R. Oui, c 'est ia peu presce lao 

GEOFFREY T. CLARKSON, rappele: 

1\'1. LE COMMISSAIRE: V ous avez prepare une serie de rapports relative
ment it 1 'etat de la banque, Ie premier en date du 30 novembre 1906? R. Oui. 

Q. Et ensuite a la fin de chaque annee jusqu'au 19 decembre 19101 
R. Oui. . 

Q. Vous avez place au commencement un memorandum qui explique ce 
quc sont ces rapports, et queUe est leur exactitude? R. Oui, monsieur. 

Q. Cette declaration est-el'le exacte? R. Au sujet de mon memoran
dum. 

Q. Oui? R. Oui, monsieur, elle est exacte. 
Q. Alors ils indiquent qu 'au 30 novembre 1906 il y avait un deficit de 

$45,771.841 R. C 'est bien cela. 
Q. Est-ce que cela comprend surtout les depenses preIiminaires 1 R. 

Oui, monsieur. 
Q. Et a la fin de I 'annee cette somme se chiffrait a $65,2521 R.. C 'est 

exact. 
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Q. Lorsde la faillite de la banque Ie deficit s '·elevait a $1,272,686. 
R. Oui. 

Q. Vous avez inclus je crois, un rapport indiquant lesdiverses sources 
de perte, cela est inclus n 'est-ce pas? R. Oui, cela y est. 

Q. Est-ce 'qu'il n' est pas inclus independamment de ceci Y J e croyais 
que nous avions un rapport. R. Il y a un rappo_rt que j 'ai fait au commen
cement qui contient ,ces item avec quelques petites differences relativement :\ 
ce qu'on a dit dans les temoignages ici. 

Q. Ce rapport indique les SOmmes perdues dans I 'operation de la banque, 
supposant qu'elle n'avait pas fait de mauvaises dettesY R. Oui. 

Q. C 'est un des item? R. Oui. 
Q. Un autre indique ce qu'ils ont perdu en mauvaises dettesT R. Oui. 

j 'ai produit un: sommaire et un compte detaille 7 ~ 
Q. Il indiqueassez exactement la provenance de ce gros deficit? 

R. Oui assez exactementii quelques milles dollars pres. 
PIECE 89: Les bilans au 31 deceiInbre 1906-7-8-9-10 re Farmers Bank. 
M. HODGINS: Nous avons un livre d'etats qui vient de vous, et a diffe

rents temps nous en avons marque certaines pages Y R. Oui. 
Q. Par suite des temoignages qu'on a rendus ici, y aurait-il quelque 

chose a changer? R. Il y avait une difference de quelques mille dollars, et 
j 'ai fait des changements a la derniere page pour la faire ace order avec cecl 
(pour faire accorder la derniere page de la piece 63 avec la piece 89). 

Q. Il n'y a pas de difference materielle 7 R. Non. 
Q. N ous pouvons dire que ces chiffres sont exacts jusqu 'a date 1 

R. Approximativement: ils sontcorrects .a sept ou huit mille dollars pres; 
s'ils avaient ete a $20,000 pres j 'aurais He satisfait, mais c 'est plus pres que 
cela. Je ne crois pas que ce compte ait Me inclus avec les pieces; par exemple 
les pertes d 'operation. 

M. LE COMMISSAIRE: Je croyais qu'on l'avait inclus. 
M. HODGINS: Indiquez les pages. 
M. LE COMMISSAIRE: Ce livre est inclus Y R. Il y a des pages; et ce 

matin j 'ai enleve cette dernHire page et substitue cette autre. 
M. HODGINS: A la page 111 de la piece 63, vous avez fait des corrections 

a cause de ce qui a Me dit dans les temoignages 1 R. J 'ai fait des correc
tions qui modifieront un peu les comptes precedents; par exemple les $87,000 
de depenses d'organisation, se liront maintenant $96,000, la difference provient 
de 1 'explication au sujet du billet Menzie. 

Q. Ce qui porte Ie deficit ,inexplique a? R. $7,700. 

W. R. TRAVERS, rappele par-

M. HODGINS: Relativement au temoignage de Killoran, connaissez-vous 
Phillips? R. J. B. Phillips Y 

Q. Oui' R. J e leconnais tres bien. 
Q. Pour qui agissait-il dans l'affaire de la mine Keeley! R. C'etait 

un intermediaire entre Ie Dr Nesbitt et les proprietaires. 
Q. Pour qui agissait-iH R. Pour Ie Dr Nesbitt. 
Q. A-t-il acquis des actions dans la mine Keeley apres la conclusion du 

marche? R. Certainement. J'ai Me grandement surpris d'entendre il y 
a un instant qu'on lui avait paye une commission des deux cotes. 
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Q. Qu'a-t-il eu de l'acquereur, du Dr NesbitU R. Il a re<;;u 110,000 
actions, si j 'ai bonne memoire. 

Q. A meme les actions du Dr Nesbitt ou d'un autre? R. A meme les 
actions du Dr Nesbitt, ou celles qui etaient en son nom. 

Q. Combien de temps lesa-t-il gardees? R. J e crois qu 'eUes sont 
encore en SOll nom. 

M. CLARKSON: La banque les vendit puis les racheta? R. EUe ne 
pouvait pas les vendre; eUes sont en poule. 

M. HODGINS: Depuis la faillite. 
Q. Vous dites que vous avez ete surpris d 'apprendre qu'il a re<;;u une 

commission des proprietaires aussi? R. Je I 'ai ete. 
Q. Le considereriez-vousc'omme Ie representant confidentiel du Dr Nes

bitt ou des acquereurs de la mine? R. Non, je ne Ie considerais pas comme 
tel; et pour prouver ce que j 'affirme je n 'ai pas voulu regler avec lui avant 
qu'il nous poursuive ou menace de nous poursuivre pour ses actions par l'entre
mise d'un M. Douglass de la ville, aloI'lS Nesbitt me conseilla de lui transferer 
ces actions. 

Q. Pour queUe somme avait-il poursuit la banque 1 R. II demandait 
$200,000. 

Q. Sur quoi basait-il sa demande? R. II se considerait comme agent 
pour l'achat de la propriete. 

Q. Comme I 'agent du Dr Beattie Nesbitt pour acheter la propriete? 
R. Oui. 

Q. A-t-il pretendu qu'il avait un marchft avec Ie Dr Nesbitt pour cette 
somme ? R. Oui. 

Q. Combien lui avez-vous donne finalement? R. $110,000. 
Q. Vous avez fait un compromis Y R. Oui. 
Q. Sur 1 'avis du Dr Beattie Nesbitt? R. Oui. 
Q. A-t-on :achete lit mine sur la recommandationde 1 'ingenieur des 

mines? R. Oui, je me SUlS fie !a sa recommandation. 
Q. Qui vous a renseigne au sujet de Phillips, est-ce Ie Dr Beattie 

Nesbitt? R. Le Dr Nesbitt me l'a presente comme je vous l'ai dit hier it 
1 'hOtel Rossin. Il me montra aUBsi un rapport sur la mine et quelques echan
tjJlons de minerai, ce fut Ie commencement des negociations. 

Q. L'aviez-vous charge d'examiner la mine? R. Je croyais alors qu'il 
avait ete envoye par les proprietaires, qu'il S 'etait entendu avec eux pour 
vendre la mine; je croyais que Phillips devait s 'entendre avec Nesbitt, et ce 
n'est que longtemps apres que j 'appris que Phillips avait droit it une com
mission. 

Q. Quant a vous vous croyiez ,qu'il etait I 'agent des proprietaires 1 
R. ~ui, l'intermediaire entre les proprietaires et Nesbitt, je ne savais pas 
exactement queUe etait sa position. 

Q. Vous ne pensiez pas qu'il recevrait une commission? R. J 'ai ete 
grandement surpris quand je 1 'ai appris aujourd 'hui. 

Q. Une commission du Dr Nesbitt 1 R. J 'ai cru plus tard que Ie Dr 
Nesbitt avait fait un marche avec lui.Le Dr Nesbitt a dit hier que j 'avai", 
consenti a cette commission; sa memoire lui fait defaut; je n 'ai jamais rien 
promis de La sorte. 

M. LE Cm.nnSSAIRE: Qf.1elles etaient ses paroles, que vous aviez accepte 
ou consenti? R. n pretend qu'it notl'e rencontre a I 'hotel Rossin j 'ai promis 
a Phillips de lui payer unecommission. 

Q. Oh, oui; que vous aviez offert cela volontairement 1 R. Oui. 
M. HODGL:\S: Lors de votre premiere rencontre VOllS croyez que c 'etait un 

intermediaireentre les proprietaires et Nesbitt T R. Oui, je croyais que 
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Nesbitt ou Ies proprietaires 1 'employait pour faire Ie marehe; je ne l'ai pas 
demande. 

Q. Quand avez-vous appris quelle eta it sa position reelle vis-a-vis de 
Nesbitt 1 R. Lors du transfert des $110,000 d'actions; les livres vous indi
queront cela. 

Q. On transfera Ia propriete, et on fit un versement de $50,000 plus un 
autre versement de $50,000; quand avez-vous appris que Phillips eta it .interesse 
a la mine? R. Pour moi Phillips se retira completement au'Ssitot qu'on 
forma Ia societe par actions; je n' en ai jamais entendu parler jusqu 'a ce qu'il 
demande une commission. 

Q. A queUe societe par actions faites-vous allusion' R. A la societe 
Keeley-J owsey-Wood. 

Q. Il se retira? :u,. Oui, et je n 'ai plus rien entendu au sujet de 
Phillips. 

Q. II fit sa reapparition avant Ia formation de la deuxieme societe, la 
Keeley Mines, Limited! R. Non, je ne crois pas que les registres indiq uent 
c'2.la; je ne crois pas qu'iI se soit montre avant qu 'on ait forme la nouvelle 
societe et tente de vendre une partie des actions. 

Q. C 'etait la Keeley Mines, Limited? R. Oui. 
Q. Alors il s'est montre et a demande ses actions? R. C'est un M. 

Douglass, un avocat, qui est venu me voir et m'a dit qu'il voulaitqu'on 
transfere ces actions immediatement et je lui ai dit que je ne connaissais rien 
de cela. 

Q. Vous ne saviez pas qu'il recevait une commission de I'autre partie et 
vous ne l'avez su qu'hied R. On avait fait allusion a cela, mais je n 'en ai 
eu la certitnde qu'hier. 

Q. Lorsque vous avez regIe avec lui, saviez-vous qu'il avait regu 
tlne commission de I 'autre partie 1 R. Non, je ne Ie savuis pas; il Ie nia. 

Q. Avez-vous parcouru la liste des personnes, comme vous no us 1 'aviez 
promis, qui emprunterent des Ie debut des operations de la banque, ayant eu 
connaissance dece qu'onavait fait it Ottawa 7 R. J'ai parcouru les livres 
soigneusement pendant deux ou trois heures dans Ie bureau de 1\1. Clarkson 
et j 'ai fait une liste de ces personnes, mais il me semble Ilue je devrais modifier 
Ia reponse que j 'ai faite it votre question Iorsque vous me demandiez si j 'avais 
fait ces prets parce que j 'avais peur qu'iles se servent de ce flU'iis savaient. 
Je ne peux pas dire c'ela aujourd'hui, je dirai simplement que certains prets 
furent faits it Ia demande de certaines personnes qui me conllaissaient inti
mement. 

Q. Voulez-vous repeter ce que vous dites~ R. Je dis qu'anjonrd'hui 
je ne peuxque dire que certains de ces prets furent faits it la demallde de 
personnes avec qui j'etais associe comme Nesbitt et d'autres. Je ne dintis paa 
sous serment maintenant, apres avoir examine les livres que je fis ccs preis 
parce que j 'avais peur qu 'on nous declare. 

Q. Quelle etait votre raison pour faire ces priHs 1 R. Bien, il me 
iSemble que j 'ai donne Ia raison, qu'il ne serait pas bon de se quereller avec eux. 

Q. Quelle est votre raison maintenant 1 R. J e me suis simplement 
rendu a, leur demande, croyant qu'il etait bien d 'etre ami avec eux. 

Q. Soutenez-vous qu'il n 'y avait pas un peu de crainte? R. J e n 'envi
sage pas la chose de la meme maniere. 

Q. Pourquoi ne considereriez-vous pas la chose de cetJi'e maniere I 'autre 
jour1 R. Je croyais que certains preis faits plus tard avaient pent-etre 
lite faits par crainte, mais je erois que je me suis prononc6 un pen trop vite 
I 'autre jour. 

Q. Ce n 'est pas une chose que 1 'on dirait si on ne Ie pensait pas je crois? 
R. J e vous reponds telle que Ia chose me semble maintenant, et comme je 
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suis sous serment, je ne peux pas dire ,que j 'ai fait ces prets, dont j 'ai fait une 
liste par la crainte d 'etre denonce. 

Q. QueUe etait Ila raison ~ R. ,Je viens de vous l'expliquer, la raison 
etait, que Nesbitt pa.r ex'emple, insista ou me demanda de faire certains prets 
sur lesquels nous perdimes beaucoup d 'argent; j 'Hais influence par mes 
associes au debut. 

Q. Qu'entendez-vous par vos associes au debut'! R. Lors de l'orga
nisation de la banque. 

Q. II y a beaucoup de difference, entre preter parce que Ie Dr Nesbitt 
etait votre associe et preter parce que vous aviez peur d 'etre denonce? 
R. Oui, c' est exactemen t ce que j 'affirme aujourd 'hui, je dis que je venx' 
lI10Jifier rna declaration et dire que je n'ai pa;s fait ces prets sous l'empire de 
Ia crainte. . 

Q. II n 'y avait den que Ie Dr Nesbitt pouvait declarer sans s'incrimi
ner? R. II a dit hier qu'il ne connaissait rien des transactions originales 
de la banque et je maintiens qu'il les connaissa:it, qu'il savait tout. 

Q. Quel est Ie total de ces prets Y R. Je ne sais pas comment ces 
prets ont tourne; je n'ai note que quelques pertes sur rna liste mais je ne crois 
pas qu'il serait bien de publier les noms de ces personnes. 

Q. J e vous demande d 'abOI'd Ie total des prets 1 R. II ya environ 
$40,000 de ces prets qui ont e1eperdus. 

Q. Combien de temps apres I 'organisation de la banque avez-vous fait 
ces prets Y R. N ous en avons fait dans les premiers jours, les autres durant 
les premiers mois apres l'organisation de la banque. 

Q. Ont-ils He rembourses ou sont-ce des pertes 1 R. Non, ce sont 
des pertes, je ne sais pas exaetement; M. Clarkson pourrait vous dire cela; 
je crois qu'il y a eu une perte de $10,000 dans un cas, de $8,000 dans un autre 
et de $7,000 dans un autre ; on avait prete $13,000 'a un autre, je ne sais ce 
qu 'est devenu ce pret. 

Q. QueUe est votre attitude au sujet de ces prets1 R. Apres avoir 
examine ces prets je ne peux pas dire aujourd 'hui que j 'ai fait ces prets 
craignant qu 'on denonce les transactions origin ales de la banque; et je crois 
qu'it serait pas juste de publier ees noms bien que j 'en aie prepare la liste. 

Q. A queUe conclusion en 61es-vous venu au sujet du $3,0001 R. J'y 
ai pense sedeusement et longuement, mais je ne suis pas dispose it changer 
d 'attitude et a Ie rendre public. 

Q. Croyez-vous que vous etes justifie de refuser de devoiler ee nom et 
aussi de dire que ees noms ne devraient pas etre publies. Je m'imagine que 
vous refusez de nous donnerces noms' R. J 'ai la liste des personnes aux
qucUes on fit des prets, mais quanta l'autre ,affaire c 'est une affaire person
nelle et je ne suis pas dispose a la devoiler, je ne vois pas quel bien il en 
resulterait; si je pouvais Ie faire je Ie ferais. Quant aux preis apresma 
declaration M. Ie Commissaire es,t libre de faire ce qu'il voudra. 

Q. Qu'allez-v,ous faire au sujet de ces noms? R. II y en a dont je ne 
me s'oucie pas et il y en a d 'autres qui nieront tout, alors je ne vois pas quel 
bien il peut en resulter. II y en a que je VOllS donnerai volontiers. Nous 
avons perdu $8,000 avec la Gas and Electric Power Co.; Ie Dr Nesbitt etait 
associe commanditaire dans cette compagnie; est-ce bien cela 1 
. M. CLARKSON: Pour Ia ·I!erte, oui. II y a la Poole Publishing Co., arvec 
laquelle nous aVOHS perdu $10,000, c '8rtait un des prets de Lindsay. J e n 'ai 
pas d'objectionsa ce que ceux-ci soient publies; mais il y en a d'autres. 

Q. Vous nous dites que Nesbitt e,t Lindsay Bont responsables de ces deux 
prets; quels sontceux ,qui sont re,sponsables pour les autres si vous dites que 
ce sont de vos associes 1 R. II faut que je prenne cette responsabilite 
moi-meme. 
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Q. Vous concluez que dans ces cas il n 'yen avait pas d 'autre de respon
sable 1 R. II y a un homme sur cette liste dont je ne voudrais pas mention
ner Ie nom a qui je demandai de devenir directeur, je croyais alors qu'il ne 
serait que juste de lui conter tout, car s'il devenait directeur il I 'apprendrait, 
je crois donc que nous ne devrions pas publier son nom. J e crois qu'il doit 
enr,ore de fortes sommes. 

Q. A-t-il refuse d 'etre directend R. D 'abord il Hait consentant, plu:; 
tard il refusa. 

Q. Et pendant ce temps-la a-t-il obtenu des prets 1 R. Oui, nous lui 
avons fait plusieurs prets. 

Q. Et il ne les a pas remboursesY R. Je ne Ie crois pas, M. Clarkson 
pourrait s'en assurer en regardant au deuxieme nom. 

M. CLARKSON: Non, cette SOiffime n ',a pas He remboursee; il y a eu un 
compromis. Nous avons regIe Ia chose, il nous a donne certaines propriHes 
immobilieres, et nous perdrons en tout de quatre a six milles dollars, 

M. HODGI::\'S: Quant aux autres prets pouvez-vous nous nommer quel
qu 'un, car vons dites que ces prets ont ete faits sur la recommandation de 
vos associes Y R. N ous avons perdu une forte somme avec la Graphite Co., 
ce pret avait He fait par 1 'entremise de M. Hunter, c 'est un des aut res noms 
sur Ia liste; tout cela a deja He dit ici: regardez done au troisieme nom, y 
a-toil en des pertes avec celui-hl1 

M. CLARKSO::\' : $6,000. 
M. HODGINS: Je ne veux pas qu'on publie de noms qui ponrraient empe

cher Ie liquidateur de toucher certaines sommes? R. Certains noms 1 'empe
cheraient certainement. 

Q. Car il est absolument necessaire qu'il ait toutes les chances d'obtenir 
tout ce qui est possible; il est inutile de publier ce qui serait au detriment 
des actionnaires. 

M. I.E C0:\o1:\o1ISSA1RE: M. Hunter est-il personnellement responsable de 
cela f 

M. CLARKSON: Non, monsieur, la compagnie en est responsable. Ce 
fut une responsabilite personnelle pendant un certain temps je crois 1 
R. Oui, en premier lieu. 

M. CLARKSON: D'abol'd, puis on en a fait une compagnie, et nous n 'avons 
que la responsabilite de la compagnie maintenant. 

M. I.E Cmo.rrSSAIRE: Pour quelle somme? 
M. CLARKSON: $88,000. 
M. HODGWS: Avez-vous donne a M. Clarkson tous les renseignements 

possibles relativement aces prets afin de lui permettre de se les faire rembour
ser 1 R. J e crois que j 'ai He franc avec M. Clarkson en toute chose. 

M. ,CLARKSON: C'est vrai; :NI. 'Dravers m'a donne tous les renseigne'lllents 
possibles Y R. J e lui ai meme dit deschoses qu'il m 'a promis de ne pas 
dire ici. 

1\[ HODGINS: J e ne veux pas qu 'on public les noms si cela peut empecher 
de recouvrer ces prets. R. C'est ce qu'a pense M. Clarkson. 

Q. n ne faut pas nuire au liquidateurY R. C 'est ce que nous avons 
pense Ie liquidateur et moi lorsque nous avons discute de Ia chose en parcou
rant cette liste. 

Q. Quant aux $3,000, est-ce Ie seul paiement irregulier qne vons avpz fait; 
vous en avez parle individuellement comme si c'etait Ie seul paiement qne vous 
eussiez fait? R. Vousavez fait 3111usion it cela en parlallt des cheques 
d 'Ottawa, et je suis tombe dans vortre piege parce qu'on avait deja p~se 
cette meme question. C 'est pour cette raison que j 'ai insiste sur celui-lh. 
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Q. Y en a-t-il d 'autres sur lesquels vous n 'avez pas insiste et que vous 
devriez devoiled R. Non; je suis responsable de toute autre chose. 

Q. II y a autre chose, est-ce que cela veut dirc Y R. J'ai entendu 
certains temoignages ici avec lesquels je ne m 'acC'orde pas mais je n 'ajouterai 
rien. 

Q. Vous me mettez dans une situation plutOtdesagreable; je crois que 
vous devriez nous dire cela ~ R. Je Ie voudrais bien, mais j'en suis venu it 
la conclusion de ne pas Ie faire; j 'ai voulu donner cc renseignement privement 
au commissaire mais M. Thompson n 'a pas voulu 1 'entendre; j'ai reflechi et 
maintenant je ne suis pas dispose a rendre la chose publique. 

Q. J e m'imagine que vous etes pret ,a en aubir les consequences ~ 
R. J'en subirai les consequences; c'est ce que j'ai fait constamment. J'en 
garde la responsabilite; j 'aurais du agir autrement mais cependant-

Q. Je vais etre oblige de demander a lVL Ie commissaire de sevirT R. 
I ... ecommissaire disposera de moi comme bon lui sembI era. 

M. LE CO:MMISSAIRE: C 'est votre d'evoir de repondre a ces questions et 
votre refus m 'obligerait de vous faire mettre en prison jusqu 'a ce que vous 
soyez dispose a repondre? R. Oui, je comprends tres bien cela, mais je ne 
crois pas que vous conseillerez qu 'on me donne une sentence plus longue que 
celle que je purge actuellement. 

Q. l\'[ais si vous persistez dans votre mepris de cours, c 'est Ie terme de 
loi, vous resterez en prison jusqu "a ce que vous consentiez a repondre; ne 
vaudl'ait-il pas mieux repondre maintenant et en finir avec cela? R. Je ne 
peu 'pas changer rna decision icelacauserait beaucoup de difficultes mais il 
n 'en resulterait pas Ie moindre b~en. 

Q. Un grand nombre de gens souffre11't it cause de la faillite de cette 
banque; ne serait-il pas bien de leur faire connaitl'e qui il doive bHlrner; vous 
avez re<;u et moi aussi j 'ai rer;u des lettres bien touch antes de gens qui ont ete 
laisse dans la misere ~ R. C 'est vrai; il ya des gens qui on t souffert, mais 
ces souffrances ont ete exagerees. La perte du plus petit depot dans une 
banque est une perte serieuse pourccs gens, cependant ils ne perdircnt pas 
toutes leurs epargnes; ces depots avaient ete retires des alltres bunques ou ces 
gens avaient des economies, mais ias en avaient laisse une partie. Toutefois il 
y a eu beaucoup de souffrance, ct personne ne Ie resscnt plus que moi. 

Q. Vous avcz fait une remarque il y a un instant (lui b1esse un temoin, 
est-ce juste 1 Vous avez affirme qu 'un temoin avaH dit une fanssetc. K ous 
avons eu des temoins qni sont venus pour se liberer de soupgons; et vous 
faites des insinuations croyez-vous I]U'i! est juste de laisser 1\L Calvert dans 
cette position? R. Je regrette d 'avoir pa,rle en general, mais j 'aimerais 
mieux ne pas repondre aucune 'question a ce sujet, si vous me 1e permettiez. 
J e n 'aime pas a entrcprelldre cette discussion. 

Q. J e ne veux pas vous forcer, mais je m'imagine que ceux qui ont 
souffert vous en voudront si vous refusez de repolldre, n 'y a-t-il pas d 'autres 
accusations que l'on pourrait porter contre vous~ R. Je n'en sais rien, 
certaines accusations n'ont pas He entendues. Je crois qu'on a retranche 
les mots meurtre, incendie crimillel et viol du code criminel, et qu'on m'a 
accuse de tout Ie reste, alors comme vous voyez i1s peuvent formuler beaucoup 
d'autres accusations contre moi. 

}I. HODGINS: J e m'imagine (lUC vous n'avez pas pense que vous dcvriez 
bire tout votre possible, pour rccouvrer cet argent qui aurait ete paye irregu
lierement afin de veniren aide aux actionnaires. Vous rendez-vous comptc 
que les actionnaires n 'ont pas seulement perdu leur argent, mais qu'ils Yont 
etre obliges de payer la double responsabHite, et que les deposants ne recevront 
rien? R. J e m 'en rends bien compte et Ie regrctte beaucoup, mais en repon-



ENQU.&TE DE LA FARMERS BANK 

DOCUMENT PARL.EMENTAIRE No 153a 

666 

dant a votre question je n'aiderais aucunement les actionnaires ou les depo
sants. 

lYI. LE COM1IUSSAIRE: Si certains individus ont obtenu de l'argent irre
gulit'~rement, et qu'ils ont les moyens de Ie rendre, nous pouvons Ie leur faire 
rendrc? R. Cela depend, si je fais un marche avec un individu, vous ne 
pouvez pas dire qu'il est irregulier, Ie pouvez-vous? 

Q. Tout depend en quoi consistait Ie marche? R. Je n'ai certainement 
pas paye d 'argent au ministre des Finances ou a t'out autre officier du minis
tere pour les influencer; c 'est tout ce que je peux dire. 

THOMAS S. LYO~, assermente, interroge par-

M. HODGINS: Quel est votre occupation? R. Je suis un des editeurs 
du "Globe". 

Q. Occupez-vous Ia me me position qu'il y a deux ans 1 R. Non, j 'etais 
chef de la nouvelle il y a deux ans. 

Q. :,\Tous avons fait tout notre possible pour nous assurer ou sont certains 
documents que nous ne pouvons pas trouver; nous avons employe des detec
tives, nous avons appele les officiers de Ia Couronne, mais inutilement. D'apres 
ce que vous avez publie dans votre journal, je m'imagine que quelqu'un dt' 
votre personnel avait une connaissance exacte de certains documents qui ont 
ete prodnits a cette enquetc mais qui n 'avait pas ete produits comme pieces a 
Ia Cour de Police ou a toute autre cour. Pouvez-vous me dire comment on a 
eu acces it ces documents et S1 je me trompe en supposant que quelqu 'un de 
votre bureau a dd les voir? R. J 'ai vu les papiers moi-meme. n y a environ 
un an, lors de 1 'audience preliminaire dans 1 'affaire Lindsay, quelqu 'un est 
venu me voir au bureau, je ne me rappelle pas Ie nom. 

Q. I;ors de la poursuite Lindsay 1 R. Oui, je croyais que c '€tait contre 
Travers d 'abord. Quelqu 'un vint me trouver au bureau et me dit que parmi 
les papiersCJue 1 'on avait en COUl' mais ,qui n 'avait pas etc produits comme 
pieees dans Ia poursuite, on trouverait certaines choses qui nous donneraient 
la raison pour laquelle onavait permis au Dr Kesbitt de quitter Ie pays. Cela 
m'interessait. J 'allai it 1 'Hotel-de-Ville it Ia reprise ,de I 'audience. J e vis M. 
Clarkson. M. Vietor Ross, un de nos employes, telepholla a M. Clarkson et Ie 
questionna an 8ujet des papiers. M. Clarkson repondit qu'il les avait pour 
fail'e la liquidation et non pour des fins legales, mais que des officiers de In 
Couronne ponrraient y avoir acees en tout temps pour des fins legales. n vint 
me voir qnelques jom's pIns tard, et no us av'ons longuement discute Ia 
chose. Il me dit it cette occasion que personnellement il ne savait pas qu 'on 
pourrait trouver ces documents parmi l'es papiers de la banque. Je lui ai 
decrit les documents, dont un Hait la lettre que nous avons publiee depuis, 
leth'e de :LVI. Travers au colonel Matheson. Sur Ie refus de M. Clarkson de me 
laisser voir ces documents je me rendis au bureau des Detectives a 1 'Hotel-de
Ville avant ([ue 1 'on commell<;at 1 'instru'ction du proc€~s de Lindsay, ces papiers 
etaiellt sur Ie bureau. J e discutai Ia .chose avec I'inspecteur Duncan, 
saIlS faire allusion aces papicrs d'abord, mais it l'affaire en general. Je 
constatai que lVL Duncan n 'aimait pas la maniere de proceder suivie dans Ce 
(ms. Il trouvait qu'on avait mal agi en l'envoyant a Muskoka lorsqu'oll 
avait emis un mandat d'arret contre Ie Dr Nesbitt; et par Ie fait meme parla 
plus librement avec moi qu 'un detective amait dd Ie faire. Tout en parlant 
11 fit allusion aces lettres, et regardant par-dessus son epaule je vis ees papiers 
cette liasse particuIiere. 

Q. Bn regardant par-dessus son epaltle ¥ R. Oui. 
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Q. Il les feuiUetait? R. II les regardait simplement. 
Q. II vous est arrive au hasardde regarder par-dessus son epau1e y 

R. Oui, j 'ai regarde par hasard. 
Q. Et vous en avez fait une copie? R. Non je l'ai retenue dans ma 

memoire. 
Q. Avez-vous vu ce cheque de $3,000 que nous voudrions trouver ou des 

1ettres du colonel Matheson ~ R. ::'>Jon, je jure que ces papiers n 'Ctaient pas 
dans 1a liasse it cette epoque. 

Q. Combien de temps avez-vous mis a feuilleter ces papiers? R. Vingt 
minutes. 

Q. Et vous n 'en avez pris aucun? R. Non, monsieur. 
Q. Et vous n'a vez pas fait usage de votre connaissance de ces papierfl 

alors? R. Non, j'ai ete assez 10ngtemps sans m'en servir apres cela. 
Q. Et VOllis ne les ,avez rendus publics que durant Ie cours de Cf:'tte 

enquete? R. Oui, monsieur. II me semblait qu'il fallait les faire connaltre 
au public de quelque maniere. 

Q. Ces documents n 'avaient rien a faire avec 1 'accusation contre Lind-
say? R. Je n'en sais rien; on devait g'en servir en cour ce jour-lao On 
les avait appol'Ms au cas ou 1 '011 pourrait en faire usage. 

Q. Avez-vous telephone aux detectives que vous aimeriez it voir ces 
documents? R. Non, je crois que nous avons fait les choses autrement. 
N ous ,avions un agent de police a notre service. J e ne sais comment la chose 
est arrivee, mais je savais qu 'on devait produire les papiers ce jour-lit; il n 'y 
avait pas d 'entente entre Duncan et moi; je ne veux pas que vous pensiez cela 
du tout. 

Q. Vous avez donne comme excuse pour faire apporter ces papiers Ie 
fait qu 'on devait instruire Ie proces de Lindsay ~ R. Non, ce n 'est pas moi 
qui ai fait apporter les papiers. 

Q. II semble que c'est vous? R. Non. Je dis que je savais ce que 
contenait ces papiers, je voulais les voir, mais on les apporta pour 1 'instruction 
du proces a la cour; je n 'ai pas amene Ie detective it les produire pour mon 
propre usage. 

Q. Je croyais quec 'etait la conclusion a deduire; vous aviez un agent 
a la COul' de Police et je m'imaginais que vous lui aviez suggere de demander 
auxdetectives de les obtenir de lVL Clarkson ~ R. Non, je me suis rendu it 
1 'HOtel-de-Ville ce matin-la, simplement parce que je savais qu 'on devait 
instruire Ie ·proces L1ndsay Ie jour meme. 

Q. Le proces Lindsay n 'avait aucune relation avec ces papiers? R. 8i 
ces papiers ontete produits ils ne 1 'ont pas Me it rna demande particuliere afin 
que je puisse les voir. 

Q. C 'est vous qui en avez ete 1 'instigateUl' 1 R. Entendez-le de cette 
maniere si vous Ie voulez, je suis satisfait. 

Q. Par 1 'intermediaire d 'un homme de 1a Cour de Police? R. J e ne me 
rappelle pas tous les details de cette affaire un an apres, mais je savais que les 
pa:piers seraient Ia et je voulaislles voir. Je ne sais pourquoi on les a produits; 
on a dft avoir des raisons,que"ftiues raisons ,de la cour pour les produire. 

Q. Je sais en quoi consistait 1 , aecusati on portee contre Lindsay,et je 
, ne vois pas la moindre relation entre ces lettres et 1 'accusation c,ontre Lindsay? 

R. En ce cas mes actions' conune premier mobile ont eu plus d' effetque je Ie 
croyais. J'ajouteraj que mes premiers renseignements ne viennent pas du 
Bureau des Detectives; je ne veux pas qu 'on les soupgonne de m 'avoir rensei
gne; car ce n 'est pas vrai. J e ne me rappelle pas Ie nom ,de 1 'homme qui m 'en 
parla, mais je crois que c 'est Ie proprietaire d 'un des journaux de la ville qui 
]e premier me mit au courant de cette affaire. 
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Q. II semble que vous avez joue Ie role d'irritant a la deuxiEmw occasion Y 
Oui, c 'est possible. 
Q. Je m'imagine que vous etes aIle la avec 1 'intention de voir les 

papiers? R. Oui, je suis alle-
Q. Et vous vous etes servi de cette ruse avec l'inspecteur Duncan pour 

Ie faire parlerr? R. Je ne lui ai pas pose de questions. • 
]\'1. LE COMMISSAIRE: On nous a dit que ces papiers etaient dans une 

enveloppe; est-ce decette m'aniere que' vous les avez vus1 R. ::Jon, monsieur, 
je les ai vus en hasse. 

Q. Qu 'entendez-vous par liasse? R. Ilsetaient attaches ensemble avec 
un pince-notes. 

Q. Avez-vous feuillete ces lettres, comment avez-vous pu voir que la 
lettre du colonel Matheson n 'etait pas lit sans examiner la liasse? R On a 
tourne les pages en ma presence et je les ai examinees. 

Q. Pomquoi a-t-on tourne ces pages' R. Pour trouver la lettre de 
Travers a 1fatheson. 

Q. Afin de vous permettrre de la voir ~ R. Evidemment. 
Q. C'est ainsi que vous pouve'z ,dire que l'autre 1ettre n'etait pas Ht 1 

R. Oui. 
M. HODGINS: Je crois que je n'ai pas d'autres temoins a entendre. 
M. LE COMMISSA IRE : Que pensez-vous du refus de repondre de Travers 1 

IVL HODGINS: J e crois que Travers devrait repondre pour la simple raison 
que cela pourrait nous aider a recouvrer cet argent. Vous devriez considerer 
M. Ie commissaire, s'il est en votre pouvoir, et en second lieu si vous avez ce 
pouvoir, vous devriez sevir, car il a refuse de repondre a ces questions et 
s 'attendrait sortir de prison aussitot que sa sentence sera expiree. J e crois 
qu 'on devrait lui faire comprendre qu'il doit faciliter la restitution en devoi
lant ce qu'il sait avant de pouvoir s'attendrca sortir de prison. II se trouve 
dans une position extraordinaire et peut en attendant refuser de repondre; 
sj vous se,vissiez il rchangerait peut-eire d'idee et nous dirait tout avant de 
sortir. C'est une des pires faillites debanque et j 'aimerais a savoir comment 
la chose est arrivee. 

M. LE COMMISSArRE: Il serait peut-Hre mieux de lui poser quelques 
autresquestions et voir s'il repondra, et s 'assurer s'il entre dans Ie domaine 
de 1 'enquete de savoir00mment on a depense cet argent sans donner les noms, 
et ce qu 'on a fait de cet argent. 

M. HODGINS: 'l'res bien. 

W. R. TRA VEiRS, rappele par-

M. HODGINS: Pourrriez-vous nous dire cela, M. 'rravers? R. Je ne 
pourrais pas Ie dire sans tout raconter. Comment pourrais-je faire cela 7 

Q. Est-ce que vous' voulez dire qu 'on a depense cet argent de telle 
maniereque VOllS ne pouvez pas nous en faire Ie recit sans incriminer quel
qu 'un Y R. Quelles que soient les consequences, je ne me semi pas capable 
de donner de details au sujet de ces quelques mille dollars que j 'ai payes a 
mes amis pour me faire aider de diverses manien~s. 

IV!. LE COMMISASIRE: D 'apres ce que vous avez dit je crois compJ'cndre 
que votre declaration n 'aurait pas de valeur puisqu 'on la nierait 1 R. C 'est 
absolument ce qu'on ferait. 
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Q. Dans tous les cas? R. Oui, monsieur; on 1a nierait certainement et 
les amis de ces gens seraient furieux contre mol. 

Q. K 'auriez-vous rien pour corroborer votre declaration si vous la fai-
siez? R. Il n 'y avait quece cheque; si on n 'avait pas perdu cecheque ee 
serait autre chose . 

• Q. Ce cheque ne portait comme marque que la lettre "C"? R. J 'aurais 
eu autre chose a dire si on avait ce cheque. 

Q. Ou est ce cheque? R. J e n 'en sais rien. 
Q. Qui avait interet ,a Ie fai1'e disparaitre? R. J e ne peux pas rep on

d1'e a cela. 
Q. Sans repondre pourquoi ne voulez-vous pas repondre~ R. J e ne 

peux rien dire. J'ai vu Ie cheque, je 1'ai eu entre les mains et une des pre
mieres choses que I'inspecteur Duncan remarquaa ce sujet et sur laquelle 
il attira mon attention fut qu'il "savait ce que c 'etait". Il Ie devina presque, 
c 'est ce qui fait que je me rappeUe si bien avoir eu. Ie cheque en main. 

Q. Et il n 'est pas question de 1a lett1'e? R. J 'ai eu cette lettre en 
main depuis que je suis dans rna position actuelle, je 1 'ai eu plusd 'une fois. 

Q. Est-cequ 'une meme personne n 'aurait pas eu interet it les faire 
dispa1'ait1'e tous les deux; est-ce que la personne qui a fait dispa1'aitre Ie cheque 
n 'au1'ait pas interet a faire disparaitre la lettre? R. Non, monsieur; Ie 
cheque 11 'avait rien a faire avee Ie eo10nel Matheson. 

Q. D 'un autre cote, est-ce que la pel'S011ne qui avait interet a faire dispa
raltre Ie cheque de $3,000, n'aurait pas interet a faire disparaitre la 1ett1'e1 
R. Je ne Ie crois pas. 

M. HODGI~S: Vous avez vu Ie cheque et l'inspecteur Duncan l'a Vll 

aussi, et si on Ie produisait vous aU1'iez autre chose a dire ¥ R. Le cheque 
ferait ressortir certains incidents qu'il me faudrait eclairer; rna is Ie cheque 
n 'est pas ici, et ce n 'est pas de rna fante. 

Q. A qui etait-il payable? R. Je ne peux pas Ie dire sans tout devoiler. 
Q. Est-ceque Duncan Ie sauraiO R. J e ne sais s'i1 se Ie 1'appelle. 
Q. Vous avez dit qu'il avait presque devine? R. II est venu ici, vous 

1 'avez interroge I 'autre jour; j 'ai entendu son temoignage et vous aviez I 'occa
sion de I'interroger a ce sujet; je ne c1'ois pas que vous 1 'ayez fait. 

M. LE CO:M:\IISSAIRE: Nous ne savions pas ce que vous venez de nous dire. 
IVL HODGIXS: J'avais crn comprendre par votre temoignage que Ic cheque 

Hait paya'ble a vous-meme; vous Ilje direz peut-eire si c 'est cela? R. Il est 
inutile de repondre, car si je Ie faisais il me faudrait tout dire, et je ne suis 
pas dispose a Ie faire actuellement. 

Q. Je veux savoir ce que vous voulez dill'e en disant que vous declareriez 
certaincs choses si on avait Ie cheque, et que vous ne :le pouvez pas si nous ne 
I 'avons pas; quelle est la difference? R. Exactement ce que je vous ai deja 
dit. 

Q. La forme du cheque n 'a rien a faire avec cella? R. II y a certaines 
marques sur Ie cheque, je ne me rappelle pas trop ce quelles Haient, il faudrait 
probablement les expliquer. 

Q. Vous I 'avez vu, vous'dites, entre les mains du detective Duncan, il 
vous Ie montra et vous dit qu'il savait ce que c'etait? R. Duncan me 
montl'a Ie cheque et dit "vous I 'avez donne It un tel ", et je repondis "non", il 
a discnte la chose plus d 'une fois avec moi, puis Ie cheque disparut. 

Q. Ce cheque etait-il dans Ie bureau de Duncan les deux fois qu'il vous 
a interroge en presence de Fitzgibbon? R. Ce cheque a ete entre les mains 
de la police jusqu 'a ce qu 'on remette les papiers a :LVI. Lynch-Staunton, car je 
me rappelle tres bien I 'avoir vu dans Ie bureau du procureur de la Couronne en 
presence de )iI. Lynch-Staunton. 



ENQDETE DE LA FARMERS BANK 

DOCUMENT PARLEMENTAIRE No 153a 

669 

Q. Quel procureur de la couronne 1 R. Dans Ie bureau de M. Baird. 
Q. Qui possedait ces papiers? R. M. Staunton m'amena un apres-midi 

pour examinerces papiers avec lui. Il y avait quantite de papiers et jc les 
examinai taus pour lui donner tout I 'ai'de possible, et alors je vis cette lettrc et 
ee cheque. 

Q. Dans quel bureau ~ R. Dans Ie bureau de 1\1. Baird. 
Q. Qui avait la garde de ces papiers? R. J e ne saurais Ie dire. 
Q. Vous etes alle Ut? R. Ces papiers etaient sur Ie bureau de M. Baird. 

M. Staunton etait assis au bureau de 1\1. Baird, et j 'examinai les papiers 
avec lui. 

Q. 1\1. Baird etait-il M. ? R. Non. 
Q. Et tous ces papiersetaient etendus sur Ila table devant M. Staunton ¥ 

R. Il y avaitquantite de papiers et ils choisissaient ceux dont ils avaicnt 
besoin. 

Q. Qui les choisissait? R. lYi. Staunton et moi et je crois soit Guthrie 
ou Murray. 

Q. Nous n 'avons pas entendu parler de ee Murray? R. Lorsque 1\1. 
Guthrie a dit ce matin qu'il ne se rappEilait pas lachose, j'y ai pense et je 
me suis rappele que Murray avait ete mon gardien une fois et que r;a pouvait 
bien etre cette fois-la. 

Q. Qnand etait-ce, vans Ie rappeJez-vous? R. Je crois que c'est envi
ron a cette date I 'an dernier. 

Q. M. Lynch-Staunton devait poursuivre quelqu 'un, puis il ne l'a pas 
fait et H a remis les papiers a une antre personne f R. J e crois qu'il apporta 
les papiers chez lui et les remis a ::VI. Guthrie a la gare Union. 

Q. Dans qneUe poursuite devait-on les faire servid R. J e crois que 
c 'etait dans la poursnite de Stratton, Warren et quelques aut res ; je ne me 
rappelle pas Ies noms. J'ai examine ces papiers durant une heure on deux 
avec ::VI. Staunton. Je ne sais s'il a remarque ces papiers particuliers; je n'ai 
rien dit a ce suj'et, car je savais qu 'on en parlait beaucoup. 

M. LE COMMISSAIRE: Etes-vous partiavant que M. Staunton quitte la 
chambre, ['avez-vous laisse la? R. Oui, j 'ai laisse M. Staunton au bureau. 

Q. Avec les papiefJ.'s? R. Oui, ils etaient etendus sur Ie bureau; il y en 
avait assez pour romplir un panier et nous avons eu de Ia difficulte a trouver 
les pieces necessaires pour Ie proces. 

M. HODGINS: On me dit que Ie liquidateur ne trouve aucune trace d 'une 
sommede $13,000; est-ce que les autres sommes dont vous avez parle egale-
raient ce montant 1 R. Peut.etre, je ne Ie sais pas. 

Q. J e 'Ill'imagine d 'apresee que vous avez dit que vos eheques n 'ill diqne
raient den? R. On velrrait si nous lIes avions; si mes cheques n 'etaient pas 
disparus ils indiqueraient qu 'un seul homme a reQu $15,000. 

Q. On ne l'a pas mentionne 1 R. Non on ne I 'a pas mentionne. J e crois 
que ::VI. Clarkson pourrait voir Ie grand-livre que certaines sommes ont 
He imputees sur mon compte et porteesau credit d 'un autre individu Ie meme 
jour. 

Q. II me semble que V01lS ne faites que rencherir sur ce que j 'ai deja, 
dit qu 'H est de votre devoir de devoiler tout afin de permettreau liquidateur-
R. J 'ai donne tout I 'aide possible au liquidateur surces points, il sait cela. 

Q. Il n 'y a rien qui f'erait recouvrer cet argent ou qui aiderait a Ie 
reCOuvrer comme une decllaration publique ¥ R. On a peut-etre encore 
une chanee, surtout si ces gens ont des fonds. 

1\1. LE COMMISSAIRE: ::VI. Clarkson est-il au courant de ce $15,000? 
M. CLARKSON : Non, je ne connais pas Ie nom, monsieur. J e crois (Iue 

M. Travers dit simplement qu'il a repondll librement a mes questions. 
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M. LE COMMISSA IRE: II di,t qu 'un certain jour on a impute $15,000 a son 
compte? R. Non, pas $15,000, je n'ai pas dit $15,000 Ie meme jour; j'ai dit 
qu'il yavait diverses sommes, je crois qu'il y a une somme de six ou sept 
mille dollars si j 'ai bonne memoire. 

Q. Impute it votre compte? R. Oui et porte ou credit d 'un autre. 
M. CLARKSON: J e ne me rappelle personne en pariiculier Y R. Lorsque 

nousavons discute Ie proc(~s que vous avez institue a New-York, jB vous ai 
tout dit. . 

M. CLARKSON: Vous faites allusion la Wishart Y R. Oui. 
Q. Vous m 'avez parle de Wishart. 
M. HODGINS: Wishart a eu cet argent' R. Oui. 
M. CLARKSON: Travers m 'a toujours dit que Wishart avait obtenu une 

forte somme de lui. 
::VI. LE COMMISSAIRE: Pourquoi qui avez-vous donne cet argent Y R. Ce 

sont des pertes. 
Q. Quelle garantie vous a-t-il donne Y R. Rien. 
Q. Vous lui avez donne des mille dollars pour rienT R. J'etais tres 

liberal, j' etais un prodigue. 
Q. Pourquoi avez-vous agi ainsi dans ce cas T R. Je ne Ie sais pas; 

j'ai dft etre force; c'est la seule explication que je puisse donner. 
M. HODGe,s: Vous deviez s'avoir alors pourquoi vous lui donniez ces 

$15,000' R. J e lui donnais de I 'argent toutes les fois qu 'j:l en voulait. 
Q. Vous avez dft lui etre oblige dequelque maniere ou vous n 'auriez 

pas. fait cela 1 R. J e regrette qu'il ne soit pas venu temoigner; je croyais 
qu 'on avait fait des demarches pour l'amener; je regrette qu'il ne soit pas 
venu. 

Q. Vous n 'essayez pas de suppleer la son absence 1 R. Qu 'est-ce que ga 
ferait T J e ne me rappelle pas les sommes. J e me rappelle simplement cene-ci. 
J 'amais aime a entendre ce qu'il dirait, puis no us aurions peut-etre pu prouver 
quelque chose. 

Q. II a eu toutes les occasions de venir, mais 8'il etait venu i1 lui aura it 
fallu probablement subir son proces? R. 11 a publie sa version de 1 'affaire 
dans les journaux. 

Q. Vous dites !qu'on lui a paye $15,000 irregulierement? R. Probable
ment $20,000. 

Q. Irregulierement T R. Oui, je croisque nous pouvons prouver qu'il 
a reglf cette somme. 

Q. Soit parce que vous lui etiez obligeou pour quel,que fin mauvaise 9 
R. Oui, tout a fait. 

Q. Dites-nous donc ce que c'etaiif:? R. Non, je n'en dirai pas plus pour 
Ie moment. 

1\'1. LE COMMISSAIRE: N e croyez-vous pas qu'il serait mieux que vous 
consuitiez M. Dewart? M. Hodgins a demande forme:Hement qu'on vous 
mette en prison jusqu 'a ce que vous repondiez aux questions qu'il vous a 
posees; ne croyez-vous pas qu'il semit bon que ::VI. Dewart soit ici quand nous 
reprendrons Ia seance ou Ie plus tot possible 1 R. J e n 'ai pas besoin d' avo
cat; si vous &tes dispose a agir de Ia sorte il me faudra subir mon chiitiment. 

Q. Vous changerezd'idee un jour? R. Je changerai peut-etre d'idee, 
je ne dirai pas Ie contraire, et je regrette d 'etre oblige de refuser de vous 
repondre. 

Q. Pretendez-vousque ce refus de repondre est de Ia Ioyaute envers 
1 'homme ou les hommes avec qui vous avez fait ces affaires? R. Evidem
ment. J'ai donne rna parole d'honneur qu'arrive que pourra de ne jamais les 
declarer et je ne suis pas dispose a violer rna promesse. 

La Commission ajourna la seance de 1 p.m. a 2 p.m. 
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M. HODGINS: J'ai demande It M. Dewart d 'etre present bien 'que M. 
Travers ait dit qu'il n'avait pas besoin d'avocat. 

M. LE COMMISSAIRE: (it M. Dewart). M. Hodgins vous a fait demander 
a cause de ce qui est arrive ce matin, car vous etes l'avocat de M. Travers. 
On lui a pose certaines questions relativement a un cheque de $3,000, a la 
personne it qui on l'avait paye eta certaines autres sommes qu'on a payees 
irregulierement a diverses pel1sonnesa meme les fonds de la banque. II a 
refuse de repondre et dit que pour certaines de ces sommes, sinon pour toutes, 
il a promis de ne rien dire. M. Hodgins a demandequ'on Ie f,asse mettre en 
prison pour refus de repondre, et je m'imagine qu'il vous a demande d'etre 
present afinque vous soyez au courant des faits. 

M. H. H. DEWART, C.R. : Tres bien; est-ce que )1. Hodgins demande que 
l'on procede it 1 'incarceration immediatement 1 

M. LE COMMISSAIRE: 11 l'a demande. 
)1. DEWART: Quant a ce qui concerne M. Travers, je crois que vous 

avez di~ute ces $3,000 il y a quelque temps et que M. Travers avait ,demande 
la permission de me consulter. ,C 'est ce qu'il 'a fait, et il m' a demande ce 
qu'i[ devait faire a ce sujet. J e lui repondit que si on avait paye cet argent ou 
toute autre somme pour assurer l'organisation de la ban que ou d'obtenir Ie 
certificat, ou f·ait tout autre paiement irregulier a diverses peTsonnes de 
maniere it affecter 1a solvabilite de Iabanque, que c 'etait son devoir de Ie 
dire; mais il refusa de me dire ce qu'on avait fait de cet argent et je n 'en sais 
rien. J'afIirme cela avec la plus grande franchise, parce qu'il ne me l'a 
jamais dit, mais il m 'a assure que cet argent n 'avait p.as ete depense de aa 
maniere que je pensais. 

M. LE COM~nssAIRE: 11 a declare sous serment que cet argent n 'avait 
pas ete paye a qui que ce soit relativement a l'emission du certificat, a aucun 
officier du Ministere des Finances, il ,a restreint sa declaration it cela. 

M. DEWART: Je ne savais pas qu'il avait restreint sa declaration. Je 
croyais qu'il avait dit que cet argent n 'avait rien eu it faire avec 1 'emission 
du certif.icat, et comme j "ai eue sonavocat dans les procedures precedentes, bien 
que je ne sois pas dans la meme position actuellement, ayant agi en cette 
quaHte autrefois, je suis toujours dispose a lui donner mes conseils. 11 a 
avuue avoir pris certaines sommes et etre entierement responsable d 'avoir 
pris ces sommes; si ce sont desaffaires personnel1es, com me avocat, je ne lui 
conseillerais pas d'entrer plus ,avant dans les details. 

M. LE COl\LMISSAIRE: Personnelles dans quel sens? 
M. DEW ART: S'il s' etait approprie certaines sommes pour son proprc 

usage. 
M. LE COMMISSAIRE: C'est peut-etre cela, mais ce n'est pas ce qu'il nous 

a 1aisse entendre. 
M. DEWART: Je doisavouer que c'est ma conviction et dans ces circons

tances je crois qu'il n 'est pas bon de Ie torturer davantage en lui demandant 
d'entrer dans les details. 

M. LE COMMISSAIRE: Avez-vous compris que c'etaitce1a 1\:L Hodgins1 
~I. HODGDfs: Non, il ne nous a jamais rien suggere de la sorte. 
M. LE COMMISSAIRE: J e ne crois pas qu 'on y gagnerait; on lui a demande 

d'expliquer 'la provenance de certaines sommes qu'il a placees dans diverses 
entreprises, il nousa repondu au sujet de 1a propriete de Maitland, des chevaux 
et de diverses aut res choses; 11 n 'a jamais dit qu'il avait fait des prets a des 
amis mais il m 'a porte a croire que certaines sommes avaient ete retirees 
irregulierement de la banque et payees dans un but de corruption. 
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M. DEWART: J e croyaisque M. Travers- J e ne sals ce qu'il a dit 
aujourd 'hul, mais M. Hodgins m 'a permis de lire la preuve; eUe est assez 
considerable et j 'avouerai que je ne me rappelle pas avoir vu aucune sugges
tion de sa prurt que ces paiements avaj,ent ete faits dans un but de corruption. 

M. HODGINS: Que voulait-il dire en disant que cet argent n'avait He 
paye it au'cun officier du mlnistere des Finances? 

M. DEWART: Vous comprendrez tres bienqu'il pouvait y avoir d'autres 
raisons pour restreindre cette declaration; il ne voulait pas entrer dans les 
details -de ses affaires personnelles. 

M. HODGINS: C 'est la troisieme ou quatrieme fois que nous parlons de la 
chose et je suis certain qu'il a eu toutes les chances de dHruire l'impressiIQn 
qu'il nous a laissee, si bien qu 'un temoin que nous avons interroge hier a 
affirme qu'iI n 'avait rien eu it faire avec cela. 

M. LE COM:\lISSAIRE: Ce n 'est pas it cause de ce que Travers a dit, mais 
it cause de ce qu 'on a publie dans Ie "World". 

M. DEWART: J e ne savais pas qu'il faisait allusion .a M. Calvert. 
1\>1. LE COMMISSAIRE: Mais- il a laisse 1 'affaire dans une teUe situation 

que tout ennem1 de 1\>1. Calvert pourrait dire que Travers nierait ce qui a He 
dit hier s'il pouvait parler. 

M. DEWART: Je crois ,que M. Travers a dit que si on lui demandait S1 
Ie cheque avait Me donne it queIqu 'un en particulier qu'il repondrait, et si 
on lui pose une telle question maintenant c'est it lui de dire s'iI repondra. 

M. HODGINS: 8i vous suggerez que cette affaire lui est personnelle vous 
faites fausse route. II nous a laisse entendre que cet argent avait ete depense 
pour obtenir Ie certificat, et iI est absurde de dire que n'irnporte qui peut 
connaitre ses affaires personnelles et lui demander te11e QU te11e chose. 

M. DEWART: Je n 'ai pas la moin'dre id.ee it qui on a donne Ie cheque, 
mais M. Travers m 'a dit que s-1 on lui posait une question specifique concernant 
certaines per8'onnes - et je crois comprendre que M. Hodgins pretend qu 'on 
a. dit certaines choses et, comme Ie commissaire 1 'affirme, it moins qu 'on 
contredise cette assertion on sera porte it mal juger unecertaine personne. 

M. LE COM~nssAIRE: Non, pas ce que cette personne a dit, mals ,que quelque 
chose dans ce que Travers a dit aujourd 'hui peut porter les gens it croire que 
s'il voulait parler, il contrediralt cette assertion. M. Calvert a comparn hier et a 
jure qu'il n'avait pas re<;u d'argent directement on indir.ectement; ii n'a rien eu 
it faire avec Ie cheque de $3,000. M. Hodgins !§tait a discuter la question du 
cheque avec Ie temoin, et il fit une observation qui me porta it croire du moins 
qu'i! insinuait que cetteassertion n '61ait pas vraie; il ne nomma personne, mais 
il est si facile d'incriminer un homme par insinuation. 

M. DEWART: J e ne salS pas, je n 'ai pas eu 1 'occasion de voir M. Travers. 
M. LE COMMISSAIRE: Aimeriez-vous it conferer avec lui 1 
M. TRAVERS: Ne me permettriez-vous pas, M. Ie Commissaire, de rectifier 

cela. Je crois qu'i! y a un malentendu, paree que je n'ai jamais voulu dire 11lle 
telle chose. Je ne veux pas que vous concluiez que 1\[ Calvert ne disait pas la 
verite hier. 8i je 1 'ai laisse entendlle, je n 'avais certainement pas 1 'intention de 
Ie faire. 

W. R. TRA VER8, rappele-

M.LE COMMISSAIRE: Que ditcs-vons de ces $3,0001 R. Je ne les a1 pas 
payes it M. Calvert, n~n. 
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Q. IV1. Calvert a-t-il eu quelque chose it faire directement ou indirectement 
avec Ie cheque ou avec la reception des produits de ce cheque 1 R. Pas autant 
que je sache. 

Q. Pourquoi dites-vous aut ant que je sache? R. Parce que je ne l'ai 
pas paye it 11. Calvert et que je n'ai rien eu a faire avec lui relativement a ce 
cheque, et que je ne lui en ai jamais parle. 

Q. A vez-vous entendu dire qu'il devait en recevoir une certaine partie 1 
R. Pas d 'une source sure, non; je ne puis dire den de plus; il n' a jamais ete 
question d 'argent entre M. Calvert et moi de quelque maniere ou forme que ce 
soit. 

Q. Ne croyez-vous pas que vous feriez mieux de nous dire 1 'exacte verite 
au sujet de ce cheque de $3,000, et d 'en avoir fini? R. Je ne suis pas dispose 
a Ie faire; j'en suis peine pour moi-meme. 

Q. Que pensez-vous de la suggestion que vous et M. Dewart devriez con
ferer et voir s'il n 'y a rien qu'il pense que vous devriez dire en justice pour tous' 
R. Je vais consulter M. Dewart. 

M. Dewart et )1. Travers se consultent. 

WALTER DUNCAN, rappele par-

11. HODGINS: M. Stewart Lyons du "Globe" a comparu ce matin et il a dit 
qu'il avait eu une entrevue dans votre bureau a peu pres a l'epoque de la 
poursuite Lindsay, et qu 'il y vit un dossier que vous avez parcouru pendant qu'il 
regardait par-dessus votre epaule, il a dit bien autre chose que cela, mais 
eeci suffit pour la premiere question; vous rappelez-vous de cette circonstanee? 
R. Non, je ne me rappelle pas. C 'est bien possibrle; les reporters, quelque
fois une demi-douzaine a la fois viennent a mon bureau trois ou quatre fois par 
jour ou plus sou vent. 

Q. II a dit qu'il vous trouva tres ennuye d 'avoir a vous rendre dans Ie 
Muskoka en mission insensee, et pour eette raison vous avez peut-etre parle plus 
librement que vous ne 1 'auriez fait autremenU R. Je ne puis m 'en rappeler; 
je sais que je suis aIle dans Ie Muskoka et que j 'etais Ill, a Ia recherche du merle 
blanc, du moins, je ne pus accomplir ma mission, et il est bien possible que 
j 'aie eu une entrevue avec les reporters. 

Q. II s 'agit de Stewart Lyon, editeur associe du "Globe"; il a aussi dit 
que vous aviez d 'apres ce que j 'ai pu comprendre, parcouru ce dossier prati
quement d'un bout a l'autre, de sorte qu'il put en voir tout Ie contenu, et qu'il 
vit une lettre, une copie d 'une lettre qui etait supposee etre adressee au Colonel 
)latheson, qu'il vit cela dans Ie dossier et qu'il se rappela assez bien Ie contenu 
pour en publier plus tard un assez bon fac-simile; vous ne confondiez pas cette 
entrevue avec lui avec une entrevue accordee a un reporter Y R. II est bien 
possible qu'il y soit venu; je n'en ai aucun souvenir. 

Q. IIlaissa aussi entendre qu'en reponse a ce que je lui dis que je croyais 
que les documents qu'il avait vus n 'avaient ete apportes du bureau du liqui
dateur a votre bureau, il ne savait trop comment ou pourquoi, mais qu'il croyait 
avoir eu quelque chose it faire aveccela 1 R. Je ne me Ie rappelle aucune-
ment. 

Q. II se Ie rappelle biendistinctement Y R. Pro>bablement qu'il se Ie 
rappellerait mieux que moi. I1 y avait une bene confusion quand ces docu
ments ont ete saisis. 

Q. Ceci se passa longtemps apres, Lindsay subit son proces beau coup 
tard; IJindsay disparut, vous savez 1 R. Oui, je me 1e rappel1e. 
(4857-43) 
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Q. Ceci se passa a 1 'epoque du proces de Lindsay quand il revint, si :VI. 
Stewart Lyon dit vrai? R. Je ne puis me rappeler l'avoir vu lao 

Q. V ous voyez qu'il vous donne certains faits qui pourraient vous en faire 
fi:ouvenid R. J e ne puis dire qu'il n 'e1ait pas la, je ne me Ie rappelle pas. 

Q. Aucun souvenir de lui avoir parle librement au sujet du Muskoka ¥ 
R. A l'epoque ou Beattie Nesbitt prit la fuite je sais que je donnai une en
trevue a mon retour du Muskoka, mais c'etait juste apres Ie depart du Dr 
Beattie Nesbitt, de Toronto. 

Q. Est-ce tout ce que vous pouvez dire relativement a ce que M. Lyon nous 
edit ce matin de son entrcvue, il a certainement vu les documents? R. Je 
ne sais pas ce que j 'aurais pu faire avec les documents r si j 'avais quelque chose 
pour Ie rappeler a mon souvenir; je ne vois pas ce que j 'aurais pu faire des 
documents. 

Q. Vous rappelez-vous avoir vu Stewart IJyon vers Ie temps ou Lindsay 
revint et fut traduit en conrY R. Je ne puis dire que je me Ie rappelle; 
il peutetre venua mon bureau et je puis ne pas me de rappeler; je suis tres 
oceupe, et depuis 1 'arrestation de Lindsay j 'ai eu environ huit ou neuf mille 
causes. 

Q. Est-ce que Stewart IJyon est un visiteur frequent au bureau des De
tectives Y It Non. 

Q.' N e pouvez-vous pas vous Ie rappeIer? R. J e ne me Ie rappelle pas; 
iI est bien possible qu'il Fait ete. 

Q. S'iI y etait alle, lui anriez-vous montre des documents, ou les lui 
auriez-vous laisse lire par-dessus votre epauIe? R. EtaientJce les documents 
concernant la cause Lindsay? 

Q. Non, c 'etaient des documents parmi lesquels se trouvait une lettre 
ecrite par Travers au Tresoricr provincial, Ie colonel Matheson, dans laquelle 
Travers parlait de la promesse d 'obtenir des depots par I'intermediaire du Dr 
Beattie Nesbitt et du "World". II dit qu'il vit cette lettreY R. Je n'en ai 
aucun souvenir. 

Q. II dit qu'ils formaient un dossier et qu'ils furent feuillctes? R. Cela 
serait certa.inement juste, car tous ceg documents formaient un dossier se rappor
tant a cela; c 'est tres juste quant au dossier. 

Q. Vous n 'avez pas d 'autres souvenirs? R. Non. 
Q. Vous etes incapable de dire si ce qu'il nous dit s'est passe ou non 

d 'apres ce que vous savez? R. Les documents avaient He hoI'S de ma pos
session et ils me furent retournes, puis ils furent de nouveau hors de ma pos
session et ils me furent retournes, et alors ils furent remis au detective Guthrie; 
ce dossier en particulier. 

Q. IJa question generale ne m'interesse pas, seulement cette entrevue par
ticuliere? R. Je n 'en ai aucun souvenir. 

Q. Autre chose, Travers dit que lorsque vous l'avez examine pour la pre
miere fois, vous vous etes rappele avoir eu unecouple d 'entrevues avec lui 
dans votre bureau Y R. Oui. 

Q. Quand Fitzgibbon et vous-meme et, je crois M. Clarkson, etaient pre
f>ents, les entrevues furent stenographiees? R. Je ne crois pas que ce fut dans 
mon bureau, c'etait dans Ia banque. 

Q. Vous etiez 18. 1 R. Oui. 
Q. II a dit que vous avez pris ce cheque de $3,000, dont il a ete question, 

que vous 1 'avez regarde et avez dit; "J e sais (lui a reQu cela" ou "je sais a qui 
vous avez donne cela", et vous avez mentionne un nom, et Travers a dit non, 
que ce n 'etait pas cela; il dit que vous etiez si pres de la verite que cela Ie 
rendait soucieux, qu'il craignait que vous en decouvriez davantage. Ce che
qne a disparu; vous rappelez-vous cette circonstance 1 R. Je ne me rappelle 
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pas quecela se Boit pass'e dans la banque. J e me l'appelle avoil' demallde if, :VI. 
Travers pour qui il etait et il refusa de me Ie dire, et je lui ai mentionne un 
nom. . 

Q. Quand cela se passa-t-il? R. Je ne me rappelle pas si cela fut dans 
mon propre bureau ou si c'etait dans l'edifice de la banque. M. Bicknell ainsi 
que M. Woods, et peut-etre M. Clarkson etaient presents a cette entrevue, je crois 
qu 'une autre personne etait la, M. McAndrew. 

Q. Vous rappelez-vous Ie cheque' R. J e me rappelle un cheque de 
$3,000, et je me souviens qu'il y avait un "0" soit sur la souche ou sur Ie 
cheque. 

cela. 

Q. 
Q. 
Q. 

A qui etait-il payablcY R. Je ne puis me rappelcr ccla. 
Par qui etait-il endosse? R. J e ne me rappelle pas. 
Ce cheque devra paraitre bien tot Y R. II n 'y a aucun doute quant it 

Q. J'ai lasse, je crois, presque tous ceux qui ont eu acces a ce cheque? R. 
Je ne puis comprendre ou il peut etre; il devrait etre en la possession de M. 
Clarkson. 

Q. J 'ai tous les documents qu 'a M. Clarkson et les ai parcourus avec soin 1 
R. Parce que tous les cheques que j 'ai eus ont ete retournes, et je ne crois 
pas que quelqu 'un l'ait vole pendant qu'iI etait entre mes mains. 

Q. S 'en est-on servi danl> quelqu 'une des poursuites ¥ 
crois pas. 

R. Je ne Ie 

Pourquoi pas 1 R. Je ne parle que de memoire, on ne s'en est pas servi 
que je sache, mais mon impression est qu 'on ne s'en est pas servi. 

Q. V ous supposez evidemment que cet argent etait aIle quelque part 11\ 
ou il n 'aurait pas dft aIler' R. Certainement; j 'ai eu quelques renseigne
ments et j 'ai accuse Travers et il a nie. 

Q. Le cas fut-il expose devant quelque officier de la Couronne Y R. On 
en parla je crois a 1\'1. Corley. 

Q. Vous n 'avez jamais pu rien apprendre quant a la destination de cet 
argenH R. Non. 

M. I.E COMMISSAIRE: Quel nom avez-vous mentionne' R. Calvert. 
Q. Pourquoi dites-vous que vous aviez des renseignements qui vous por

taient a croire que c' eta it lui? R. Quelqu 'un me donna a entendre qu'il avait 
rc<.)u qllelque argent de Travers, et je vis la lettre "C" et ceci naturellement 
justifiait ces dire jusqu 'a un certain point, et j 'en parlai a Travers et il nia. 

Q. Vous a-toil dit quelque chose se rapportant 'a ce que vous etiez pres 
du nom' R. Non, il dit ceci: si vous mentionnez Ie vrai nom, je vous dirai 
qui a re<;11 ,Ie cheque, et il dit: "ou, si vous prenez une action au criminel contre 
toute autre personne je suis bien pret a dire la verite a ce sujet". 

Q. Comme je comprends Ie temoignage de M. Lyon, il apprit soit de son 
reporter a la cour de police ou d 'un autre, que vous aviez en votre possession 
les lettres relatives au depot chez Ie Tresorier provincial et qu'il se rendit a 
votre bureau dans Ie but d'y avoir acces et de les voir, qu'il vons trouva lit me
('ontent parce qu 'on vous avait envoye en mission insensee et si je me rappelle 
bien, il a dit qu'il vous demanda si quelque chose qui se trouvait dans Ie dos
sier n'avait rien it faire avec Ie fait qu'on vous avait envoye en mission in
sensee. N'est-ce pas exact? R. Je crois qu'il se trompe quant it cela, je n'ai 
aucun souvenir d'avoir eu une entrevue avec lui. 

Q. II est de fait que vous eHez vexe et avez declarequ 'on vous avait en
voye en mission insensee, les autorites sachant ou ayant prevenu Nesbitt que 
vous veniez; avez-vous dit quelque chose de ce genre Y R. J'ai dit, je crois, 
quelque chose de ce genre quand je revil1,S, mais c 'etait a 1 'epoque de la dispa
rition du Dr Beattie Nesbitt. 
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Q. Sur quoi vous basiez-vous pour faire une belle assertion Y R. J'avais 
demande un mandat contre Ie Dr Beattie Nesbitt quelque deux semaines avant 
sadisparition .. 

Q. A qui? R. Au procureur general, et il me Ie refusa, 
Q. Sur quel pretexte 1 On me Ie refusa sur Ie pretexte qu'il avait Ie droit 

de dire quand un mandat peut etre emis et que la police ne pouvait demander 
un mandat et que je ne pouvais en obtenir un. Je rapportai les faits au colonel 
Grasett, qui exposa la chose au bureau des Commissaires de police et alors on 
m 'envoya interviewer M. Cartwright relativement aux pouvoirs du procureur 
general de la ville et :1\1. Carthwright m' expliqua - je lui demandai de Ie mettre 
par ecrit il me Ie dit verbalement d'abord et je lui demandai d,e Ie mettre par 
ecrit, - les pouvoirs en vertu desquels les mandats doivent etre emis, et il dit 
que naturellement c'etait Ie privilege du magistrat de police ou du juge de 
paix de les emettre chaque fois qu 'un citoyen va porter plainte sous serment 
qu 'une offense a ete commise. Des que M. Cartwright nous eut dit cela, je fis 
emettre un mandat pour l'arrestation de Nesbitt. 

Q. Par un magistrat de police 1 R. Oui, je crois que Ie mandat fut 
assermente devant Ie colonel Dennison, et je partis immediatement pour essayer 
de Ie faire arreteI'. J e ne trouvai en arrivant la-bas que ses traces sur la neige. 

Q. Il etait parti 1 R. Oui. 
Q. Il semble un peu etrange que M.LYon soit alle vous voir pour cette 

affaire en particulier, qu'il soit aussi precis qu'il 1 'a ete quand il dit que Ie 
dossier a eM feuilleM en sa presence, apparemment . c'est la conclusion que 
j 'en tirerais je crois - afin de lui permettre de voir ce qu'il contenait sans Ie 
lui avoir donne, et que vous n'en ayez aucun souvenir? R. Je ne puis me 
rappeler de lui. Je ne me rappelle pas que M. Lyon m'ait parle. 

Q. Il me vient justement a 1 'idee que M.Lyon pourrait se tromper quant 
au temps, parce que la mauvaise humeur que vous anriez manifesMe aurait 
disparu, on pourrait croire, a 1 'epoqne ou M. Lindsay snbit son proces, R. Oui. 

Q. Vous etiez de mauvaise humeur a votre retour, mais j'ai compris qn'il 
a dit que c 'etait it 1 'epoquedu procf~s Lindsay, Il dit aussi, c~ qui differe de ce 
que vous avez dit, it moins que ce ne soit dans une autre occasion, qu'il n'y 
avait pa,s de lettre du Tresorier Provincial a Travers ou a la banque sur Ie 
dossier; qne repondez-vous a cela 1 R. D 'apres ce que je me rap pelle il y 
avait une lettre du colonel Matheson. 

Q. V ous sauriez s'il y en avait une ou non, ce ne serait pas une question 
de memoire Y R. J e ne jurerais pas positivement qu'il y en avait ou qu'il 
n'y en avait pas; d'apres ce que je me rappelle il y avait une lettre. 

Q. Avez-vous lu toute la correspondance ¥ R. Je ne l'ai pas lue. 
Q, Aucune partief R. J'en ai lu une partie. 
Q. V ous avez apparemmcnt In la lettre de Travers au colonel Matheson, 

n 'avez-vous pas He assez curieux pour lire la reponse 1 R. J 'ai pu la lire; on 
parlait beaucoup de ce dossier de lettres, et je dis it l'un des procureurs de la 
Couronne: il n 'y a pas je crois de preuve suffisante pour que nous puissions 
proceder en aucun des cas, et il dit: "Donnez-moi les lettres" et il les emporta, 
et naturellement je ne sais pas ce que contenait Ie dossir quand on I 'emporta, 
je ne sais pas ce qu'il conterrait quand on Ie rapporta; je n'ai pas fait 1 'inven
taire du dossier et j 'ai dit ,que je ne pouvais rien voir qui nous permit de porter 
une aecusation all criminel contre Ie " World". 

Q. QU,and avez-vous lu la copie de la lettre de Travers au Tresorier provin
dalY Quand elIe fut en votre possession pour la premiere fois ou plus tard V 
R. Je crois que c 'est peu apres que j 'en eus la possession. 

Q. Voulez-vous me dire que vous avez lu cette lettre et que vons n 'avez pas 
lu la reponse? R. Je n'aimerais pas it etre trop positif, car je n'en ai qu'un 
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souvenir vague, et c 'est. un sujet que j 'avais entierement mis d~ cote, parce qu'iI 
ne nous permettait pas de porter une plainte, et naturellement les lettres ne 
pouvaient m'interesser. 

1\[ HODGINS: Lors de votre premier temoignage on vous demanda: "V ous 
rappelez-vous avoir vu :Ia lettre du colonel Matheson", et vous avez dit: "Je 
crois l'avoir vue, mais Ie detective Guthrie se Ie rappellerait mieux que moi"1 
R. II Hait plus au courant des documents que moi. 

Q. en peu plus tard: "Vous m 'en avez donne un assez grand nombre"? 
R La lettre de Matheson aura it du etre dans ce dossier. Les documents dispa
rurent, tout Ie dossier disparut, on ne sait comment., et, on ne put Ie retrouver 
que longtemps apres, je n 'avais pas ces documents, et on disait qu 'on allait se 
servir de quelques-uns d 'entre eux pour certaines elections, federales ou pro
vinciales, et je crois que M. Clarkson envoya une fois quelqu'un chez moi pour 
les avoil', et je les cherchai et ne pus les trouver, mais ils furent retrouves plus 
tard. 

Q. "Vous me les avez remis quand cette commission fut formee 1 R 
Oui". 

Q. Et j 'ai declare que je les ai parcourus moi-meme et qu'il n'y avait pas 
de lettre uu colonel Matheson. Alors vous vous rappelez qu'iI y avait cette 
lettre du colonel Matheson dans Ie dossied R C'est mon impresssion qu'eHe 
aurait du etre dans Ie dossier. 

Q. Je sais que des detectives prennent des informations assermentees et. 
se procurent des mandats it la cour de Police sans meme consulter un avocat de 
la Couronne ou qui que ce soit; pourquoi n 'avez-vous pas tente de faire la 
meme chose? R Lc greffier de la cour de Police ne voulait emettre de mandat 
sans une ordonnance de ::VL Corley et M. Corley refusa de la donner. 

Q. Et Ie magistrat? RLe colonel Denison ne fut pas consulte; je 
rapportai simplemcnt tout ce que j 'avais fait au colonel Grasett, mon superieur, 
et il discuta plus tard la question avec Ie magistrat, et Ie resultat fut qu 'on 
m'envoya au departement. 

1\1. DEWART: :NI. Travers desire que je declare que dans tout ce qu'il a 
dit aujourd 'hui il n 'avait pas la moindre intention de faire allusion It M. Calvert 
ou qu'il ait voulu contredire quoi que ce soit. de ce qu 'a dit M. Calvert. II trouve 
qu'il a He contredit si souvent par d ,autreS temoins sur d 'autres points, qu'il 
preiere ne pas faire 'cette declaration simplement parce qu'il pourrait y avoir 
deux temoignages contradictoires contre lui-meme, et. il poul'rait etre poursuivi 
pour parjure, et dans ces circonstances, lui ayant explique quelle etait sa position, 
il a refuse de repondre Se preva'ant des articles de la loi sur la preuve. 

1\1. LE COM1HSSAIRE: La loi sur la preuve ne le met pas it 1 'abri d'une pour
suite pour parjure dans les declarations qu'il fait, il n'a aucun privilege. 

M. DEwAR'r: Quelquefois quand un homme est en prison il a plus de 
privilege que quand il n 'y est pas. 

M. LE G1JMlIHSSAIRE: Quand un homme est sous condamnation non expiree 
de quelques annees il a plus de privileges. 

1\1. TRAVERS: J e ne prends pas avantage de eela. 
l\!. DEWART: Non. M. Travers veut que j 'ajoute que cet argent qui fnt 

paye, Ie fut It meme de commissions auxquelles il avait droit d 'apres son entente 
et par consequent il lui semble que en ce qui concerne la ban que, ni lui, ni 
personne autre Haient responsables. 

:NI. LE COMMISSAIRE: Quoique je n 'aie pas a me prononcer sur aUCUlle 
question de loi, il pent y avoir des questions de loi tres serieuses quant it savoir 
s'il etait juste de payer ces commissions avec 1 'argent de la banqnc. Ce (lUe je 
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Buis anxieux d 'eviter, une des choses que j 'aimeraisa eviter, je n 'aimerais pas 
que rien de ce que Travers a fait iei servit contre lui dans la suite. S'il venait a 
etre question de lui remettre une partie de sa sentence, Ie fait qu'il a refm:ti de 
donner eette information serait probablement un obstacle a ee qu'une dcmandc 
de ce genre flit accordee - je ne dis pas qu'il est possible qu 'une demande de ce 
genre renssirait. De plus d 'autres poursuites Ie menaeent et je lui ai fait remar
quer que les gens sont tres mecontents de la maniere dont leur argent a He perdu, 
et dans leur mecontentement ils pourraient intenter quelques-unes de ces auh'es 
poursuites. II m'a rem is des lettres tres violentes qui lui avaient He ecrites, 
pas encore aut ant it lui, mais de tres violentes lettres m'ont ete adressees et sans 
doute aussi it M. Hodgins. 

M. DEWART: Je regrette que la suggestion que certaines declarations qu'il 
pourrait faire pourraient aider it la remission dc sa peine, vienne de vous. 

M. LE COMMISSAIRE: Non, la suggestion est que son silence pourrait etre un 
obstacle. 

M. DEWART: J e ne m 'attendais pas it ce que la suggestion vienne de la 
conr. Je I 'ai souvent entendue d'autres sources, et lachose lui a He rappelee 
avec tant d'insistance par ceux qui desiraient qu'il fit des declarations dans 
leur interet, que je suis peine qu 'eUe soit devenue-

M. LE COMMISSAIRE: J e ne puis empeeher votre chagrin ou votre gratitude; 
j'ai fait cette assertion et je crois qu'il est deplace pour vous dc la commenter. 

M. DEWART: Tout ce que je puis dire c 'est que les lettres ont He produites 
a la cour; elles indiquent suffisamment quel genrc d'influence toutes sorfes de 
gens ont exerce sur lui pour essayer de 'Ie decider it faire quelque declaration 
qui serait dans leur interet. 

M. LE COMMISSAIRE: Je ne crois pas en avoir vu. 
M. DEWART: J e .croyais que quelque 20 ou 30 lettres avaicnt ete deposees 

devant vous. 
:VI. LE COMMISSAIRE: Oui, j 'ai vu environ 17 lettres mais les signataires se 

Bont proteges en disant, "nous ne voulons pas que vous disiez autre chose que la 
verite". 

M. DEWART: Mais la suggestion est tres forte. On m 'a dcmande de pren
dre des assignations a ce Bujet lesquelles feraient agir des influences en faveur 
de M. Travers, et quelqu 'un suggera ici hier, a la demande je crois de M. Laid
law, que si je prenais 1 'assignation en faveur des deposants et Ie reste, que leur 
influence pourrait etre tres precieuse pour M. Travers. J'ai refuse de discuter 
la question avec la personne qui est venue me voir; je n 'ai pas voulu discuter 
de tels sujets. J'ignore quellfls sont ses raisons pour ne pas rendre ce temoi
gnage. J e sais qu'il a refuse de Ie donner et de s 'entretenir avec moi it ce sujet, 
et s'il choisit cette seconde ligne de conduite je ne crois pas qu'il soit de mon 
devoir de lui conseiller d' cn prendre une autre. • 

:VI. LE COMMISSAIRE: S'il veut donner quelque explication quant it ce qu'il 
est suppose avoir declare au sujet de Calvert il peut Ie faire maintenant. 

W. R.TRA. VERS, rappele:-

M. TRAVE;RS: Tout ce que j 'ai a dire c 'est que je n 'avais pas l'intention de 
vous porter it croire que je faisais allusion a M. Calvert. J e regrette que vous 
l'ayez pense, parce que je n 'ai pas de raison pour croire ou sa voir que M. Calvert 
etait interesse aces $3,000 de quelque maniere que ce soit. 

Q. V ous avez declare il y a quelques instants que I'inspecteur Duncan 
mentionna Ie nom de Calvert; vous avez dit qu'il etait assez pres du nom? 
R. II ne Ie mentionna pas de cette fa<;on; je ne veux pas pdlier des paroles-
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Q. C 'est ee que vons avez diU R. Oui, je 1 'ai dit, mais je dis que M. 
Duncan n'a pas mentionne Ie nom de ,M. Calvert de cette fagon; ille mentionna 
d 'une autre fagon qui Ie mettait en cause, il etait sur la mauvaise voie, et je no 
voulais pas Ie mettre snr la bonne. Ce fut sa premiere impression, inais ce n 'etait 
pas it moi de I 'eelairer. 

M. LE COMMISSAIRE: Bien, je suppose que c 'est la tout. Ne croyez-vous pas 
que vu ce que I'inspecteur Duncan a dit M. Corley devrait etre appele? 

)1. HODGI~S: Relativement au mandat? 
M. LE CO:MMISSAIRE: Oui, quelle Mait la raison ¥ 
NI. HODGINS: Oui, ce serait aussi bien; j 'essaie de communiqueI' Avec Nt 

I'yI1ch-Staunton. 

PREUV~J 

M. HODGINS: M. Mikel et M. Weldon representent les deposants daus cette 
cause, et j 'ai averti 1\1. Mikel et M. Weldon et M. Laidlaw qu 'aujourd.'hui serait 
probablement 1a derniere seance, et que s'ils avaient quelque chose a dire ce 
serait Ie temps de Ie faire. M. Mikel dit qu'il y a une ou deux questions qu'il 
aimerait a vous soumettre. Je crois vous avoir montre la Iettre de M. Laidlaw; 
il est parti pour l'Angleterre et ne se proposait pas d'adresser la parole a la 
commission. 

IVI. LE COMMISSAIRE: Ce n'est pas l'habitude de laisser parler les avocats, 
mais je ne veux pas refuser s'il peut en jailEr quelque lumiere, mais il est 
inutile de discuter une question de loi avec moi - je vois des livres de lois - je 
n 'ai rien a faire avec la loi, j 'ai a rapporter simplement les faits, et si 1\1. 'Mikel 
ou M. 'Veldon croient qu'ils peuvent etre de quelque secours je serai heureux 
de les entendre. 

M. MIKEL: Je n'avais pas l'intention de vous adresser 1a parole relative· 
ment a toute conclusion qui pourrait etre tiree de la preuve, mais je voulais 
simplement demander si on rendait des verdicts on referait it des faits comme 
faisant partie de la preuve, que quelques-uns de ces faits, qui pourraient plus 
tard etre consideres comme favorables aux interets que nous representons, pour
ralent etre mentionnes dans tout rapport que vous pourriez faire comme com
missaire. Il est tout a, fait inutile de vous parler sur aucune des conclusions 
parce que je ne :mpposerais pas que la Commission tirerait des conclusions de 
la preuve; du moins je ne supposerais pas que des conclusions telle que la 
negligence de quelqu 'un en particulier ou quelque chose du genre serait tire, 
ou qne Ie commissaire indiquerait 1a cause exacte de la faillite de la banque. 

IV1. LE COMMISSAIRE: C 'est ce que je suis appele Ii faire; c 'est la raison 
mihne de la Commission,autant que je Ie peux. 

M. MIKEL: Je suppose qu 'on pourrait dire que la cause de la fa illite de la 
banque a dependu d 'un grand nombre de circonstances differentes, et si une 
cireonsiance en particulier ou plusieurs circonstances etaient mentionnees, nous 
pourrions peut-etre jllger utile dans les intereis de cenx que nous representons 
de vous demander d'inclnre un certain nombre d'item comme etant 1a cause 
de la faillite. 

M. LE COMMISSAIRE: Avez-vous communique avec M. Laidlaw? 
1\1. MIKEL: Pas dernierement. 
IVr. LE COMMISSAIRE: NI. Laidlaw desirait, et j 'ai fait dresser par M. Clark

son un etat indiquant I 'exacte position de la ban que au 30 novembre 1906. 
IVI. MIKEL: C'est ce que nous ayons aujourd'hui. 
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)1. LE COMMISSAIRE: C 'est un des documents qui 1 'accompagnent. 11 y en a 
nn pour chaque 31 decembre et jusqu'a 1 't~poque de la fermeture de la banque, 
indiquant les pertes et comment elles se sont produites. 

M. MIKEL: II y a des faits qu'il nous serait peut-etre utile d 'avoir trou
ves; je pourrais vous en laisser une liste. 

M. LE COMMISSAIRE: J e crois que vous feriez mieux de les faire connaitre 
publiquement et vous pouvez laisser la liste quand meme, si vous Ie desirez, si eUe 
Il ' est pas trop longue. 

M. MIKEL: Si vous aviez l'intention de faire rapport que la cause de la 
faillite etait due a quelque circonstance particuliere ou a des circonstances ou 
it quelques faits particuliers, tel qu'il apparait dans la preuve, c' est une question 
sur laquelle nous aimerions peut-etre it dire quelque chose. Je ne sais pas, natu
reUement, si vous limiteriez votre rapport ou verdict it ce sujet uniquement aux 
operations de la banque apres son ouverture, ou si la direction generale de la 
banque depuis Ie commencement de son organisation jusqu'a present, serait exa
minee. Quant a nous, natureUement, nous croyons que la premiere faute fut 
de confier la banque aux mains de ceux qui en avaient la direction ct ced devrait 
etre donne comme une des raisons, les causes de la faillite. 

1\L LE COMMISSAIRE: Que veut dire cela, que la charte n 'aurait pas du 
etre accordee par Ie Parlement. 

M. MIKEL: EUe n'aurait pas du etre accordee aux personnes it qui eUe fut 
accordee. Nous croyons qu'une enquete it l'epoque ou Ie Bureau de la Treso
rerie accorda Ie certificat, aurait demontre qu 'on ne s 'etait pas conforme aux 
exigences de la loi; eUe aurait demontre que les personnes qui demandaient 
Ie certificat n 'etaient 'pas des gens it qui un tel certificat devait etre accorde, 
et que c'est lit la cause reelle de la faillite, parce que quand des gens commet
tent les actes que des evenements subsequents prouvent qu'ils ont commis, on 
qu'a commis M. Travers en particulier, quand il est demontre que ccs actes 
avaient ete commis a cette epoque, et qu 'une enquete judicieuse aurait prouve 
clairem!'nt au Bureau dc la Tresorerie qu'ils avaient He commis, ces faits en 
tuX-memes auraient immediatement demontr'e que M. 'fravel's n 'etait pas un 
homme it qui on aurait dfl accordcr un certificat, et ayant commis ces actes et 
ces offenses non pas seulement contre Ie Code criminel mais contre la Loi des 
Banques, ayant commis ces offenses-

M. LE COMMISSAIRE: A quoi referez-vous comme offenses? 
M. MIKEL: Fausse representation relativement au paiement de I 'argent, 

c 'etait une offense sans doute. Une enquete aurait etabli que cette offense avait 
ete commise, et quand il est prouve qu 'une personne a commis une 9ffense de ce 
genre comprenant cette fausse representation il serait raisollnable de supposeI' 
qu 'e11e pratiquera de sembIabIes-

M. LE COMMISSAIRE: Que dites-vous que fut la fausse representation .. 
M. MIKEL: De representer que les actionnaires avaient paye comptant Ie 

mont ant qu'exige la Ioi, tandis que Ia preuve demontre maintenant ~ c'etait 
faux. 

1\L LE COMMISSAIRE: La loi ne dit pas en propres termes ce que chaque 
actionnaire doit payer sur ses actions. La IJoi des compagnies d 'Ontario remedie 
it cela, I 'explique. Cependant, je n 'ai pas a me prononcer sur la loi. 

M. HODGINS: $250,000· de cela. 
M. }IIKEL: C 'est Ie montant souscrit. De sorte qu'il devient raisonnable

ment clair que c'est $250,000 de capital souscrit qui doit etre paye. 
lVL LE COMMISSA IRE : Mais rien indique que cela doive etre paye par 1 'ac

tionnaire lui-meme; est-ce que quiconque ne peut Ie payer au nom de l'action
naire? 

M. MIKEL: D 'apres ce que je me rappelle de I 'article 15, la chose y est 
assez clairement expliquee. (11 lit 1 'article 15 de la Loi des Banques). Si les 
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actionnaires doivent souscrire $500,000 dont 250,000 comptant, il me semble que 
ceci signifie que ces actionnaires doivent payer l'argent, on natnrellement qnel
qu'nn pourrait leur faire cadeau de l'argent et ils pourraient alors Ie payer; 
l'argent doit etre remis comme etant Ie leur, non pas par billets escomptes, on en 
donnant leurs propres billets. J e crois qu'iI est tres bien entendu qu'ils doivent 
payer avec leur argent mais non avec leurs billets. Je ponrrais facile.ment 
snpposer qu'ils peuvent se procurer l'argent de quelque source que ce soit, 
ponrvu qu'iI soit devenu Ie leur, et qu'il soit paye comme tel; mais quand Us 
presentent des billets, ce que d 'apres moi la preuve dans cette cause demontre 
qu'iIs ont fait ces billets furent presentes et eseomptes de sorte qu 'Us ne se 
sont pas conformes il. la loi en payant Ie montant requis comptant, et c'est de ce 
fait qu'on se plaint, et e'est ce qui constitue, si on doit interpreter ainsi la loi, 
la fausse representation pratiquee juste avant l' emission du certificat. J e pretends 
que c'est lil. une des causes de la faillite. Nous pretendons que c'est ~a principale 
cause. 

M. LE CO;>.[MISSAIRE: Est-ce plus la caUSe que dans Ie cas d 'un homme qui 
aurait pris Ie train aujourd 'hui au lieu de demain, et se serait fait tuer, que Ie 
fait d'avoir pris Ie train aujourd'hui au lieu de demain serait la cause de l'acci
dent ~ N' est-ce pas nne cause eloignee seulement 1 

M. l\fIKEL: Je pretends que non. Je ne vois pas que l'exemple donne soit 
plus au point que de dire que si Ie portier d 'un edifice remet les cles a une per
sonne qu'il sait avoir commis Ie crime de vol, et qu'iI sait se rendre 13. dans ce 
but, si la ele est remise Ie resultat serait Ie result at nature!, c 'est-a-dire que si 
un vol s 'en suivait, on Ie considererait comme lc resultat naturel du fait que Ie 
portier a donne les cles. 

M. LE CmDlISSAIRE: Personne n'a suggere cela quand cette banque fut 
ouverte. A part Ie paiment de $40,000 pour depenses preliminaires, on n 'ayaH 
pas 1 'intention de mettre la banque en operation et de faire de I 'argent avec la 
ban que pour les actionnaires. 'I'out eeci fut fait, correctement ou non, dans 
Ie but de permettre a la banque de commencer ses operations; c'etait la Ie but. 
Que serait-il arrive s'il n'en avait pas ete ainsi l' S'ils n'avaient pas obtenu Ie 
certificat et ouvert Ja banque, la charte aurait ete annulee. 

M. MIKEL: Et la banque n'aurait pas commence ses operations. 
M. LE COMMISSAIRE: Que serait devenu I 'argent que les actionnaires avaiellt 

paye1 
M. MIKEL: J'ignore en ee moment ,quel aurait ete Ie resultat legal; dans 

tous Ies cas la banque n 'aurait pas ete ouverte et les deposants n 'auraient pas 
ete invites a porter leur argent a cette banque et ils auraient evite cette perte, et 
nne enquete ordinaire en aurait fait eonnaitre suffisamment au ministre et au 
bureau de la Tl"e.sorerie pour leur permettre so it de poursuivre ou de rendre 
public de qnelque autre maniere les methodes par lesquelles on croyait que la 
ban que avait ete organisee et cette enquete aura it empeche cette organisation et 
aurait sanvegarde les deposants. , 

.M:. LE COMMISSAIRE: Avez-vous eeoute Ie temoignage de M. Fielding ~ II a 
fait une declaration qui demande peut-etre une reponse; si cette fausse repre
sentation eta it COl1nue du peuple et des actionnaires, la Chambre siegeait, Ie 
representant du comte etait la, pourquoi n'a-t-on pas porte nne accusation imme
diatement 1 Pourquoi n 'a-t-on pas fait rendre des comptes au ministre pour 
avoir emis injustement ce certificat ~ C 'est Ia son raisonnement. 

1\1. MIKEL: J e n'entreprendrais pas de justifier ce que les deputes ont fait 
ou n 'ont pas fait. 

M:. LE CO,MMISSAIRE: Personne n 'a agi, les actionnaires ou qui que ee soit. 
M. MIKEL: Le seul groupe d 'hommes dont Ie devoir etait d 'agir etait Ie 

ministre et les membres du bureau de la Tresorerie; et ils ont agi en face de 
toutes ces preuves. 
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M. LE COMMISSAIRE: VOUS partez de 1 'hypothese qu'il y avait des irregu
larites et qu 'Us auraient dil les remarquer. 

M. MIKEL: OuL 
M. LE COMMISSAIRE: Qu'il y avait des irregularites; la seuIe information 

qu'ils avaient quant a cela venait de gens qui pretendaient savoir que les irregu
larites avaient ete commises. Si Ie ministre des :F'inances n'avait pas ete aussi 
prudent qu'il aurait dil 1 'Ctre en faisant enquete sur ces accusations, pourquoi 
ceux qui les ont portees, suggere 1\[ F'ielding, ne Ies ont-Us pas fait examiner 
par la Chambre, n'ont-ils pas critique ce qui avait ete fait. 

M. MIKEL: Ils peuvent avoir une bonne explication, et je ne vois pas que 
notrc position serait affaiblie s 'Us pouvaient la donner ou s 'Us pouvaient sugge
rer une raison pour laquelle ils ne l'ont pas fait; mais en tous cas cela n'excu
serait pascelui dont ile devoir etait de Ie faire, pas plus que Ie bureau de la 
'fresorerie dont Ie devoir etait aussi de Ie faire. Ces hommes, Sir Edmund Osler 
et 1\[ Henderson, attirerent 1 'attention du ministre sur les faits qu'ils posse
daient. lls ont pu croire qu'ils avaient fait tout ce qu 'on pouvait raisonnable
ment attendre d'eux, et Ie statut ne leur imposait aucun devoir de faire memc 
cela, mais Ie statut en faisait un devoir au ministre. 

1\1:. LE COMMISSAIRE: Non, ce n' est pas en cela que se trouve la force de la 
position de lVI. Fielding. NI:. Fielding affirme qu'ils n' ont pas dit ce qu'ils 
disent avoir dit, et pour confirmer son assertion il donne cet argument, que s'ils 
lui avaient dit ce qu'ils disent, et qu'il aurait malgre cela emis Ie certificat 
pourquoi ne l'a-t-on pasattaque en Chambre, car elle siegeait alors. 

M. MIKEL: Je ne sais Eas pourquoi ils ne l'ont pas attaque en Chambre. 
M. LE COMMISSAIRE: Que faisaient les actionnaires pendant ces quatre 

annees? 
M. MIKEL: J e suppose qu'ils croyaient que Ie ministre avait dilment e t 

Iegalement autorise la ban que it commencer ses operations et it vendre leurs 
actions, et it recevoir des depOts du public. 

M. LE CO~1MISSAIRE: Ils savaient parfaitement bien qu'ils ne payaient pas 
lenr capital conformement aux reglements touchant la souscription du capitaL 
Ils donnaient des billets que a leur connaissance on avait 1 'intention de faire 
servir en tant qu'ils etaient concernes. 

M. MIKEL: J e comprends facilement que Quant anx actionnaires, ils consi
deraient jusqu'it un certain point ~:r. Travers comme leur agent et pent-etre 
n 'auraient-ils pas autant raison que les deposants de dire nous avons ete trompes. 
Ils etaient en droit de supposer qu'on s'etait conforme aux dispositions de la loi 
et que Ie ministre avait vu it ce que toutes les conditions necessaires fussent 
remplies, et quand Ie ministre fut prevenu par M. McCarthy, et que des noms 
lui furent donnes comme etant ceux de personnes qui avaient paye par billets 
au lieu de payer comptant, et qui pretendaient qu'il y avait eu fraude et illega
lite dans 1 'organisation de la banque, naturellement ils pouvaient esperer que si 
des accusations de 'ce genre etaient portees it 1 'attention du ministre, il pren
drait des informations aupres de ces personnes. 

lV1. LE COMMISSAIRE: Les renseignements de M. McCarthy n 'etaient pas de 
cette nature. 1\<1. McCarthy agissant avec M. IJaidlaw avait institue un proces 
an nom de certains actionnaires dans Ie but d'annuler leurs souscriptions et de 
liquider la banque, dans Ie but d 'annuler ~eurs souscriptions sous Ie pretexte 
qu'elles avaient He obtenues par fraude-une poursuite particuliere, non pas 
nne ponrsuite au nom du corps des actionnaires, ce qui n'etait pas possible. 
Dans la lettre dans laquelle on envoy a copie de l'assignation, si rna memoire est 
fidele, 1\<1. McCarthy mentionna Ie fait qu'il etait in forme que de I 'argent avait 
cte souscrit en escomptant des billets des souscripteurs. 

M. MIKEL: D 'apres mes souvenirs la declaration de 1\[ Laidlaw qui accom
pagnait 1 'assignation au ministre contenait aussi cette assertion qu 'on se servait 
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tie billets decette maniere. La seule enquete que Ie ministre semble avoir faitr: 
eomme consequence de cela fut I 'examen de M. 'fravel's, 1 'homme qui, si ces 
accusations etaient fondees, etait Ie coupable, et s'iI avait ete assez pervers pour 
':ommettre ces actcs, il Ie serait naturellement assez pour essayer de les cachcr. 
Le rninistre aurait pu faire un pas de plus et s'inforrner aupres de quelques
nnes de ces personnes dont les noms lui furent donnes dans I 'assignation et dans 
la declaration de :;\1. Laidlaw. 

)1. LE COMMISSAIRE: Cela ne lui aurait fourni aucun renseignernent; cela 
lui aura it seulement appris que ces gens avaient institue un proces pour annuler 
lcs souscriptions et reussi a se debarrasser de leurs actions. 

M. MIKEL: J e crois aussi que quelques-uns de ces noms etaient ceux de 
personnes dont les billets avaient He escornptes, et je crois aussi que les faits 
mentionnes vont jusqu'it demontrer qu 'on ne communi qua m8me pas avec M. 
McCarthy. 

M. LE CmnnSSAIRE: 11 retira son objection. " 
M. MIKEL: II retira sa poursuite, mais on ne comrnuniqua jamais avec lui 

pour savoir s'il y avait du vrai dans 1 'allegation qu'on avait fait de cette maniere 
de billets; autant que je puisse me rappeler les temoignages on ne fit den en de
hors de la demande de l'enseignernnts a NL'rravers. :Nous pretendons que si plus 
amples informations avaient ete prises, et il etait juste de prendre de plus 
amples informations quand des accusations de cette nature etaient portees, si on 
les avait prises I 'organsiation de la banque eut ete suspendue et les deposants 
n'auraient pas subi de pertes. ~ous pretendons par consequent que c'est Ia une 
des causes de la faillite de cette banque. 

Ceux qui fondent des banques de cette maniel'e violent la Ioi meme sous 
1 'autorite de laquelle ils sollicitent incorporation ou droit d'affaires, ils violent 
la 10i, commettent un crime sous ce statuto Il me semble qn'il est naturel de 
supposeI' que si des gens commencent des operations d 'une rnanlere parfaite
ment legale et juste qu'ils continueront ainsi; mais quand lIs commencent par 
dc fausses representations on peut supposeI' qn'ils continueront de cette maniere, 

lVL LE COMMISSAIRE: II y a eu assez de crime dans cette affaire sans stigma
tiser comme crime - je ne connals rien qui avant l'ernission du certificat soit 
de la nature d 'un crime, 8i ce n 'est que la declaration fut fausse. 8i eUe fut 
fausse, je suppose que c 'est un crime; mais I 'emploi de gros mots ne donne pag 
plus de force au fait. 

lVL MIKEL: Cel'tainement non; je mentionne cela dans Ie but de tirer ce qui 
serait la conclusion naturelle d'organiser de cette maniere une institution de ce 
genre; ne pourrions-nous pas naturellement supposeI' que cela allait conti11uer. 

M, LE COMMISSAIRE: En supposant que cette banque aurait continue et 
amait He une banque prospere, qu'elle n'aurait pas commis les choses folles 
qu 'elle a commises, et que les actions vaudraient $200., n 'auraient-ils pas dit 
que NL Travers etait un des meilleurs organisateurs, qu'il avait place cette 
ban que sur ce pied en ayant Ie courage d 'obtenir de I 'argent sur ces billets? 

lVL NfrKEI,: J'admets que tel aurait ete l'eloge general qu'il aUt'ait re~u, 
mais cela n 'aurait diminue en rien la gravite de I 'offense; eeux qui avaient fait 
affaire avec la banque auraient ete satisfaits, mais ceci n'aurait pas change du 
tout la nature des actes, et je pretends que toutes Ies fois qu 'on peut raisonna
blement croire que tel1e chose sera la consequence de tel acte, I 'acte est la cause 
naturelle, raisonnable et immediate; et je croisqu 'on pent dire avec raison que 
1 'une des causes de la fa illite fut la maniere dont Ia banque debuta. II me 
semble que cette conclusion est raisonnable et je n 'ai aucun doute que les 
offenses qui furent commises dans la suite, ou que la maniere generale,· crimi
Ilelle ou non, dont les affaires furcnt peut-etre conduites plus tard y ont eontri
bue, mais apres tout ce n' etait la que des incidents. II faut remonter a. la cause 
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premiere et initiale qui d'apres nous fut de permettre l'organisation de cette 
banque, la seule protection qu'ont Ies deposants. 

]\1. LE COMMISSAIRE: Pourquoi ne faites-vous pas un pas de plus: s'il n'y 
avait pas eu un acte du parlement pour incorporer la banque alors les deposants 
n 'auraient pas subi de pertes. 

IV!. MIKEl,: Academiquement il est naturellement juste d 'argumenter ainsi, 
mais je ne crois pas que I 'argument que j 'ai presente soit analogue 11 ce que 
vous dites. 

M. LE COMMISSAIRE: N'est-ce pas aussi bien une cause immediate que 
1 'emission du certificat? Ne sont-elles pas toutes deux des causes eloignees 1 

M. l\fIKEL: Je n'en conviens pas. Je pretends qu'il y a une difference et 
je veux vous en convaincre, M. Ie commissaire, et c 'est ceci: que lit ou une 
entreprise debute Iegalement sous la Loi des banques et que toutes les exigences, 
toutes les gar an ties qu'exige la Loi ont ete fournies, et qu'elle a ete exempte dc 
toutes irregularites qu'elle a debute de la maniere regum~re et ordinaire, on 
supposera naturellement qu 'elle va continuer ainsi, et si elle subit un desastre 
par suite de la mani?~re dont elle est dirigee, Ht serait la cause; mais quand elle 
debute mal, quand elle debute par des irregularites, quanq elle debute en contra
vention avec la loi et par de fausses representations et par les offenses que 
j 'ai mentionnees et sur lesquelles je ne desire pas appuyer simplement pour Ie 
plaisir d'appuyer, mais simplement pour montrer que quand elle commence de 
de cette fac:on, on peut conclure avec justice et raison que cette fa<;on d 'agir va 
continuer dans la direction, et nous savons que cette fa<;on d'agir a continue 
et sans doute a contribue It la perte que les deposants vont subir. 

M. LE COMMISSAIRE: En dehors de l'emploi du pret sur les actions des 
personnes qui n 'avaient pas donne de billets escomptes, la maniere d 'agir fut 
jugee legale et juste par deux avocats de la ville, nous a-t-on dit, I 'un M. 
Thomas Urquhart et 1 'autre }[ Hunter; je crois que tous deux ont temoigne it 
eet effet. 

M. MIKEL: Je me rappelle avoir entendu Ie temoignage de M. Hunter, 
mais je me rappelle qu'il croyait alors que quand il donna son avis' on ne I 'avait 
pas suffisamment mis au courant des faits tels qu'il les apprit plus tard. Je 
crois que c 'est 1 '·assertion qu'il a faite; que ceci soit exact ou ne Ie so it pas, je 
n ' en suis pas sur. 

IVI. LE COMClHSSAIRE: Tel ()ne je Ie comprends, ils ont semble avoir pense 
que ces billets avaient fie donnes, comme vous 1 'admettez, avec 1 'entente qu'iIs 
pourraient s'en servir pour obtenir de I 'argent, qu'ils fnrent escomptes sans 
aucune responsabilite de la part de la banque - ils ne furent pas escomptes, 
l'argent fut emprunte sur la garantie personnelle du gerant-general, avec ces 
billets comme garantie subsidiaire; opinion fut donnee que cette transaction 
etait parfaitement legitime et legale; c 'est ainsi que j'ai compris leur temoi
gnage; je ne dis pas que j 'approuvc ou que je n 'approuve pas cela. 

M. lVIIKEL: C 'est satisfaisant naturellement, mais cela n 'explique pas les 
clauses de la declaration qui disent clairement que l'argent fut obtenu de cctte 
manii'lre et que 1 'argent fut obtenu comptant. 

lVI. LE COMMISSAlRE: Non, vous ne 1 'avez pas lue assez attentivement. 
C'etait on pourrait pent-etre l'appeler une reponse audacieuse de :VI. Travers; 
il pretendait repondre a ]a question du ministre des Finances, mais il n 'y 
1'epondait pas du tout. On lui avait demande si les fonds etaient des billets 
escomptes. n repondit quece n 'etait pas Ie produit de billets escomptes par 
les directeurs provisoires; c 'est dans cela qu'il s '6tait retranche. 

~L MIKEL: Ceci n 'ameliore pas les chases; simplement cela ajoute a la 
preuve, que Ie groupe d 'hommes qui demandaient I'incorporation adoptaient 
des moyens mensongers et qu'il est davantage perm is de supposer avec raison 
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que quand Ie mensonge a ete pratique au debut meme de l'institution il devrait 
naturellement cont.inuer. 

M. LE COMMISSAIRE: Mais cette lettre etait litteralement vraie; il est certain 
que les directeurs provisoires n 'avaient pas emprunte d 'argent. 

M. MIKEL: Si Ie ministre n'a pas obtenu de reponse it sa question et s'il n'a 
pas obt.enu Ia preuve que la loi lui faisait un devoir d'obtenir, on a encore plus 
raison de dire que Ie ministre a ete negligent en cette affaire, et que cette negli
gence fut une des causes du desastre qnisnivit. Le ministre aura it du avoir une 
reponse satisfaisante, il aurait dli voir it ce qu'on lui exposat les faits clairement; 
et il y a encore Ie fait que quoique I 'organisation d 'une banqne soit une chose 
peu ordinaire, cela n 'arrive pas tous les jours,cela n 'arrive pas pour plusieurs 
annees queIquefois, eependant Ia ,question ne fut pas dument et regulierement 
exposee devant Ie bureau de Ia Tresorerie. 

M. LE C02.1MISSAIRE: Il est demontre par !a preuve qu'il n 'en fut pas ainsi. 
M. MIKEL: M. Boville nous a dit qu'il n 'avait jamais assiste a aucune 

seance. 
M. l\'1IKEI;: Sir Richard Cartwright dit dans son temoignage qu 'eUe fut 

examinee. 
M. LE COMMJSSAIRE: Le temoignage de M. Fielding est tres clair que Ie 

bureau de Ia Tresorerie l'a signee en assemblee reguliere. IJa preuve demontre 
qu'ils se reunirent, non pas comme ils Ie font ordinairement dans Ie bureau du 
ministre des Finances, mais qu'ils se reunirent quand ils purent former quorum, 
qll'ils firent leur travail et en donnerent les minutes it M. Boville plus tard; il 
n 'yaden d'irregulier en cela. 

M. MIKEL: J'avais compris clairement du temoignage de M. Boville qu'il 
n'avait assiste it aucune seance. 

M. LE COMMISSAIRE: Naturellement il n 'etait pas present, mais souvent 
ils se reunissaient quand il Mait absent; sa presence n 'etait pas necessaire. 

M. MIKEL: Je nc puis qne repeter I 'assertion que j 'ai deja faite, que l'une 
des causes du desastre fut de permettre l'organisation de la banque de la maniere 
qu'elle Ie fut que Ie ministre n'a pas pris les precautions raisonnables conside
rant que lui-meme avait des doutes; melle avant qu'il cut connu en rien les 
rapports, il avait des eraintes pour la banque qui auraient dli pousser une per
sonne soigneuse it se montrer plus prudente qu'a l'ordinaire. M. McCarthy 
I 'avait averti; il avait expressement. attire son attention sur Ie fait que la loi 
avait ete violee; on ne fit pas d'enquete; et on lui avait fourni les noms d'autres 
personnes qui accusaient d'illegalite l'organisation de la banque. Etant donnes 
tous ces renseignements je dis qu'il aurait dli faire une enquete; et meme apres 
l'emission ducertificat, quand Sir Edward Clouston lui ecrivit l,me lettre qu'il 
reQut Ie lendemain de I 'emission du certificat dans laquelle on lui indiquait de 
nouveau la violation de la loi des banques et qu'il aurait du annuler Ie certificat, 
il aurait du en demander I 'annulation. 

M. LE COMMISSAIRE: Comment pouvait-ill 'annuler 1 
M. MIKEL: Il aurait au moins pn ecrire it la ban que ou au Gerant-general 

demandant que Ie certifieat ffIt retourne. II me semble qu'il y avait de honnes 
raisons pour demander un mandamus quelconquea Ia cour pour exiger ]a 
remise du certifieat pour la raison qu'il avait ete obtenu sous de fausses repre
sentations. 

M. I;E COMMISSAIRE: Et il aurait fait cela sur I 'assertion contenue dam; la 
lettre de :J.L Clouston. 

1\:[. MIKEL: Apres consultation avec M. C]onston s'il desirait d 'alltres 
faits. 

:vr. LE COMMISSAIRg: Pourquoi l' Association des Banquiers n 'a-t-elle rien 
fait 1 lis eurent immediatement une reponse du Departement des :B'inanees qne 
Ie certificat etait emis; pourquoi n' ont-jis pas agH 
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M. MIKEL: J e ne suis pas ici pour excuser oe qu'ils ont fait ou ce qu'ils 
n 'ont pas fait mais je dis que c 'etait ,du devoir du ministre de faire cela. 

M. LE COMMISSAIRE: Est-ce que tout cela ne tend pas a confirmer Ie 
temoignage de M. Fielding que ce n' etait qu 'une rumeur, qu'il n 'y avait rien 
de serieux sur quoi se baser; ces gens n 'avaient pas de renseignements; ce 
n 'etait que du commerage; c 'est la sa position. 

M. :iVIIKEL: Oui, mais quand la rumeur ne vient pas de sources en Fair, de 
commerage de la rue, mam directement de gens responsables, bien connus, qui 
auraient pu etre interroges sans peine, et s'il etait aUe au fond de I 'affaire, 
et comme l'indiquent les faits qui ont suivi, s'il s'etait donne un peu de trouble, 
s'il avait pris un soin raisonnableet avait etudie Ia question it fonds, avec tres 
peu de travail il aurait empeche tout ceci, et aurait ep,argne cette perte aux 
deposants. II ne voulut pas faire cela. II prefera considerer la chose comme 
commerage de rue, jc suppose, et comme sans importance, malgre la somme de 
ref1eigncments. Etait-ce raisonuable T J e dis que ce n 'etait pas raisonnable, 
qu'il aurait du s 'en occuper. Cette rumeur s 'ajoutant it ses craintes person
nelles, it seS doutes sur 1 'institution-

M. LE COMMISSAIRE: Ce n 'est pas lit du tout Ie sens du temoignage de 
M. Fielding qui dit que ce n'etait pas une banque solide, qu'il croyaitqu'il 
n 'etait pas bon pour lescultivateurs de se lancer dans une affaire de ce genre; 
ils avaient eu deux occasions d 'etablir leur ,banque et iis n 'avaient pas rf!Ussi, 
et qu'il croyait qu'ils ne ,devraient pas faire un troisieme essai. 

M. MIKEL: Le doute qu'il avait sur la possibilite de son etablissement
M. LE COMMISSAIRE: Que les cultivateurs, ne devraient pas s 'occuper 

d'operations de banque, c'etait son-
M. MIKEL: Ceci aurait du porter toute personne It etre plus prudente dans 

1 'organisation de la banque, it se donner plus de peine pour s 'assurer qu 'au 
moins toute la garantie exigee par la loi fut completement fournie pour la 
protection des gens invites it deposer leur argent dans une organisation de ce 
genre. J e crois certainement que c' est la une des causes immediates. J e com
prends qu'un homme qui organise une banque legalement et regulierement et 
honnetement sans fausses representations, sans aucune action malhonnete, puisse 
snbir un desastre, et la banque faillir; mais quand nous voyons que la meme 
ligne de conduite qui a ete suivie dans l'organisation de la banque se continue 
plus tard et conduit aces resultats, je dis qU'elle peut-etre rattachee a la cause 
originelle et consideree comme la ou 1 'une des causes immediates. II y a bien 
des choses qui dependent de plusieurs causes, et il se peut qn'il ne soit pas 
toujours facile de dire laquelle est Ie plus a blamer; mais dans tous les cas je 
dis que eeci devrait etre considere comme l'une des causes, si vous jugez neces
saire ou bon que la cause de la fa illite soit fixee comme fait absolu, comme 
resultat de la preuve que nous avons. Je ne m'attendais pas que ce serait Ii'! 
Ie resultat, mais si on doit determiner comme certitude absolue queUe a ete la 
cause reelle, la seule cause ou les causes, alors je dis que cela devrait etre donne 
comme I 'nne d' eUes; et je ne sais si, comme commissaire, vous vous occu
perez de la question de negligence en cette affaire, mais je suppose que peut
eire vous ne tirerez aucune conclusion de ce genre. Si vons devez Ie faire, je 
dis que Ie ministre a elairement w§glige les artielesdu Statut; il n'a pas employe 
les moyens ordinaires; il n' a pas pris les moyens qu 'un membre d 'un Conseil 
municipal prendrait pour satisfaire sa conscience; un offieier municipal ou un 
membre d 'un conseil qui negligerait des questions de ee genre et qui les traiterait 
avee autant de legeret.e, la municipalite subissant par lit une perte, serait prati. 
quement chasse de la vie publique dans sa municipalite. 

lVI. I.E COMMISsiIRE: Oil demeurez-vous Y 
M. MIKEL: Dans Ie bon vieux comte d 'Hastings, oil soyez-en assure, nous 

poursuivons les membres des couseils municipaux qui oublient des choses beau-

1 
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coup moins importantes, ayant des suites beau coup moins serieuses que la fonda
tion d'une institution qui invitera les deposants a y porter leur argent sur repre
sentation que tout ce que la loi des banques exigent comme garantie pour les 
deposants a ete fait; fait devant un ministrequi est suppose plus verse dans ces 
ehoses que la generalite des hommes, et par un bureau compose de personnes 
de grande experience et de savoir, et qualifiees pour s 'occuper de ce genre 
d'affaires. II me semble que nous aurions la justice sans son epee si dans ces 
circonstances on ne pouvait trouver dans tous les articles de la loi de l' Amerique 
britannique du Nord quelque chose qui protegerait les deposants et sauvegarde
rait leurs droits et leurs interets de maniere it ce qu'ils soient dedommages de 
leurs pertes. J e crois que si on pouv,ait poursuivre la Couronne, s'il Ctait pos
sible de poursuivre la Couronne, on pourrait etablir une preuve de negligence. 

:VI. LE COMMISSAIRE: A vez-vons demande nne ordonnance? 
M. :.\:IIKEL: Non. 
M. LE CO~IMISSAIRE: Vous auriez peut-etre fait mieux d'en demander une. 
1\1. MIKEL: J e suis parfaitemen t convaincu je crois que nune autorite 

en dehors d 'un pacte du parlement peut accm.'der une ordonnance de poursuivre 
la Couronne, representee par Ie Gouvernement. du Dominion. 

M. LE COMMISSAIRE: J e ne sais p,as; s'il y a matiere a poursuite--
M. MIKEL: J e ne connais aucune clause d 'nn statut ecrit qui pourrait 

autorise Ie Cabinet du Dominion a emettre nne ordonnance pour une poursuite 
de ce genre. II y a des lois particulieres qui l'autorisent, mais je ne connais 
aucune-

M. LE COM~IISSAIRE: S'il y a matiere a poursuite contre la Couronne une 
ordonnance peut etre accordee; si quelqu 'un croit avoir une reclamation qn'il 
peut prouver en cour, il peut obtenir une ordonnanee. 

:VI. MIKEL: On vons repondrait immooiatement par l'axiome que Ie Roi 
ne saurait faire de mal, sur la supposition que Ie Roi ne fera pas de maL 

1\1. LE COMMISSAIRE: Ce n' est pas Ie Roi; la raison de cela est que I' odieux 
de ce qu'il fait de mal retombe snr ses ministres. Peut-etre aimeriez-vous que 
je snggere qu 'on vous fournisse 1 'opportunite de demander cet engin de destruc
tion. 

1\1:. :vrIKEL: J 'aimerais beaucoup que dans votre rapport vous recomman· 
dassiez qu 'une ordonnance Boit accordee. En tous cas cela pourrait nous aider 
jusqu'a un certain point, et nous pourrions savoir si oui ou non une poursuite 
pour negligence serait possible. 

::\L LE CmLvfISSAIRE: Un fell fo11et de ce genre n'est d 'aucnne utilite. 
Avez-vous quelque chose a dire M. Weldon? 
')\:1. WELDON: II me semble que je ue devr,ais pas me meier de ces questions. 

8i vous aimez a entendre ce que j 'aurais a dire relativement ,au sujet je ne 
crois pas qu'il soit juste de commencer cet apres-midi. II est maiutenant tout 
pres de 4 heures. Cette Commission tient des s'e'ances depuis plusieurs mois et je 
ne crois pas que je puisse songer un seul instant a rendre ainsi a l'improviste 
justice anx malheureuses victimes de cette .affaire; il me faudrait relever tous 
les temoignages et y faire les annotations voulues, pour qu'ils puissent etre suivis 
sans trop de trouble. Si la cour pOllvait et voulait entendre ce que j 'ai it dire 
sur cette question je serais vraiment heureux de preparer Ie sujet aussi bien que 
je Ie peux et vous 1 'exposer. D 'un autre cote si vous ne Ie jugez pas a propos 
je u 'ai aucune pLainte a faire. M. Hodgins a suivi Ie sujet avec beaneoup 
d 'attention et a obtenu un grand nom bre de preuves, et je n 'ai aucun dout~ 1]11 'il 
rendra ,justice it tous les partis interesses. Je crois que Pon pent faire un fort 
plaidoyer en faveur de ces malheureux, et si vous aimez a m 'entendre j(' suis 
pret en tout temps que voudra bien fixer la cour. 

M' LE COMMISSAIRE: J e ne comprends pas hien ce que vous voule,,; dire? 
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M. WELDON: Je n'aimerais pas it commencer cet apres-midi UIl plHidoyer 
qui demanderait un temps tres considerable et je n 'ai pas eu 1 'oceasion d 'etudier 
la preuve. J e ne erois pas qu'il serait juste de ma part de prendre 1a parole 
maintenant et de plaider la Gause de quelque quatre mille infortunes. Si VOllS 

voulez remettre la cause a la semaine prochaine-
M. LE COMMISSAIRE: M. Hodgins scra absent la semaine prochaillc et la 

semaine suivante. 
M. MIKEL: J 'ai iei sur un memoire un grand nombre de verdicts Ilue je 

pourrais VOllS laisser ... 
M. LE COM]\HSSAIRE: Tres bien, M. Mikel, vous pouvez me Ie laisser. 
M. Mikel remet Ie memoire au commissaire. 
M. WELDON: J e ne vois pas alors ce que nous pouvons faire dans les 

circonstances. 
M. LE COMMISSAIRE: Toute la chose est bien claire; il n 'y a pas grand 

chose a discuter. II y a eu quelques contradictions entre IVL Fielding et certains 
temoins, mais quand au reste tout marche assez bien, n 'est-ce pas 7 ~ous savons· 
comment la banque fut organisee, nous connaissons dans queUes conditions on 
se procura I 'argent, nous savons comment 1 'argent fut perdu apres Ie commen· 
cement des operations de la banque, transaction par transaction jusqu'a ce 
qu 'on perdit un million et quart. 

M. -WELDON: S'il en est ainsi et comme il n'est pas opportun d'adopter la 
methode suggeree, je vais donner trois ou quatre bons arguments en faveur 
des deposants. D' abord Ie Gouvernement a toujours enseigne au peuple de ce 
pays que les operations de banque etaient une chose serieuse et dangereuse; il 
s 'est mis au travail et a dit: "Voici, nous ne pouvons permettre a un citoyen 
ordinaire de s' occuper d' operations de banque; c' est une chose tres dangereuse." 
C'est la position qu'a prise Ie Gouvernement; si bien qu'ils se mettent au 
travail et font certains reg.Jements et passent une loi speciale et disent: "Si vous 
ne vous conformezaux articles de cette loi vous ne pouvez organiser une banque." 
Si bien que quand un homme aussi intelligent que Ie Dr Beattie Nesbitt, un 
homme qui avait de l'experience en tous genres d'affaires- peut-etre n'y a-t-il 
pas une seule personne de ceIles qui sont venues devant cette Commission depuis 
quelque temps qui ait eu plus d'experience en affaires que Ie Dr Beattie Nesbitt, 
et il est venu ici et a dit: "Quand Ie Gouvernement a accorde Ie certificat je 
eroyais qU'1:1 etait bon; ils etaient lit pour cela; je ne suis pas un banquier; et 
quand Ie Gouvernement accorda Ie certifieat je crus que cela signifiait que tout 
etait juste et exact". Dans ces conditions qu'elle est la position d'un pauvre 
cultivateur ou d 'un pauvre flotteur de bois? Comment va-t-il se proteger 1 
Je crois que ces gens ne sont nullement it blamer. II y a relativement it la 
Farmers Bank des particularites qui ne se sont jamais rencontrees dans la faillite 
d'aucune autre banque dans ce pays. D'abord c'est la pire faillite que nous 
ayons eues en ce pays V oiei un etat indiquant toutes les faillites de banques 
depuis la Confederation; dans 15 faillites sur 24 on paya les deposants en en tier ; 
il n'y a eu aucun cason la faillite a ete aussi complete, ou on n 'avait pas un 
centin it payer aux deposants. 

M. LE COMMISSAIRE: Vous avez une mine qui a de la valeur. 
M. WELDON: Nous verrons. Je conseillerais toujours it mes clients de 

vendre it 4 centins Ie dollar. 
Voici une autre particularite relativement it cette affaire; jamais depuis la 

Confederation, ni avant d 'ailleurs, on a mis en question Ie validite des certificats 
emis par Ie Gouvernement. C 'est la premiere fois que cette question est soulevee. 

1\'1. LE COM~lISSAIRE; C 'est la premiere fois que quelqu 'un a la hardiesse 
de la soulever, peut-etre. 

]VL WELDON: C 'est possible. :VIon savant ami IV!. Mikel en traitant ce sujet 
a releve quelques-unes des choses dont on avait si sou vent parle dans les debahl 
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parlementaires ou ailleurs, mais on aurait dii mentionner. Ie fait que voici, vous 
aviez demande a .M. Travers queUe etait la cause de la faillite de la banque, et 
il repondit: "Bien, j 'ai commence avec un capital insuffisant, et j 'ai dii faire 
toutes ces transactions pour essayer de me tirer d'affaires". V ous parlicz il y a 
un instant de cause immediate et de cause eloignee et Ie reste. lVI. Travers est 
I 'homme qui en sa it plus sur ce sujet que qui que ce soit. Il dit que c' est la la 
cause de cette faillite. Sans doute ces placements inconsid~res et ce manque 
d'administration convenable de sa part ont ete les causes de la faillite. Il 
affirme que son anxiete de former Ie capital necessaire et de balancer les per.tes 
d 'organisation encourues au commencement de la ban que ant ete les causes. 
Par consequent je pretends que la faillite a ete Ie resultat naturel d 'avoir orga
nise cette ban que avec un capital insuffisant. Le Gouvernement avait dit: 
vous ne pouvez mettre une banque en operation si vous n'avez $250,000 de 
capital paye. Il doh y avoir une raison a eela. Naturellement ils ont conelu, 
apres avoir acquis une grande experienee, qu'ils ne peuvent permettre a une 
banque de commencer ses operations sans avoir un capital suffisant, et ils disent 
que Ie plus petit montant de capital que vous devez avoir est un quart de 
million de dollars . .:vL Travers ouvrit 25 ou 30 succursales avec environ $145,000 
de capital paye; ce qui est mains de $5,000 ou $6,000 pour administrer une suc
cursale, si on laissc de cote les depots du public. 

M. LE COMMISSAIRE: Il y a des succursales, un grand nombre, qui fonc
tionnent sans capitaL 

lVI. WELDON: D 'un autre cOte je pretends que vous devriez prendre en 
consideration Ie fait que dans beaucoup d 'endroits Ie local de la banque coute 
$5,000 et $6,000, quelquefois $12,000 ou $14,000. C 'est Ie but que vise Ie 
statut; je pretends que Ie statut dit que vous devez avoir un capital suffisant 
parce que autrement si vous ne l'avez pas c'est une chose dangereuse que de se 
lancer dans ces operations; et naturellement puisque M. 'rravers n 'avait pas un 
capital suffisant - je dois dire que M. Travers a ete je crois d 'un grand secours 
it ce sujet, il a refuse de dire certaines choses, mais je suppose qu'il ne veut pas 
denoncer ses associes; cependant, pour revenir au fait que je voulais demontrer, 
que 1 'insuffisance de capitaJ a ete lacause de la faillite, que si on avait fait 
des recherches convenables a l'epoque -- je ne blame pas tant M. I<'ielding, car 
M. Fielding €tait un homme exceptionnellement occupe, et il est facilc de dire 
main tenant que 1 'incident est passe, il aurait dii faire ceci, cela et autre chose 

je ne dis pas cela un ministre tory aurait pu agirainsi tout aussi bien 
qu'un ministre liberal; un grand nombre de gens se sont efforces de faire de la 
politique de cette affaire, on a ecrit beaucoup, mais ce n 'est nullement une ques
tion de politique, c' est une question qui a fait subir des pertes facheuses it bien 
des gens, sans qu'il y soit de leur faute, et je ne dirai pas que lVI. Fielding 
etait it blamer de quelque maniere que ce soit; mais ce que je dis, c 'est qu'il 
Hait tres occupe et que simplement il a manque de precaution, peut-etre pa"l 
du tout lui-meme personnellement, pent-etre certains membres de son personnel; 
ils ont simplement maNque de prendre les precautions qu 'aurait prises un 
homme prudent relativement la ses propres affaires. La loi lui en faisait un 
devoir, si non a. ses fonctionnaires, et son departement n 'a pas exerce toute la 
diligence qu 'on aurait dii exercer dans les circonstances. Il est facile de dire 
ceci quand la chose est passee, mais il etait occupe a prononcer son discours sur 
Ie budget et simplement dans les circonstances il n'examina pas la chose aussi 
soigneusement qu'il am'ait pu Ie faire. 

1\1. LE COMMISSAIRE: Coupable avec eirconstances attenuantes, est-ce Ia 
votre verdict 1 

:M. WELDON: ,Ie ne vais pas jusque-Ia. II y a eu quantitl\ de bavardage 
politique; il etait simplement trop occupe pour preter beancoup d 'attention it 
la question. Ce n'iitait pas un peche d 'action, mais un peche d 'omission; il 
(4857-44) 
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semble qui simplement il ne realisa pas Ie grand danger qu'ii y avait relativement 
a cette question. Mais toute cette chose a ete examinee auparavant. II n'y 11 

aucun doute que la cour est aussi bien informee sur ce sujet que je Ie suis, et je 
ne veux pas vous fatiguer' avec cela. A 1 'egard des decouvertes qui doivellt 
etre faites, en rapport avec la question, je pense que les conditions de la Com
mission doivent signaler Ie temoignage. 

H. HODGINS: S 'enquerir de tous les faits materiels et concluants et les 
signaler. 

M. WELDON: Il y a une autre chose; c'est un sujet vaste et etendu; si 
quelqu'un avait la chance d'en parler, il pourrait Ie faire pendant une demi
journee. }1. Travers a suggere une somme de $3,000 et quelques autres sommes 
qui semblent avoir ete depensees it quelques usages qu'il n 'aime pas it divulguer. 
Dans tout ce que j 'ai it dire, je ne veux pas parler avec aigreur ou dire des 
choses dures it qui que ce soit. 'rout ce que j 'aimerais a faire, ce serait de faire 
mon devoir it l' egaI'd de mes clients. J e ne pense pas que nous devions etre tres 
embarrasses pour savoir oil l'argent est ane; voyons ce qui est arrive pen de 
temps avant l'emission du certificat, et voyons qui aurait un mobile ou un but 
a gagner par Ie don de ce certificat. Peu avant I 'emission du certificat, nous 
trouvons que M. Stratton presente 1\1. Travers au gerant-general de la Trusts & 
Guarantee Company, dans Ie but d'obtenir eet emprunt; 1 'emprunt est obtenu, 
Ie motif etant a ce qui est aUegue, la SOll1me de $1,000 comme prime et 1 'interet 
a 10%. La Trusts & Guarantee Company prete $80,000 d'argent lui appartenunt 
ou appartenant a ses clients sur une quantite de billets de la Farmers; et que 
serait-il arrive en supposant qu'ils n 'auraient pas eu Ie certificat du gouverne
menU Je crois que la position de ees hommes serait a peu pres celle-ci: l'argent 
confie au ministre des Finances, Ie departement du Tresor, devrait etre renvoye 
aces hommes. La Trusts & Guarantee Company ne pouvait pIns recouvrer son 
argent, parce que celui-ci avait ete depense; elle ne pouvait pas poursuivre les 
gens qui lui avait donne ces billets, parce que ceux-ci lui auraient repn)sente 
qu 'e11e avait accepte ces billets avec avis. Cela etant Ie cas, nouS eonsiderons 
que Ie cheque payant ce pret a ete cache et issu sous un autre nom a Ia Banque 
de ~fontreal, et quand Ie cheque a ete renvoye Ie paiement a ete renvoye au nom 
de quelqu 'autre personne Ie garantissant encore. Quand ils eurent elabore Ie 
plan Ie plus parfait qu'ils purent, ils se sont mis it 1 'oeuvre et ont retenu les 
services d 'un des plus ruses praticiens de Toronto, dans Ie but je pense de 
fournir un projet tres ingenieux pour dejouer je crois les stipulations de 1 'acte 
des banques, et tout ceci est fait dit-on, pour gagner Ia pietre somme de $1.000. 
Ce n 'est pas tout, ils ont dn emprunter $55,000 et mille dollars ne paieraient 
gllere les honoraires de l\f. Hunter au sujet de cette affaire. ::VI. Hunter aurait 
droit 'de recevoir de forts honoraires pour avoir trouve nn projet dans une 
transaction impliquant $100,000. 

NI. LE COMMISSAlRE: J e ne vois pas oil ceci nous mene. 
:'\1. WELDON: La raison qui me fait parler ainsi, est que si Ie certificat 

n 'avait pas eM emis par Ie minisfere des Finances, queUe aurait ete la position 
de la Trusts & Guarantee Company ~ J e crois que nous voyons qni aurait un 
mobile dans 1 'obtention du certificat, et queUe pression aurait ete ex~rcee sur lui. 
'rout ce qu'on peut conclure, est que ces hommes doivent avoir realise Ie fait que 
dans Ie cas oil Ie eertifieat ne serait pas accorde ils seraient dans un etat de 
choses deplorables. Je pense que c 'est une conclusion raisonnable et je n 'ai 
aucun doute qu'ils ont realise ee fait, comme des hommes ruses comme M. 
Stratton, ::VI. Hunter et M. Warren auraient realise ees faits. ::VI. Travers a 
refuse de dire oil est ane eet argent, ce $3,000 et autres sommes; je ne sais pas 
oil est ane l'argent et qui l'a re~u, mais ce que je crois est ceci, et je n'en veux 
pas a Ia Trusts & Guarantee Company. Je ne suis pas mele il. leurs affaires du 
tout, exccpte en autant qu'H s'agit de cette enquete. Si eUe n'avait pas en ce 
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certificat, si eUe avait fait faillite Ia Trusts & Guarantee Company aurait ete 
dans une tres mau vaise position, et par consequent je crois qu'il leur incombait 
dc voir It ce quc Ie certificat fut accorde. 1\'1. 'fraversne veut pas dire it qui il a 
donne cet argent, et ne desire pas divulguer ces choses, mais je crois qu'il est de 
toute evidence qu'on ne peut s'empecher de voir que dans ces circonstanccs, 
s'il eut ete necessaire d 'exercer une pression, elle peut ne pas avoir ete neces
saire - mais s'il avait ete necessaire d' en exercer une, il est absolument certain 
qu'elle l'aurait ete par quelque per sonne ayant des rapports avec ccs gens. Je 
ne veux pas en dire davant age. ::\Oles malheureux clients dans tout Ie pays ont 
subi sans aucun doute une grande perte it laquelle ils n'etaient dans aucun sens 
un parti. Ils n 'ont rien fait de mal, iIs se sont fies au rapport du gouvernement, 
it l'invitation du gouvernement de deposer leur argent dans une de ces banques 
et ont subi des dommages par ce fait. Sans doute on a beaucoup concouru a tout 
cela, et trop de fausse confiance a ete instillee·dans Ie peuple du Canada, par je 
ne sais pas par qui, mais par quelques personnes interessees. Tout ceci a ete 
fait dans Ie hut de nous aider a croire que Ie systeme des hanques du Canada 
etait Ie systeme Ie plus merveilleux, que personne ne pouvait perdre. Depuis 
que ceci est venu sur Ie tapis, Ie mois dernier, voici un article dans Ie North
West Farmer, un journal, Ie premier journal d 'agriculture de 1 'ouest du Cana
da, dans lequel on ecrit que ces choses comme la prohahilite de pertes pour leg 
deposants sont reduites a un minimum; et voila un cas on tout est perdu, on il 
ne reste guere rien, excepte Ies lettres d'or sur la fenetre. Avec l'enorme capital 
que requiert Ie gouvernement, il n'y a aucun reglement fait par Ie gouverne
ment. "II est pratiquement impossible pour nne banque de faire faillite au 
Canada" - ceci est un long articledont l' editeur se porte garant. 

"Toutes les hanques doivent s'appuyer l'une sur I'autre afin que les depo
sants puissent suhir Ie moins de pede possible". 

Qu'est-il arrive reellement dans ce cas de la Farmers Bank? Aussitot que la 
deconfiture est arrivee peut-etre que ceci est hors de la question, excepte que 
c 'est une chose tres serieuse je pense de faire croire aux gens toutes sortes de 
choses qui sont tout a fait fausses - par \2xemple: "Toutes les banques doivent 
s'entr'aider". Iln'y a pas de Ioi ou de condition semblables. Comme question 
de fait, les conditions sont justement Ie contraire. Les hanques de ce pays 
jouissent du monopole d 'emettre des billets qui leur rapportent sans aucune 
i-axe ou frais, cinq millions de dollars en tout par annile; elles ont $100,000,000 
de mouvement en chiffres ronds, et elles devraient ohtenir $5,000,000 par annee 
surcette somme. Afin que Ie peuple de ce pays ait une confiance stahle et 
beaucoup de confiance dans les billets emis par la banque, elles fixent Ie fonds 
du mouvement de redemption a 5% du mouvement de chaque banque, simplement 
afin que tout Ie monde so it satisfait et en surete. Quauq une deconfiture arrive, 
quand une banque fait faillite qu'arrive-t-il? Elles se mettent a l'oeuvre et ne 
prennent pas de I 'argent dans Ie fonds du mouvement de redemption, eUes 
prennent tout 1 'argent des deposants. EIles prennent tout I 'argent des deposants 
et soldent tout ce mouvement comme un droit pre£ere ou pretention contre 
I'actif; Ie resultat est qu'au lieu de s'entr'aider pour la protection des deposants, 
elles s'accordent. pour prendre ce que les deposants y ont place. Les recettes 
proven ant de l'emission du mouvement des banques du Canada pendant un mois 
paieraient la perte entiere que les deposants feraient concernantcette faillite. 
Ceei est un cas critique. 

"11 semble que l'interet des deposants canadiens ne pourrait etre garde 
avec plus de soins"? C 'est tout:il fait errone, et c 'est une declaration 'qu 'on ne 
devrait pas permettre de faire. Mais Ie point on je voulais en venir, est qu'apres 
tout, ce qui a ete dit, apres tout ce qui a efe publie dans la presse de ce pays, 
quand nne personne It I 'arrdace de publier cela VOltS realiserez je pense Ia mal-
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heureuse position de ces gens. lIs avaient toute confiance et une foi implicite 
dans les banques de ce pays, ils croyaient comme Ie Dr Beattie Nesbitt que la 
ban que avait obtenu son certificat et que tout etait en regie. 

M. HODGINS: M. Corley est ici et j 'aimerais a lui poser quelques questions. 

J. SEYMOUR CORLEY, rappele: 

M. HODGINS: L'inspecteur Duncan est venu temoigner ici, et M. Stewart 
Lyon je devrais dire est venu ici Ie premier; il a parle d 'un interview avec 
I'inspecteur Duncan, dans lequel il a dit que Duncan etait importune d 'avoir ete 
envoye a une chasse aux oies sauvages dans Ie Muskoka et l'inspecteur Duncan a 
dit alors qu'il avait demande un mandat, queIque temps avant que Ie mandat ait 
He emis. 

l'I. LE COMMISSAIRE: Deux semaines avant. 
M.' HODGINS: Et vous l'avez refuse donnant pour raison que vous aviez 

I 'autorite ou Ie droit de dire quand il devait etre emis 1 R. Faites-vous 
allusion a I 'epoque on Duncan est aIle dans Ie Muskoka pour aller chercher Ie 
Dr Nesbitt 1 

Q. Oui 1 R. Duncan est absolument dansTerreur. Nous avons d 'abord 
decide qu'il y avait une bonne raison d 'entamer une poursuite contre Nesbitt Ie 
samedi matin dans Ie bureau de Clarkson. II y avait M. Bicknell qui etait 
I 'avocat du liquidateur; il y avait )II. Clarkson, un des aides de Bicknell, ou 
jeune avocat, et Duncan. Duncan etait Ia sur ma demande. Nous avons He au 
fond de I 'affaire et nous avons decide de porter une accusaHon de conspiration, 
et une accusation de vol con1cernant Ia transaction de Ia mine Keeley; cela 
se passait Ie samedi apres-midi. Duncan m'a laisse je dirais apres une heure, 
a Ia recherche du magistrat. Je sais ced par moi-meme, je sais qu'iI y a eu de 
Ia difficulte a trouver un magistrat parce qu'il n'y en avait pas dans les environs 
ce samedi apres-midi Ia. Je sa is qu'il a pris Ie train et est aIle a )lInskoka a Ia 
recherche de Nesbitt, et Nesbitt etait parti dans I'intervalle. S'iI avait pris Ia 
peine de telegraphier avant de partir a sept des hommes de l'inspecteur Rogers 
Ie long de cette ligne, ill'aurait rejoint; il devait passer pres de sept des hommes 
de Rogers avant de partir. 

Q. n a dit qn'il avait demande un mandat deux semaines avant qu'il ait 
ete emis Y R. J e ne me rappelle pas qu'il en ait demande un; s'il I 'a fait, H 
n 'avait pas de temoignage suffisant. II en a eu un aussitOt que nous avons en Ie 
temoignage. II y avait. un grand nombre de preuves et celles-ci devaient etre 
examinees par IVL Clarkson; il travaillait avec moi-meme, et M. Bicknell et moi 
avions des rapports tres frequents pour voir si la loi criminelle avait ete enfreinte. 
Nous avons pu porter coo accusations contre lui que Ie samedi, apres conference 
avec MM. Bicknell, Clarkson, Duncan et un des jeunes avocats de Bicknell et 
moi-meme. 

Q. Duncan dit qu'il I 'a demande et que vous 1 'avez refuse, et a dit que 
vous etiez celui qui avait autorite pour emettre les mandats, et il a ensuite fait 
rapport au colonel Grasett, et ceci est venu a Ia connaissancc du procurenr 
generaH R. Je pense qtl'il fait allusion a Ia question de I'extradition plus 
loin. 11 a em is plusieurs mandats sans me consulter, par exemple contre Wilson, 
il ne m 'a jamais consulte. n est aIle aupres du eolonel Denison et les a asser
mentes pendant que Ie colonel etait sur Ie bane. 

Q. Quel a et.e Ie point qui s'est presente et dont Ie departement du 
procureur general a decide ~ R. Quel point? 

Q. Le point de savoir si vous aviez Ie droit de refuser un mandat? R. Le 
point n'a jamais ete discute, je n 'en ai jamais entendu parler auparavant. 
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Q. II dit qu'il s'est adresse a vous et que vous avez dit non, que vous etiez 
celui qui deviez dire quand les mandats devaient etre emis ¥ R. J e ne pouvais 
pas prendre eel a sur moi; d 'apres la loi les magistrats ont autorite pour accor
der des mandats . 

. Q. L'impression regne que Ie mandat aurait ete emis deux semaines avant 
si vous n 'y ·aviez pas mis obstacle 1 R. II m 'a €ite impossible d 'y mettre 
obstacle; je ne connais pas les trois quarts des mandats dans la ville de Toronto. 
Dans les cas serieux ils me demandent mon avis. Les magistrats ne s'enquierent 
jamais des circonstances; c 'est soit la police au moi-meme. 

Q. 8i Duncan vous avait demande un mandat aurait-iI du vous faire 
connaitre une cause raisonnable avant que vous 1 'ayez sanctiOU1l13 ~ R. J e ne 
conseillerais pas au magistrat d'emettre un mandat sans cause raisonnable . 

Q. Quand vous a-t-il ete soumis pour la premiere fois des preuves qui 
scIon votre jugement autorisaient l'emission d'un mandai? R. Le meme jour 
que }T. Duncan est alle it Muskoka it la recherche de Nesbitt. 

Q .. Qui a soumis cela, Dun'Can¥ R. Non Bicknell, M. Clarkson et l'aide 
de Bicknell. Nous Hions plusieurs dans une chambre en haut de la Farmers 
Bank. Je n'aurais pas connu ces faits sans M. Clarkson. M. Duncan n'est pas 
un comptable et ne pouvait pas les decouvrir, et je ne pouvais pas les decouvrir. 

M. LE COMMISSAIRE: Avez-vous la memoire assez bonne pour dire que ee 
qu'iI a dit qui est arrive n 'est pas arrive Y R. Je ne sais pas ce qu'il a dit. 

Q. II a dit qu'il est venu vous voir desirant exposer un renseignement 
contre Beattie Nesbitt, qu'il a fait cela environ deux semaines avant l' emission 
du mandat, et que vous avez refuse 1 R. A-t-il dit pour quelle raison 1 

Q. II vous appartenait de determiner cela et aussi qu'iI n 'avait aucun droit 
de donner des renseignements 1 R. Nous n 'avons jamais eu une telle discus
Ilion, parce que je sais tres bien que la police a toujours Ie droit d 'aller trouver 
nn magistrat et lui demander un mandat. 

Q. Est-ce vrai' Je croyais que lorsqu'il s'agissait d'une accusation 
serieusc, celui qui fournissait Ie renscignement dcvait y apposer ses initiales. 
R. Cela se fait de plus en plus, mais tel n' etait pas Ie cas dans Ie passe. 
Quelques-unes des arrestations pour des raisons des plus serieuses ant eu lieu la 
nuit et Ie dimanche quand je n 'en savais jamais rien avant que les hommes 
eussent comparu en cour. 

Q. On avait fait courir Ie bruit que c'etait un effort de la part des amis 
du Dr Beattie Nesbitt pour empecher son arrestation 1 R. Je ne suis pas son 
ami et il n' a jamais He mon ami. 

Q. Et il a et€: averti' R. S'il y a eu quelque avertissement, il n' est pas 
venu de moi ou de mon bureau; je ne m'interesse pas it Nesbitt. 

Q. Vous ne savez rien au sujet d'une teUe chose? R. Non, absolument 
rlen. 

M. HODGINS: Q. Vous parle de la police provinciale; n'y a-t-il pas frois
sement, peut.etre que jalousie serait un meilleur mot, de la part de la police de 
la ville? R. Peut·etre est·ce de la mesintelligence; quelques-uns des membres 
de la force sont en bonne intelligence. 

Q. 8avez-vous si 1 'inspectellr Duncan est un de ceUK qui entretiennent 
cette mesintelligence? R. J e crois que 1 'inspecteur Duncan et 1 'inspecteur 
Rogers n'ont pas une tres haute opinion l'un de l'autre; il y a toujours eu de la 
mesinteUigence dans la force de poliee de Toronto eUe-meme. 

Q. Cela pourrait en etre la raison? R. J e pense qu'il se sentait teUe
ment sllr de l'arreter qu'il ne s'en est pas occupe. 

Q. II est revenu croyant apparemment qu'il etait aUe it une chasse aux 
oies sauvages 7 R. II n 'y etait pas alle; Nesbitt n 'avait fait que traverser 
Ie lac et etait monte dans un autre train. L'inspecteur Duncan et moi avions 
fait la chasse I 'automne dernier it un endroit ou Nesbitt etait descendu du train 
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a voyageurs pour monter dans un train it marchan_dises et Ie conducteur nous 
l'avait dit it nous deux, ignorant qui etait Duncan. L'inspecteur Duncan me 
demande conseil tres souvent. Peut-etre qu'il m 'a soumis Ie cas et que j 'ai dit 
que les preuves n'etaient pas suffisantes, et d'attendre ,qu'eUes Ie fussent. Je ne 
venais pas pour arreter qui que ce soit qui etait mentionne dans la Farmers 
Bank; il me fallait des preuves; tel etait mon devoir. 

La Commission s'est ajournee it 4 heures de 1 'apres-midi, it 11.45 du matin 
demain, Ie 29 juin 1912. 

Toronto, Ie 29 juin 1912. 

La Commission a recommence a sieger it 11 heures du matin, a 1 'Osgoode 
HalL 

PETER RYAN, assermente, examine par-

M. HODGINS: Vous etes Ie secretaire-archivisk de Toronto-Est 1 R. Oui. 
Q. Avez-vous eu quelque occasion de venir it Ottawa, en 19061 R. Je 

ne me Ie rappeUe pas, mais tres probablement j 'y suis venu. 
Q. Vous rappelez-vous a queUe epoque Travers y etait ~ R. Je me rap-

pelle I 'y avoir vu une fois. 
Q. Vel's novembre 1906 ~ R. J e ne sais ni Ie mois ni 1 'annee. 
Q. Le connaissiez-vous auparavant 1 R. Non. 
Q. Comment avez-vous fait sa connaissance1 R. Je pense que IVI. Hunter 

me 1 'a presente. 
Q. Quel M. Hunter? R. L'avocat, je pense que c'est William Hunter. 
Q. W. H. Hunter 1 R. Oui, un homme obese. 
Q. Vous n'aviez pas fait sa connaissance auparavanU R. Non. 
Q. L'avez-vous vu souvent lit? R.Non. 
Q. A qui l'avez-vous presente? R. Je ne l'ai presente it personne. 
Q. Pourquoi M. Hunter vous I 'a-t-il presente? R. Simplement en vertu 

de Ia regIe de politesse qui exige que lorsque vous rencontrez deux hommes 
dont 1 'un vons est inconnu, il vous soit presente, c 'est tout. 

Q. On aveZ-VOllS fait sa connaissance 1 R. J e pense que c' etait dans 
I 'hOtel Russell. 

Q. VOllS Y etiez descendu 1 R. Oui. 
Q. II y a passe plusieurs jours, y etes-vous reste aussi longtemps 1 R. 

Non, je n 'ai pas couche a Ottawa depuis des annees. 
Q. Vous n 'avez fait qu 'y passer Ia jonrnee et en etes reparti ensuite V 

R. Oui, c 'est tout. 
Q. Une visite rapide 1 R. Oui, c 'est tout. 
Q. Je suppose que vous connaissez l\f. Calvert 1 R. Oui, je Ie connais. 
Q. Lui avez-vous presente M. Travers 1 R. Je ne me Ie rappelle pas, 

tel a pu etre Ie cas, mais j en' en ai pas Ie moindre souvenir. 
Q. Vous rappelleriez-vous si vous I'avez presente a quelqu'autre personne7 

R. Non, je Ie ne pense pas l'avoir presente, je serais tres surpris si on me Ie 
disait f je suis sur que je ne l'ai pas presente. 

Q. L'avez-vous presente a M. Emmerson Y R. Non, jamais. 
Q. Saviez-vous pourquoi il y etait venu 1 R. Je me rappelle qu'on m'a 

dit que c'etait en rapport avec Ia nouvelle banque qu'ils etablissaient. 
Q. De qui parlez-volls quand vous dites qu 'on vous I 'a dit? R. De M. 

Hunter et de M. Travers, je pense qu'ils ont mentionne cela. 
Q. Etaient-ils dans une mauvaise situation financiere' R. Pas it ma 

connaissance, je ne connaissais rien de leurs affaires. 
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Q. Ils ne vons ont pas demande de les aided R. J e ne me rappelle pas 
cela, je ne ponvais pas les aider. 

Q. Sans donte je ne sais pas, its anraient pu Ie penser 7 R. Bien, je saiR 
mais il m'etait tout it fait impossible de les aider; j 'ose dire que je 1 'aurais fait 
si je 1 'avais pu. 

Q. N' etait-ce pas Ie cas ([u'ils vous ont demande de les aided R. J e ne 
me Ie rappelle pas, paree que je ne pouvais pas les aider; ils auraient pu Ie 
penser, mais sais que e 'etait au-dessns de mes forces. 

Q. Comment s'est-il fait qne vous etiez lit 7 R. Je ne peux pas vous Ie 
dire, j 'y snis alle plusieurs fois par affaires or'dinaires; je n 'y suis certainement 
pas aIle pour eette affaire. 

Q. y etes-vons aIle sachant qn'ils y allaient1 R. Non, je n'avais pas la 
moindre idee qu'ils etaient lao 

Q. M. Hunter est un de vos am is 1 R .. Pas particulierement, je Ie con
nais, comme je vons connais, je n 'ai jamais eu de relations d'affaires avec lVI. 
Hunter. 

Q. Vons n'etes pas certain dc l'avoir presente a quelqu'un 1 R. Je ne 
me rappelle rien. 

Q. Vons dites que pent-etre vous 1 'avez presente a M. Calvert, mais vous 
n'etes pas certain de l'avoir presente a personne autref R. C'est comme 
ceci, je rencontrais dans 1 'hotel Rnssell des hommes dans la vie publique, et 
quelquefois iIs venaient me parler, et il y avait une presentation mntuelle. 
C 'est tout ce que je me rappeIle; c 'est tout ce qni a ete possible. 

Q. Apres la presentation, y avez-vous vu quelqu 'un dans leur interet 1 
R. Non. 

Q. Savez-vous (1ui ils ont vu au sujet de cette affaire1 R. .Je n'en 
ai pas la moindre idee; j'ai un tres vague souvenir de les avoir vus, c'est tout. 
Je n'ai pas d'hesitation a dire que je les aurais aides si eel a avait ete en mon 
pouvoir comme je viendrais en aide tres probablement a n'importe qui, mais il 
Ill' etait impossible de Ie faire. 

Q. A vez-vous fait quelques affaires avee :rvr. 'rravers apres eela 7 R. Oui. 
(l Combien de temps apres f R. J'ai ouvert un compte dans sa banql1e. 
Q. Combien de teIJlPs apres 1 R. Peu apres son ouverture. 
Q. Comment en etes-vous arrive II eela 7 R. Bien, je ne sais pas pour

quoi,e 'etait commode pour IIons, mais ~a neeoIlcernait pas ce qui nous oecupe. 
Q. A vee quoi 1 R. Avec ma reIlcontre avec lui a Ottawa, ou autre. 
Q. Avez-vous demande a quelqn 'un de presenter Travers a une troisiemc 

personne ~ R. Non. 
Q. L'avez-vous aide en quelque maniere alors que vous etiez III 1 R. Vous 

voulez dire un membre du gouverIlement 1 
Q. Oni 1 R. Non, jamais. 
Q. A un autre, un membre du Parlement? R. Non. 
Q. V ous etes tout ii fait certain de eela 1 R. J e suis tres certaiIl. 
Q. Pourquoi en etes-vous si certain? R. Paree que je me l'aurais rap

pele si je l'avais fait, paree que comme je vous dis j'aurais fait ce que j 'aurais 
pn pour mener a bien toutes ees chases qui etaient pen importantes, mais il ne 
m'etait pas possible de Ie faire. 

Q. Apres l'avoir vu Iii et lui avoir ete presente l'avez-vous revu encore une 
fois 1 R. Je ne Ie pense' pas. 

Q. Vons etes tres sur que vons etes parti eette nnit-Ia 1 R. Je Ie pense, 
je ne me rappelle pas avoir conehe a Ottawa depuis un grand nombre d 'aml(~es. 

Q. Quand vous les avez vus ils ne s'etaient pas procure Ie eertificat f 
R. Je ne pourrais pas dire s'ils se l'etaient procure ou non. 
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Q. Je croyais que vous aviez dit qu'ils y etaieut venus it propos du 
certificat? R. lls y etaient venus au sujet de leur banque, je ne connaissais 
pas la procedure, ou autre chose s 'y rapportant.. 

Q. Leur mentalite avant d 'obtenir Ie certificat et apres seraient tout a fait 
difi'erente, et j 'ai juge d 'apres quelque chose que vous avez dit que c 'etait avant 
que Ie certificat ait ete decerne? R. Ce doit avoir ete avant, parce qu'ils 
sont venus au sujet de leurs afi'aires de banque, et je n'ai appris ceci que depuis, 
parce que je ne connaissais pas la procedure ou les conditions pour obtenir Ie 
certificat, mais je n 'ai pas ete mele it I 'obtention du certificat, bon, mauvais ou 
indifi'erent. 

Q. Apres l'interview vous dites que vous n 'avez pas revu Travers autant 
que vous vous Ie rappelez? R. Pas it Ottawa. 

Q. Avez-vous vu Hunter? R. Je ne Ie pense pas; j'ai pu Ie voir cin-
quante fois, mais cela ne m'a fait aucune impression. 

Q. Avez-vous vu Guthrie¥ R. Non, vous voulez dire Hugh Guthrie? 
Q. Non, je veux dire son frere, Donald je pense~ R. Non, M. Donald 

Guthrie est Faine, Ie pere. 
Q. Norman Guthrie? R. Je ne Ie connais pas du tout, je n'ai jamai" 

entendu parler de lui. 
Q. Vous ne VOllS rappelez pas avoir vu Travers encore une fois7 R. Non. 
Q. Avez-vous vu quelqu'un de sa parU R. Non. 
M. LE COMMISSAIRE: A vez-vous vu M. Emmerson a cette occasion? R. J e 

n 'en ai pas Ie moindre souvenir, mousieur. 
Q. Connaissiez-vous M. Emmerson 1 R. Je Ie connaissais intimement. 
Q. C 'etait pendant que Ie parlement siegeait; Ie parlement siegeait alors? 

R. J e Ie pense. 

W. R. TRAVERS, rappeIe: 

M. HODGI~S: Quand vous etiez a Ottawa avez-vous rencontre M. Ryan? 
11. Oui je l'ai rencontre. 

Q. OilY R. A 1 'hOtel Russell. 
Q. Comment s'est-il fait que vous l'ayez rencontre? R. M. Calvert, si 

je me rappelle bien, me I'a presente. 
Q. M. Calvert a dit qu'il vous a seulement rencontre quand vous avez 

presente la lettre d'introduction? R. II se trompe au sujet de cela, parce 
que j 'etais avec lui dans I 'hotel Russell, et il m 'a presente a plusieurs personnes. 

Q. II vous a presente it M. Ryan? R: Oui, aut ant que je me Ie rappelle. 
Q. Et avez-vous fait plus ample connaissance avec M. Ryan? R. Je n'ai 

pas revu M. Ryan de nouveau qu'apres mon retour a Toronto. 
Q. Est-ce que M. Ryan vous a presente a quelqu 'un? R. Non, je me 

rappeUe avoir dit it M. Ryan brievement queUes etaient mes afi'aires. La rencon
tre a ete tres courte et je lui ai demande de parler favorablement en ma faveur. 
Je pense si je me rappelle bien, qu'il a dit qu'il parlerait it M. Emmerson. 
II n'en fait pas mention ici, mais c'est Ie souvenir que j'en ai. 

Q. Avez-vous lite presente a M. Emmerson? R. Je neme rappelle pas 
l'avoir ete, pas par M. Ryan. J'etais dans la salle de comite numero 6 apres 
cela avec M. Calvert et j 'ai ete present.e it quinze ou vingt personnes, je ne me 
rappelle pas tous ceux a qui je l'ai ete. 

Q. v ous etiez dans la salle de comite numero six? R. Oui. 
Q. Et a qui aveZ-VOllS ete presenteT R. J'ai ete presente a Ull certain 

nombre de perSOIlnes dont je ne pourrais me rappeler les noms; j 'ai essaye, 
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mais je n 'ai pu me rappeler qui elles etaient, il devait y en avoir quinze au 
vingt. 

Q. M. Bmmerson etait-il du nombre? R. Je n'en suis pas certain, je 
suis indecis; je ne peux pas me rappeler l"'homme. 

Q. Avez-vous regu quelque aide d 'aucun de ceux a qui vous avez ete 
presente1 R. Je n'ai fait que leur demander de parler favorablement en ma 
faveur. 

Q. Avez-vous quelque autre renseignement que vous consentez a donned 
R. Bien, j 'ai BOnge tres serieusement a cette affaire et me suis tracasse a ce 
sujet, et je ne veux pas que vous croyez quec 'est par suite de procedures dures, 
dont vous voulez faire etat, M. Ie Commissaire, pour me forcer a dire ce que je 
suis sur Ie point de dire. Je veux parler plus d'apres Ie sentiment personnel et 
l'admiration que j'al pour vous que pour toute autre raison. (Je crois qu'il 
vaudrait peut-etre mieux pour moi ne pas dire ce que je vais dire). ,Avant 
d'aner a Ottawa, quelqu'un m'a dit, je ne me rappelle plus qui c'etait, je ne 
veux pas que vous insistiez sur ce point, je ne sais pas si c'etait Ie Dr Nesbitt ou 
M. Lindsay au M. Lawn ou 1\1. Stratton, ou qui c'etait, il m'est impossible de Ie 
dire, que je ferais mieux d' emporter $3,000 avec moi et de les donner a ::VI. 
Ryan. Je suis alle Ill. sans les $3,000, et j.'ai mis un cheque daus une enveloppe 
adressee a :NI. Ryan, ce cheque Hait payable a man ordre; sur ce cheque j'ai 
ecrit Ia lettre "c" sur Ie dos, j' ai mis un numero qui je pense representait Ie 
numero de la chambre de }L Ryan; c 'est pourquoi je veux voir Ie cheque. C 'est 
Ie seul rapport que j'ai eu avec 1\1. Ryan. Je ne sais pas s'il a au n'a pas eu 
Ie cheque, mais j'ai incIus avec ce cheque ma carte, sur laquelle j 'avais ecrit 
que je Ie .paierais en especes sur presentation a Toronto. Le cheque m'a ete 
dliment presente un mois ou six semaines apres, je ne sais pas s'il I 'a ete par 
un messager de bauque, au par quelque autre messageI', il a ete depose sur mon 
comptoir. Je l'ai paye, j'ai retire l'argent et l'ai paye. C'est tout ce que j'ai 
a dire a ce sujet. 

Q. Qu'avez-vous fait de I'enveloppe et du cheque qu'elle renfermaiU 
R. J'ai mis Ie cheque dans un tiroir personnel. 

Q. A Ottawa? R. Je I 'ai remis au commis de I 'hOtel. 
Q. Adresse a qui? R. A.::VI. Peter Ryan. 
Q. Avec Ie numero de sa chambre ecrit sur celui-ci? R. C'est Ie souvenir 

que j'en ai, parce que j 'ai ecrit Ie numero de la chambre sur Ie dos du cheque,' 
j' ai pense que cela pourrait peut-etre m 'etre utile dans la suite. 

Q. Quand vous est-il revenu 1 R. Bnviron un mois au six semaines 
apres, je ne me rappelle pas exactement Ia date. 

Q. On vous ayah conseille de Ie donner a M. Ryan avant de vous en aIler 1 
R. Oui, et de ne pas en parler. Je n'en ai pas parle a M. Ryan; j'ai simplement 
incIus Ie cheque, et j'ai suppose qu'il I 'aurait au qu'il laisserait des instructions 
a. Ce sujet. 

Q. Savez-vous ce qu'il est devenu? R. Je ne Ie gais pas. 
Q. Savez-vous qui a retire I 'argent? R. Je ne Ie sais pas. 
Q. AlaI'S, dites-nous encore une fois quand vous avez ete rendu Ill, comment 

vous avez fait la connaissance de M. Ryan 1 R. J'ai vu M. Ryan dans la 
rotan de quand j 'etais avec M. Calvert, c 'est Ie souvenir que j 'en ai. M. Calvert 
m'a presente a deux au trois personnes et je lui ai demande, si je me rappelle 
bien de me presenter a i\L Ryan, et il m'a presente a lui. J'ai echange cinq ou 
six mots avec lui, il savait ou je voulais en venir, rna mission; je lui ai demand6 
de parler favorablement en rna faveur et il a dit qn'il Ie ferait pent-etre, et si je 
me rappelle bien i1 a mentionne Ie nom de ]\f. Bmmersoll, mais puisqu'il 
affirme Ie contraire, je suis embarrasse de dire s'il I 'a mentionne au non. 

Q. IVI. Emmerson s'etait interesse n'est-ce pas, dans les debuts, savez-vous 
cela? R. Non, je ne sache pas qu'iI s'est interesse; je n'ai jamais entendll 
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prononcer son nom concernant cela auparavant; je I 'ai entendu dans la suite, 
mais pas avant. 

Q. Ce cheque qui est revenu ne voml aurait pas ete presente directcment it 
vous, n 'est-ce pas ¥ R. Nous n'Mions pas dans la chambre de compensation 
alors et on venait regler au comptoir chaque jour.· 8i ce cheque venait d'un 
messager de banque, on retirait sa valeur en espece au comptoir, mais Ie cheque 
m'a ete apporte par un de mes fonctionnaires et je lui ai ~onne l'argent en 
echange et ai pI' is Ie cheque. J'avais pris des mesures pour cela dans l'inter
valle et j'ai pris Ie cheque et l'ai mis dans mon pupitre, et l'affaire s'est 
terminee lao 

Q. A-t-il Me estampe par quelque banque 1 R. Je ne pourrais pas dire 
cela maintenant, bien que je 1 'aie vu il y a moins d 'un an, je ne suis pas certain 
de cc point-Ia. Je me rappelle avoir vu unnumero sur Ie dos ecrit au crayon, 
et d'apres Ie souvenir que j'en ai, j'ai ecrit Ie numero de la chambre de :M:. 
Ryan. 

Q. Quel fonctionnaire vous I 'aurait apporte ~ R. A cette epoque Q 'au
rait ete M. Frayne. 

Q. Ou est-il Y R. Je ne sais pas ou il est; il est parti du pays, c'etait 
un defalcataire et il a pris Ia fuite. 

Q. Le cheque etait payable a votre ordre, et 1 'aviez-vous endosse Y R. 
Oui, comme je me Ie rappelle. 

Q. L'avez-vous Iaisse a Ottawa ~ R. Oui, je 1 'y ai Iaisse dans une 
enveloppe; j 'ai COUl'll Ie risque. 

Q. Vous n 'avez pas fait beaucoup d 'efforts pour trouver qui Ie presentait? 
R. Je ne voulais pas Ie savoir; je ne voulais rien savoir it ce sujet. 

Q. Vous ne Ie saviez pas ~ R. Non, et je ne Ie sais pas aujourd 'hui. 
Q. Vous avez paye a M. Frayne les $3,000 en especes 1 R. Oui, je lui ai 

donne l'argent et ill'a pris et ill'a remis it celui qui etait au comptoir. 
Q. Avez-vous vu qui etait I:]? R. Non, je ne l'ai pas vu. 
Q. Vous vous attendiez a cela ¥ R. Oui, je m'y attendais chaque jour. 
Q. A quel compte avez-vous porte les $3,0001 R. Je les ai portees au 

compte de mes commission&, autant que je me Ie rappelle; j 'ai retire cette 
&omme en plusieurs cheques. 

Q. Environ un mois apres 1 'organisation de la banque ¥ R. Oui, certai
nement un mois apres; ce serait au milieu de janvier, peut-etre six semain('s 
apres. 

Q. Vous dites que vous I 'avez porte au eompte de vos commissions? 
R. J'avais retire l'argent des commissions avant de recevoir Ie cheque et je 
gal'uais ces $3,000 pour Ie cheque. 

Q. Vous n 'avez fait qu 'attcndre la venue du cheque de jour cn jour 1 
R. Oui. . 

Q. Avcz-vous fait des recherches dans la suite pour savoir qui avait. ret;;u 
l'argeni1 R. Non, je n'en ai pas fait; je ne voulais pas Ie savoir. 

Q. D 'apres ce que vous nous avcz dit iei aujourd 'hui vous ne savez pas 
qui a reellement re\}u l'argenU R. Je ne Ie sais pas. 

Q. Pourquoi en avez-vous fait tellement un mystere 1 R. Bien, je ne 
sache pas que j 'en aie fait un mystere, je ne voulais pas discuter la question 
du tout. 

Q. Vous m 'avez dit que si je vous demandais certains noms que vous 
repondriez affirmativement ou negativement? R. Vous avez fait appeler 
1\1. Ryan ici, et il dit qu'il ne I' a pas eu; du moins, je comprends qu'il a dit 
n 'avoir rien rec:u de moi; j'ignore s'il a rec:u quelque chose ou non. 

Q. 8upposons que je vous aurais pose cette question, que je vous aura is 
nomme plusieurs noms 1 R. Je vous aurais dit exactement ce que je viens de 
vous dire. 

I 



ENQUETE DE LA PARMERB BANK 

DOCUMENT PARLEMENTAIRE No 153a 

699 

Q. Avez-vous attribue votre succes dans l'obtention de votre certificat au 
cheque? R. J'ai pense que cela m'avait ete de quelque secours; je savais que 
lorsqu'ils ont fait passe Ia charte, du moins quand je dis que je Ie savais, M. 
Lown me 1 'avait dit, quand iis ont fait passer Ia charte I 'argent leur a He utile. 

Q. De sorte que vous n 'avez pas He surpris? R. Non, je n'ai pas etli 
surpris du tout. 

Q. Quand on vous a fait la suggestion, avez-vous fait des recherches pour 
savoir ou l'argent irait¥ R. Non, je n'en ai pas fait, je n'y tenais pas, je ne 
voulais rien savoir. 

M. HODGINS: Peut-etre 'lue :1\1. Ryan devrait avoir une chance de dire 
quelque chose. 

PETER RYAN, rappele: 

1l. HODGINS: Vous avez entendu la declaration de M. 'l'ravers ¥ R. Oui. 
(l Qu'avez-vous a dire it ce sujeU R. J'ai a dire qu'aucune declaration 

ne m 'a autant surpris que celle-ci; je ne sais pas plus au 8ujet du cheque de 
$3,000 qu 'un hebe dans les bras de sa mere. Je n 'en ai jamais entendu parler 
a. venir jusqu 'a present. Peut-etre Ie cheque de M. Travers est-il tombe entre 
les mains de quelqu 'autre personne; je ne sais den a ce sujet, mais je ne I 'ai 
eertainement jamais V11. Bien plus, M. Hodgins, je serais content de montrer 
mes livres de banque, mes livres de depots; je n 'ai jamais re<;u cette somme. 
J e ne pense pas que j 'aie meme passe cette nuit a Ottawa, je ne retiens jamais 
de chambre quand j 'y vais. J en 'ai fait que deposer mon sac a 1 'hOtel, it moins 
que c 'etait un cas extraordinaire, et je ne puis pas I 'imagineI'. J en 'ai pas retenu 
de chambre a Ottawa. Je vais soumettre avec la plus grande franchise et since
rite mon livre de depots, et si vous pouvez y trouver quelque chose a ce sujet, je 
serai sans doute trouve coupable, mais je ne connais rien de ce cheque, je ne l'ai 
jamais vu, et jusqu 'a cet instant, je no sais rien de plus que ce que j 'ai lu dans 
les journaux. Je puis appreciel' Ia position de :NL Travers, et il peut imaginer 
qu'il aurait pu tomber entre mes mains ou les votres ou celles de n'importe qui, 
mais jo ne suis pas responsable de cela. 

Q. Voyez-vous, il ditqu 'il 1 'a mis dans une enveloppe it votre adresse 1 
R. Je ne 1 'ai jamais re~u, ne 1 'ai jamais vu, n 'en ai jamais entendu parler 
jusqu 'a eet instant. Je dis cela avec pleine connaissanee de la responsabilite 
de mon sermcnt et devant eette Commission, etant pret a subir toute pel'te de 
confiance ou de respect ou etre puni par la loi ou de toute autre maniere s'il y a 
quelque possibilite qu' on me montre que j'y ai ete mete en aucune maniere. J e 
ne puis en dire plus; j 'en suis absolument. ignorant, M. Ie Commissaire; je n 'en 
avais jamais entendu parler a venir jusqu'a present. . II me fera plaisir de vous 
montrer les documents confirmant ce que je vous dis, et je suis justement surpris 
qu 'on a pu imaginer que j 'aurais etc un message 1', et j 'etais malllenrensement 
dans la gene alors, mais je n' etais pas probablement pour scrvir de messager 
dans un tel cas. 

Q. A vez-vous parle a quelqu 'un des quatre messieurs qu'il a Hommes, 
Beattie Nesbitt, Lown? R. Non, je n'avais jamais entendu parler de::\:I. Lown 
avant de lire son nom dans Ie journal, et je ne l'ai jamais vu. 

Q. Je pense que·M. Travers a mentionnc Lindsay1 
1:L TRAVERS: Le Dr Nesbitt et M. Stratton. 
M. HODGINS: Avez-vous deja entendu parler de ce certificat de banquc 

ou de cette charte de banque ~ R. On ne m 'en a jamais touche un mot; je ne 
connais pas ces deux messieurs; je suis sur que je n 'ai jamais parle fln Dr it 
cc sujet. 
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R. Non j je connais Nesbitt. Q. V ous connaissiez IJindsay? 
Q. Qui connaissiez-vous ? R. 

pas celui que je veux dire. 
Je connais George Lindsay, mais ce n 'est 

Q. Des quatre quels sont les deux que vous connaissiezT R. Je connais 
Ie Dr Nesbitt et M. Stratton. 

Q. Ayant entendu ce que M. Travers a dit, pouvez-vous vous rappeler 
mieux a quelle occasion il etait M. que vous vous Ie rappeliez tantOt? R. NOll, 
je ne me Ie rappe~le pas; je suis tres sur que la declaration de M. Travers et Ia 
mienne s 'accordent, excepte ou il dit que j 'ai ete presente par M. Travers, et 
que j'ai cru que c'etait M. Hunter, mais cela eta it de si peu d'importance que 
je n 'y ai pas porte attention. Cela etait sans importance et je n 'y ai pas He 
mele, que Ia chose ait He bonne, mauvaise ou indifferente. Je vous I 'assure sur 
serment solennel que je ne connais rien au sujet de ces $3,000 au toute autre 
somme, plus grande ou plus petite, au sujet de Ia transaction. 8i je puiOl 
dire quelque chose qui vous impressionne davantage, M. Hodgins, je serai con
tent de Ie faire. J e vais vous montrer mes livres; il n 'y a pas de somme de 
$3,000 inscrite. 

Q. Je ne pense pas qu'on ait suggere que vous l'avez gardee? R. Non, 
je ne I 'ai jamais eue. 

Q. On suggere qu 'une autre personne a pu I 'avoir? 
jamais eue. 

R. Je ne l'ai 

Q. Toutefois, votre ofire en est une que je pense je devrais accepter? 
R. Je serai content de vous montrer tout ce que j 'ai. J e peux penseI' comme 
M. Travers qu'on a pu employer les chemins detournes du palen chinois, mais je 
n'ai certainement pas ete Ie medium. Je n'en connais rien, et jusqu'a cet 
instant, n 'avais pas la moindre idee que je serais I 'objet d 'un tel soup<lon. 

M. I,E COMMISSAIRE: Pensez-vous que vous pourriez etablir dans quel but 
vous etiez a Ottawa? R. Non. 

Q. A vec des recherches? R. Non; si j 'avais les dates peut-etre que je 
Ie pourrais. 

Q. Entre Ie 21 et Ie 30 novembre 1906? R. Je vais ecrire les dates. 
M. HODGI:::-<S: Travers est arrive a Ottawa Ie 28 novembre et est paTti Ie 

soir du 30. 
M. l;E COMMISSAIRE: Du 28 au 30 inelusivement? R. M. Travers et 

moi-meme sommes sujets a nous tromper a propos de celui qui nons a presentes, 
mais je n'ai pas pu me tromper·au sujet des $3,000; c'etait justement la somme 
qui m'aurait fait impression dans Ie temps, et je ne l'ai jamais vue ni n'en ai 
entendu parler. 

Q. Etait-ce une des fois que vous etiez prospere ou que vous aviez des 
difficultes? R. Je ne p~urrais vous Ie dire, mais je ne sais rien de ceei. J'ai 
eu rna part de succes et revers, mais ceci est nouveau; ce serait aussi un nouveau 
rOle a jouer: 

Q. Ce sont Iesdates? R. J e ferai de mon mieu~, et particulierement 
si vous venez a mon bureau je feuilleterai tous mes livres de lettres pour voir si 
j 'ai ecrit quelque chose a cette date pour montrer que j 'etais alors a Toronto. 

1\[ TRAVERS: Vous rappelez-vous vous etre tenu en haut de I 'escalier ven
dant quelque chose 3. l'encan? R. Tres probablement. 

1\1. TRAVERS: Cela pourrait vous aider? R. Cela m'aiderait, sans aucun 
doute. 

M. HODGINS: En haut de quel escalier etiez-vous 1 R. En haut de I 'esca
lier de I 'hOtel Russell. 

Q. Vendant quelque chose a 1 'encan? R. Oui, c'etait I 'en droit habituel 
011 nous voulions enrichir les hommes par l'achat de bois'de construction. 

Q. Que vendiez-vous a I 'encan 1 R. Des limites it bois. 
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Q. 0' est probablement la raison pour laquelle vous etiez venu ~ R. Tres 
probablement. 

Q. V ous P.ourriez fixer la date; je suppose que vous receviez des commis
sions sur ces ventes 1 R. J 'ai .oublie main tenant. 

M. LE OOMMISSAIRE: V ous ne devriez pas oublier cela ¥ R. Quelquef.ois 
nous ne recevions aucune commission, parce que n.ous ne faisi.ons pas' de ventes. 

M. HODGINS: En tout cas, vos livres indiqueront. pr.obablement quelqun 
chose (\ ce sujet ~ R. Oui, et bien plus si vous venez cet apl'es-midi cela me 
fera plaisir de vous montrer ce que je puis avoir. 

Q. J e ne vous promettrai pas de faire cela, mais je vais suggerer a la 
Commissi.on :d'ajoul'ner it une date ulterieure afin que je fasse faire les recher
ches. R. Tres bien. 

W. R. TRAVERS, rappele: 

1\L HODGINS: V ous avez entendu ce que M. Ryan dit, est-ce que cela change 
votre opinion aucunement au sujet de ce que V.oUS avez fait 1 R. Oela ne la 
change aucunement. 

Q. V OU8 avez remarque qu'il vendait probablement quelque ch.ose aI' encan 
la, qu' avez-V.oUS voulu dire par cela 1 R. J e pensais que vous essayiez de 
fixer quelques dates afin de lui venir en aide. L 'ayant vu dans l'escalier 
s'acquitter brillamment de cette vente a l'enchere, cela m'est venu Ii l'idee. 

Q. Avant ou apres votre presentati.on 1 R. J e ne pourrais Ie dire 
maintenant. 

]1.:1. LE COMMISSAIRE: Est-ce que cela veut dire qu'il vendait des limites a 
bois 1 R. Je me rappelle I 'avoir vu Ii!; je puis dire d 'ab.ord que je me rappellc 
l'avoir vu en haut de I'escalier offrant quelque chose en vente; je n'y ai pas 
prete beaucoup d 'attenti.on. 

1\L HODGINS: V.oUS avez ecrit Ie numer.o de sa chambre, du moins quelque 
numero que V.oUS pensiez etre Ie numer.o de sa chambre~ R. O'est Ie souvenir 
que j'en ai. 

Q. Sur Ie cheque 1 R. Oui. 
Q. Quel etait votre hut en agissant ainsi? R. J' avais dans I'idee que 

peut-etre je voudrais me Ie rappeler. 
Q. De sorte qu ',au cas on Ie cheque reviendrait vous vous rappelleriez'1 

R. Oui. 
Q. Pourquoi avez-vous ecrit "0" sur celui-ci 1 R. Pour certificat. 
Q. Vous n'avez pas ecrit certificat sur Ie cheque¥ R. Non, j'ai ecrit un 

"0" sur celui-ci; j 'ai pense que je ferais bien de garder Ie cheque, qu'il me 
serait utile quelque jour. 

Q. J'ai communique avec M. Lynch-Staunt.on et il a ete incapable d 'etre 
present aujourd 'hui, mais il dit qu'il n 'a pas Ie moindre souvenir d 'avoir eu une 
interview avec vous, qu'il n 'a jamais vu la l€ttre du col.onel Matheson .oU un 
cheque pour $3,000, et si vous avez vu 1 'un des deux vous ne lui avez fait rien 
remarquer? R. J e ne voudrais pas Ie contredire sur ce point, mais il ne peut 
pas ne pas se rappeler avoir eu un interview avec moL / 

Q. II dit qu'il n 'en a aucun sQuvenir,que si V.oUS avez vu un des deux 
documents que vous ne les avez pas signaIes it son attenti.on; jc pense moi-meme 
que cela est consistant avec ce que vous avez dit hier. R. J e n'aimerais pas 
a Ie contredire, j 'ai vu les d.ocuments. 

Q. V OU8 les avez vus sur Ia table 1 R. Oui, et il est entre et S.orti et Ie 
detective etait present; je ne sais pas qui c 'etait maintenant. 
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Q. Je suppose que vous avez smVl ce proces de tres pr~8, vous vous 
rappelez qu'il a lite retenu pour Ia poursuite et qu'il ne 1 'a pas faite' R. Oui, 
je me rap pelle eela. 

Q. Et queIqu'autre a ete nomme pour faire Ia poursuite1 R. Oui. 
Q. Etait-ce juste avant Ie proces qu'il s'attendait a suivre¥ R. C'est Ie 

souvenir que j'en ai, je ne pourrais Ie dire exactemeut. 
M. LE COMMISSAIRE: II y a eu deux ou trois chefs d 'accusations trouves 

quand je siegeais aux Assises ,Criminelles et on Ies a portes a Ia cour suivante. 
M. Staunton y Hait alors; et je pense que c 'etait a Ia cour a laquelle elles ont 
He portees qu'il a eM incapable 'd'assister, et M. Du Vernet l'a remplacM R. 
J'y suis aIle tant de fois. 

M. HODGINS: M. Du Vernet a poursuivi LiIldsay. Etait-'Ce I;indsay que 
M. Staunton devait poursuivre? R. Je ne Ie pense pas. 

M. HODGINS: M. Du Vernet a ete l'avocat de Ia poursuite contre Stratton 
dans Ia Oour Oriminelle du juge de comte., 

La Commission s 'est ajournee "sine die". 

Toronto, Ie 16 juillet 1912. 

La Oommission s 'est reunie de nouveau a 11 heures du matin, a Qsgoode 
Hall. 

PRESENTS: 

L'HoN. SIR WILLIAM MEREDITH, commissaire; 
FRANK E. HODGINS, C.R., et JOHN THOMPSON, C.R., representant Ie 

gouvernement du Canada. 

M. HODGINS: M. :Ryan, H. Scott est ici, et il aimeraita etre appele en 
premier lieu. Je voulais seulement vous demander si vous y auriez queIque 
objection. 

M. RYAN: Pas Ia moiudre. 

JOHN G. SOOTT, assermente, examine par:-

M. HODGINS: Q. V ous etes maItre de titres T R. Oui. 
Q. Et je pense que vous etiez maitre de titres en 19061 R. Qui. 
Q. Oonnaissez-vous M. Peter Ryan? R. Oui. 
Q. M. Peter Ryan m 'a fourni un compte garde par lui clans Ia Home 

Bank du Canada au nom de Peter Ryan, administrateur, et Ie 18 jauvier 1907. 
il y a un depOt de $3,000 qu'il me dit etre un pret de vous, et j'aimerais i1 
savoir ce que vous pouvez nous dire au sujet de cet item ¥ R. Un pret ne 
decrit guere ce qu'il etait. M. Ryan a suggere qu'il y a eu du bois de construction 
de la Oolombie-Britannique annonce, et il a suggere ,que ce pouvait etre uno 
bonne chose que de surencherir pour celui-ci. II a dit que si je fournissais 
$3,000 qu'il s'en occuperait. Nous avons crie une enchere et elle n'a pas ete 
acceptee; il y en a eu de beaucoup plus elevees que Ies notres, et I 'argent m 'a ete 
retourne. 

Q. QueUe etait Ia date? R. Le 18 janvier 1907. 
Q. Laissez-moi voir Ie cheque' eM. Scott produit Ie cheque et Ie remet 

a 1\1. Hodgius). 
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Q. Oui, cela semble justifier l'inscription. Pouvez-vous nous dire quelque 
chose au sujet du renvoi? R. Oui, il a ete restitue en trois item difi'erents; 
ler fevrier, $2,050 ont Me restitues. Ensuite peu de tempsapres cela $250 
ont Me restitues, et en suite $400 ont ete restitues. $200 ont ete restitues Ie 17 
mai; Ie ler juin $400 et $500. 

Q. 'routes ces restitutions ont eu lieu en 1907? R. Oui; $100 n 'ont pas 
encore ete restitues. II y a eu un arrangement par lequel M. Ryan a pu preter 
$1,000 de cette somme une seconde fois; c'est la raison pour laquelle elle n'a 
pas toute ete restituee. 

Q. II semble d 'apres les inscriptions ici que Ie 22 janvier $2,000 lui ont 
Me restitues? R. J e 1 'ai inscrit ici Ie ler fevrier; tres probablement que 
c'etait a cette date. 

Q. II y a un cheque dans son compte date du 22 janvier? R. Oui, il 
n 'est pas entre ici avant Ie ler fevrier. 

Q. Vous avez reQu ce cheque et vous avez fait un arrangement pour lui 
preter une seconde fois les $1,000? R. Oui. 

Q. C 'etaient des limites .:1 bois de ~a Colombie-Britannique? R. Oui. 
Q. Etaient-ce ces limites qu'il ofi'rait en vente? R. Non, c 'etaient quel

ques-unes que Ie gouvernement annonQait, et il croyait qu'il y avait une bonne 
chance de speculer. 

PETER RYAN, rappele: 

M. HODGINS: V ous avez promis de faire des recherches quand vous avez 
f'endu votre temoignage ici la derniere fois, a l'efi'et de decouvrir pourquoi vous 
etiez It Ottawa dans Ie temps et Ie reste? R. Oui. 

Q. Avez-vous quelque chose de plus a dire? R. Oui, j 'etais a Ottawa. 
Ie 28 novembre 1906, dirigeant une vente de limites a bois a 1 'hotel Russell, des 
limites a bois Manawan, province de Quebec. Voulez-vous en savoir davantage? 

Q. Je veux seulement savoir si vous avez quelque chose de plus a dire 
concernant votre temoignage de 1 'autre jour qui ·a pu vous venir a la me
moire? R. Non, je ne peux avoir rien de plus a dire quand il y a un vide 
absolu dans rna memoire, et que j 'ai nie toute complicite. 

Q. Je ne faisais pas allusion a cette phase de la question; vous avez promis 
de faire quelques recherches, vous avez dit que vous ne vous rappeliez rien? 
R. Non. 

Q. J'ai pense que vous pourriez probablement etre appele pour avoir une 
chance de Ie dire? R. J'en ai profite; je n'ai pas ete inoccupe. J'ai eu 
immediatcment recours a mon livre de lettres, j 'ai aussi eu recours a d 'autres 
choses qui m' ont rappele a la memoire tres clairement que c' etait bien ce jour-la, 
parce que j 'ai reQu une lettI'e de 1 'hotel Russell a Ottawa me donn ant une liste 
des gens de Toronto qui etaient presents a cette occasion et M. James Pearson, 
avocat de cette ville, qui s'interessait a la vente comme moi m 'a accompagne. 
Sans doute, quand j 'ai reQu la liste, j 'ai eu tres clairement Ie renseignement que 
je cherchais au sujet de la date de cette vente. V ous la trouverez dans Ie 
"Canadian Lumberman", ou dans l'''Ottawa JournaJl", une journee ou deux 
avant Ie 28. Si M. Thompson veut s'informer quand il sera la, car je comprends 
que cette Commission s 'assemble la demain, vous trouverez que j 'y etais venu 
pour cette afi'aire. 

Q. Avez-vous trouve combien de temps vous etes demeure la? R. Je n'y 
ai passe qu 'une journee, Ie 28; je suis retourne chez moi comme je 1 'ai declare 
Ie soir du 28. 

Q. Vous avez un souvenir precis de cela? R. Non, je n' en ai pas. 
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Q. Pourquoi parlez-vous ainsi 7 R. Parce que un teIegramme venu d 'Ot
tawa, et des recherches dans Ie registre de 1 'hotel me disent que je suis parti ce 
soir-la. J e vous donnerai Ia Iettre. 

Q. Ne faitesqu 'indiquer {Je qui dans les recherches faites dans Ie registre 
de 1 'hOtel indiquerait que vous etes parti ce soir-h17 R. Parce que je n 'avais 
pas de chambre; je me retire toujours a 1 'hotel Russell. 

Q. Et vous y prenez une chambre quand vous etes de passage a Ottawa? 
R. Non, je n'y ai pas coucbe plus de deux nuits dans vingt ans, mais si j'avais 
un sejour a y faire je me retirerais lit; je ne me suis jamais retire ailleurs. V ous 
ne pouvez pas vous attendre it ce que je retienne clairement si je me suis retire lit 
ou non. 

Q. Non, je ne m'y attends pas; je ne veux que decouvrir ce dont vous vous 
rappelez ou avez pu trouver depuis; parce que naturellement votre memoire ne 
pouvait pas etre tres bonne a ce sujet dans Ie temps, et j 'ai pense que vous 
auriez pu trouver quelque chose depuis? R. Non, mais comme vous allez a 
Ottawa demain vous allez pouvoir trouver Ie registre; il a He mis it portee pour 
Ie consulter. 

Q. Je comprends ceIa; nous avons envoye un sub-poena It M. Mulligan, 
mais je ne puis pas lui demander de comparaitre maintenant? R. Vous 
trouverez que sa declaration corrobore la mienne. 

Q. Pour qui vendiez-vous des limites a bois 1 R. Pour moi-meme. 
Q. V ous dites que M. Pearson etait interesse? R. Oui; mais permettez

moi de vous faire remarquer que ceia n 'a aucun rapport avec ce sujet devant Ia 
Commission. Je suppose qu'on ne s'attend pas a ce que je rendre compte de 
chaque action que j 'ai faite et de chaque mot que j 'ai prononce. 

Q. Je n'y ai aucune objection si vous ne desirez pas repondre It la question 1 
R. II me fait plaisir de repondre It tout ce qui se rapporte au sujet, mais on ne 
peut pas s 'attendre it ce que je me rappelle tout ce que j 'ai fait alors. 

Q. V otre souvenir de cette inscription dans votre compte de la Home 
Bank, que vous avez eu Ia bonte de me fournir s'accorde avec Ie temoignage de 
M. Scott 1 R. Oui. . 

Q. Le remboursement etait-il comme il Ie decrit, les $2,0501 R. Je ne 
Ie sais pas; je n 'ai pas de grand-livre; c 'est tout It fait une question de memoire 
dans mon cas. J'oserai dire que la declaration de M. Scott est exacte. 

Q. Oui, eUe semble l'etre. Votre Mmpte de Ia Farmers Bank vous y 
aviez un compte? R. Oui. 

Q. Indique un cheque vel'S Ie ler fevrier de $2,050; aviez-vous un compte 
dans plusieurs banques a cette date? R. Vous les avez tous devant VQus. 

Q. Ces livres que j 'ai devant moi indiquent les comptes de hallques; Ia 
Sovereign Bank, la Farmers Bank, la banque de Montreal et la Home Bank 1 
R. Oui, en efi'et, ::VI. Hodgins, je me auis rappele Ie compte de Ia Home Bank 
seulement quand j'Mais au lit; je desirais tellement vous fonrnir tous les 
l'<'nseignements qne j 'y snis aIle et on m 'a prepare avec beau coup de hont~ nn 
etat de compte, vu que je n 'avais pas de livre. Le livre avait ete detruit ct les 
('heqnes et tont Ie reste qne je pensais ne pas m'etre de Ia moindre utilite. Je 
me suis rappele avoir eu ces $3,000 de M. Scott et dans ce bnt. 

M. LE COMMISSAlRE: Avez-vons ofi'ert les limites en vente a Ottawa ~ 
R. Oui. 

Q. A quelle heure? R. Dans I 'apres-midi, je crois. 
Q. On R. A 1 'hOtel Rnssell. 
Q. Quand avez-vons vu Travers et Ill. qnelle henre? R. Je ne ponrrais 

pas Ie dire. 
Q. Etait-ce avant ou apres Ia vente 1 R. J e ne lIe sais pas. 
M. HODGINS: V ous n 'avez rien vendn? R. Oui. 
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Q. Vous rn 'avez fou1'ni un assez grand nombre de lettres indiquant que 
VOU8 avez sounrissionne en janvied R. Oui. 

Q. Avez-vous pu Ctablir quel etait Ie ehif.fre de votre commission 1 R. 
Xon, mais j 'ai ~crit Ie 8 juillet et je crois que vous avez unecopie a la presse 
de rna lett1'e au ministere lui demandant ,de m 'ellvoyer une copie au long 
de rna soumission, ils ne l'ont pas fait. Je presume que les employes etaient en 
vacances. Je n'ai eu d'eux aueun renseignement; et je serai eontent si vous ou 
M. Thompson alliez au ministere de 1 'Interieur demain pour vous procurer des 
copies. 

Q. Vous ill 'avez demande d 'envoyer des subpcena a plmieurs messieurs 
ici? R. Oui. 

Q. C 'est-a-dire que ce sont les membres de 1 'ancienne Commission que 
M. Travers a mentionne comme Ie lui ayant peut-etre suggere? R. Oui. 

Q. Je l'ai fait? R. Je vous remercie. 
Q. Et je projette deles appeler, mais j 'aimerais autant les appeler un par 

un et demander aux autres de se retirer dans 1 'intervalle? R. Tres bien. 
M. Lown, Ie Dr Beattie Nesbitt, J. W. Lindsay se sont retires; M. J. R. 

Stratton n'a pu comparaitre que plus tard. 

WILLIAM H. HUNTER, rappele: 

M. HODGINS: Vous avez deja comparu, et je pense que vous avez dit que 
vous etiez aIle avec Travers a Ottawa 1 R. Oui. 

Q. Et que vous etes revenu ~ R. Oui. 
Q. Avant lui ~ R. Oui. 
Q. Vous etiez, je crois, .a Ottawa Ie 281 
Q. V ous n 'y avez passe que ce jour-Ia ~ 
Q. Y avez-vous rencontre Peter Ryan 1 

I 'avoir rencontre. 

R. Oui. 
R. Rien que ce jour-lao 

R. J e ne me rappelle pas 

Q. Autant que vous pouvez vous Ie rappeled R. Oui. M. Ryan est 
venu me voir et m 'a demande si je me Ie rappelais et je n 'ai pas pu me Ie 
lappeler. 

Q. :LVI. Travers a dit ceci: "Avant d 'aller a Ottawa quelqu'un m'a dit, je 
ne me rappelle plus qui c 'etait, je ne veux pas qu 'on insiste sur ce point, je ne 
sais pas si c 'etait Ie Dr Nesbitt ou :LVI. Lindsay ou :LVI. Lown ou M. Stratton ou 
qui, je ne puis pas Ie dire, que je ferais mielL'{ d 'emporter $3,000 avec moi et 
de les donner a M. Ryan". :LVI. Ryan m'a demande si vous aviez fait une 
suggestion de ce genre? R. Pas du tout, je n 'ai eu aucune connaissance de 
la question des $3,000 avant qu'elle se soit presentee apres la faillite de la 
banque. 

Q. Dites-moi, quand vous etes revenu, apparemment vous etes entre et 
vous avez vu 1\:1. Fitzgibbon et lui avez demande d'envoyer trois cheques a 
Tra vel'S 1 R. Oui. 

Q. Vous avez parle a Travers au sujet des cheques 1 R. Oui. 
Q. II dit qu'il est parti sans les$3,000 et ainsi de suite, quelle etait III 

raison de Travers pour vouloir envoyer les cheques? R. Je pense avoir deja 
parle sur ce sujet, il m'a dit qu'il devait y passer plus de temps qu'il ne croyait, 
qu'il pensait aller a Montreal pour faire un arrangement au sujet d 'un bail. 
II y avait un malentendu Ii propos d 'une biitisse qu 'un agent solliciteur avait 
prise. Il de va it y alIer aussi pour faire des arrangements au su,iet <Iu rachat 
des especes en banque et il ignorait quelle sera it la longueur de son absence. 
II m'a aussi demande de lui envoyer quelques cheques; telle a eie tonte 1a 
conversation eomme je me Ie rappelle. 
(4857-45) 
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Q_ Et vous a-t-ii dit queIque chose au sujet de Peter Ryan pendant qu'iI 
etait a Ottawa ~ R. Je ne me rappeUe pas qu'il ait mentionne Peter Ryan 
du tout. 

Q. A vez-vous rencontre Iii queIque autre personne, relativement au certi
ficat de banque? R. Oui, j 'ai rencontre M. Ross, Ie chef de bureau, que nous 
sommes ane voir. 

Q. Avez-vous rencontre quelque autre personne en relation soit avec Ie 
ministere ou Ie pariement, quelqu 'un qui aurait de 1 'influence dans une ques
tion de ce genre? R. Non, je n 'ai rerrcontre personne. 

Q. VOllS n 'avez rencontre personne? R. Je n'ai rencontre personne en 
relation soit avec Ie parlement 011 Ie ministere. J'ai rencontre en effet Guthrie 
et Pringle concernant la reclamation de Smith, mais ce furent les seules per
sonnes que je me rappelleavoir rencontrees concernant les affaires de la 
banque. 

Q. Etes-vous aUe voir M. Boville quand vous etiez la? R. NOll, je pense 
que nous n 'avons vu que M. Ross. 

Q. Quand vous etes revenu ici selon la lettre de 1\1. Pitzgibbon vous avez 
lu les souscriptions, vous dites que vous ne pensez pas que cela est juste, qu 'au 
lieu de cela YOUS avez regarde Ie livre, 'l'ravers a dit depuis que les souscriptions 
reelles lui ont ete envoyees a Ottawa? R. J 'ai dit deja que si eUes 1 'ont ete 
je ne Ie savais pas. 

Q. Il ne vous a pas demande de les faire envoyer quand vous l'avez 
quitte? R. Non. 

M. LE COMMISSAIRE: A vez-vous vu M. Calvert quand vous etiez a Ottawa 
a cette occasion? R. Je ne pense pas que je connaissais M. Calvert. 

Q. L'avez-vous vu? R. Je ne l'ai certainement pas Vll, 

Q. Que voulait, d'apres VOUS, 'l'ravers ave'c trois cheques? R. Je ne Ie 
sa is pas monsieur; je pense que mon temoignage disait deja-

Q. Pourquoi en voulait-il deux ou trois si c'etait simplcment pour payer 
ses depenses de voyages 1 R. Je ne' connais rien de cela, je pourrais suggerel' 
que s'il avait un reglement de comptes it faire Ii propos de ce bail it Montreal 
il en aurait eu besoin d 'un. 

M,. HODGIXS: 11 vient de me venir it 1 'esprit qu'il y a deux affaires 
dont pendant que vous etes iei j 'aimerais it vous parler; on a parle d 'un billet, 
je pense que c 'etait Eliliott, au sujet de quelque defalcation de la banque 
dans une de ses succursales eloignees, et la somme semble avoir He renvoyee ou 
on semble en avoil' dispose au moyen d 'un billet d 'un homme appele Elliott. 
M. 1'ravers a dit qu'il ne connaissait pas Elliott, que c'etait une affaire que vous 
eonnaissiez a fond etqn 'il avait ete envoye de votre bureau; vous rappelez-volls 
les circollstances? R. Non, je ne trouve rien au sujet de ce billet. 

Q. Vous rappelez-vous Ie fait qu'en quelque part dans Ie nord Ia banque 
a perdu une somme d'argent considerable - ::\1(0Callum? R iVIcCallnm etait 
dans la succursale de Toronto, pas dans Ie nord. 

Q. V ous vous rappelez ce qui Ie concernd R. J e me rappelle McCal
lum, parce qu'il y a eu une poursuite en cet endroit. 

Q. Vons rappelez-vous avoir intente un proces dans la suite on avoir pris 
quelques mesures pour percevoir Ie montant 1 R. Non, je ne pense pas que 
de telles mesures ont Me prises. 

Q. ::\1. Trawl'S dit que Ie billet est venu de votre bureau. 
~L 'PRAVERS: Vous etes sur une mauvaise piste; il est venu de Tamlin. 

R. 11 n 'etait pas fonctionnaire de la banque. 
1\1. TRHER8: Non. R. C 'etait un client. de la banque, On y avait 

suggere que iVI. Tamlin avait escompte des billets forges. 
M. lIODGIXS: Nous ne s'ommes pas interesses dans I 'arcusation elle-me.me; 

yons vons rappplez la circollstance? R. Oni. 
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Q. V ous rappelez-vous que cela ait ete regIe dans la suite d 'une certaine 
malliere par l' elltremise de votre bureau? R. Oui, cela a ete regIe par 1 'entre
mise de mon bureau; un de ses beaux-freres est venn de London et a fait nn 
reglement. 

Q. Comment s'appelait-il? R. ·Je l'ai oublie. 
Q. Comment ce billet a-toil ete souscdt; Ie billet eta it pour une forte 

somme, rien n 'a He paye, personne n'a jamais su quel en etait Ie souscripteur, 
et M. Travers dit qu'il est venu par 1 'entremise de votre bureau 1 R. II peut 
avoir ete donne par Ie beau-frere, produit par lui. 

Q. Pourriez-vous Ie decouvrir1 R. Je pense que je Ie pourrais. 
Q. Quand la banque a fait failliteetiez-vous en relation d'affaires avec 

une compagnie de graphite Y R. Oui. 
Q. Un actionnaire - et vous vous etes rendu responsable de cette dette 

envers la banque? R. Non. 
Q. Etiez-vous un directeur 1 R. Oui. 
Q. Combien la banque a-t-eUe avance en chiffres ronds it cette compagnie? 

R. Comme je me Ie rappelle eUe avait un interet dans les actions et aussi un 
interet dans les obligations, il s'elevait it $30,000; il y avait un decouvert d'envi
ron $50,000. 

Q. Quel etait Ie chiffre de vos interets dans la compagnie 1 R. Finan
cierement? 

Q. Oui? R. J 'avais, en y comprenant 1 'argent que j 'avais avancc 
apres la faillite, environ $18,000 dans la compagnie. 

Q. Apres la faillite de la banque? R. Et avant; la propriete etait 
exploitee en vertu d'un bail; fai fourni l'argent. 

Q. Etait-ce une corporation fermee? R. EUe etait destinee it etre une 
compagnie preliminaire sujette it. une circulation publique. 

Q. A part de vous, qui etait interesse dans cette compagnie? R. La 
uanque etait interessee, :!VI. Brumell etait interesse. 

Q. Qu 'entendez-vons quand vous dites que la banque Hait interessee 1 
R. EUe cietenait une partie des actions it. titre de primes avec les obligations. 

Q. Qui a organise la compagnie et qui a obtenu l'argent avance par I'll 
banque? R. J'imagine qne j'ai eu Ie plus it y voir. 

Q. Avez-vous reussi? R. Nous y travaillons encore. 
Q. lVI. Travers y etait-il interesse 1 II n 'y avait aucun interet personnel. 
Q. Qui etait interesse au nom de Ia banque it l'organisation de la compa-

gnie? R. Certaines actions fjguraient en fidueie au nom de IV!. Travers, en sa 
qualite de gerant. 

Q. L 'avez-vous entierement organisee vous-meme ou en collaboration avec 
quelque autre personne? R. IV!. Travers connaissait les mesures d 'apres les
quelles je l' organisais. 

Q. Quelque autre personne a-t-elle ete interessee dans votre organisation? 
R. IVL Brnmell, 1 'homme qui possedait les proprietes et Ie procede. 

Q. Et VOllS I'avez organisee, vous avez inscrit certaines actions au nom 
de Travel'S et vons avez induit la banque it vous aVRll'Cer les fonds 1 R. Oui. 

Q. Sur les obligations? R. Oui. Et je suppose que Brumell a ete paye 
It meme cet argent 1 R. Personne n 'a etc paye it meme cet argent; tout Ie 
montant a ete depense a l'etablissement de la propriete. 

Q. 'l\L Brumell a-toil fourni la propriete pour rien? R. La compagnie a 
achete cette pl'opriete particuliere de Sparks, d'Ottawa; nne partie de I 'argcut 
de la compagnie a servi it payer Ie prix d'achat. 

Q. J e croyais que vous aviez dit que Bmmell possedait la propriete? H. 
Oui, il en avait Ie contrOle. 

Q. En possedait-il Ie titre ou simplement nne option? n avait conclll 
un arrangement avec Sparks. 
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Q. L'a-t-il livre a la compagnie en avance? R. Non, pas d'avance, il 
n 'a ete realise aucun profit. 

Q. A votre connaissance? R. Je connais tout it ce sujet; il n 'a pas ete 
realise de profit. 

Q. II a achete la propriete de Sparks? R. Oui. 
Q. QueUe somme lui a-t-il payee? R. Un acompte de $5,000 et il lui a 

donne nne hypotheque pour la balance., 
Q. Cette hypotheque a-t-elle ete payee? R. ).Jon, elle existe encore. 
Q. Vous dites que tout I 'argent a ete depense -en ameliorations 1 R. Oui, 

il a fallu reparer l'usine et reouvrir la propriete. 
Q. Qui a veille sur les interets de la banque dans cette affaire et obtenu 

des personnes responsables du pret 1 R. M. Trav,ers, je suppose. 
Q. Ne vous a-t-on jamais demande de vous rendre responsable? R. ).Jon. 
Q. Etait-ce M. Brumell? R. Non. 
Q. Combien de temps avant l'inauguration de la ban que la compagnie a-t

elle obtenu ces avances de la banque? R. Ce serait, je pense, dans I 'automne 
ou dans I 'ete de 1909. 

M. LE COMMISSAIRE: Je ne saisis pas bien au sujet de ces obligations; 
queUes obligations possedait la banque? R. Les obligations de la Graphite 
Company. 

Q. Une compagnie constituee en corporation f R. Oui. 
Q. Quelles obligations ont eM emises? R. II a ete emis $100,000 d 'obli

gations. 
Q. Qu 'est-il advenu de ces obligations? R. Elles ont eM donnees en 

garantie a la banque. 
Q. Pour quelle raison 1 R. Pour les avances. 
Q. Pour toutes les avances f R. La banque avait d 'abord achete $25,000 

it $30,000 d'obligations; les autres obligations ont ete donnees a titre de garantie. 
Q. A quel prix a-t-elle achete les $25,000 d 'obligations? R. Au pair. 
Q. Qu 'est-il advenu de 1 'argent? R. II a ete consacre a la propriete, 

a la refection de 1 'usine et a I' exploitation de la propriete. 
Q. Qui etait alors I 'avocat de la banque 1 R. Je I 'etais. 
Q. A vez-vous deja ete personnellement responsable de la dette de la banque 

avant la constitution en corporation? R. J 'ai pu 1 'avoir ete pour une partie; 
je pense I' avoir ete pour un billet de $5,000. 

Q. Qui etait responsahle de la balance? R. M. Brumell, je pense. 
Q. A combien s'elevait cette balance? R. Elle pouvait s 'Clever it 

$15,000. 
Q. Qui etait M. Brumell? R. Un ingenieur de mines dans la province 

de Quebec. 
Q. Un homme possedant quelque aisance 1 R. Je pense qu'i} possede 

quelque aisance. 
Q. Possede-t-il quelque richesse 1 R. J e Ie pense. 
Q. Vous n'avez pas repondu Ii la question de M. Hodgins, qui vous a 

demande si la responsabilite de la ban que avait ete etablie? R. La responsa
bilite est encore indeterminee. 

Q. Quel est Ie montant1 R. D'environ $80,000, je pense, y compris 
Ie, montant des obligations. 

ALEXANDER S. LOWN, rappele: 

M. HODGI~S: Que savez-vous au snjet de ces $3,000? R. Rien. 
Q. Avez-vous en qnelque eonversation avec Travers avant votre voyage it 

Ottawa? R. Je peux en avoir eu. 
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Q. Au sujet de I'obtention du ccrtificat? R. Je ne puis me Ie rappeler; 
je ne peux me rappeIer aucune conversation. 

Q. Connaissez-vous ~1. Peter Ryan? R. Je Ie connais de vue; je ne lUi 
ai jamais parle de rna vie; je Ie connais de vue. 

Q. V ous Ie connaissiez en 1906 f R. J e Ie connaissais de vue. 
Q. Pensiez-vous qu'il y aurait quelque difficulte it obtenir -Ie certificat? 

R. J en' en connaissais pas. 
Q. Tout a ete confie it Travers et il devait surmonter les difficultes qui 

surgiraient 1 R. Oui. _ 
Q. Quand avez-vous cesse d'etre directeur provisoire1 R. Le jour de 

cette seance, Ie 26 novcmbre. 
Q. En realite, vous n 'avez pas cesse de I 'etre, vous avez continue d 'agir 

en cette qualite 1 R. Rien n 'a fte fait apres cette seance. 
Q, Vous savez, je suppose, quand Travers est parti pour Ottawa f R. Je 

ne me rappelle pas avoir vu Nt Travers dans la periode qui s'est econlee entre 
son depart pour Ottawa et cette seance. -

Q. Vons avez eprouve certaines difficnltes politiques it Ottawa, n'est-ce 
pas? R. J 'y ai fait plusieurs voyages au sujet de differents renouvellements 
des lois. 

Q. Et vous avez de temps it autre eprouve des difficultes it obtenir ees 
renouvellements? R. J e n 'ai pas eprouve de tres grandes difficultes. 

Q. La derniere fois vous avez eprouve une tres grande difficulte? R. Je 
ne Ie pense pas; j'y suis demeure plusieurs jours. 

Q. Vous avez induit M. Calvert it fa ire adopter Ie projet de loi, 'n 'est-ce 
pas; vous avez sollicite tout Ie comite ¥ R. J'y suis aIle en compagnie de M. 
Urquhart; j 'ai moi-meme sollicite un certain nombre de membres du comite. 

Q. Vous rapelez-vons avoir telegraph ie, avec triomphe, que Ie co mite avait 
renverse ~1. Fielding? R. J e ne me rappelle rien it ce sujet. _ ' 

Q. V ous vous rappelez qu 'ils 'est presente une difficulte 1 R. Si je me 
rappelle bien, il a ete eprouve plus de difficulte au sujet du prcmier renouvelle
ment qu 'au sujet du dernier. 

Q. Travers dit qu'on lui a suggere qu'il serait preferable de donner des 
pots-de-vin a Ottawa? R. Je ne lui ai pas suggere cela. 

Q. Lni avez-vous suggere quclque chose de ee genre? R. Non. 
Q. Vous rappclcz-vous vaguement quelque conversation? R. Je ne me
Q. II n'estpas vraisemblable que vous l'ayez laisse seulle 26 novembre -

si Travers partait pour Ottawa, dans un jour ou deux, afin d 'obtcnir Ie certi
ficat, dont depcndait votre part des $10,000? R. Toutc 1 'affaire a ete laissee 
entre les mains de ::VI. Travers. 

Q. Vous ne vous effaceriez pas au point dc ne pas avoir d'interet dans 
1 'affaire? R. ,Nons y avions certainement un interet. 

Q. Travers ajoute que quelqu 'un - il mentionne quatre noms, il ne nomme 
pas la personne - lui a suggere qu'il etait mieux d'emporter de l'argent? R. 
Je ne Ie lui ai pas suggere. 

Q. Lui avez-vous fait quelque suggestion? R. Non, pas it ce- pas que 
je sache. 

Q. V ous alliez dire, a cc sujet? R. Oui, j' allais dire cela. 
Q. Quelle conduite ave'z-vous tenue? R. J c me rappelle pas avoir ja

mais discute ce qu'il ferait a Ottawa. M. Travers semblait parfaitement certain 
ct parfaitement capahle de se diriger lui-meme. 

Q. II mentionne quatre personnes, le Dr Nesbitt, M. Lindsay, M. Lown et 
M. Stratton; il mentionne ces quatre personnes comme lui ayant suggere d 'em
porter $3,000 et de les donner it ~1. Ryan? R. Je ne me rappelle pas avoir 
fait de suggestion. 
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Q. Si je ne me trompe, vous aviez acquis ,beaucoup d 'experience au sujet de 
ces prolongations de deIai; il est tres probable que vous ayez eu quelque conver
sation avec }I. Travers au sujet de la maniere dont vous aviez surmonte vos 
difficultes et dont il pourrait surmonter les siennes ¥ R. Nous avons surmonte 
nos difficultes en voyant personnellement les membres; c 'est la seule maniere 
dont nous ayons agi; nous ne nous sommes pas servis d 'argent, ni de quoi que 
ce soit de la sorte. 

Q. Affirmez-vous n 'avoir jamais fait semblable suggestion f R. J e ne 
me rappelle pas avoir fait semblable suggestion. 

M. LE COl!:l!:ISSAIRE: A vez-vous fait observer it' Travers qu'il vous avait 
faUu vous servird'argent pour obtenir Ie renouvellement de la charte? R. 
Non, je ne lui ai jamais fait cette observation. 

Q. N'avez-vous jamais reussi it decouvrir it queUe fin ont servi les $560 
que vous avez obtenus; savez-vous it queUe fin Us etaient dcst.ines1 R. Je ne 
suis pas plus renscigne it ce sujet qu 'auparavant; I 'argent a ete paye par petits 
montants; je I 'ai presque tout depense en frais de voyages; autant que je me 
rappelle, ce mont ant etait compris dans mes depenses courantes. 

Q. C 'est tout ce que vous savez it ce sujet ~ R. C 'est tout ce que je me 
l'appelle it ce sujet. 

W. J. LINDSAY, rappele: 

M. HODGINS: Vous aviez reussi 'a surmonter la difficulte connue sous Ie 
nom de souscription Laidlaw ¥ R. Oui. 

Q. En octobre? R. Je suppose que c'etait vcrs ce temps-lao 
Q. Vous saviez que c'etait de l'argent preleve par Travers? R. Je ne 

eonnais rien a ce sujet; I 'argent a ete place a mon credit; j 'en ignore la prove
nance. 

Q. Vous I'avez fait dans Ie but de regler la chose it I'amiableY On m'a 
demande de Ie faire. 

Q. D 'ecarter toute opposit.ion? R. L'avocat III 'a dcmande de Ie faire. 
Q. Et va us l'avez faiU R. Oui. 
Q. Vous avez agi it la demande de 1 'avocat, sans vous saucier Ie moindre

ment si la chose reussirait ou non; avez-vous assume cette attitude, que vous 
etiez parfaitement indifferent quant a la question de savoir si vous reeevriez UIl . 
sou de commission, si la banque n 'etait pas organisee, au :bien y Hiez-vous tres 
interesse? R. Ce n'etait pas une question de commission dans laqueUe j'etais 
interesse, c 'etait une question d 'affaire. 

Q. Elles sont un peu sembI abIes dans Ie present cas; assumez-vous 1 'attitude 
que vous ne vous souciiez guere de 1 'obtention du certificat? R. J e ne crois pas 
avoir jamais pense a des commissions j on m 'a convoque et demande si j 'agirais 
de telle ou telle maniere; j 'ai ensuitc presente man compte pour Ie service 
accompli. 

Q. Et vous l'avez fait sans songer a vas commissions; eh bien, il est inutile 
que nous approfondissions ce point. Travers a nomme un groupe d 'hommes, 
tous alors interesses, a mon sens. Une de ces personnes lui a snggere qu'il 
ferait mieux de payer une certain montant a Ottawa; est·ce vous qui avez fait 
eette suggestion 1 R. Non, monsieur; j 'ai remarque cela dans Ie journal. En 
ce qui coneerne Peter Ryan, j'ignore s'il est coupable au innocent. 

Q. V ous ne pretendez pas eire assez na'if pour dire que vous ne connaissez 
pas Peter Ryan 1 R. Je n 'ai jamais rencontre Peter Ryan. 

Q. VOllS saviez qui il etait? R. Je ne me Ie rappelle pas; je ne demeure 
pas a Toronto. 
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Q. Vous affirmez que vous ne saviez rieu au sujet de Ia situation de M. 
Peter Ryan? R. Non, je ne savais mcme pas qu'il etait registrateur. 
. Q. Oil avez-vous demeure ¥ R. Dans I'ouest d'Ontario. 

Q. A Milton? R. Non. 
Q. Dans 1 'ouest d 'Ontario; vous pourriez difficilement avoir suggere son 

nom a M. 'l'ravers 1 R. ::-';on, je ne 1 'ai pas suggere. 
Q. II dit ~L Nesbitt ou M. Lindsay - c 'cst vous? R. Oui, je Ie sup

pose. 
Q. M. Lown ou M. Stratton, ii ne pent dire lequel, a suggere qu'il empor

tilt de 1 'argent 1 R. S'il en avah mentionne d 'autres, Ie groupe sera it encore 
plus considerable. 

Q. A.vez-vous eu quelque conversation avec lui 1 R. Non, monsieur. 
Q. Avant son voyage? R. Non, monsieur. 
Q. OU a son retour? R. Je ne sa is pas si j'en ai eu; je ne me rappelle 

pas m 'etre tronve dans la ville. Permettez-moi de vous apprendre que j'ai ete 
absent pendant un mois. Je suis aIle a Montreal et a Ottawa; Ie major Currie 
m'a adresse une depeehe de New-York, vu je me suis rendu. J'ai fait Ie voyage 
de retour avec lVI. Harry Corby, et j'ai regu toutes ces donnees a l'endroit ou je 
me trouvais a ce moment particulier; j 'etais absent de la ville. 

Q. Dans les six jours qui ont suivi 1 'emission du certificat, vous avez re<;n 
$10,000. Vons ne pouvez donc pas pretendre que vous etiez absolument indiffe
rent¥ R. ,Je suis revenu quelques joUl's avant la seance d 'organisation. 

Q. C' est-a-dire avant Ie 26 novembre'l R. Oui. 
Q. Et vous avez regu votre cheque Ie 6 decembre; voulez-vous dire que vous 

avez ete absent entre ces deux dates? R. Non, mais je me suis absente avant 
cela, lors de son voyage it Ottawa. 

Q. II est parti Ie 27, et vous etes revenu Ie 26. V QUS avez donc eu toute 
occasion de lui parler; voulez-vous dire qne vons ne Ini avez pas pade? R Je 
ne lui ai pas parle. 

Q. Vaus vous rappelez distinctement cela ~ R. 8i je lui avais parle, je 
me Ie rappellerais. 

Q. ,J e vous demande si vous lui avez parle? R. J e ne lui ai pas parle. 
Q. Vous vous rappelez distinctement cela Y R. Je sllis absolnment certain 

de ne pas avoir mentionne Je nom de Peter Ryan, parce que je ne Ie pouvais pas. 
Q. Avez-vous eu une conversation avec lui? R. Pas a ce sujet; il se 

peut que j 'aie eu une eonversation, mais je ne me Ie rappelle pas; neanmoins, je 
sais avee certitude que je ne pouvais mentionner Ie nom de Peter Ryan, car je 
n 'avais pas eu Ie plaisir de faire sa connaissance. 

Q. V ous ·cOllllaissez cependant 1 'utilite de 1 'argent, car vous vous en etiez 
servi pour acheter ces personnes? R. Ce n'etait pas une question c1'achat, il 
s'agissait de leur donner leur diL 

Q. Vous connaissez I 'utilite de l'argent 7 R. C 'est 'eomme si vous me 
demandiez d 'aIler accomplir nne certain service, j 'ai repondu que j 'essayerais 
d 'alIer 1 'aecomplir. 

Q. A vez-vous fait qnelque suggestion au sujet de la valeur de l'emploi de 
l'argent pour aplanir les difficultes a Ottawa 1 R. Je n'en ai pas fait. 

Q, Travers se trompe-t-il? R. Lorsque vous entendez mes paroles-
Q. Se trompe-t-il? R. Absolument, en ce qui me concerne. 
Q. Pouvez-vons expliquer la mention qn'il a faite de votre nom? R. 

Non, je ne puis I 'expliquer; je ne puis expliquer non plus beaucoup de ses 
actions dans les quatre ou einq dernieres annees. 

lVI. U'J CO.1BlISSAIRE: Je desirerais comprendre exactement votre attitude; 
voulez-vons donner a entendre a la Commission (jne vons n 'etiez aucunement 
interesse, S1 ce n 'est que VOllS avez etc envoye conciure certains arrangements 
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avec ces actionnaires a Milton Y R. J'ai manifestk autantd'interet dans cette 
affaire que dans la sOllscription des actions. 

Q. V cuillez repondre, avez-vous cru avoir quelque interet personnel dans 
I 'affaire Y R. Je desirais voir I 'organisation de Ia banque. 

Q. Repondez a ma question ¥ R. J 'etais personnellement interesse, en 
ce qui concerne les commissions se rattachant a la banque. 

Q. Saviez-vous que Ie result at de la poursuite intentee par Laidlaw serait 
d 'empe.cher l'inauguration de la banque, avez-vous appris ccla? R. J e savais 
rl 'une maniere positive qu 'eIle n 'effectuerait pas d 'operations, si la ponrsuite 
etait victoriense. 

Q. Quel en aurait ete Ie resultat sur votre reclamation de commissions 'I 
R. Apres avoir fait souscrire des actions en tout temps, j 'ai cru que mes com
missions etaient echues et payables. 

Q. Payables par qui? R. Par I 'organisation ou par les personnes qui 
avaient passe un contrat avec moi; en meme temps-

Q. Vons n 'aviez alors aucun interet a 1 'inauguration de la banque ¥ R. 
Je desirais vivement en voir l'inauguration, et je desirais tres vivement-

Q. Je n'entends pas de la sympathie, mais un interet personnel? R. 
Oni, un interet personnel. 

Q. Vous etiez personnellement interesse a. 1 'obtention dll certificat, n'est-ce 
pas? R. J e ne savais pas 'qu 'ilfallait obtenir un certificat. 

Q. VOllS n 'avez jamais entendu parler de cela? R. Non, je ne connais
sais rien a ce sujet, je ne connaissais que la charte. 

Q. Quand en avez-vous entendu parler pour la premlCre fois ~ R. De 
fait, je pense clue c 'est apres la suspension de la banque. 

LE DR WILl.IAM BEATTIE NESBITT, rappele: 

}L H. H. Dewart etait present pendant 1 'int(,rrogatoire dn Dr Nesbitt. 
1\1. HODGIKS: M. Travers, a mentionne votre nom comme etant une des 

quatre personnes qui ont eu une discussion avec lui, avant son voyage a Ottawa, 
dans Ie but d 'obtenir Ie certificat; vous avez lite elu directeur et president, je \" 
pense, lc 26 novembre; je suppose qne vons etiez naturellement interesse dans la 
(~onduite de Travers, c 'est·,a.-dire dans J 'inauguration de la ban que ; est-ce exaet ~ 
R. Quoi 1 \ 

Q. Que vons etiez interesse dans la conduite de Travers au sujet de 1 'inau
guration de la banque ~ R. Ainsi que je vous I 'ai deja dit, :1\1:. Travers m 'a 
appris qu'il s 'etait cOllforme a toutes les exigences et que 1 'emission du certificat 
n 'etait qu 'une simple formalite; c 'est tout ee que je sais a ce sujet. 

Q. A"ez-vous crn cela'! R. Je l'aiabsolument eru; je n'avais pas de 
raison de croire autre chose. 

Q. Vous saviez qu'il fallait que Ie gouverncment Ie delivrat? R. Oui. 
Q. Affirmcz-vous que vous croyiez que c 'etait absolument une simple ques

tion de formalite? R. Sous 1 'empire de la loi, aillsi qu'il me l'a montre, illui 
fanait un certain montant verse et un certain mont ant d 'actions souserites, et il 
avait realise cela. J 'ai compris que 1 'obtention du certificat n 'etait plus alors 
qu 'une silllple question de formalite. 

Q. Vons avez ensemble discuie qu'il s'etait confor'll1e it la loi des Banques? 
R. II m 'a simplement mentionne ce fait. 

Q. V ous dites qu'il "ons a montre la loi 1 R. J e ne voulais pas dire 
qu'il m 'a montre la 10i; il m 'a dit que la loi exigeait un certain versement et un 
certain montant souscrit. Apres s'etre conformee a ces prescriptions, la banque 



ENQUETE DE LA Ji'ARMERS BANK 

DOCUMENT PARLEMENTAIRE No 153a 

713 

s 'est adressee au gouvernernent afin d 'obtenir son certificat, et Ie certificat a 
ete accorde cornrne une question de forrnalite. 

Q. A quelle occasion avez-vous eu yotre conversation au sujtt des pres
criptions de la loi des Banques. R. Il n 'y a pas eu d 'occasion de la conver
sation survenue au sujet de la loi des Banques; la conversation a eu lieu apres 
1 'assemblee; je ne me rap pelle pas tres clairernent; elle a eu lieu apres 1 'assem
blee et il partait pour Ottawa demander son certificat. J'ai alors mentionne,· 
ainsi qu 'aurait pu Ie faire toute personne, qu'il s 'etait conformc aux prescrip
tions et qu'il allait obtenir son certificat. 

Q. Avez-vous discute cela avant l'assemblee a laquelle vous avez ete elu 
presiden t ? R. J e ne puis me rappeler la petite discussion que nous avons eue 
avant 1 'assemblee. 

Q. Je vous ai demande si vous avez discute sa conduite dans l'organisation 
de la banque avant (lue vous ayiez accepte la presidence? R. 11 m 'a dit qu'il 
avait obtenu 1 'argent necessaire, qu'il avait conclu ses arrangements, que Ie mon
tant necessaire avait ete I verse et qu'il avait obtenu les souscriptions d 'actions 
voulues; c 'est tout ce que je sais. 

Q. Qu'est-ce qui a motive cette discussion. cette conversation? R. La 
raison normale? Il desirait que je devinsse president de la banque et il m 'a 
appris (lue ses afi'aires etaient conclues, lorsqu'il m 'a demande de devenir presi
dent. 

Q. Vous desiriez savoir si vous deviendriez president? R. J e ne desirais 
pas Ie savoir; c 'est lui qui desirait que je Ie devinsse, et il me 1 'a appris. 

Q. V ous avez dit que vous ne desiriez pas Ie savoir? R. Non pas dans 
Ie sens que vous pretez a mes paroles. 

Q .. Voulez-vous dire qu'il a lui-meme fourni les renseignements et que 
vous ne les avez pas recherches; est-ce un bonne interpretation de vos paroles? 
R. Oui. . 

Q. Vous etes-vous enquis plus a fond, avez-vous demande d 'en avoir la 
verification? R. .J e ne puis actuellement me rappeler ce qui est arrive. 

Q. V ous dites que, s'il s' etait conforme a ces conditions, vous avez cru 
(lue c 'etait une question de formalite? R. Oui. 

Q. Le temps a-t-il ete de quelque importance? R. J e ne me rappelle rien 
a ce sujet; je ne me rappelle pas Ie moindrement que la chose ait dil etre £aite 
dans un certain temps, ou non. 

Q. V ous avez dit que cela ne serait qu 'une question de formalite; JC 
suppose que vous savez que 1 'allure administrative est parfois tres lente? R. 
J e 1 'ignore. 

Q. N'avez-vous jamais eu d'experience a ce sujet? R. Non, je ne pUIS 
affirmer qne j 'en ai eu. 

Q. Vous avez toujours plut6t brUle les etapes, lorsque vous etiez interesse? 
R. Naturellement; je considere que les conservateurs agissent bien plus rapi
dement que les liberaux. 

Q. Il est tres probable que vous auriez pu eprouver quelque crainte au 
sujet du retard que Travers aurait alors subi a Ottawa? R. J e n 'y ai aucune-
ment pense. . 

Q. C 'est etrange a dire, mais je ne pense pas que, dans Ie present cas 
quelqu 'un aura it pu agir avec plus Ide promptitude, de sorte que ce cas parti
culier ne justifierait pas votre opinion. Lui avez-vous fait quelque recomman
dation avant son depart, quant a la conduite qu'il devrait tenir a ce sujet? 
R. Absolument aucune. 

Q. Vous 1 'avez laissc entierement libre? R. J e 1 'ai certainement laisse 
libre; il connaissait Ie commerce des banques et je 1 'ignorais. 
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Q. Et l'avocat? R. Ils connaissaient Ie commerce des banques et je ne 
connaissais rien it ce sujet; il connaissait les exigences et je les ignorais. 

Q. Pour terminer, lui avez-vous fait quelque reeommandation, quant a 
cc qui pourrait 1 'aidcr 1 R. Je n 'avais pas de raison de faire cette recom-
mandation. 

Q. En avez-vous fait? R. Je n'cn ai eertainemcnt pas fait. 
Q. A-t-il tort de dire qu 'un de vous quatre, M. Lindsay, M. Lown, ::\'1. 

Stratton et vous-meme, lui a suggere de se servir d 'argent? R. En ce qui me 
concerne, il se trompe absolument, car je ne ferais cette suggestion en aucunes 
circonstances. J'ai toujours ete dans la vie publique, et je n 'ai jamais accompli 
une chose que j 'ai crue mauvaise; je ne me d&partirais certainement pas de 
cette conduite avec Travers ou avec qui que ce soit. 

Q. Avez-vous connu Peter Ryan? R. J'etais registrateur de Toronto-
ouest; M. Ryan etait un catholique romain nomme par Ie gouvernement liberal; 
j 'etais un orangistc nomme par Ie gouvernement conservatcur; c 'est tout ce que 
je sais it son sujet. 

Q. Cela ne m 'apprend rien? R.. Je me rappelle avoir ete une fois daus 
ma vie au bureau de M. Peter Ryan, et c 'est peu de temps apres rna nomination; 
il m'a fait monter et visiter son bureau, ainsi que ses gravures - il possede de 
tres jolies gravures dans on bureau. J 'ai toujours eu une haute estime ponr 
1\1. Ryan, en tantque citoyen, et je Ie connaissais, comme je connais des milliers 
de citoyens de Toronto. 

Q. Vous connaissiez 1a situation de M. Ryan? R. Je ponvais difficile
mcnt I 'eviter. 

Q. A son retour, Travers ne vous a-toil jamais appris la malliere dont il 
avait reussi I'afi'aire? R. Je ne me rappelle pas que M. Trayers ait de 
quelque maniere mentionne Je nom de M. Ryan, ence qui ,concerne Ia banque. 

Q. Vous a-toil appris comment il avait reussi son organisation? R. Non; 
j 'ai compris que tout etait regIe et qu'il avait tres bien ri'mssi. 

Q. A son retoud R. A son retour. 
Q. Je sera is porte a croire qu'a son retour vous seriez, en yotre qnalite 

de president, une des personnes qui desireraient savoir? R. A son retour, 
il m 'a dit qu'il avait obtenu son certificat et qne tout etait parfaitement en 
regIe; avant son depart, il a fait observer qu'il ne pensait pas eprouver de 
difficultes it ce sujet, et il n 'en a virtuellement pas rencontre. J'ai compris 
qu'il disait qu'ii y avait beaucoup de formalites administratives et que 1 'admi
nistration d 'un gouvernement n' etait pas celIe d 'une banque. 

Q. Il a dit qu'iJ y avait beaucoup de formalites administratives? R. Illui 
a semble qu'il y avait beaucoup de formalites administratives; qu 'un gonver
nement eta it administre d 'nne maniere differente de 1 'administration d 'une 
d 'une banque. 

Q. Je suppose que, sur ce point, son opinion ne serait pas d 'nne tre'l 
grande importance, mais il vous 1 'a alors exprimee 1 R. Oui, je me rappelle 
quelque chose de ce genre. . 

IVL HODGINS: M. Stratton doit etre ici it midi et (lUart. Desirez-yonS, 11. 
Ryan, demander la comparution d'une personne presente? 

l\f. RYAN: J'ai compris qne vous desirez faire comparaitre M. Atlas. Je 
ne Ie connais pas, mais je vous ai demande de Ie fa ire comparaltre, parce que 
j 'ai compris qu'il ayait une deposition a faire. 
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lVI. HODGINS: V ous avez demande :LVI. Calvert, qui rendra temoignage plus 
tard; vous avez aussi demande Ie Dr Beattie Nesbitt, 1\:1. Lindsay, 1\1:. Lown, 
l'hon. J. R. Stratton et W. H. Hunter. 

lVI. RYAN: Oui, je desirais seulement un examen a fond en ce qui me 
concerne. 

lVI. HODGINS: Je ferai comparaitre 1\:1. Fitzgibbon. 

JAMES G. FITZGIBBON, rappeIe par-

:LVI. HODGINS: Lorsque vous avez envoye les cheques a )1. Travers Ii Otta
wa Ie 29 novembre 1906, les avez-vous detaches du carnet de cheques de la 
banque f R. J e ne sais pas si j 'ai demande .a :LVI. Shaver de les detacher ou 
lIon. J e les ai certainement envoyes. 

Q. Sur queUe banque Ctaient-ils tires? R. Sur la Traders Bank de 
Toronto. 

Q. Ce camet de souches n'a pas He produit; ces souches-ci sont-eUes 
eeUes de la Tra,ders Bank jusqu'1:\ la date de la fermeture ducompte? R. 
Oui, monsieur. 

PIECE 90: Souehesduearnet de la Traders Bank. 
Q. OU bien vous avez vous-meme detache les blancs de cheques, ou bien 

vous les avez obtenus de lVI. Shaver? R. Oui, qui en avait la garde. 
Q. Arrivez-vous.a vous rappeler ,quand la balance a, en definitive, He 

retiree? R. Je ne puis Ie dire de memoire; d 'apres cette souche, je puis dire 
que Ie dernier cheque payable a la Union Bank a ete tire Ie 3 janvier 1906; 
il est pointe ici, mais ee devrait etre 1907. 

Q. Quel en Hait Ie montant, cela indiquerait-il que la balance a ete 
retiree? R. lia balance qui figure alors a eM retiree Ie 21 decemlwe. 

Q. Quel en etait Ie montant 7 R. $74,579.53 ont He retires Ie 21, $264.16 
Ie 3 janvier; cette somme representait probablement I'interet sur ce compte au 
31 decembre. 

Q. Au 31 decembre 1906, presque tout I 'argent aurait ete retire? R. Oui. 
Q. Lorsqnc ces trois blancs de cheques ont He detaches ct vous ont He 

envoyes, vous avez du les considerer comme non rentres, a moins qu'il n 'en 
eut He rendu eompte 1 R. Oui, nous avons laisse un espacc dans Ie livre 
de caisse pour les inscrire, lorsque 1\1:. Travers nons aurait fait connaltre 
la raison de leur tirage. 

Q. Ce carnet de cheque etait-il sous votre controle 1 R. Non, monsieur. 
Q. Qui en avait Ie controle 1 R. l\L Shaver en avait Ie controle. 
Q. Signiez-vous les cheques R. Non, monsieur. 
Q. Vous n 'avez jamais signe de ces cheques de la Traders Bank 1 R. Non. 
Q. Qui a signtS ceux-ci? R. :LVI. Travers. 
Q. II a done ete laisse un espace dans les livres pour rendre compte de 

ees trois cheques? R. Oui. 
Q. Examinez ces souches, vous remarquez Pringle et Guthrie ~ R. Oui. 
Q. Cette inseription a-t-eUe ete faite? R. Oui. 
Q. Qu 'est-il advenu des deux autres cheques? R. Le suivant est marque 

"barre ". 
Q. Je ne parle pas de la souehe, qu'est-il advenu des deux autres eheques, 

ont-Us ete inserits? R. Je nc pourrais Ie dire. 
Q. En votre qualite de comptable, vous voudriez certainement Ie savoir, 

n'est-ce pas? R. Les livres etaient balances a la fin du mois; au retour de 
~L Travers, je suppose que ces cheques avaient ete renvoyes, les dcux restes 
sans emploi avaient ete renvoyes et ils ont ete utilises dans la suite. 
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Q. Pourquoi faites-vous une supposition it ce sujct ~ R. Je ne Ie sais 
pas. 

Q. Si M. Travers connaissait un cheque de $3,000 non rentre, si c 'etait un 
de ces cheques, ce serait un cheque tire sur Ia Traders Bank 1 R. Oui. 

Q. OU I 'aurait-on presente lorsqu'il en aurait desire Ie paiement? R. A 
Ia Traders Bank. 

Q. Vous a-t-on fait voir qu'il y avait un cheque non rentre? R. Non. 
Q. Qui a ordonne Ie transfert de tout Vargent disponibic a Ia Union 

Bank Ie 21 deeembre? R. M. Travers. 
Q. II n' y a pas eu de somme de $3,000 laissee a la rrraders Bank! R. 

Non pas apres Ie 31 decembre. 
Q. Que serait-il arrive au detenteur de ce cheque de $3,000, s'il I 'avait 

presente it la Traders Bank? R. La Traders Bank I 'amait probablement 
refuse, car il n 'y avait pas de fonds. 

Q. Et il aurah ete proteste, je suppose? R. Tres probablement. 
Q. Lors de ce transfert a la Union Bank, vous Hes-vous enquis aupres 

de Travers si tousles ·cheques avaient He deposes' R. Non, monsieur, j 'ai 
suppose qu'ils ont tous He pointes, et ceia indique qu'its avaient tous ete pointes 
et inscrits. 

Q. Vous avez suppose ccla, mais en votre qualite de comptable, Ie compte 
de la Traders Bank etait Ie seul que vous aviez alors 7 R. M. Shaver avait 
I 'entiere direction du carnet de cheques et du til' age de ces cheques. 

Q. Leur redaction 7 R. II tenait les livres et pointait les balances de Ia 
banrjue. 

Q. Qu'est-ce que vous faisiez donc? R. J'etais occupe a commander la 
papeterie et les accessoires de la banque; il fallait faire ces commandes dans Ie 
mois. 

Q. ~e vous occupiez-vous aucunement des depots d'argent? R. S'il 
y avait eu un cheque de $3,000 non rentre, et si nous avions reQu instruction 
de l'inscrire sur la souche, je 1 'aurais certainement su.' 

Q. K' etait-ce pas une partie de vos fonctions de constater s'iJ a vait He 
rendn compte de tous les cheques, lorsque la balance a ete retiree? R. II Hait 
rendu compte de tous les cheques que nous consignions. 

Q. Comment Ie savez-vous 1 R. Par les souches, et Ie livre de caisse 
Hait redige d 'apres ces cheques. 

Q. Saviez-vous qu'il etait rendu compte de tous? R. J'avais entendu 
::VI. Shaver dire qu 'illes avait pointes, et a l'inscription de ces souehes, la balance 
dans nos livres concordait avec celle des livres de la Traders Bank. 

Q. V ous a vez juge que vous deviez les connaitre' R. Oui. 
Q. Et VOilS vous etes renseigne aupres de M. Shaver? R. Oui, les livres 

balancaient. 
Q. Et s'il avait ete presente un cheque a la Traders Bank, Ie compte etait 

ferme et Ie cheque aura it ete refuse; et pour un cheque de la Farmers Bank, en 
cette occurrence, la perspective aurait ete tres mauvaise? R. Oui, elle l' aurait 
certainement ete. 

Q. N'avez-vous jamais el1tendu parler de ce cheque que Travers affirme 
avoir He presente a la Farmers Bank? R. ~on, je n'en connais ahsolument 
rien. 

Q. La Farmers Bank fonctionnait en janvier 1907 ~ R. Oui, nous avons 
commence nos operations Ie 2 janvier. 

Q. Si un cheque signe par la Farmers Bank, par Travers, Ie gerant
general avait ete presente a la banque par une pe'rsonne de 1 'exterieur-1 

Q. Supposez qu'il aurait change un de ces cheques de la Traders Bank et 
qu'il en amait fait un cheque tire sur la Farmers Bank, d'apres son temoignage, 



ENQUETE DE LA FARMERS BANK 

DOCUMENT PARLEMENTAIRE No 153a 

717 

aut ant que je me rappelle, il signerait Farmers Bank au W. R. Travers, gerant, 
de sorte que Ie cheque serait tire sur les fonds de la Farmers Bank, que devien
drait ce cheque qui serait presente, it qui irait-il? R. Il sera it presente au 
payeur au bureau de 1 'etage inferieur. 

Q. Qui etait Ie payeur? R. Je pense que c'etait M. Borrowman, je ne 
suis pas certain. 

Q. Ce serait un debourse du siege social? R. Oui. 
Q. 11 vous serait presente ~ R. Oui, Ie lendemain, par 1 'entremise de 

la succursale de Toronto. 
Q. Ce cheque vous serait presente avant cela, n 'est-ce pas? R. Non. 
Q. La banque fonctionnait alors et c 'etait pratiquemeI)t un cheque du 

siege social? R. Oui. 
Q. 11 n 'y aurait pas de compte du siege social it la snccursale de Toronto? 

R. Taus les debourses payes par la succursale de Toronto sont partes au compte 
du siege social, et nous en sommes instruits. 

Q. Je desirerais savoir s'il y avait dans Ie grand-livre du payeur un 
compte intitule "siege social", qui contiendrait une balance sur laquell~ nous 
imputerions les cheques du siege social? R. 11 y aurait certainement un 
compte du siege social it la succursale de Toronto. 

Q. S'il etait presente un cheque de $3,000, Ie payeur aurait-il 1 'alternative 
de Ie payer, au bien se renseignerait-il aupres de quelqu'un? R. Je ne pense 
pas qu 'illui faudrait Ie faire. 

Q. S'il etait presente par un messager, ce serait une chose peu ordinaire; 
qu 'un cheque payable it Travers, Ie gerant, et endosse par lui, flit presente par 
un passant qui desirerait en toucher Ie montant, ne faudrait-il pas se renseigner? 
R. J 'affirme qu'il Ie faudrait. 

Q. S 'est-on renseigne aupres de vous? R. Non pas aupres de moi; je ne 
!e verrais que lorsqu'il aurait ete paye etenvoye Ie lendemain avec les aut res 
debourses du siege social. 

Q. Vous affirmez qu'on ne s'est pas renseigne aupres de vous en janvier? 
R. Non. 

Q. Quand les cheques de la Farmers Bank ont-ils ete imprimes? R. J e 
ne pourrais Ie dire d 'une maniere positive; je les ai commandes la premiere au 
la deuxieme semaine de decembre, et ils n 'ant pas ete delivres avant les derniers 
jours du mois. 

Q. Aurait-ils ete delivres apres Ie 21 decembre, date it laquelle il semble 
que la Union Bank a reQu l'argent? R. Je Ie dirais. 

Q. Delivres apres cette date? R. Oui. 
Q. Vous rappelez-vous cela d 'une maniere positive? R. Non, mais je 

sais qu'ils ant ete delivres vers les derniers jours du mois, car il a fallu un 
certain temps. 

Q. Tout cheque tire avant cette date serait tire sur la Traders Bank, s'il 
etait tire sur un compte dans lequel la Farmers Bank aurait de 1 'argent? 
R. Oui, sur la Traders Bank jusqu'au 21 decembre, et, apres cette date jusqu'it 
la fin de decembre, et peut-etre en janvier, sur la Union Bank; Ie compte a ete 
transfere it la Union Bank Ie 21 decembre. 

Q. S'il etait tire en novembre sur la Farm'ers Bank, ]1 faudrait que ce 
flit un cheque modifie? R. Oui, je Ie dirais. 

Q. Le cheque 1 'indiquerait lui-meme? R. Oui. 
Q. Je ne vois jamais de "C", ni quai que ce soit, sur aucune de ces 

souches? R. Non, monsieur. 
Q. Par consequent, si 1 'une de ces souches est la souche de ce cheque-ci, 

on n 'a pas inscrit "C" sur la souche? R. Pas que je sache; je ne Ie vois par> 
ici; je ne vois meme pas ici de cheque de $3,000 tire sur la Traders, 
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Q. Vous rappeIez-vous un cheque de $3,000 tire pour local d'affaires en 
janvier? R. En janvier, les cheques seraient tires sur la Farmers Bank. 

Q. Vous rappelez-vous nn cheque de $3,000 tire en janvier et porte au 
compte dn local d'affaires Y R. Je ne me Ie rappelle pas, mais j'ose dire qu'il 
y en a eu un; je pourrais vous Ie dire par les souches. Ce cheque porterait 
ma signature. 

Q. Vous avez parle d'un cheque de $6,000 que Travers vous a ordonne 
de tirer et vous avez il1scrit sur la souche "compte C" 1 R. Oui. 

Q. Vous a-toil dit pourquoi il mettaif "e"? R. Non, monsieur. 
Q. A queUe fin avez-vous compris que servait ce "C" ¥ R. J e ne 1 'ai 

aucnnement compris. ,Pai simplement suivi les instructions. II a fait observer 
que ce cheque devait etre porte au compte de ses commissions et de Ie marque!' 
simplement compte" C ", afin de pou voir I 'identifier. 8i je me rappelle bien, il 
a ete porte au compte de commissions. 

Q. Vons iHes-vous dans :1a suite enquis it quelle fin avaient servi ces 
$6,000? R. Kon, monsieur. 

Q. V ous ne vous y etes jamais interesse? R. Non. 
Q. Pourquoi pas Y R. Cela ne me regardait pas. 
Q. V ous pensiez qn'il y avait quelque chose de suspect it ce sujet ~ R. 

K on, monsieur. 
1'1. LE COMMISSAIRE: 8i Ie cheque avait ete tire sur la Traders Bank et s'i1 

avait ete presente acette derniere banqueapres Ia fermeture du compte, ne 
serait-il pas pl'(}bable qu'il se trouvait un homme sensihle au guichet du payeur 
et qu'il renverrait a Ia Farmers Bank Ie detenteur du cheque et lui dirail que Ie 
compte avait ete ferme 1 R. II pourrait agir ainsi. 

(~. En supposant que vous auriez etC la? J e 1 'aurais cel'tainement fait. 
Q. 8i cela etait arrive, que serait-il advenu du cheque dans Ie cours ordi

naire des choses a son retour it la banque? Dansce casola, s'il etait presente a 
la Farmers Bank, etant tire sur la Traders Bank, Ie payeur ou Ie, gerant, ou 
toute personne it laquelle il serait presente, Ie porterait it l\L Travers et lui 
demanderait I 'autorisation de Ie payer. 

Q. 8i Travers 1 'avait paye it meme les fonds qu'il avait afin de Ie payer a, 
sa presentation, le eheque ne serait aucnnement inscrit dans les livres de la 
banque? R. Non. 

Q. N 'avez-vous jamais vu ce cheque vous-meme 1 R. ,Pas que je sache. 
Q. Vons n 'avez pas la moindre idee de ce qu'il est devflIlu 1 R. Non, je 

croyais l'avoir vu ici dans les premiers jours de l'etablissement de la Commis
sion; on In 'a montre un cheque de $3,000. 

Q. A ma connaissance, il n 'a ,jamais ete ici. 
1\L HODGIXS: Ce cheque de $:3,000, en date du 7 janvier 1907, est la piece 

60; est-ce Ie cheque VOllS avez vu ici? R. Oui. 
Q. C 'est ee cheque que vous aviez dans I 'idee? R. Oui; je ne me rap-

pelle pas Ie chiffre sur Ie dos du cheque, mais je croyais qu'it etait tire sur 
la Traders. 

Q. Ce cheque est signe par la Farmers Bank, gerant-generaI, payable a 
lui-meme et date du 7 janvier 1907? R. Oui. 

Q. Et il cst endosse par lui-me me 1 R. Oui. 
Q. Ce qui est ecrit au dos du cheque indiquerait-il que vingt billets de 

la denomination de $100 et deux billets de $500 ont etc payes sur ce billet. 
Q. La Union Bank Fa aceepte; Ie timbre qui y est appose indiquerait-H 

qu'il a ete paye par la Union Bank, ou bien a-toil ete paye par la Farmers 
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Hank V It Non, monsieur; il est paye par la Union Bank du Canada de la 
meme maniere flU'il est tire. 

1\:1. LE CO)UlISSAIRE: A quel compte ce cheque a-toil ete porte? 
1\1. HODGINS: Travers affirme qu'il a ete porte au compte du local de la 

hanque. 

JA1\:1ES R. STRATTON, rappele: 

1\:1. HODGINS: Lors de son dernier interrogatoire, 1\:1. Travers a temoigne 
eomme suit: "Avant de me rendre a Ottawa, quelqu'un m'a dit que je ferais 
mieux d' emporter $3,000 et de les donner a 1\:1. Ryan; je ne desire pas que vous 
insistiez sur ce point; j'ignore si c 'est Ie Dr Nesbitt, 1\:1. Lindsay ou 1\:1. Stratton." 
- ceci est arrive avant mon voyage a Ottawa afin d'obtenir Ie eertificat, et it a 
mentionne votre nom 1 R. Je n'ai jamais eu de conversation de ce genre. 

- Q. Avez-vous eu u~e conversation avec lni ¥ R. Absolument ancune. 
Lors de ma derniere comparution, j 'ai declare sous serment n 'avoir jamais eu 
de conversation avec qni quece soit au snjet de la banqne, si ce n 'est I 'avance 
faite par Ie Trust Company. 

Q. Vons avez en nne conversation avec Travers, lors de la negociation des 
$80,0001 R. Oui. 

Q. Ainsi que des $20,000? R. Non, j 'etais absent lors de cctte tran-
saction. 

Q. En tout cas, vous saviez, a ce sujet, qu'il fallait obtenir Ie certificat, 
qu'il se procurait I 'argent a cette fin; les $80,000 etaient destines a completer 
Ie montant? R. Les $80,000 etaient un pret fait a 1\:1. Travers. 

Q. ,J e 11e fais qn'indiquer Ie but? R. J e savais que nous faisions un 
pret sur Ies hillets presentes par 1\1. Travers, mais on ne m'a pas renseigne sur 
Ie but, lors de I·ernprunt. 

Q. Ne YOUS a-t-on pas renseigne sur Ie but du pret? R. Non. 
(~. Ponrqlloi avez-vons fait un cheque en Ie faisant payable it la Banque de 

Montreal? R. .Je I1 'avais rien a voir a la signature du cheque. 
Q. VonleZ-VOllS dire qu'il vous a ete presente et 'que vous n 'avez pas 

demallll6 Ie but de ces $80,0001 R. II n 'a eu de discussion a ce slljet flU 'avec 
lVL \Va1'l't'll. J e savuis que Ie pri'~t etait fait a M. Travers et Cju'il devait servir 
relativemcnt it Ia Farmers Bank, mais on ne m'a pas appris de <[ueIle maniere. 

Q. Ni(,z-vous avoir en cette conversation avee 1\1. Hughes Charles de Peter
boro? R. Je niel'avoir cue dans Ie sens que Ini prete M. Charles. 

Q. V ous avez disCllte Ie pret ~ R. Oui. 
Q. Yous n'avez pas discute Ie montant dn pret? R. J'ai dit que 1a 

Trust Company avait fait un pret. 
(~. C 'etait avant 1 'inauguration de la banque? R. A pen pres vel'S ce 

temps-Ia .. 
Q, Aftil'llleZ-VOns encore' que vons ignoriez dans (IUel but it obtellait les 

$80,000 ~ R. ,T'affirme encore que je ne savais pas qu'it obtenait les $80,000 
dans It, bnt de faire un depot entre les mains dll gonvernement; toutes les 
conversations tentH'S it ce sujet I 'ont ete entre lui et M. Warren; j 'ai sE'ulcment 
fait ohsel'Yl'r que tont etait en regIE', si sa garantie I'etait. 

Q. ..A-t-il discnte sa garantie avec vous? R. II a discute ce point avec 
1\1. \Vanl'll; la convl'rsation C]llE' j 'ai eue avec 1\1. Travers et lYf. 'Wal'l'ell a etc 
tres eoare!'. 

Q. Savil'z-vous qui etait 1\1. Travers'r R. Pas avant cc moment-Ill, je 
11 \'11 RYaig jamais entendu parler avant cela. 

Q. Aviez-vous entpJlllu. dire qu'il organisait la J.<'arrnl'rs Bank ~ R. Pa:;: 
/:lYi.mt !'In y('nue d aYC1l1t qn'il m'l'l1 eflt alors parl['. 
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Q. II vous I 'a alors appris ~ R. II a dit que 1 'argent deyait servir-
Q. Devait servir it quoi 1 R. Que ces billets a vaient ete donm~s tt la 

F'armers Bank et que les directtmrs de ce"tte banque les avaient endosses en 
faveur de M. Travers. 

Q. }\fais ~ous en cOllnaissiez Ie but? R.' Le but n 'a pas ete c1iscute avcc 
moL 

Q. V OU8 lc connaissiez 1 R. J e ne puis affirmer que je Ie connaissais ou 
que je l'ignorais, car il est depuis survenu tant de commentaires de journaux 
et il s 'est produit tant de choses. 

Q. V ous desirez generalement etre plus renseigne que cela au sujet d 'Ull 

pret Y R. Non pas dans un cas de ce genre, ou Ia garantie est suffisante. 
Q. Vous ne vous contentez pas d 'aussi peu que cela 1 R. Vous vous 

fiez parfois it votre gerant general au sujet des details d 'une transaction. 
Q. N'avez-vous eu aucune conversation avec lui apres cela 1 R. Abso-

lumcnt aucune. 
Q. Au 'cours de votreconversation avec lui vous ne lui avez jamais suggere 

qu'il pourrait pousser l'affaire it Ottawa? R. Je n'ai jamais employe d'ex
pression de ce genre. 

Q. Vous connaissez M. Ryan 1 R. Oui, je Ie connais assez bien. 
Q. Vous connaissez sa situation 1 R. J e la connais; je n 'ai pas en de 

conversation avec :.\'1. Ryan. 
Q. Vous vous rappeUeriez donc une conversation au conI'S de laquelle son 

nom aurait ete prononce? R. Certainement. 
Q. Y a-toil eu de semblable conversation 1 R. II n 'yen a pas eu. 
Q. V ous en etes certain 1 R. Absolument certain. 
M. RYAN: M. Pearson est present, et il corroborera la vente survenue a 

Ottawa; il peut suppleeI' aux lacunes. 
1\1. HODGINS: En realite, je l1C pense pas qu'il puisse jeter plus de lumierc 

sur ce point. Personne ne peut dire ce qui surgit. 

PETER RYAN, rappele par-

M. HODGINS: ,Te pense que vous etes en mesure de jeter quelque lumiere 
&ur la date it laquelle les cheques de la Farmers Bank ont ete commandes et 
delivres 1 R. Oui. 

Q. 8i vous pouvez me donner des renseignements auquels je puisse me 
fieI', je suis pret it vous entendre 1 R. Dans mes efforts a tout elucider, j 'ai 
ete tres occupe depuis; entre autres endroits, je suis aIle chez Rolph & Clark, 
graveurs et litographes, ayant entendu dire qu'ils avaient grave les cheques de 
la Farmers Bank. Je me suis assure des faits it cet endroit - je regrette que 
les papiers soient enfermes dans mon coffret, car j 'ai laisse mes cJes a la maison; 
je puis cependant vous donner les dates. 

Q. Quelles sont les dates? R. La Farmers Bank les a commalldes Ie 21 
llovembre 1906, et Ia premiere livraison de ces cheques a ete faite Ie 31 decem
bre; la denxieme livraison a eu lieu Ie 2 janvier; et la troisieme Ie 15 janvier. 
Je me les rappelle toutes. 

Q. Cela concorde assez bien avec les assertions de M. Fitzgibbon ~ R. Je 
Ie pense, sauf'que 1\1. Fitzgibbon ne pent vons donner les dates et que je vous IE'S 
Hi donnees. 

Q. Et c'est Ie resultat des renseignements que vous avez obtenus a la 
Rolph, Clark & Company? R. Oui, j'y suis alle dans Ie but de m 'assurer 
s'il etait survenu quelqne erreur dans l'emission du cheque de la Parmers Bank 
Ie 28 novembre. 
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La Commission ajourne a 12.45 heures de 1 'apres-midi pour reprendre sa 
seance a 2 heures de 1 'apres-midi. 

La Comission l'eprend sa seance a 2 heures de 1 'apres-midi Ie 16 juillet 1912. 

GEORGE TAYLOR DENISON, assermente, interroge par-

M. HODGINS: V ous etes magistrat de police dans la ville de Toronto? R. 
Oui, monsieur. 

Q. Et un grand nombre des causes qui ont resulte de la pour suite de la 
Farmers Bank vous ont ete soumises? R. Je pense qu'elles m'ont presque 
toutes ete soumises; je ne me· rappelle pas tres bien. 

Q. Je suppose que je ne puis vous demander de vous rappeler les pieces 
individuelles qui ont ete produites devant vous, mais avez-vous a votre tribunal 
un systeme pour indiquer les pieces produites 1 R. Oui, elles sont marquees 
par M. Webb, qui me les presente pour que je les signe. Si vous m'en montrez 
que j 'ai signes, je vous Ie dirai. 

Q. Quelques-unes ont He signees de cette maniere? R. J e pense qu 'on 
agit presque toujours ainsi, a moins qu 'elles ne soient en liasse; dans ce cas-la, 
la liasse est marquee. 

Q. A qui sont-elles confiees, lorsqu'elles sont marquees par vons comme 
"pieces"? R. M. Webb ou M. Morrisson lesconserve avec les documents 
jusqu'a ce qu'elles soient envoyees a l'autre tribunal et nous ne nous en occu· 
pons plus. Si je juge la cause par voie sommaire, les documents seront conser
ves et ils seront au tribunal de police. J'ai juge Ie proces de M. Travers par 
voie sommaire. 

Q. M. Morrison est Ie greffier du tribunal de police et M. Webb en est Ie 
sous-greffier? R. L 'un des deux. 

Q. Par consequent, ils seraient responsables de ces documents jusqu 'ace 
qu'ils fussent envoyes a votre tribunal? R. Oui, ils en auraient la garde 
jusqu 'a ce qu'ils les aient livres a d 'autres. 

Q. Quelle juridiction a Ie service des detectives - je ne pense pas tres 
bien oomprendre leurs relations avec Ie service de police; quand un renseignement 
est fourni et quand les documents sont livres aux detectives? R. Nous avons 
toute confiance dans Ie service des detectives et nous les lui laissons souvent; au 
moins je ne devrais peut-etre pas parler de cela confidentiellement, M. Mor
rison pourrait m 'en dire davantage, mais je suis sous 1 '~mpression que tres sou
vent on laiss·e les papiers entre les mains du service des detectives s'il est interesse 
a eclaircir 1 'affaire. 

Q. Les commissaires de police ont-ils adopte quelque reglement concernant 
la garde des papiers que les detectives saisissent? R. Non, je ne pense pas que 
cela serait de leur competence du tout, parce qu'ils n'ont aucun controle sur 
rna cour. 

Q. Je parle de reglements concernant la garde des papiers une fois saisis 
par la police? R. Quand ils sont saisis par la police, la police en prelld charge 
jnsqu'a ce qu'ils soient apportes a la cour, pour servir, et renvoyes a l'autre 
cour s'il y a lieu. 

Q. Serait-il du pouvoir des commissaires de police de faire des reglements 
concernant la garde des papiers? R. Je suppose qu'ils Ie pourraient si c'etait 
necessaire, mais ils presument que les detectives en prennent bien soin. 

Q. Y a-t-il quelques reglements empechant les papiers d 'etre vus par des 
gens. Ici, il y a deux papiers qui manquent et nous cherchons ales trouver. 
R. Ils sont aIles a la Haute Cour, je suppose, ou bien ils se sont perdus en 
(4857-46) 
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chemin. Nous ne pouvons pas etre tenus responsables de ce qui arrive lorsqu'ils 
sont partis d'entre nos mains, vous savez; iis peuvent etre rendus a la Cour de 
CombS. IVI. lVforrison ou ]\:1. Webb pourraient peut-etre dire s'11s sont partis d 'en
tre nos mains et s'ils ont ete envoyes. Je ne saurais en dire, je n'entends jamai" 
rien dire sur ces causes quand j 'ai-

Q. Pouvez-vous me dire eeci: (la question a ete soulevee au eours de l'en· 
quete) ; est-il possible pour un deteetive ou un agent de police d'obtenir un 
mandat d 'arrestation contre un criminel1 R. Oui, si Ie detective vient a 
moi avec un renscignement assermente accusant, un homme d 'offense criminelle 
et avee un mandat prepare et ainsi de suite, je l'assermente, il s'en va et c'est 
tont. J e fais cela par douzaines et par centaines de fois. 

Q. Vous signez Ie mandat? R. Pour un detective, oui, et tOllS les rensei
gnements qui me viennent par Ie bureau de mon commis je les assermente tout 
de suite; tous ceux qui viennent de I'inspecteur Archibald, je les signe par 
liasses de cette hauteur sans avoir lIe temps de les lire. 

Q. Comme marque speciale de faveur envers lui? R. Non, il est 1 'ofticier 
qui est cense voir a cela. J e les signe et generalement M. :lVIorrison les emporte 
aussitot. .Te ne pense pas que vous qui avez affaire aux autres tribunaux, vous 
ayez une idee de la somme de travail que nous faisons. Par exemple, ce matin, 
sur mon memoire, j 'avais environ 125 ou 126 causes sur la liste, 42 delits crimi
nels sur Ie rOle. Vous comprenez facilcment que nous n 'avons pas Ie temps 
d 'examiner les chases. Autallt que je suis COllCerne, je les fais aussi vite que 
possible, et il est impossible d 'y consacrer beaucoup de temps. Bien plus, je ne 
sais pas ce qui est pour venir. Cette derniere partie de 1 'annee, j 'ai re<;u Ie 
rapport jusqu'au 30 juin, et il y avait 3,483 causes de plus, qu'il y en avait eu 
dans Ies six mois precedents. Je ne pense pas flU'ii Y ait eu 3,000 brefs d 'emis 
par les COllI'S supericnres de Ia province. 

Q. n n 'y a ricn pour cmpecher un detective d 'obtenir un mandat? R. 
Kon, s'il apporte Ie renseignement regulierement prepare. Ifs vienncnt gene
ralement avec un mandat et une copie de I'aecusation, ou un mandat tout 
simplemellt. Je Ies assermente et je signe les papiers. 

Q. On a dit que Ie procureur de la Couronne etait Ie seul officier autorise a 
emettre un mandat? R. Cela peut etre vrai dans ce sens: Quelquefois mes 
commis refuseron:t un mandat, pensant qu'il n 'y a pas lieu, et ils diront: "N ous 
allons servir une sommation". Si Ies detectives ne sont alors pas satisfaits, je 
crois que mes commis disent: Allez voir ]\:1. Corley et obtenez un ordre. Ils y 
iront peut-etre et obtiendront un ordre, I'ordre vient et on fait Ie mandat. 

Q. S'ils ne vont pas a M. Corley, ils vont a vous? R. Ils ne viennent pas 
a moi tres sou vent ; s'ils me venaient et que j 'examinerais I'affaire, je pourrais 
dire: "Vous avez parfaitement raison la-dessus" et je n 'emettrais pas de man
dat. Ils vont generalement a M. Corley, Quant it ce qui regarde les detectives, 
un detective m 'apporte un mandat et je I 'assermenterai devant lui, vous savez, 
paree qu'il est cense eonnaitre tous les faits et que je les ignore. 

Q. Vous pensez que M. :Morrison sait ou ees papiers sont detenus' R. Je 
pense qn'il devrait Ie savoir. 

CURRAN MORRISON, assermente, interroge p'ar-

]\:1. HODGINS: V OUS etes Ie greffier du Tribunal de Police? R. Oui. 
Q. Y ous etes aussi juge de paix, je crois Y R. Oui. 
Q. Avez-volls II'S pOHvoirs d'lln magistrat ponr emettre des mandata? R. 

Oui, je Ies emets. 
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Q. A la demallde de quiconque apporte un renseignement? R. Non; 
quand on s 'adresse it moi avec un renseignement, soit pour une sommation ou 
pour un mandat, j' examine Ie cas, et si je ne suis pas satisfait, je ne l' accorde pas. 

Q. Mais si vous etes satisfait? R. J e 1 'accorde. 
Q. Avez-vous besoin de l'autorite du procureur de la Couronne? R. Non. 
Q. Emettez-vous vous-meme beaucoup de mandats pour la police ou pour 

les detectives? R. Oui, en l'absence du magistrat je les signe tous, ceux qu'on 
m'apporte. 

Q. Prenez-vons charge des papiers qui se rapportent a la cause? R. NOll, 
W. Webb y voit. 

Q. C' est un de vos assistants? R. Oui, il va it la cour et prend les pieces, 
generalement. 

Q. Quand il fait cela, a la garde de qui restent-eUes? R. Si ce sont des 
documents importants, eUes vont generalement dans la voute. 

Q. Dans votre bureau? R. Oui. 
Q. Et quand eUes partent pour Ie Haut Tribunal, Ie Tribunal de Comte 

ou la Cour Criminelle du Comte que faites-vous? R. Je me fais donner un 
regu. 

Q. 
Q. 
Q. 

Par qui? R. Par celui it qui nous les donnons. 
Generalement it Burns? R. L 'agent de police? 
Oui. R. Pour Ie procureur de la Couronne. 

Q. Tres souvent, il y a quantite de papiers entre les mains de la police ou 
du service des detectives qui ne sont pas deposes comme pieces? R. Oui, 
nous n 'avons rien it faire du tout avec ceux-la. 

Q. Ne viennent-ils jamais sous votre controle? R. Non, it moins qu'il3 
ne viennent ici, nous n 'avons rien a faire avec eux du tout. 

Q. Quand les pieces sont en votre possession n'importe qui a-t-il dr.9it d'y 
avoir acces? R. Non, pas n'importe qui; it celui qui a 1 'autorisation voulue, 
nous les laissons voir. 

Q. La question vous est soumise ou it lVL Webb et vous decidez? R. Oui. 
Q. Vous permettez qu 'on les examine? R. Nous Ie permettons it 1 'avocat 

du defendeur ou a d 'autres dans des cas particuliers. 
1\1. LE COMMISSAIRE: Permettez-vous aux conseillers du public, comme les 

journalistes se nomment parfois, de voir ces papiers? R. Non, pas toujours. 
Q. Qnelquefois? R. Si la cour est en audience et si quelque journaliste 

vient demander nn document, je suppose que 1\1. Webb Ie lui laisse voir tan dis 
que la cour siege. 

Q. }Iais pas avant qu'il devienne propriete pnblique? R. Non. 

JOSEPH E. ROGERS, assermente, interroge par--

1\1. HODGINS: Vous etes Ie surintendant de la police provinciale? R. 
Oui. 

Q. Occupez-vous cette position depuis une couple d'annees? R. Depuis 
1909. 

Q. En general quel est Ie rOle de la police provinciale en ce qui regarde Ie;.; 
criminels ou les criminels presumes? R. Nous prenons la maitrise absolue de 
toutes les affaires crimineUes dans la partie non organisee de la province; nons 
aidons les hauts connetables dans les parties organisees lorsqu 'on nous demandr, 
les services de ville ou n'importe qui. 

Q. Lorsqu 'on vous demande. Qu 'appelez-vous districts organises? R. 
Les districts de Muskoka, Parry-Sound, de Nipissing, d'Algoma et de Kenora. 

M. LE CO:lLMISS.\IRE: Qni n 'ont pas d' organisation de COllltp? R. Oni. 
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:Nr. HODGINS: Je n 'ai pas su si vous vous serviez de ce mot pour les nou
velles parties de Ia province. R. ~on. 

Q. S'il y a queIqu 'un dans n'importe lequel de ces districts, il est sons 
votre charge 7 R. Oui. 

Q. Vons vons rappelez de I' emission d 'nn mandat pour arreter Ie Dr 
Nesbitt, qnand avez-vons sn cela 1 R.. Le premier rcnseignement que j 'ai 
eu m'est venu par nne commnnication de M. Corley re~ue Ie 26 janvier 1911. 

Q. Vons a-t-on demande d'operer l'arrestation ou vons a-t-on autorise de 
Ie faire 1 R. On a tranSlillis au sous-procureur general copie de deux man
dats, lui demandant tonte I 'aide 'qu'il pouvaitdonner. 

Q. D 'apres quels renseignements ces mandats ont-ils ete assermentes, Ia 
copie du mandat l'indiqnerait, n'est-ce pas 1 R. .Non. 

Q. Par qui Ie mandat a-t-il ete emis 1 R. Cnrran Morrison; tous deux 
sont en date du 14 janvier 1911. 

Q. Votre service a-t~il pris des mesnres ponr agir d 'apres ,ces mandats 
qnand vous avez re\;n cette demande' R. Oni, quand nons avons re\;n ces 
mandats, sans doute, Ia presse avait parle de la fuite du Dr Nesbitt de l'ite dans 
Ie Mnskoka. 

Q. Combien de temps auparavant 1 R. Quelqnes jours. 
Q. Aviez-vous qnelqnes rapports indiquant ou il etait pendant Ia semaine 

qui preceda Ia reception par vons de cet avis 1 R. J 'ai re\;n des rapports de 
mes officiers, l'un venant de Bala, un antre de Parry-Sound et un troisieme de 
Webbwood ou dn Sanlt, declarant qu'il avait passe par ces endroits; trois de 
mes officiers Ie virent entre Bala et Ie Sanlt. 

Q. Qnand 1 R. Lorsqu'il quitta I 'He. 
Q. A ce temps-la, etait-on, on €tiez-vous informes qu'il etait regarde 

comme conpable d'un deliU R. ~on, Ie premier avis que nous avons re<;n 
du service de police, qn'on demandait Nesbitt, nous parvint it une date qnel
conqne. en mars 1911. 

R. On m'a envoye un certain nombre de circulaires, me demandant de les 
distribuer ames hommes dans Ie nord. 

Q. Je snppose que c'est Ie premier avis officiel qne vous avez re~n1 
R. Oni. 

Q. Avez-vous re<;n de la police nrbaine une demande d'aide, avant cela, 
et avant qne Ie Dr Nesbitt qnitte Ie pays 1 R. Non, aucune. 

Q. La Iettre de M. Corley dans laqnelle il vons envoyait demander quoi, 
I 'extradition on quoi 1 R. Non, M. Corley nous ecrivit pour nous demander 
de faire ce que nons pouvions ponr apprehender Nesbitt. 

Q. Connaissez-vous Ia raison pour laqnelle ceux qni avaient les renseigne
ments ne se sont pas adresses a vons plus tot 1 R. J e ne puis expliqner MIa, 
monsienr. Je pnis dire qn'entre Ie temps ou M. Corley nous ecrivit et celui ou 
Ies circulaires fnrent reQues par mon service, tous Ies renseignements qni villrent 
it rna conanissance €taient envoyes an haut connetable de Ia cite de Toronto ou 
au chef de police. Je pense qne denx ou trois fois, il m'est venn des renseigne
ments qne je leur ai envoyes avant d 'appreudre officiellement qn 'on demalldait 
Nesbitt. 

Q. Prenons ce cas particnlier. Voici une deconfitnre de la banqne Farmers, 
les papiers sont saisis a Toronto, Ie lien du delit est Toronto, et quelqn 'nn accnse 
d 'nne offense criminelle est dans Ie Muskoka, Ies renseignements concernant Ie 
crime sont ici, 1 'offense a en lieu ici, etait-ce votre devoir d'intervenir, etait-Cil 
Ie devoir de la police urbaine on Ie votre - je ne comprends pas pourquoi on 
n'a pas agio R. Je ne savais pas qu'nn mandat avait ete emis pour I'arres
tation dn Dr Nesbitt avant de recevoir, Ie 26, par Ie sous-procurenr general, 
Ia communication de M. Corley. 
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Q. Avez-vous sn qnelque chose des renseignements qu 'on avait donnes con-
tre lui? R. Non. . 

Q. Quelle est la eoutume suivie, quand un mandat est assermente, disons 
a Toronto, et que son execution doit avoir lieu dans un des districts ou vous 
avez juridiction? R. La police d'iei communique parfois directement avec 
mon inspectcur ou par 1 'intermediaire dn bureau ici a Toronto, et dans les deux 
cas on s 'en occupe aussitot. 

Q. Comment procede-t-on quand un mandat est emis Ii Toronto pour 
l'arrestation dequelqu'un qui se trouve dans votre juridiction, qui l'execute~ 
R. Si on nous demande ou nous avertit qu'on demande une personne, nOU$ 
tachons immediatelllent d 'apprehender la personne, mais seulement quand nous 
recevons un avis; nons ne savons pas qnels mandats on emet a Toronto. 

Q. Si vous aviez eu Ie renseignement une semaine pIns tot, ou un mandat, 
auriez-vous pu arreter Ie Dr Nesbitt? R. Si nous avions eu Ie renseignement 
Ie jour ou Ie mandat fut emis, avec une demaude d'aide de la part de la policE', 
je erois que nons anrions pu apprehender Ie Dr Nesbitt avant qu'il arrive a 
Sudbury. 

Q.' Pouvez-vous expliquer de quelque fa~on pourquoi vous n 'avez pas re<;n 
cette demande? R. Non. 

Q. On a dit qu'il y avait un certain sentiment de jalousie ou un froid 
entre la police provineiale et la poliee de la ville 1 R. Absolument aucun 
entre les deux serviees, mais il y avait un froid entre l'inspecteur Duncan et moi. 

Q. Ce disselltiment avait-il pris naissance en 1911 ? R. A van t cela, mais 
mon service a appl'ehende plusieurs personnes dans Ie district de Cobalt et Ies 
territoires du nord; il n 'y a pas de dissentiment entre les deux services, nous 
iravaillons de concert. . 

lVI. LE COMMISS.\IRE: Quelle est la nature du dissentiment qui existe entre 
VOllS et I'inspecteur Duncan 1 R. A ce que j 'ai compris, c'est une affaire de 
jalousie a propos d 'une extradition dont je fus charge par Ie Premier Ministre 
et Ie Procureur General. 

Q. Est-ce uue affaire tout a fait professionnelle? R. Une affaire pure
ment personnelle dont il ne fut pas content, alors. 

M. IIODGIXS: Je devrais peut-etre vous demander ceci: On a demande a 
l'inspectenr DUllcan si c'etait vrai qu'il etait agace et il a declare qu'on l'avait 
envoye conrir Ie poisson d 'avril, les autorites sachant ou- ayant averti Kcsbitt 
qu'il "enait; on lui a demande s'il avait fait. cette declaration et il a repondu, 
page 1604: "J'ai fait une declaration 11 ce propos, je crois, quand je suis revenn, 
mais c)etait au moment ou Ie Dr Beattie Nesbitt s'csquivait"; autant que 
vous savez ou que vous pouvez s8voir, Ie Dr Nesbitt a-t-il ete averti de quclque 
fagon? R. A ce temps-Ia, je. ne savais pas qu 'une plainte avait eM deposee 
contre Ie Dr Neshitt ct je ne savais pas qu'on avait emis un mandat pour son 
arrestation. 

1\1. LE COMMISSAIRE: V ous ne repondez pas a la qucstion qu'il vous a posee 
pour savoir 81 un avertissernel1t avait ete donne. R. Pas par mon scrvice 
parce que je ne savais pas qu 'on Ie voulait. 

J. W. SKY1\lOUR CORLEY, rappele par-

1\1. HODGINS: A propos du temoignage du dernier temoin, VOUS VOUS 
rappelez avoir avise Ie surintendant Rodgers ~ R. Oui, il est du devoir de la 
police de donner avis des mandats emis dans les juridictions ou les gens recher
ches sont soupgonnes d 'etre. 
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Q. Afin qu'ils soient pris ~ R. Oui. S'ils ont quitte Ie pays. Ie rensei
gnement m 'est envoye par Ie sous-procureur general pour que je fasse les 
formalites necessaires a 1 'extradition. C 'esi pourquoicette Ilettre a ete en
voyee it M. Cartwright; j 'ai averti mon officier superieur que cet homme etait 
absent de ma juridiction et qu'il y avait un mandatcontre lui. J e Ie Ini avais 
dit verbalement avant cela. 

Q. Avant Ie moment de 1 'emission du mandat, connaissiez-vous quelque 
chose de ce dont on accusait Ie Dr NesbitU R. Aucune preuve de crime ne 
m'a ete donnee contre Nesbitt pour justifier une arrestation avant que M. 
Clarkson ne m 'ait donne Ies renseignements. Alors, j 'ai envoye chereher 1 'ins
pecteur Duncan. Lui, M. Bicknell, Ie commis de ~I. Bicknell et moi, nons nous 
sommes trouves ensemble. 11 est parti pour allet:chercher un mandat et je 
m'en suis aIle chez moi Ie samedi apres-midi. Duncan obtint Ie mandat et 
partit vers Ie nord. Quelqu 'un a dit qu 'un mandat avait e16 delllallde avant 
celui que sollicita Duncan. C 'etait pour accuser Ie Dr Nesbitt d 'a voir commis 
un faux dans un rapport au gouvernelllent. C 'etait un des rapports mensueQs, 
je pense, qu'il 1 'avait falsifie. II avait done commis un faux en signant un 
document qui n'etait pas veridique. Je n'ai pas pense que c'etait un faux, je 
n'ai pas pense que cela tOlllbait dans cette categorie de crimes. J'ai soumis I'af
faire it mon officier superieur, n,[ Cartwright, qui declara qu'il ne considerait 
pas cela comme un faux. L'inspecteur Duncan pretend it que c 'en etait un et 
que Ie juge de comte etait d'opinion quec'en etait un. J'avais mes doutes et je 
soumis la question a M. Cartwright. II me dit qu'il croyait que j 'avais raison. 

Q. Etait-ce la premiere fois qu 'on demandait un mandaU R. Il n'a pas 
ete demande de mandat. Cette question m 'a ete soumise avant que Duncan 
assermente un mandat d 'apres les renseignements fournis par M. Clarkson. 

Q. Je pensais que vous disiez qu'on avait demande un mandat. R. Non, 
on diseuta si c'etait un faux, on ne demanda pas de mandat. II n'avait pas 
besoin de me consulter, s'il avait quelque preuve, comme 1 'a dit Ie colonel 
Denison, i1 aurait pu se presenter it lui avec 1 'information assermentee qu 'un 
homme avait commis un crime et obtenir un mandat. 

Q. II a declare que Ie juge de comte lui avait dit que c 'etait un faux et 
que vous lui aviez dit que ce 11 'en etait pas un. R. Oui. 

Q. Cela etant, avait-ille droit de se rendre aupres du magistrat s'il decidait 
de jurer qu'il croyait que ce crime avait ete commis? R. Qu'il ait eu Ie droit 
ou non, i1le fit dans la suite et il aurait pu obtenir ce mandat alors. Le colonel 
Denison ne lit jamais les re11seignements assermentes et ne lit pas nOll plus les 
mandats qu'on lui soumet, ils sont rediges par son greffier, et comme il l'a jure 
aujourd 'hui, ils sont assermentes devant lui par lots; j'en ai vu epais comme 
cela, peut-etre 50 ou 60, assermentes devant lui en bloc. 11 les signe tandis 
que Ie tribunal siege et entend les temoignages dans d'autres causes. Je velL,{ 
rendre la chose claire: La premiere mention d 'un mandat emis contre Nesbitt a 
e16 faite Ie matin du jour ou Duncan partit pour Muskoka. 

lVI. LE COMMISSAIRE: Le mandat eta it emis? R. Oui; sur ce meme 
mandat, Ie surintendant Rogers me rappelle qu'il a ete arrete it Chicago et qu' on 
n 'a pas procede parce que Ie delit n 'etait pas considere comme un faux. 

Q. Voulez-vous dire que Duncan donna 1 'information qu'il y avait un faux 
dans ce rapport? R. Oui, monsieur. 

Q. Et 011 Ie chel'cha pour 1 'extra,der, etquoi? R. Aux Etats-Luis on ne 
trouva pas quc c'etait un faux. 11 aurait faUu que ce flIt 11n faux d'apres 
les lois des deux pays, et ce n'en etait certainement pas un d'apres lcs lois des 
Etats-Unis, com me on 1 'a dit de 1 'autre cote. 
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M. II ODGINS: V ous avez entendu, ce matin, les temoignages des 4 ou 5 
messieurs qu 'on a nommes, dont I 'un, dit-on, vous aurait suggere de descendre 
I 'argent et de Ie donner a Peter Ryan ~ R. Oui, monsieur. 

Q. Pouvez-vons reconnaitre votre homme maintenant? R. Non. J e 
ne pense pas que c 'et,ait lVI. Stratton, parce que cela a ete dit dans mon bureau, 
en haut, et je sais qu'il n 'est jamais venu la. Cela me revient en memoire. En 
I 'absence du cheque pour me rafraichir la memoire je ne puis eclaircir la chose 
davantage. 

Q. Le. cheque ne vous aiderait pas a vous rappeler qui suggera de Ie 
descendre ~ R. J e pense que si j 'avais Ie cheque cela m 'aiderait probablement 
a debrouiller I 'affaire. Le cheque a ete pris sur mon pupitre, il eta it entre les 
mains de la Couronne, je I' ai vu entre les mains des autorites. Avec ce cheque, 
je pourrais me rafralchir la memoire, je pense, assez pour resoudre la question. 
Je veux me corriger, cependant: J'ai dit que j 'etais dans la salle de comite 
numero 6 a Ottawa; j 'aurais dft dire 16. 

Q. Voici les talons dont on a enleve ce cheque (piece 90) ~ R. J e ne 
puis dire cela sans voir Ie cheque. 

Q. Pourquoipas ~ R. J e ne desire pas etre contredit ni' etre critique 
dans les journaux sans prouver, et en I 'absence de ce cheque, je ne puis pas 
aller plus loin. 

Q. Sur queUe banque etait-il? R. La banque Traders. 
Q. Se servait-on d 'un autre livre de cheques que celui-Ia, alors? R. Non. 

aucun autre livre de cheques officiel. 
Q. S'il venait de cela? R. J e ne dis pas qu'il vena it de cela. 
Q. Vous souvenez-vous d 'avoir dit, la premiere fois que vous I 'avez meu

tionne, que sur Ie cheque ou Ie talon il y avait un "C"? R. Non, je n 'ai 
jamais mentionne Ie fait qu'il y avait un "c" sur Ie talon, dans aucun de mes 
temoignages; ce que j 'ai dit, c 'est que Duncan trouva un "c" sur Ie talon et 
essaya de trO\lver Ie cheque correspondant a ce talon. 

Q. J e ne trouve pas Ie "c" sur Ie talon, dans ce livre? R. J' ai vu un 
talon du livre de cheques dans ses mains et il y avait un "C" dessus. 

Q. Quelle banque ~ R. J e ne puis dire cela sans voir les talons. 
Q. Si c 'etait un cheque de la banque Traders, ce serait un talon de la 

banque Traders? R. Oui, mais je ne puis dire quel talon c 'est, maintenant. 
Q. Qu'y a-t-il sur Ie cheque qui vous renseignerait ~ R. II y a plusieurR 

choses sur Ie cheque; si je I 'avais, je pense que je pourrais rafraichir rna 
memoire. 

Q. Cela vous dirait qui, de ces quatre ou cinq personnes, a fait la sugges
tion? R. J e ne puis repondre a cette question; je desire voir Ie cheque et je 
pense que je pourrai donner des renseignemnts qui eclairciront. 

Q. Pourquoi ne pouvez-vous pas les donner maintenant? R. J e ne puis 
maintenant; rna memoire n 'est pas exacte; il y a de cela plus de six ans. 

Q. De quoi cherchez-vous a vous souvenir? R. J 'ai tache de vous aider 
dans I 'affaire; je suis aUe aussi loin que je Ie puis. 

Q. Le cheque vous aiderait de queUe fa~on ~ R. Si je vois Ie cheque, il 
aidera ma memoire; je veux voir quel numero j 'ai mis sur Ie dos; je veux 
tronver au nom de qui c'etait. Je sais que ce cheque m'a ete donne pour 
quelqu 'un et je veux savoir a qui je I 'ai paye. 

Q. Ne pensez-vous pas que ce eheque (piece 60) est celll! que vous avez 
fait et paye? R. J e ne pense pas. J'y ai pense et je ne Ie crois pas. Ce n' est 
pas ce cheque. 
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Q. Ne serait-ce pas Ie eheque qui fut fait pour payer cet autre cheque? 
R. Je ne pense pas. 

Q. Hegardez sur Ie dos. R Oui, mais je ne pense pas que ce soit 
celui-Ia. 

Q. Que vouIez-vous dire par ce n 'est pas Ie cheqne ~ R. Le cheque dont 
vous parlez. 

Q. Je parle de ce cheque de $3,000; je ne vous delllancle pas si c 'est Ie 
cheque qui a servi a retire l' I 'argent pour payer Ies $3,000? R. Je ne pense 
pas. C 'est possible mais je ne Ie crois pas. 

Q. Si Ie cheque de $3,000 etait sur Ia banque Traders, vous saviez qu'il 
6tait decouvert? R Non. Je savais qu'il n'avait pas ete paye. ' 

Q. Ne vous doutiez-vous pas un peu que 8i vous retiriez tout I'argent que 
vous aviez a Ia banque Traders, n 'y laissant rien, celui qui presenterait ce cheque 
aurait plus ou moins de difficulte a obtenir I 'argent? R C 'est Ia raison pour 
Iaquelle j 'y ai adjoint rna carte pour dire qu 'on me Ie presente it moi, parce que 
,je savais que je n 'avais pas 1 'argent, qne tont 1 'argent etait a Ottawa, et je savais 
anssi que j 'allais changer mon compte de banque tres vite. 

Q. Vous saviez que 1 'argent reviendrait des que vous recevl'iez lecertificat? 
R Apres la difficulte que nous avions rencontre, je n 'etais pas certain si 
1 'argent reviendrait. 

Q. QueUe difficulte 1 R Le premier jour ou je fus la, je m 'attelldais 
d 'obtenir notre certificat et nous ne I 'avons pas en. 

Q. V ous voulez dire Ie 28? R. Le premier jour ou je me suis rendu au 
miriistere, je m 'attendais de revenir avec Ie certificat. 

Q. Quel fut l'obstacle? R. L'obstacle fut que je n'obtins pas Ie certi
flcat avant Ie vendredi suivant. 

Q. Quel fnt l'ohstacle~ R. ,Je ne connais pas d'autre obstacle que Ie 
fait qu 'on nous a retarde, ou plntot que M. Fielding etait trop occupe, je 
suppose. 

Q. Je ne comprends pas pourqnoi vous dites que vous ne savicz pas si 
1 'argent reviendrait a cause de 1 'obstacle? R C 'est que j'avais execute Ie 
bref de Laidlaw, qn 'on avait demande une liste speciale des actionnaires, que je 
m 'etais rendu a Ottawa, que la question des souscriptions avait ete sonlevee, 
et que d'une affaire Ii l'autre, je ne savais pas ce qu'il y avaH dans l'air. 

Q. Vons avez en peur Ie 28 novembre, a Otta\va et vous ayez n?nvoye M. 
Hunter? R Je ne puis dire cela. 

Q. Vous lui avez dit de vous envoyer ees cheques? R. Oui. 
Q. Vons vons attendiez de vous en serviI'? R Oui. 
Q. Le lui avez-vous dit 1 R. Je ne lui ai pas dit pourquoi j 'aIlais m 'en 

servir. J 'ai entendu son temoignage, et je ne voudrais pas Ie contredire; je 
sais que je lui ai dit que j 'allais a Montreal. 

Q. A vez-vous dit a Ia banquc Traders en fermant Ie compte que s'ii venait 
quelque chose on deyait 1 'envoyer it la ban que Farmers? R. Non, je ne sais si 
de teIles instructions ont ete donnees par mon bureau ou non. 

Q. Avez-vons laisse ce cheque tout simplement pour qn'il fasse Ie trajet et 
revienne ? R. Oui. 

Q. Vous avez dit que vous retiricz de petites sommes de temps it autre 
pour pourvoir it cela 1 R. J 'ai dit que j 'avais pouryu a cela. 

Q. Je ne vois pas que vons ayez retire de petites sommes entre les deux 
dates 7 R Je ne sais si j'ai dit de petites sommes ou nOll; j'ai dit qne j'y 
ayais pourvu. 

Q. Je pense que vons avez Me un pen plus explicite, vous avez dit que vons 
aviez retire de petits montants, de temps it autre, de fa<;on a avoir assez d'argent 
ponr Ie payer quand il deviendrait dil, et je ne vois ancune somme retire entre 
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ces dates; comment y aviez-vous pourvn? R. Il me faudra voir Ie cheque et 
voir quand je 1 'ai paye. 

Q. Comment aviez-vous trouve 1 'argent pour Ie payer? R. En te prenant 
sur mon compte. 

Q. A quelle banque? R. Ce1a peut avoir ete apres Ie leI' janvier, a 1a 
banque Parmers, a 1a banque Traders ou a 1a banque Union au compte de 
commission, je ne saurais dire. 

Q. Vous n 'auriez pas commence a Ie retirer avant Ie 30 novembre? R. Je 
ne puis dire. 

Q. C'est Ie jour ou on dit que Ie cheque a ete donne? R. Non, pas avant 
mon retonr, peu de temps apres. 

Q. II n'y a rien du tout entre Ie 30 novembre et Ie 7 decembre, quand ce 
$5,000 a-t-i1 ete retire? R. Je ne puis dire. 

1\1. LE CO'MMISSAIRE: N ous n 'avons pas fait Mablir 1a date ou Ie cheque 
fut paye; i1 dit que c 'est que1que temps aprcs que Ie cheque aete paye? R. 
Non, je n'ai pas 1a date en memoire. Je suis m€He 1a-dessus. Je voudrais voir 
1 'autre cheque. 

M. HODGINS: Nous aimerions tous a voir ce1a. R. Ce n'est pas rna faute 
s'i1 n 'est pas ici. J e desire ajouter a mon temoignage ce1ui du 17 juin, j 'etais 
dans Ie bureau du 1iquidateur et M. Peter Ryan vint. M. Clarkson sortit et il 
vint a moi me disant d'etre brave, qu'i1 surveillerait mes interets. 

Q. Qui vint vous trouver? R. 1\1. Peter Ryan. Le garde Ie vit; je ne 
sais s'i1 entendit ses paroles au non. 

Q. Que1 garde? R. Ce1ui qui me gardait. 
Q. Le 17 juin, cette annee? R. Oui, Ie mois dernier. 
Q. Si vous yoyiez Ie cheque et Ie numero de 1a chambre dessus, S1 VallS 

vous rappeliez dans quelle chambre c'etait, ce1a changerait-i1-? R. Je ne 
puis rien clire de plus sans Ie cheque. 

Q. Si vous voyiez Ie cheque et Ie numero de 1a chambre clessus, et si vom; 
trouviez dans quelle chambre au Russell House c 'etait, ce1a affecterait-i1 votrc 
affirmation que c'etait M. Peter Ryan clont Ie nom etait sur l'enve10ppe? 
R. Pas Ie moins du monde. C'est clair clans rna memoire. 

Q. Vous avez mis Ie numero de 1a chambre en supposant que c 'etait la 
sienne? R. C' est Ie souvenir que j' en ai . 

. Q. Si c' est 1a chambre de Brown, de Jones ou de Robinson, pensez-vous 
que ce1a vous aidera de Ie savoir? R. Oui. 

Q. De quelle fa<;on? R. Je pense que Ie numero de 1a chambre que j 'ai 
inscrit 1a aiderait a trouver autre chose. 

Q. Indiquer qui a eu l'argent? R. Je Ie pense. 
Q. Avez-vous donne instruction de l'envoyer It cette chambre? R. Non. 
Q. Qui etait Ie payeur? R. J e ne saurais dire. 
Q. Qui etait Ie payeur quand Ie cheque rentra? On me dit que M. Fray~ 

etait gerant local mais n 'etait pas Ie payeur. R. J e ne saurais vous Ie dire. 
Q. Si Ie payeur etait McCallum? R. Je ne puis Ie dire. 
Q. Ceci est en janvier, au commencement des operations de 1a banque; ne 

vous rappe1ez-vous pas qui etait Ie payeur? R. Je ne saurais vous Ie dire; 
M. Fitzgibbon fut payeur quelque temps, M. Frayne et M. McCallum Ie furent 
aussi. Je ne pourrais vous dire 1eque1 des trois c'etait. 

Q. Comment avez-vous trouve Ie numero de 1a chambre? R. Il me 
souvient que j'ai demande a que1qu'un en arriere du comptoir. 

Q. Savez-vous qui c'etait? R. Non. 
Q. C'est ce que je cherchais, page 1664: "Q. A quel compte avez-vous 

porte ces $a,OOO~ R. A moncompte de 'commission, je pense. Je l'ai epuise 
par plusieurs cheques". Un peu plus bas vous dites: "J'avais retire cet argent 
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dn comptc de commissions avant que Ie cheque rentre, et je mettais ces $8,000 
afin de les tenir preis pour Ie cheque"? R. C'est correct. 

Q. M. Ryan voulait poser quelques questions, je suppose que je puis aussi 
bien Ie faire pour ilui. Mais avant cela, autant quc les livres l'indiquent, 
11 n 'a pas. ete retire d 'argent du tout de votre compte entre Ie 24 novembre et Ie 
7 deeembre, alors que vous avez fait un cheque de $5,000 lorsque les cheques dll 
Dr Nesbitt et de Lindsay devenaient dus, et Ie 19 decembre, alors que $1,800 
avaient ete retires. Rien de plus n 'a eie retire avant Ie 20 fevrier? R. Oui 
mais combien ·de mille dollars ai-je retires avant eela? 

Q. Avant Ie 24 novembre? R. Oui. 
Q. M. Ryan veut savoir si VOllS avez parle a. qui que ce soit depuis Ie 

dernier interrogatoire, a propos de ce cheque, avec Ie garde, par exemple 1 
R. Non, je n 'ai jamais rien dit au garde, exeepte ce matin pour lui demander 
s'il pourrait se rappeler avoir vu 1\L Ryan' venir me voir. 

1\1. G. T. CURKSON: II n 'y a pas de doute Ia-dessus. 1\1. Travers etait it 
mon bureau et l\L Ryan vint lui parler dans Ie passage. 

1\L HODGINS: A vez-vous mentionne Ie' nom de 1\1. Ryan a quelques-uIlS de 
vos associes? R. J e ne crois pas.' 

Q. Lui avez-vous parle personnellement de laisser cette lettre la, lui avez
vons parle du cheque, lui avez-vous dit .qui 1 'avait eu, ou lui avez-vons demande 
cequ'ilenavaitfait? R. Non. 

Q. M. Ryan dit que vous avez declare vous etre engage sur 1 'honneur a ne 
pas faire connaltre son nom 1 R. Je n 'ai ;iamais dit cela. 

Q. Je ne me rappelle pas vons I'avoir entendu dire, mais l\L Ryan dit que 
YOUS ne vouliez pas Ie nommer parce que vous avicz fait une promesse? R. Je 
ne puis dire si M. Ryan l'a en ou non, et je n 'ai jamais dit cela. Je ne Ie dis pas 
IJon plus main tenant. 

Q. M. Ryan est sous I'impression que vous avez Me questionne avant de 
vous engager a ne pas mentionner son nom. R. Non. 

Q. Et il veut savoir si vous avez pense a qui la prom esse avait He faite. 
R. Je n'ai jamais dit eela. 

M. LE COMMISSAIRE: Je pense quecela provient de quelque chose que j 'ai 
dit en demandant au temoin qui etait Ie destinataire du cheque. Je crois avoir 
fait quelqu 'observation de ce genre et je pense que c 'est ce qui a cree de la 
confusion. 

Q. Je pense qu'il a ete question de cela auparavant; avez-vous remarqllc 
que Ie cheque etait fait en Villgt billets de $100 et deux de $500 (prenant Ia 
piece 60) ; y a-t-il quelque chose Ia-dedans qui puisse vous illdiquer pour qui 
etait Ie cheque ~ . 

R. Je ne puis me rappeler pourquoi eta it ce cheque, ll1ais ces ehiffrcs, 
sur Ie dos, me rappellent I 'argent que j 'ai paye pour I 'autre. 

• Q. Qu'avez-vous paye pour l'autre? R. De gros billets, mais apres 
avoir vu ce cheque, je crois que j 'ai change I 'argent pour ce cheque afin qu'il 
Boit a un plus gros montant que I 'argent que j 'avais. 

Q. Vous avez dit que vous n 'aviez pas vu M. Peter Ryan recevoir 1 'argent, 
vous n 'avez echange aucune parole tous les deux a propos de cela avant ou apres 
Ie depart du cheque 1 R. Non. 

Q. Vous avez dit quelque chose it propos d 'une carte, je pense que vous 
a vez laisse quelque chose Ii conclure que VOllS ne disiez pas 1 . R. J 'ai dit que 
j'avais declare quc je paierais Ie cheque, s'il m'etait presente au comptoir dn 
caissieI'. 

Q. Avez-volls mentionne cela, deja 1 R. Oui. 
Q. Quand on vous fit remarquer, comme vous I'avez dit, que I'argent 

serait peut-etre tres utile. et que Ie nom de ~I. Ryan fut mentionne, n 'avez-vowl 
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pas dit it cette personne pourquoi Ie nom de Ryan devait etre donne 1 R. Non, 
je ne me rappeHe pas avoir dit quelque chose. 

Q. N'etait-ce pas une fa<;on d'agir tres nonchalante de reglcr cette question 
de $3,000 sans savoir s'il avait ete fait des arrangements ou en vous contentant 
d'avoir conflancef R. Non, j'ai pris cette chance. J'ai pense que ceux qui 
me parlaient savaient de qui ils parlaient. 

Q. Comment se fait-il que vous ne pouvez pas vous rappeler la personne; 
je penserais que cela s 'est grave dans votre memoire 1 R. Quand je mentionne 
un nom, on me contredit; je suis pas mal certain, mais je ne puis Ie jurer. 

Q. Tel que je me rappelle ce que vous avez dit, et que ~L Hodgins a lu, 
en outre des quatres personnes que vous avez nommees vous avez dit "et quel
qu'autre"f R. Non, je ne pense pas. 

M. HODGINS: 11 a dit: "Avant d 'aller a Ottawa, quelqu 'un m'a dit, je ne 
me rappelle pas qui, je ne veux pas etre tourmente sur ce point, je ne sais pas 8i 
c'etait Ie Dr Nesbitt, M. Lindsay, M. Lown ou M. Stratton, ou un autre, je ne 
puis Ie dire". 

M. LE COMMISSAIRE: Vous rappelez-vous Quant et ou vous avez vn ce 
cheque, en dernier lieu? R. La derniere foisque j 'ai vu Ie cheque de $:3,000, 
j 'etais avec 1 'inspecteur Duncan. 

Q. Quand 1 R. Je ne sais au jnste, c'etait il y a quelque temps. 
Q. Pouvez-vous rattacher cela a quelqu 'une des poursuites 1 R. C 'etait 

vers Ie temps ou vous deviez sieger a la cour criminelle vous-meme, il y a environ 
un an. 

Q. En mai 1 R. II y avah deux paquets de documents, un pour chacune 
des causes que j 'avais subies avec Duncan, il y a un autre paquet qui contenait 
les leUres du "World", la lettre maintenant. disparue de M. Matheson, ce cheque 
et quelques autres choses. . 

Q. QueUes sortes de choses? R. Des lettres. 
Q. Toutes vos leUres privees 1 R. Oui, il y avait aussi d 'autres cheques, 

je ne puis me rappeler' ce qu'ils etaient. 
Q. Vous nous avez dit qu'il y avait eu une discussion .avec lui et qu'il 

savait a qui cela eta it aIle? R. Oui. 11 avait Ie cheque dans sa main et il 
m'interrogeait au sujet du "C" qu'il y avait dessus; Ie "c" etait a la place du 
numero; alors Ie retournant il commen<1a a me questionner de nouve~u a ce 
propos. J e pensais qu'il verrait Ie numero sur Ie dos, et it ce moment quelqu 'un 
vint lui parler. Quand il s 'en retourna, il ramassa un autre document, et je 
n 'lJj rien dit de plus a ce sujet. 

Q. Manque-t-il d 'autres papiers qui etaient dans Ie paquet? R. Les 
lettres du "World" manquent. 

Q. ,Te les pensais ici 1 R. Non, monsieur, il y avait d'antres lettres lao 
Q. Autre chose? R. Je ne me rappelle pas bien, il y avait plnsieurs 

autres papiers, diverses choses qui m 'appartenaient. 
Q. OU dites-vous que vous avez garde cette lettre au Tresorier Provincial 

et ce cheque de $3,000 avant la faillite de la banque 1 R. Dans un comparti
lUent prive de lUon bureau; j 'avais un pupitre a couverture mobile, il y avait 
un endroit ou cela etait sous clef. 

Q. Les documents relatifs au "W orId" et ce cheque etaient-ils Ii la meme 
place 1 R. Toutes les choses confidentielles etaient dans ce petit c~mpartiment 
de mon pupitre. 

Q. Ce cheque et les lett res du "World" 1 R. Et la reponse de M. 
Matheson it ma lettre et quelques autres choses privees. 

Q. M. Hodgins vous a demande si vous n 'avez jamais mentionne quoi qu.:: 
ce soit a personne de ce cheque de $3,000. N'etait-il pas etrange qu'a tous ces 
gens, dont quelques-nns en tont cas, suivaient votre temoignage, VOlts avaient 
dit de donner 1 'argent, vous ne Ie lui avez jamais mentionne la chose on it qui 
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que ce soit ~ R. Non, monsieur; quand je revins, les seules relations que j 'eus 
alors furent avec Ie Dr Nesbitt; je n'en ai pas vu d'autres tres souvent. 

Q. Qui vous a amene Ie cheque quand il fut presente? R. Un de mes 
employes de la banque. Je crois que c 'est lVI. Frayne. 

Q. Vous n'etes pas SlId R. Non. 
Q. Vous croyez que Ie numero que vous avez eu du commis d'hotel etait 

eelui du cheque et du memoire mis dans une enveloppe ~ R. Oui. 
Q. Comment etait adressee cette enveloppe ~ R. A JYI. Peter Ryan, et je 

mis Ie numero de la chambre. 
Q. Etes-vous sur d 'avoir mis son nom 1 R. Oui. 
Q. Et vous pensez que vous avez eu Ie numero de la chambre du commis ~ 

R. Oui, monsieur. 
YI. HODGINS: La lettre etait-elle cachetee? R. Sans doute. 
Q. Reconnaitriez-vous ce commis it qui vous l'avez donnee1 R. Je ne 

sais; je suis aIle dans beau coup d 'hotels depuis, presque dans tout 1 'univers, 
je veux dire dans les vieux pays et ici. 

Q. Je remarque dans Ie temoignage que vous avez donne auparavant que 
je vons ai demande si vous attribuiez au cheque votre succes nans I 'obtention dn 
certificat. Vous avez dit que vous pensiez que cela avait, aide; vous saviez que 
quand ils avaient fait passer la charte, du moins quand vous dites que vous Ie 
saviez, vous dites que M. I)own vous avait dit que pour faire passer la charte 
on avait (lfl employer quelqu 'argent ~ R. Oui. 

Q. Est-ce 1\I. IJown qui vous suggera qu'il serah mieux d' en employer 
encore? R. I1 a jure que non, ce matin; je ne suis pas pour I 'affirmer 
avant d 'avoir Ie cheque. Si j 'avais Ie cheque, je pense que je pourrais prouver 
ce que j 'ai dit auparavant. 

Q. Avez-vous apprOllVe Ie temoignage de lVI. Fielding~ R. Non. 
Q. La hanque 1 'a-t-elIe approuve 1 R. Non. 
Q. Avez-vous fait une contribution it cette fin ~ . R. Non. 
Q. Certain ~ R. Je n'en ai jamais entendu parler. 
Q. Vous savez qu'on l'a dit courammenU R. Oui. 
Q. On a aussi conramment nie que vous aviez donne une somme conside

rable? R. La premiere fois que j 'ai entendu dire que j 'avais donne quelque 
chose-

Q. ,Ie ne parle pas de vous personnellement mais comme gerant de la 
banqne Farmers? It Si je I 'avais donne pour la banque, lVI. Clarkson trouve
rait 1 'entree. 

Q. Vous Ie sauriez. Cependant, je comprends qu 'on a nie que vous ayez 
fait cela? R. C 'est vrai, je ne 1 'ai pas fait. 

R. On m 'a demande d 'obtenir votre declaration sur ce point. R. J e ne 
1 'ai pas fait. 

Q. IJa banque non plus ~ R. Ni la banque. 
Q. Ni directement ni indirectement 1 R. Pas que Je sache. 

La Commission s'ajourne it 4 p.m. jusqu'a 11 p.m. Ie lendemain. 

Toronto, 17 juillet 1912. 

La Commission continue a 11 a.m. au Osgoode Hall. 

DONALD A. YEATS, assermente, interroge par-

M. HODGINS: Vous vous rappelez quand la banque Farmers a failli et 
quand les poursuites out commence ¥ R. Oui, monsieur. 
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Q. Quel etait alors votre emploi 1 R. J' etais au bureau de 1 'inspecteur 
Duncan. 

Q. Vous vous rappelez ce qu 'on a fait des papiers sa isis par les detectives? 
R. Ils ont He gardes par 1 'inspecteur Duncan. 

Q. A son bureau de 1 'Hotel de Ville ~ R. pui. 
Q. Une chambre a lui? R. Oui. 
Q. Comment etaient-ils gardes dans cette chambre? R. Un certain 

temps dans son bureau, puis ils ont He transportes dans la voute. Je n'en 
8nii'l pas certain, mais je Ie crois. 

Q. Oil dans sa chambre 1 R. Pas dans sa chambre mais au bureau des 
detectives. 

Q. Ces pieces sont-elles Icontigues? R. Oui. 
Q. Avez-vous pris connaissance de ces papiers? R. Quelques-uns. 
Q. Savez-vous quelque chose de 'ce cheque de $3,000 ou 1 'avez-vous vu 

pour pouvoir Ie reconnaitre ~ R. Non, maintenant, je ne pourrais pai'l Ie recon
naitre. 

Q. Il n 'y avait pas de cheque la dont vous vous souvenez exactement? 
R. On parle d 'un cheque de $3,000, mais je n 'ai jamais porte beaucoup d 'att~m
tion au cheque. 

Q. Entre qui se fit la conversation a propos de ce cheque 1 R. J 'ai 
entendu M. Travers parler du cheque avec 1 'inspecteur Duncan. 

Q. Vous rappelez-vous ce qu'ils ont dit? R. J e crois que 1 'inspecteur 
Duncan demanda a M. Travers qui avait donne Ie cheque, qui avait eu Ie cheque 
ou quelque chose comme cela. J' ai pense qu'il Ie pressait de lui donner certains 
renseignements. 

Q. A-t-il obtenu des renseignements? R. Je ne m'en souviens pas, je 
ne Ie crois pas. 

Q. En tout cas c 'etait une question debattue entre eux, 1 'inspecteur etait 
anxieux d 'en connaltre quelque chose? R. Oui. 

Q. Avez-vous remarque Ie dossier du "World", la liasse de papiers, les 
lettres echangees entre la banque F.armers et Ie "World" ou entre Travers, 
Greenwood et Maclean? R. J e me rappelle la liasse de papiers la premiere 
fois, je crois que c' est quand les papiers ont ete saisis en premier lieu. Mais je 
ne me rappelle pas avoir vu la liasse depuis. 

Q. Ces papiers ont-ils ete amenes au bureau des detectives? R. Oui, je 
crolS. 

Q. Et vous ne vous rappelez pas les avoir vus apres cela? R. Non, je 
ne me souviens pas de les avoir vus avec les papiers qui se sont trouves, dans 
Ie bureau, apres cela. 

Q. Qui avait acces aces papiers? R. Quand je dis ces papiers je veux 
dire tous les documents; qui y avait acces apres qu'ils etaient saisis et rendus 
au bureau de 1 'inspecteur Duncan? R. Personne n 'Hait cense y avoir acces 
excepte 1 'inspecteur Duncan et Ie detective Guthrie. Ils etaient pratiquement 
les seuls en charge des papiers. 

Q. Vous dites que personne n 'etait cense y avoir acces; avez-vous jamais 
vu quelqu 'un, la, examinant les papiers en presence de 1 'inspecteur Duncan on 
en son absence 1 R. Oui, une fois, j 'ai vu Haverson, Ie reporter du "World". 

Q. Quel est ce Haverson? R. Un reporter du "World". 
R. Il a ete questionne ici et a declare qu'il ne les avait pas vus? R. J e 

me rappelle clairement 1 'avoir vu une fois regarder une declaration faite par 
M. Travers, a la station numero 8, je crois. 

Q. Quelle sorte de declaration? R. Une declaration censee contenir des 
revelations concernant certains personnages impliques dans 1 'affaire de la banqne 
Farmers. 
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Q. V oulez-vous dire une declaration dactylographiee ~ R. Oui, c 'etait 
cense etre Hne confession faite par M. Travers a 1 'inspecteur Duncan. 

Q. J'ai eu deux de ces declarations; je suppose que c'en etait une? 
R. Celle-ci avait Me prise a la station numero 8. 

Q. Dans queUe mesure .avait-il acces aux papiers 1 ' L 'avez-vous vu les 
regarder? R. II regardait cette liasse, ce jour-la, et d 'autres fois je 1 'ai vu 
avec 1 'inspecteur Duncan parcodrir les papiers. 

Q. Mais 1a premiere fois dont VOllS parlez, y avait-il quelqu 'un h't ~ R. 
L'inspecteur Duncan etait la, il etait assis dans son bureau. 

Q. Cl1aque fois, il etait la; dites-vous que quand Haverson examina les 
papiers, l'inspecteur Duncan etait toujours present? R. Haverson, dans Ie 
bureau, avait, ou semblait avoir plus d 'autorite que qui que ce soit parmi les 
jOlll'nalistes. 

Q. De queUe fagon 1 J'ai interet it trouver les papiers si c'est possible. 
R. En plusieurs occasions il examina des papiers; c 'Hait une chose habituelle 
pour lui d 'aUer au bureau de 1 'inspecteur Duncan et de parcourir les documents. 

'Q. 1.es demanda-t-il? R. Non. 
Q. Que fit-il? R. II aHa tout simplement lire ce qu'il jugea a propos 

de lire. 
Q. I.es demanda-t-il a l'inspecteur Duncan? R. Je ne saurais Ie dire. 
Q. Qui y avait-il la? R. L'inapecteur Duncan lui montra parfois les 

documents. 
Q. Plus d 'une fois? R. Plus d 'une fois, plusieurs fois depuis lors. 
N!. LE COMM:ISSAIRE: Dans d 'autres causes? R. Oui; dans d 'autres 

eauses concernant la police. 
M. HODGTXS: Combien de fois entra-t-il voir les papiers de la banque 

Farmers? R. II vint un bon nombre de fois tandis que l'enquete de la ban que 
Farmers se poursuivait au tribunal de police. 

Q. A-t-il jamais ete seul dans la chambre? R. Oui; il a ete seul dans la 
chambre un hon nombre de fois; c 'etait une chose frequente de Ie voir dans la 
chambre, seul. . 

Q. Quand il etait la, qui etait responsable des papiers? Quelqu 'un Hait-il 
cense gardrr une main dessus? R. J 'etais cense etre au bureau; il seml)lait 
avoir Ie droit de regarder ce qu 'illui plaisait. Sans donte, j 'ai toujours empeche 
res autres ,iournalistes de voir qlloi que ce soit; Haverson etait en si bonnes 
relations avec 1 'inspecteur Duncan qu'il aura it ete un pcu deplace de ma part 
de lui demander de cesser de regarder lea papiers. 

Q. Deplace? R. Oui. 
Q. Ce cheque de $3,000, arriva-t-il dans les premiers temps? R. Au 

debut de 1 'affaire de la banquc, je crois; si je ne me trompe, c 'etait peu apres 
la con damnation de 1\'1. Travers; c 'est en janvier, je crois, que M. Travers fut 
eondamne. C'etait pen apres cela, mais je ne pourrais dire exactement la date. 

Q. l\L Stewart Lyon a ete interroge et il adit qu'il etait aIle au bureau de 
1 'inspeeteur Duncan une fois et qu'il avait vu les papiers 1 R. J e me rappelle 
avoir vu un rep resent an t du "Globe" dans Ie bureau de 1 'inspecteur Duncan; 
un jour, j 'elltrai au bureau et un representant du "Globe" examinait les docu
ments avec 1 'inspecteur Duncan. 

Q. Etait-ce Ie reporter de 1a cour de Police du "Globe"? R. ~on. 
Q. Savez-vous qui il eta it 1 R. J e ne sais pas son nom, je ne 1 'ai jamais 

suo II n'etait pas un reporter de police regulier, ma1s je savais qu'il etait an 
"Globe". ' 

Q. QueUe etait son apparence? R. C 'etait un homme court au teint 
pale, si j 'ai bonne memoire; il avait une tete drOlement faite; sa tete etait 
plutot. grosse et en quelque sorte pointue. 



ENQUETE DE LA FARMERS BANK 

DOCUMENT PARLEMENTAIRE No 153a 

735 

M. LE COMMISS.URE: Cheveux? R. J e crois qu'il etait un peu chauve, 
si je ne me trompe, mais je ne suis pas absolument certain. Ses cheveux pou
vaient etre epais mais je ne puis dire au juste. Si je ne me trompe, il etait 
blond. 

M. HODGINS: De bonne apparence, sans doute, un reporter. L'avez-vous 
nl la plus d'une fois? R. Je ne jurerais pas de l'avoir vu plusieurs fois a 
propos de cette cause, mais je I 'avais vu plusieurs fois auparavant a I 'Hotel de 
Ville. 

Q. Quand vous dites a I 'Hotel de Ville, voulez-vous dire au bureau des 
detectives? R. Autour de la cour de Police, mais il n 'y venait pa,s regu
lierement. 

Q. D 'autres reporters de journaux ont-ils vu les documents de la Farmer,s 
Bank a votre connaissance? R. Non. 

Q. D 'autres que les reporters des journaux mentionnes ont-ils eu acces 
aces papiers. R. Pas it rna conaissance. 

Q. Connaissez-vous M. W. H. Hunter, avocat de cette ville? R. Oui. 
Q. Et connaissez-vous un homme du nom d 'Hobberlin? ,R. Oui. 
Q. Savez-vous s'ils ont eu I'avantage d'examiner ces documents? R. 

Lors de I'enquete sur la Farmers Bank, MM. Hobberlin et Hunter sont venus 
a. I 'Hotel de Ville plusieurs fois, surtout dans I 'apres-midi. Ils allaient dans 
nne piece privee de I 'HOtel de Ville, la chambre de M. Corley, qui est vide dan;;; 
I 'apres-midi, son bureau. Les trois se renfermerent la plusieurs fois. 

Q. Quel,s trois? R.. MM. Hobberlin, Hunter et I'inspecteur Duncan. 
Q. A vaient-ils des papiers? R. Oui, monsieur. En y reflechissant, je me 

rappelle qu'une apres-midi je suis entre la pour dire a I'inspecteur Duncan que Ie 
chef des constables voulait Ie voir, et j'ai remarque sur Ie pupitre de M. Corley 
des papiers de la Farmers' Bank. 

Q. Ce bureau de M. Corley, dont vous parlez et dont on ne se servait pas 
l'apres-midi, se trouve-t-il pres du bureau des detectives? Non, il se trouve en 
arriere de la salle de police; ce n' est pas loin. 

Q. Dans la me me aile de l'edifice? R. Oui. 
Q. . Revenons au moment ou vous avez vu Ie monsieur que vous croyiez 

attache a la redaction du "Globe": avez-vous entendu une conversation entre ce 
monsieur et M. Duncan au cours de laquelle l'inspecteur Duncan se serait plaint 
de la fa90n dont on I'avait traite au sujet du mandat d'arret de Beattie Nesbitt? 
R. Je ne suis reste qu'un instant au bureau a cette occasion-lao 

Q. II se peut que ce ne soit pas Ie me me monsieur que celui dont M. Lyon 
a parle. ~1ais lorsque Duncan, Hobberlin et Hunter se sont rencontres, vous 
rappelez-vousou en etait Ie proces? Travers avait-il ete trouve coupable? 
R. Travers avait ete trouve coupable. Aucunes de ces poursuites n'ont ete 
intentees avant la condamnation de Travers. 

Q. A votre connaissance, Ie nom de M. Hunter avait-il ete mentionne dans 
les procedures en cour de Police? R. Oui, ill'avait ete. Le nom de M. Hunter 
fut mentionne dans les procedures en cour de Police, alors que Ie colonel Denison 
presidait. 

Q. De quelle fa90n? R. Je ne puis pas me rappeler. 
Q. Je ne plis pas retrouver en ce moment la copie de la declaration de M. 

Travers que vous appelez une confession; je la retrouverai dans un instant. En 
attendant, vous rappelez-vous quand ce papier est parvenu a votre bureau, a 
quelle occasion? R. Je ne pourrais pas Ie dire au juste. 

Q. Vous rappelez-vous qu'on ait telephone aussitot apres avoir rC9u ce papier? 
R. Je ne puis rien dire au juste au sujet d'un telephone a ce moment-la; je ne 
pourrais rien affirmer sous serment. 

Q. Quels sont les telephones que vous vous rappelcz? R. Jc me rappelle 
un telephone de l'inspecteur Duncan au "Globe" ct au "'Vorld", a Haverson du 
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"World," et it quelqu'un dont je ne me rappelle pas Ie nom, du "Globe." II ne 
reussit pas a rejoindre Haverson au "World"; mais, il avait une declaration a leur 
montrer s'ils voulaient la voir. 

Q. II avait une declaration a leur montrer, 8'ils voulaient la voir? R. J e 
ne pourrais pas l'affirmer, mais j'ai l'idee qu'il s'agissait de la declaration de Travers 
it la salle de police no 8. 

Q. Vous n'auriez pas un moyen de vous rappeler a quelle date cela se passait? 
R. Non, monsieur. 

Q. Cela a dll survenir dans la premiere periode des difficultes? R. C'etait 
dans la premiere periode des difficulMs, peu apres la condamnation de M. Travers. 

Q. Est-ce apres cela qu'est venu ce monsieur que vous croyiez attache au 
"Globe"? R. C'est apres cela. Je ne me rappelle pas quand il est venu. II 
etait six heures et demie ce soir-Ia, Ie meme soir, je crois, que l'inspecteur Duncan 
revenait d'une enquete de la Farmers' Bank, tenue it la Farmers' Bank, par ::\;1. 
Clarkson, Ie liquidateur. C'etait donc apres Ie retour de M. Duncan. J'etais 
reste au bureau, it attendre, jusqu'il, six heures et demie; c'est alors qu'il telephona 
a ces messieurs, et je quittai naturellement Ie bureau immediatement. J e ne sais 
pas si ces messieurs vinrent ou non. 

M. HODGINS: M. Corley desire faire une declaration. 

J.-W. Seymour Corley, rappeIe. 

M. Corley dit: Au cours de l'enquete sur l'accusation de conspiration, sur 
la fin, et apres que cette enquete ellt dure plusieurs jours, Ie magistrat de police 
me suggera en pleine cour d'ajouter Ie nom de M. W.-H. Hunter au nombre des 
defendeurs. Je lui fis remarquer que nous avions entendu une foule de Mmoi
gnages, et qu'il nous faudrait les entendre tous de nouveau. C'etait en pleine 
Cour, et M. Monahan, qui remplissait alors Ie role de procureur pour Ie Comte, 
etait assis il, mes cOtes. Je dis donc a l'honorable juge: "Mon savant ami, qui 
represente Ie ComM, est iei; il a entendu ce que vous avez dit et il est d'avis de 
mettre ce nom parmi les personnes qui devront comparaltre devant Ie Grand 
Jury." Le colonel Denison declara que cela suffirait. C'est apres cela qu'eut 
lieu l'entrevue dont M. Yeats a parle entre Hunter et Hobberlin, qui etait Ie client 
de Hunter, et Duncan, qui etait l'ami de Hobberlin. Je puis dire que Ie nom de 
M. Hunter ne fut jamais ajoute a ceux des defendeurs. M. Georges Lynch
Staunton, qui agissait alors comme procureur me demanda s'il fallait ajouter Ie 
nom de M. Hunter ou non. Je lui repondis que Ie magistrat de police avait declare 
qu'il devait l'etre. II voulut savoir si je prendrais sur moi d'ignorer Ie nom de M. 
Hunter, et je lui repIiquai que je ne Ie ferais certainement pas. J'etais d'avis que 
l'opinion du magistrat devait faire loi. L'inspecteur Duncan se trouvait alors 
presa.nt. 

M. HODGINS: A quel proces Ie nom de M. Hunter fut-il mentionne de la 
f~on que vous dites? R. Au proces qui suivit l'accusation de conspiration 
pour tromper Ie ministre des Finances .. 

Q. Contre qui l'accusation avait-elle eM portee? II y a tellement eu de 
chefs d'accusation que je ne pourrais pas dire qui etait Ie defendeur en ce cas-ci. 
M. Monahan pourrait me dire cela; il pourrait me rappeler les noms. Je me 
rappelle que Travers en etait; Ie nom de Beattie Nesbitt etait aussi sur cette 
liste, et de meme, je crois, les noms des directeurs et de Stratton. C'etait cette 
accusation de conspiration generale portee contre les directeurs, c~ntre M. Stratton 
et plusieurs autrcs, pour avoir commis une irregularite et avoir trompe Ie ministre 
des Finances. 
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Q. Je me rappelle qu'au cours de l'un de ces proces, Ie juge a demande pour
quoi Ie nom de M. Hunter n'avait pas ete ajoute? R. La raison, c'est que je 
ne savais pas que M. Hunter eut pris une part active a l'affaire; si l'inspecteur 
Duncan Ie savait, il ne l'avait pas dit. 

M. HODGINS: Je trouverai cette date et la ferai inscrire dans Ie dossier, 
parce qu'elle est mentionnee dans les temoignages. 

PETER RYAN, rappele. 

M. HODGINS: Je vous ai demande d'apporter Ie registre de vos lett res pour 
novembre 1906. Voulez-vous voir si votre registre correspond avec votre affir
mation, que vous etiez a Ottawa Ie 28 novembre et seulement ce jour-la? R. 
Oui, c'est un registre personnel de mes lett res. Le 27 novembre 1906, j'ai ecrit 
une lettre a John C. Sry, a Chicago. Je ne vois aucune copie de lettre Ie 28 nov em
bre; Ie 29, j'ai ecrit une lettre a un monsieur que je connais tres bien, M. D.-M. 
McFarlane de Vancouver. 

Q. Aucune autre lettre Ie 29? R. Oui, il y en a une ici a Joseph Martin, et 
Ie 30 il y en a une a M. Calvert de Roanoke, Virginie, touch ant Ie service des 
Postes. Rien du 27 au 29. 

ALEXANDRE G. MACKIE est assermente, puis examine par 

M. HODGINS: Quel est votre emploi? R. Actuellement. 
Q. Oui? R. Je suis assistant au bureau du greffier de la cour de Police. 
Q. Que faisiez-vous en 191O? R. Sergent des detectives de la ville de 

Toronto. 
Q. Vous occupiez la meme position en 1911, j'ima~ine? R. Oui. 
Q. Vous vous rappelez l'enquete de la Farmers' Bank? R. Je me rappelle 

certains details de cette enquete. 
Q. Ou a-t-on garde les papiers qu'on a saisis? R. C'est l'inspecteur 

Duncan et Ie detective Guthrie qui les ont gardes. Je n'en ai jamais vu aucuns. 
Q. Dans quelle chambre? R. Dans la chambre de l'inspecteur Duncan, 

la plupart du temps, j'imagine. 
Q. Savez-vous personnellement si quelqu'un a pu voir ces papiers? R. Non, 

je n'en sa is rien. Je n'ai jamais vu aucuns de ces papiers, moi-meme. 
Q. Vous n'avez jamais vu personne qui soit venu les examiner? R. II y a 

continuellement des personnes dans cette chambre; mais, je n'ai jamais vu aucuns 
de ces papiers. 

Q. Avez-vous vu quelqu'un dans cette chambre qui examinait les papiers? 
R. N on, a aucun moment ou je m'y suis trouve. 

Q. Connaissez-vous M. Haverson du "World"? R. Oui. 
Q. L'avez-vous deja vu la? R. Dans Ie bureau? 
Q. Oui. R. Plusieurs fois, presque chaque jour. 
Q. L'avez-vous deja vu en train d'examiner les papiers? R. Non, je 

ne puis pas dire que je l'aie jamais vue; je ne me suis jamais trouve la pour voir 
les papiers concernant cette affaire. Je n'avais rien a voir la-de dans, et on ne 
m'a jamais permis d'en savoir quoi que ce soit. 

Q. M. Yeats a parle du role de M. Haverson au bureau: que I eta it son role 
par rapport au bureau des detectives? R. Son role, j'imagine, est celui de tout 
autre reporter; il s'y trouvait assez souvent, tres souvent, de fait. 
(4857-47) 
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Q. Avait-il plus de privilege qu'un autre, ou en prenait-il davantage? R. 
Apparemment il prenait parfois des privileges; je n'imagine pas, cependant, qu'il 
avait plus de droits qu'un autre. 

Q. Que voulez-vous dire par apparemment? R. J'ai remarque que lors 
qu'il entrait, s'il s'y trouvait des detectives ou toute autre personne a ce moment-la, 
on les priait de sortir. On demandait meme a M. Yeats, qui etait sous les ordres 
de Duncan, de sortir, et Fon femmit la porte. Ces messieurs demeuraient la 
ensemble. 

Q. Qui demeUl'aient la ensemble? R. L'inspecteur Duncan et lui. Natu
rellement, la meme chose aurait pu se faire dans Ie cas d'un citoyen venant voir 
l'inspecteur Duncanr 

Q. Etait-ce toujours Ie cas, quand il s'agissait de Haverson? R. Tres 
souvent, pas toujours, mats tres souvent. 

M. HODGINS: On a entendu Ie 15 fevrier 1911 les temoignages dans l'accu
sation de conspiration portee parle Roi contre Watson et autres, et je vois qu'au 
COUl'S de cette enquete, a la page 60, on a pose des questions au sujet de Ia presence 
de M. Smith a Ottawa et on a demande a M. Travers: 

"Q. Hunter etait-il charge de vos interets? R. Oui. 
"Q. Savait-il Ie mal qu'on avait a faire marcher l'aff'aire? R. II savait 

que Smith mena<;ait de lui donner du mal. 
"Q. A ce propos? R. Oui. 
"Q. Hunter devait savoir que ce montant etait aussi forme d'argent em

prunte? R. Je suis tres sur qu'ille savait, parce que je lui ai fait cette confidence. 
en prepaTant la liste. 

"SON HONNEl'R LE JUGE: < Pourquoi n'est-il pas iei? 
'1M. CORLEY: Je ne connaissais pas ce detail. 
"SON HONNEUR LE JUGE: .Te crois qu'on devrait Ie faire venir immediate

ment; ce serait simplement lui rcndre justice. 
"M. CORLEY: Je vais lui faire savoir ce qu'on a dit et il pouna se presenter 

ici. " 
M. HODGINS: Dc sorte que c'est a cctte date que Ie magistrat de police a 

prononce ces paroles, et je crois que cela suffit bien a determiner la date. 

M. EDWARD-A. HOB BERLIN est assermente, puis examine par-

M. HODGINS: Faites-vous partie de Ia compagnie Hobberlin Bros? R. J'en 
suis Ie gerant et Ie secretaire-tresorier. 

Q. Un de vos freres en fait aussi partie, n'est-ce pas? R. Oui. 
Q. Quel est son nom? R. A. M. 
Q. Ou est-il a I'heUl'e actuelle? R. II doit etre en route vel'S Ia Cotc 

maintenant. 
Q. Votre compagnie est-clIe une des clientes de W. H. Hunter? It Oui, 

W. H. Hunter est notre procureur. 
Q. Etes-vous ce monsieur Hobberlin dont on a mentionne Ie nom iei cc 

matin, comme s'etant trouve avec M. Hunter ct l'inspecteur Duncan dans leurs 
bureaux? R. Non, ce n'est pas moi. 

Q. Cela se passait au temps de la faillite de Ia Farmers' Bank et apres quc 
Ies poursuites eurent etC intentees? R. Ce n'etait pas moi: 

Q. Qui serait-ce? Lequel des Hobberlin? R. Ce serait celui, si c'est l'un 
de nous, qui est ~n voyage sur Ia Cote, c'est-a-dire A. M. 



ENQUETE DE LA FARMERS BANK 

DOCUMENT PARLEMENTAIRE No 153a 

Q. Qu'aurait-il it faire en ceci '? Connait-il l'inspecteur Duncan? n. II 
n'a rien a faire, sinon que c'est un ami personnel de Duncan; il Ie connalt, tout 
simplement. 

Q. L'ami de qui '? H. Dc I'inspecteur Duncan. II Ie connait, je crois. 
Q. Est-il Pami personnel en meme temps que Ie client de M. Hunter? H. 

II est simplement son client. 
Q. Y a-t-il d'autres Hobberlin dans Ia compagnie? R. Mark Hobberlin, 

mais il n'a rien a faire en ceci. La seule personne que ce puisse etre, s'il y en a, 
c'est A. M. Hobberlin. 

Q. Le nom qu'on nous a donne est E. A. Hobberlin? R. On a fait erreur. 
Q. J'imagine que vous ne vous etes jamais enferme avec qui que ce soit dans 

Ie bureau des detectives? ' R. Non. 
M. LE COM:MISSAIRE: La compagnie de Hobberlin a-t-elle eu quelque chose 

a faire avec Ia Farmers' Bank? R. Non, rien du tout. 
Q. D'apres ce que vous avez dit, vous ne savez rien de ce qui aurait pu se 

passer entre eux, s'ils ont confere ensemble? R. Absolument rien. 

DONAL A. YEATS, rappele. 

M. HODGINS: Les deux declarations que j'ai ici de Travers sont datees, Ia 
premiere du samedi, 21 janvier 1911, it la salle de police no 8 a Toronto, en la 
presence de I'inspecteur Duncan, du detective Guthrie et de George Angus, steno
graphe officiel; la deuxi(~me du 25 janvier 1911, au siege de Ia Farmers' Bank, rue 
Adelaide a Toronto, en la presence de I'inspecteur Duncan, du detective Guthrie, 
de M .. J. T. Clarkson et autres? R. J'ai parIe de la declaration qui a eM faite 
a la salle de police no 8. 

Q. Ce serait alors celIe du 21 janvier 1911? R. Oui, monsieur. 
Q. Je remarque que l'enquete preliminaire dans l'accusation principale de 

conspiration portee contre Watson et les autres a commence et a eu lieu Ie 17 
fevrier 1911. M. Travers pourrait-il dire a quelle date il s'est avoue coupable? 

M. TRAVERS: .Ie me suis avoue coupable Ie 13 janvier 1911. 

WILLIAM SINCLAIR SHAND est assermente puis examine par-

M. HODGINS: Vous faites partie du corps de police? R. Oui, monsieur. 
Q. Quelle est votre position? R. Commis prepose aux causes des pro

prietaires. 
Q. Gardez-vous une liste des mandats d'arrct? R. Oui, monsieur. 
Q. Vous avez charge des livres dans lesquels on enregistre to us les mandats 

d'arrets emis? R. Oui, monsieur. 
Q. Quelle est l'usage apres qu'une declaration a ete assermentee et qu'un 

mandat d'arret a ete signe par Ie magistrat it Toronto? Etes-vous oblige de faire 
I'enregistrement immediatement? R. Oui, monsieur. 

Q. Vous avez votre registre ici? R. Oui, monsieur. 
Q. Le mandat d'arret est-il enregistre aussit6t qu'il est emis? R. Dans 

certains cas, lorsqu'il s'agit d'un homme qui peut quitter la ville par Ie premier 
eonvoi, il peut arriver qu'on ne l'enregistre pas; rna is Ia coutume et Ie regIe sont 
de tOUjOur8 enregistrer Ie mandat d'arret avant qu'il ne sorte du bureau. Mais 
;;;i un homme eta it coupable de delit, et qu'il cherchat it s'enfuir par Ie premier 
convoi, un detective pourrait s'emparer du mandat et cOtu'ir au train; dans ce cas, 
Ie manrlat ne serait pas enregistre. 
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Q. Faites-vous partie du corps de police ou du corps des detectives? R. Du 
corps des detectives. 

Q. Avez-vous une note indiquant l'avis ou l'enregistrement du mandat 
d'arret emis c~ntre Beattie Nesbitt? R. J'imagine que cette note doit se trouver 
dans Ie livre. 

Q. Voyez donc? R. J e ne sais pas it quelle date cela se trouverait. 
Q. Je remarque qu'il y a un mandat d'emis c~ntre W. R. Travers Ie 31 decem

bre 1910; suivez la liste a partir de lit? R. M'y voici: Docteur Beattie Nesbitt. 
Q. Vous avez quatre mandats d'enregistres lit Ie 31 janvier 1911; deux pour 

conspiration, un pour fausses declarations, et un pour faux? R. Oui. 
Q. C'est donc Ia date a Iaquelle ces mandats vous auraient ete remis? R. 

J e ne pourrais rien affirmer de precis Ia-dessus. ' 
Q. Quelle est votre maniere de faire cet enregistrement? R. Je suis Ia 

coutume. 
Q. Si vous receviez un mandat Ie 31 janvier, emis depuis deux ou trois jours, 

queUe date inscririez-vous dans votre livre? La date de l'emission du mandat, 
ou la date a Iaquelle on vous l'a remis? R. La date a Iaquelle on me Fa remis. 

Q. Dans ce cas, serait-ce Ia date a laquelle on vous l'a remis? R. .Te ne 
pourrais rien affirmer lit-dessus, cependant. 

Q. Pourquoi? R. Parce qu'on pourrait ne l'avoir remis plus tard et que 
je pourrais l'avoir enregistre comme ayant etC emis ce mois-Ia. 

Q. Vous rappelez-vous ce mandat contre Beattie Nesbitt? R. Je suis 
porte a croire que dans ce cas il en a ete ainsi, que ces mandats m'ont ete remis un 
peu apres leur emission. Je les ai enregistres au nombre de ceux de la dernit'lre 
partie de ce mois, parce que c'est dans ce mois qu'on les avait emis. 

Q. L'ecriture ne vous dirait-elle rien au sujet de ces quatre derniers mandats, 
l'encre et les autres details? R. Oui, je constate que l'encre est differente et 
que l'enregistrement n'a pas etC fait au meme moment. 

Q. "Et cela vous porte a vous former l'opinion que vous avez? R. Oui. 
Q. Votre memoire vousdit aussi qu'ils vous ont eMremis quelque temps apres 

leur emission? R. Oui. 
Q. Par qui? R. Par l'inspecteur Duncan, j'imagine. 
Q. Voyez-vous une raison pour laquelle on ne vous les a pas remis it la date 

de leur emission? R. Non. 
Q. Si on vous les avait remis Ie meme jour, cela aurait-il etc conforme a une 

coutu me presque intolerable? R. Cela eut eM conforme it la regie ordinaire. 
Je suis cense recevoir les mandats Ie jour de leur emission. 

Q. II y aurait donc eu exception en ce cas? R. Oui. 
Q. Quand l'inscription est la et que I'enregistrement est fait, envoie-t-on un 

avis? R. Cela depend entierement de l'inspecteur; je n'ai nullement it m'occuper 
de ces questions. 

Q. Que fait-on d'habitude apres l'emission du mandat? Comme vous 
dites, on vous l'apporte et vous l'enregistrez immediatement? R. Oui. 

Q. Que fait-on pour Ie mettre en vigueur? Donne-t-on un avis a la police 
de Ia ville, par exemple? R. On fait un rapport des circonstances qui entourent 
Ie mandat et de la nature du delit. Le detective charge de I'affaire communique 
ces details it l'inspecteur, et ceIui-ci envoie une depeche aux autorites de Ia ville 
oil. il suppose que l'individu se trouve. . 

Q. Si ces mandats ne vous etaient pas remis promptement apres leur emission, 
cela aurait-il pour effet de retarder I'avis? R. Pas necessairement; l'inspecteur 
pourrait tout de meme ecrire ou se mettre en communication avec les autoritCs 
de l'extCrieur. 

Q. La coutume est telle que vous expliquez; on vous apporte Ie mandat, vous 
I'enregistrez, et Ie rapport etant fait, l'avis est donne? R. Oui. 
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Q. Y a-t-il un livre qu'on appelle Ie "Livre des Faits divers"? R. Oui, 
dans lequel on inscrit les rapports de tout ce qui survient. 

Q. Que vous rappelez-vous au sujet de l'enregistrement de ces mandats dans 
votre livre? R. Le fait ne serait pas raconte, a en juger par Ie chiffre que je vois 
en regard du nom du docteur Beattie Nesbitt. Les details de cette cause n'ont 
ete enregistres que tard dans l'annee de 1911. 

Q. A quoi cela tiendrait-il? R. Je ne pourrais pas Ie dire. Cela reI eve 
entierement de l'inspecteur Duncan. 

Q. C'est a lui qu'il faut demander l'explication? R. Oui. 
Q. Vous avez la une serie de chiffres? R. Le chiffre du rapport indiquerait 

que les details n'ont ete inscrits que tard dans l'annee. 
Q. C'est-a-dire que ces details ne viendraient que dans l'ordre du livre? 

R. Oui. 
Q. Ce serait bien p~us tard que pour les mandats enregistres avant celui-la? 

R. Oui. 
Q.' Il est de notre devoir d'avertir les auto rites que cela concerne, la police 

de la ville, par exemple, aussit6t que Ie mandat d'arret est emis? R. Oui, dans 
les causes de district, dans quelque district que se trouve l'homme contre lequel Ie 
mandat est emis, j'appelle au telephone Ie detective en fonctions pour l'avertir 
qu'un mandat a ete emis contre tel individu, donnant son nom et son adresse, ainsi 
que la nature du delit. 

Q. C'est-a-dire qu'a l'emission du mandat vous avertissez, si possible, les 
auto rites ou il est Ie plus probable que l'accuse se trouve? R. Oui, car Ie detective 
ne recevrait pas mon rapport avant Ie lendemain matin, alors qu'il se rend au 
bureau. 

Q. Vous dites qu'll ne recevrait pas ce rapport? E. Qu'il ne recevrait 
pas Ie rapport ecrit. Je lui communique par Ie telephone toutes les circonstances, 
et il agit apres cela, courant la chance de rejoindre son homme pendant la nuit. 

M. LE COMMISSAIRE: Le temoin parle seulement des causes pour la ville? 
R. Oui, des causes pour la ville seulement. 

M. HODGINS: Cela ne se fait pas pour les causes en dehors de la ville? R. 
Non, je n'interviens pas pour les causes en dehors de la ville. 

Q. N'enverriez-vous pas ces renseignements a to us les districts de la ville? 
R. Dans Ie cas, par exemple, d'un mandat emis contre un individu de Stratford, 
je n'interviendrais pas du tout, je communiquerais simplement les faits a l'inspecteur 
Duncan. 

Q. S'il s'agissait d'un individu se trouvant a Toronto-Ouest, au etant cense 
s'y trouver, et qui pourrait aussi se trouver a Toronto-Est? R. Je telephonerais 
au poste. 

Q. A quel poste? R. Au poste nO 10 ou nO 9, selon Ie cas. 
Q. Supposons que vous ne sachiez pas au juste dans quel district se trouve 

votre individu? R. Dans ce cas, j'attendrais que Ie detective re90ive lui-meme 
Ie rapport Ie lendemain matin. 

Q. Ce que vous faites est-il inscrit sur la feuille des faits divers? R. Ma 
communication telephonique ne l'est pas. Vous comprenez que pour chaque 
mandat emis la personne faisant emettre Ie mandat vient au bureau donner tous 
les details au sujet de l'accuse, et c'est d'apres cela que je telephone aux divers 
pastes. Le detective ne recevrait pas Ie rapport ecrit avant Ie lendemain matin. 

Q. C'est bien ce que je pensais: vous inscrivez les faits sur la feuille des faits 
divers et vous avertissez en suite les autres pastes? R. Oui. 

Q. Dans la cause de Beattie Nesbitt, ces details n'ont ete fournis qu'apres 
qu'on vous eut remis definitivement les mandats? R. A en juger d'apres Ie 
chiffre, Ie rapport n'a ete fait dans son cas que tres tard . 

. Q. L'avis a ete en consequence retarde? R. Evidemment, nous n'avions 
connu les faits que plus tard. 
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La commISSIon s'ajourne a midi cinq jusqu'au lendemain, 18 juillet 1912, 
pour se reunir dans la salle du Comite des Chemins de fer au. Senat, Ottawa. 

Ottawa, 18 juillet 1912. 

La Commission reprend sa seance dans Ia salle du comite des Chemins de 
fer au Senat, a 11 heures de l'avant-midi. 

SONT PRESENTS:-

L'HONORABLE SIR \VILLIAM MEREDITH, commissaire. 
FRANK-E. HODGINS, C.R., et JOHN THOMPSON, C.R., representants 

du gouvernement du Dominion. • 

GEORGE-EDWARD MULLIGAN, estassermente, puis examine par-

M. HODGINS: Etes-vous Ie proprietaire de l'hOtel Russell a Ottawa? R. 
Oui. 

Q. Vous l'etiez en 1906, j'imagine? R. Oui. 
Q. Avez-vous Ie registre de votre hOtel pour Ie mqis de novembre 1906? 

R. Oui. 
Q. Voulez-vous me Ie laisser voir'? R. (Le Mmoin depose Ie registre). 
Q. Ce registre ne va pas au-dela du 28 novembre. A vez-vous celui qui vient 

apres? R. Oui. 
Q. OU est-il ? R. A l'hOtel. 
Q. Pourquoi ne l'avez-vous pas apporte? R. J'imaginais que ceIui-ci 

etait Ie seul que vous vouliez. 
Q. Je desire l'autre? R. Je vais l'envoyer chercher. La raison pour 

laquelle je n'ai pas ce registre, c'est qu'on m'a demande quelque chose dont je ne 
sais rien. 

Q. Vous avez refuse a M. Thompson d'examiner les livres? R. Je refu
serais a n'importe qui d'examiner nos livres. 

Q. Mais si vous lui aviez permis de vous indiquer--? R. M. Thompson 
aurait pu m'indiquer ce qu'il voulait et j'aurais apporM tout ce qu'il aurait desire. 

Q. L'avez-vous envoye chercher? R. Oui. 
Q. M. Peter Ryan est enregistre a. votre hOtel Ie 28, comme je vois? R. 

Oui, monsieur.. . 
Q. De meme M. James Pearson? R. Oui, nous avons pIusieurs messieurs 

de Toronto enregistres ce jour-lao 
Q. J'imagine que ceci indique qu'il est arrive Ie matin, n'est-ce pas? R. 

Oui, monsieur. . 
Q. Je ne vois pas de numero pour sa chambre? R. Non, iI n'a pas pris de 

chambre. 
Q. Comment Ie savez-vous? R. Cela aurait eM indique dans cette coIonne. 
Q. Ceci n'indique pas qu'il a eu une chambre? R. Non, il n'a pas eu de 

chambre. 
Q. Anderson l'accompagnait-iL? R. Je ne suis pas en etat de Ie dire; 

je ne Ie sais pas. 
Q. Qui l'accompagnait? R. Je ne sais pas qu'il y avait quelqu'un qui 

l'accompagnait. M. O'Brien sera ici dans un instant; je l'ai envoye chercher ce 
registre et il pourra vous donner plus de renseignements sur ce point que moL 

Q. Ces lettre apres son nom sont-elles "E. P."? R. Oui, cela veut dire 
Europeen. 
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Q. Avez-vous des chambrcs indiquees par des lettres: A, B, C, D et amSl 
de suite, de meme que des chambres numerotCes? R. Non, monsieur. 

Q. J'imagine que vous connaissez Peter Ryan? R Tres bien. 
Q. Avait-il I'habitude de descendre a votre hOtel quand il venait en ville? 

R. Oui, monsieur. Je ne me rappelle pas qu'il ait passe une seule nuit, si ce 
n'est une fois, je pense. II avait l'habitude d'arriver Ie matin et de repartir par Ie 
dernier train. Notre livre de caisse n'indique pas qu'il nous ait donne Ie moindre 
argent ce jour-lao D'apres Ie systeme europeen, il paierait en prenant son repas; 
on lui remettrait une note apres son repas, il paierait la caissiere, et son nom ne 
paraltrait pas dans notre livre de caisse. 

Q. Je croyais que vous aviez un systeme d'apres lequel un client pouvait 
signer une note chez vous? R. Oui; dans ce cas, la note est apportee au compte 
du client. 

Q. Voyez ce qu'indique son compte? R. Je puis vous dire ce que renferme 
son compte, mais cela ne sc trouve pas dans ce livre. J e vais envoyer chcrcher un 
autre livre. 

Q. Quel livre avez-vous la? R. Le livre de caisse. Ce qu'il contient est 
simplement transcrit dans Ie grand-livre avec la note "E.P." et pas de chambre. 

Q. Quel est ce livre que vous avez? R. Mon livre de caisse. J'ai envoye 
chercher l'autre livre. . . 

Q. Voulez-vous envoyer chercher Ie grand-livre? R. Oui, monsieur. 
Q. Laissez-moi examiner un instant Ie livre de caisse? R Oui. 
Q. Vous ne verrez pas son nom la s'il a paye son repas au restaurant, a moins 

qu'il n'ait signe une note; et Ie grand-livre indique qu'il n'a pas fait cela. 
Q. V oyez-vous son nom Ie 29 ou Ie 30, ou avez-vous regarde pour voir si son 

nom s'y trouvait? R. Je n'ai pas regarde. 
Q. Votre hotel cst, et etait a ce temps-a, un lieu de reunion pour les gens 

de toutes les conditions qui viennent en ville? R. Jusqu'a ces derniers temps 
nous avons eu-

Q. C'est un grand lieu de reunion? R. Oui. 
Q. Vous rappelez-vous ce que M. Ryan etait venu faire ce jour-la a votre 

hotel? R. Non, monsieur, je ne me Ie rappelle pas. 
Q. L'avez-vous vu tant soit peu? R. Je l'ai vu trcs souvent, mais je ne 

me rappelle pas l'avoir vu ce jour-la en particulier. 
Q. Vous ne vous rappelez pas s'il etait venu a ce temps-l a passer une journee 

ou deux? R. Je ne sais rien, sinon ce que Ie livre indique. 
Q. Sauriez-vous quand M. Hunter, qui s'est enregistre Ie me me jour, est 

retourne-Vos livres l'indiquent-ils? R. Oui, monsieur. 
Q. Celui-ci ou Ie grand-livre? R. Le grand-livre. 
Q. C'est la meme chose pour Travers? R. Oui. 
Q. Si M. Ryan eut desire se servir d'une chambre aurait-il pu I'obtenir 

R. J'imagine qu'il l'aurait obtenue, mais la chambre qu'on lui aurait assignee 
serait indiquee dans Ie livre. 

Q. II etait bien connu" R Oui. 
Q. S'il eut desire une chambre sans en payer Ie loyer il aurait pu l'obtenir? 

R N ous aurions exige Ie paiement. 
Q. Mais simplement pour s'en servir temporairement pendant Ie jour '1 

R. Cela ne fait rien. II aurait pu empecher une personne d'occuper cette chambre 
pendant Ie jour. Tous les hotels exigent qu'on les paie. 

Q. Je parle de votre hotel? R. Sans doute s'il eut demande une chambre 
pour cinq minutes pour s'y laver on la lui aurait donne; mais s'il voulait l'occuper 
plusieurs heures, illui aurait fallu en payer Ie prix, et cela scrait indique dans notre 
livre de caisse. 
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Aviez-vous des hutes ce jour-lit qui avaient des chambres et qui ne s'etaient 
pas enregistres? R. Je prefere que vous posiez cette question a M. O'Brien; 
il est plus au fait que moL 

Q. Mais qu'en savez-vous? R. Je ne puis rien dire; je ne<sais rien. II 
est certain que ce n'est pas par mon entremise qu'ils anraient obtenu ces chambres. 

Q. II se peut qu'ils aient obtenu ainsi ces chambres; dans ce cas O'Brien 
pourra nous Ie dire? R. O'Brien pourra vous dire s'ils en ont eu. 

M. LE CO:\IMISSAIRE : Qui est F. W. Grant de Midland? R. Je ne Ie 
connais pas. 

Q. Qui est J. T. Johnston de Toronto? R. Je crois que c'est un commis
voyageur. C'est mon commis prepose aux chambres qui a charge de ce livre, 
et il vous Ie dim. 

Q. N e connaissez-vous pas George Anderson '? R. Non. 
Q. Que veut dire cette chambre 7 au crayon ici? R. La chambre des 

echantillons. 
Q. Cela indiquerait qu'il est commis-voyageur? R. Oui. C'est ::Vf. 

O'Brien qui a ecrit ces chiffres. Je ne crois pas connattre Anderson. Cet Anderson, 
je crois, fut plus tard a I'emploi de la compagnie Bell ici; je crois qu'il s'agit de lui. 

Q. Est-ce un homme de haute taille, avec des cheveux noirs? R. Non, 
c'est un homme qui ales cheveux roux. 

Q. Qui est ce George Ross de Toronto? R. II se pourrait que ce fut 
l'honorable M. Ross. 

Q. Non, ce dernier est George W., chambre 135. M. O'Brien pourra proba
blement nous dire cela. II y avait George Ross, l'inspecteur des Postes; ne serait-ce 
pas lui? R. Je ne pourrais pas dire. 

Q. Que veut dire cette marque a l'encre rouge? R. Cela veut dire, proba
blement, qu'il ne voulait pas de chambre quand il est arrive, et on I'a indique par 
cette marque. 

Q. Que veulent dire ces chiffres 30 et 25? R. Cela veut dire Ie tarif. 
Q. Vos ·tarifs varient? R. C'est une marque particuliere que nous em

ployons. 
M. HODGINS: Faites-vous chez vous quelquefois des ventes a l'enchere de 

limites it bois? R. Oui. 
Q. Cela arrive-t-il souvent? R. II y a quelques annees, oui, plus souvent 

qu'aujourd'hui; les limites que I'on vend par ici se vendent ordinairement chez 
nous. 

Q. Oil se met-on pour faire la vente '? R. Dans l'escalier, generalement, 
ou simplement dans la grande salle. 

Q. Tout pres du bureau de I'hOtel? R. II y a des annees de cela, lorsque 
nous avions un grand escalier qui aboutissait au bureau, dans cette grande salle, 
on se mettait d'habitude dans l'escalier. Ces deux dernieres annees, l'encanteur 
monte sur une table dans la grande salle. 

Q. Exigiez-vous qu'on vous paie pour faire cette vente a cet endroit? R. 
Non, monsieur. 

Q. Alors, vous laissiez un homme comme cela, qui n'avait pas meme paye Ie 
prix d'une chambre, se servir de votre hotel pour vend'f'e des limites, et vous ne lui 
demandiez rien? R. Oui, cela est une reclame et attire une foule de gens. 

WILLIAM S. CALVERT, rappele. 

M. HODGINS: Lors de votre premier temoignage, je ne erois pas vous avoir 
demallde 8i vous comlaissez M. Peter Ryan? R. Je Ie connais. 

Q. I.e connaissez-vous depuis longtemps? R. Depuis un certain nombre 
d'annees. Je ne me rappelle pas quand nous avons fait connaissance. 
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Q. C'est Ie registraire de Toronto-Est? R. Oui. 
Q. Un politicien bien connu, a ce qu'on me dit? R. Je ne sais pas quels 

sont ses titres de politicien bien connu. Je n'ai jamais su qu'il s'etait presente 
a la deputation. 

Q. Vous vivez dans l'ouest de l'Ontario: Un monsieur de cet endroit nous 
a dit I'autre jour qu'il ne connaissait pas M. Ryan et qu'il n'en avait jamais entendu 
parler? R. J'ai lu cela dans les journaux. 

Q. Vous n'en diriez pas autant? R. Non, je connais tres bien :M. Hya'll, 
a titre d'ami. 

Q. Bien qu'il n'ait pas ete depute, c'est un politicien. R. J'ai compris 
qu'il pariait it l'occasion sur les hustings. 

Q. Je crois qu'il n'y a pas de danger it dire cela? R. Oui, bien que je ne 
I'aie jamais entendu moi-meme. 

Q. Travers Ie connaissait-il avant de Ie rencontrer it Ottawa? R. Je 
n'ai pas la moindre idee. 

Q. 11 pretend que vous l'avez presente it Hyan? R. J'ai lu dans les jour
naux qu'il avait declare m'avoir demande de Ie presenter it M. Ryan. Que je 
l'aie presente ou non, je n'en ai pas Ie moindre souvenir; j'ai presente plus d'un 
homme a un autre, et je ne me rappelle absolument rien en ce cas-ci. 

Q. V oici ce que Travers dit it la page 1660: 
"Q. M. Calvert pretend ne vous avoir rencontre que lorsque vous lui avez 

presente la lettre d'introduction? R. II fait erreur lit-dessus, parce que nous 
nous trouvions a °l'hotel Russell ensemble et qu'il m'a presente it plusieurs per
sonnes. 

"Q. II vous a presente it M. Ryan? R. Oui. C'est ce que je me rappelle". 
LE TEMOIN: D'apres rna memoire, cela se serait passe apres l'introduction. 

Je ne me rap pelle pas avoir jamais vu M. Travers, ou en avoir entendu parler. 
Je puis en avoir entendu parler, parce qu'il pretend m'avoir ecrit; mais je ne me 
rappelle rien au sujet de cet homme avant Ie moment OU il m'a apporte la lettre 
d'introduetion. Je n'avais rien it faire avec lui, et par consequent je ne Ie con
naissais pas du tout. 

Q. Vous croyez que si vous I'avez presente a quelqu'un, c'est apres qu'il 
vous eut remis sa lettre d'introduction? R. C'est ce que je croirais, parce que je 
ne me rappelle pas avoir jamais rencontre cet homme auparavant; si je I'ai pre
sente, c'est simplement en passant. 

Q. Cela se passait it l'hotel Russell. II pretend aussi qu'apn3s cela it se 
trouvait dans la salle du comite nO 16 et qu'il fut presentc it 15 ou 20 personnes? 
It. Je ne sais pas co qu'il serait aIle faire dans la salle nO 16; j.e ne me rappelle 
pas qu'il ait eu quoi que ce soit it faire au sujet de l'autorisation pour la banque. 

Q. Que font les gens qui se rendent dans la chambre nO 16? It. I1s y 
viennent simplement pour causer avec leurs amis. 

Q. Quelle est cette salle nO 16? It. EUe est situee juste it la sortie de la 
Chambre des Communes. C'est la salle de reunion pour les membres du gouver
nement. Le nO 6 est la salle des Conservateurs. n ne se passe rien dans ees 
salies, si ce n'est que les gens entrent pour y saluer leurs amis. 

Q. Je veux simplement mettre en regard votre souvenir et ce que se rappelie 
Travers. Aurait-il raison de dire qu'il s'est trouve dans cette chambre et que 
vous l'avez presentc it 15 ou 20 personnes? R. Je ne crois pas pour un instant 
que je prendrais la peine de presenter M. Travers a 15 ou 20 deputes. II se peut 
qu'il soit venu lit et que je l'aie presente. A ce temps-la, j'irnagine qu'on eonsi
derait M. Travers comme homme d'avenir, par rapport it la Farmers' Bank. n 
avait passe plusieuTs annees a Hamilton et j'imagine qu'il s'etait fait une bonne 
reputatioD.I'(,Je ne savais rien a son sujet, mais tout naturcllement on vous aura it 
dit:~ensl c'cst . M. Travers." 

\ 
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Q. Vous etiez charge du Bill? R. M. Urquhart et les directeurs provi
soires m'en avaient charge. J'ai agi ainsi dans beaucoup de cas. 

Q. Vous dites qu'on de'mit considerer M. Travers comme l'homme d'avenir? 
R. J'imagine que s'il venait comme representant la Farmers\Bank, avec une 
introduction de M. Urquhart, laquelle probablement-bien que je ne me rappelle 
pas Ie contenu de la lettre-laissait entendre qu'it deviendrait Ie gerant de la 
banque, j'imagine que dans ce cas on considererait l'homme comme ayant une 
ce.rtaine importance. . 

Q. Vous occupiez une chambre a l'h6tel Russell? R. J'ai occupe une 
chambre a l'h6tel Russell, a divers temps, tout pres de 14 ans. 

Q. ~fais a cette date vous occupiez une chambre A l'h6tel Russell? R. Oui. 
Q. Quel etait Ie numero de votre chambre? R. J'ai occupe plusieurs 

chambres; j'imagine qu'A ce temps-la j'occupais la chambre n° 80, mais je n'en 
suis pas sur. J'ai occupe la chambre 80 assez longtemps, et je croirais que je l'oceu
pais vel'S ce temps-lao 

Q. Vous a-t-it presente sa lettre d'introduetion des Ie matin? R. Le 
matin, un chasseur est monte A rna chambre. 

Q. Avec la lettre? R. Non, avec la carte de M. Travers, j'imagine. Jl 
me dit qu'un monsieur voulait me voir, je ne me rappelle plus au juste, et je re
pondis: "Tres bien, je Ie verrai tant6t." Je me preparais A me rendre A la Chambre 
des Communes, et j'ai ajoute: "Quand je serai pret, je descendrai et je Ie verrai." 
Je suis done descendu a la rotonde et j'ai rencontre Ie monsieur, qui m'a remis sa 
lettre d'introduction; c'est tout ce que je me rappelle. 

Q. La lettre n'aecompagnait pas sa carte? R. Je ne Ie pense pas; je ne 
puis pas me rappeler au juste, mais j'ai l'idee qu'il me remit lui-meme la lettre. Jc 
lui dis: "Tres bien, M. Travers, je me rends de ce pas a la Chambre." Nouf:' par
times. M. Fielding, Ie ministre des Finances, etait dans l'edifiee. Nous s~mmes 
venus ici; Ie chasseur etait a la porte et nous annonQa que M. FieldiI).g n'etait pas 
dans son bureau, mais qu'il y serait bientOt. Nous restames h1 peut-etre trois ou 
quatre minutes; il y avait un ou deux autres messieurs qui se trouvaient IA a ee 
moment. M. Fielding arriva et je lui presentai :~VL Travers, de la faQon ordinaire, 
comme on fait pour tout Ie monde. 

Q. Vous l'avez introduit au moment de l'arrivee de M. Fielding? R. M. 
Fielding arriva, et nous Ie reneontrames A la porte. J'imagine que nous fimes 
quelques pas a l'interieur du bureau, et c'est alors que j'aurais presente M. Travers 
a M. Fielding. D'apres ce que je me rappelle, je me rendis cnsuitc a la Chambre. 

Q. Travers est arrive Ie matin du 28, et c'est ce jour-Ia que ces choses se 
seraient passecs? R. Je ne me rappelle pas quel jour c'etait. 

Q. A quel moment, plus tard dans la journee, l'avez-vous presente aux gens 
de l'hOtel Russell? R. Je ne me rappellc pas l'avoir presente a qui que ee soit A 
l'hOtel Russell. Si je l'ai fait, c'est en passant. 

Q. Apres l'avoir laisse avec ::\1. Fielding, l'avez-vous rencontre de nouveau .? 
R. Je ne me rappelle pas l'avoir rencontre, parce que je n'etais pas interesse a 
ces affaires. Je n'avais pas d'autre interet que de plairc a M. Urquhart et aux 
messieurs faisant partie de cette entreprise. 

Q. Avez-vous reQu aucune communication de Travers apres l'avoir laisse 
a la porte du bureau du ministre des Finances? R. Non, je ne me rappelle pas. 

Q. Vous pouvez l'avoir vu? R. Je puis l'avoir vu, mais pour moi il s'agis
sait simplement d'une affaire de routine; quoi que j'aie pu faire, je l'ai fait sans 
y attacher d'importanee; c,est pourquoi je ne me rappelle pas l'avoir vu. 

Q. Vous nous avez dit cela? R. Je ne me rappelle pas l'avoir vu dn tout. 
Q. Avez-vous reQu de ses nouvelle plus tard? R. Je ne me rappelle pas 

avoir reliu de ses nouvellcs; il se peut que j'en aic reQu;'maisje neme rappelle pas. 
Q. Avez-vous rencontre W. H. Hunter? R. Je ne crois Pas ,connaitre 

M. Hunter. Je ne me rappelle pas sa personne.",:_ 
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Q. Avez-vous vu M. Fielding apres coup et lui avez-vous demande ce qu'il 
avait fait pour Travers? R. Je ne Ie crois pas; je ne me rappelle pasavoir fait 
cela. 

Q. Je suppose que M. Travers vous avait explique ce qu'il desirait? R. La 
lettre disait qu'il venait pour voir M. Fielding; j'imagine que c'etait en vue d'obte
nil' Ie certificat pour la Farmers' Bank. 

Q. Ii etait impatient de l'<;>btenir? R. Je suppose que oui. 
Q. Une fois presente it M. Fielding? R. Ii n'avait qu'un temps limite 

pour l'obtenir; nous ne lui donnions que six mois. Je ne me rappelle pas quand 
finissait cette limite de six mois. 

Q. En janvier? R. Ii a obtenu Ie certificat en novembre. 
Q. Vous n'avez jamais eu assez de curiosite pour demander plus tard it M. 

Fielding ce qui s'etait passe? R. Je ne faisais jamais de pareilles demandes it 
M. Fielding, car j'avais des centaines de choses it faire, et j'avais it m'adresser it 
M. Fielding des centaines de fois pour diverses affaires. Je n'avais pas d'autre 
interet dans cette affaire que celui d'un homme public voulant leur donner un 
Bill que je jugeais equitable. Ii s'agissait d'un Bill appele Bill de la Farmers' 
Bank, et j'etais un peu interesse, it vrai dire, it ce qu'il ne fut pas rejete; je n'aurais 
pas voulu qu'on dise que nous avions rejete un Bill presente par les agriculteurs 
et que nous en avions fait profiter d'autres interets. . 

Q. J'imagine que cette raison aurait servi contre ceux qui se seraient opposes 
it accorder Ie certificat? R. Comment dites-vous? 

Q. Cette raison aurait eu sa valeur si l'on s'etait oppose it ce que Ie certificat 
fat accorde? R. Aurait eu de la valeur pour leur obtenir Ie certificat? 

Q. Oui? R. Si Ie Bill etait equitable, ils avaient droit au certificat. 
Q. Avez~vous dit cela it M. Fielding? R. J'ai dit cela it M. Fielding. 

Mon souvenir, c'est d'avoir dit que si tout etait correct, il avaient droit au certi-
ficat et que sinon, ils n'yavaient pas droit. . 

Q. Avait-on discute la question de savoir s'il etait it propos ou non de l'ac
corder? R. On ne l'avait pas discutee avec moi. 

Q. A vait-on parle de refuser la demande des agriculteurs? R. Non, pas 
avec moi. 

Q. M. Travers representait les agriculteurs en cherchant it etablir cette 
banque? R. Je ne sais pas que la per sonne de M. Travers ait ete consideree Ie 
moindrement. 

Q. Alors on considerait les agriculteurs? R. Non, on consid6rait en 
premier lieu ceux qui lan9aient l'entreprise, et ils paraissaient etre des hommes 
bien qualifies. 

Q. Qui etaient-ils? R. Les directeurs provisoires et M. Urquhart, agis
sant comme procureur. 

Q. Qui etaient ces directeurs? R. M; Fraser, Ie docteur Ferguson et les 
autres. J'imagine que c'etaient tous des hommes bien qualifies. 

Q. Avez-vous re9u un mot de Travers apres son entrevue avec Ie ministre 
des Finances? R. Je ne me rappelle pas en avoir re9u. 

Q. A vez-vous re9u une enveloppe de lui? R. Non. 
Q. Avez-vous jamais vu une enveloppe adressee it Peter Ryan? R. Non, 

ni directement, ni indirectement, sous autre forme et en aucune maniere, et je n'ai 
jamais eu de rapports avec qui que ce soit pour une affaire de ce genre; jamais une 
telle suggestion ne m'a ete faite, non plus que faite par moL. 

Q. Quelle suggestion? R. De donner une enveloppe, ou un cheque, ou 
quelque chose de ce genre. 

Q. Travers a-t-il jamais contribue quelque chose aux fonds du parti? H. 
Jamais it rna connaissance; je n'ai jamais su qu'il eut contribue la somme de cinq 
sous. 
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Q. Le sauriez-vous s'il l'avait fait? R. Je pourrais n'en avoir pas con
naissance. 

Q. Avez-vous presente M. Travers a M. Emmerson? R. Pas d'apres ce 
que je me rappelle. Je ne me rappelle pas l'avoir presente a qui que ce soit, sinon 
a M. Fielding. Si je l'ai fait, c'est en passant. 

Q. M. Fielding vous a-t-il dit que Ie certificat avait ete em is au moment ou 
il Ie fut? R. Je ne Ie pense pas; non. 

Q. M. Boville vous l'a-t-il dit? R. ~on; aucun d'eux, a ce que je me 
rappelle, ne m'a parle en ce sens a ce sujet. Pourquoi l'auraient-ils fait? 

Q. Je me demandais si vous seriez assez interesse pour vouloir Ie savoir? 
R. Je ne crois pas avoir jamais cherche a Ie savoir. 

Q. Vous a-t-on consulte apres que Ie ministere eut re9u la lettre de Sir Edward 
Clouston? R. Non. 

Q. Vous en a-t-on parle? R. Non, je n'en savais rien jusqu'au moment ou 
j'ai vu les temoignages. 

Q. A vez-vous jamais su que M. Leighton McCarthy avait proteste contre 
l'emission du certificat? R. Non, on ne me Fa jamais dit. 

Q. Vous n'en avez jamais entendu parler? R. J'ai vu cela dans les jour
naux. 

Q. A vez-vous discute ce cote de l'affaire avec Ie ministre des Finances? 
R. Non, M. Fielding ne discutait pas ces affaires; il les reglait generalement 
lui-meme. 

Q. En avez-vous parle avec M. Boville? R. Non. 
Q. En avez-vous parle avec qui que ce soit, du ministere.? R. Je ne me 

rappelle pas d'en avoir parle avec qui que ce soit. 

, M. George-E. Mulligan depose Ie registre de l'hOtel Russell, commen9ant au 
29 novembre 1906; il depose aussi Ie grand-livre. 

JOHN O'BRIE~ est assermente, puis examine par-

:M. HODGINS: Vous etes Ie commis prepose' aux chambres? R. Oui. 
Q. Vous remplissiez les memes fonctions en 1906? R. Oui. 
Q. ~ous voyons Ie nom de M. Ryan inscrit Ie 28 novembre? R. Oui. 
Q. Avec qui est-il venu? R. J e ne saurais Ie dire. 
Q. Je suppose que vous Ie connaissez? R. Oui. 
Q. Ii va sou vent a l'hotel? R. Oui. 
Q. II se retire toujours la lorsqu'il vient en ville? R. Oui. 
Q. Vous Ie connaissiez assez bien? R. Oui. 
Q. A queUe heure ce signe indique-t-il qu'il est arrive? R. Je ne saurais 

Ie dire; cela veut dire qu'il est arrive durant la matinee, mais je ne pourrais pas 
dire a queUe heure. 

Q. Vous voyez "L" en regard de son nom pour Ie lunch? R. Oui, cela 
est pour Ie lunch. 

Q. On pourrait en inferer qu'il n'est pas venu d'assez bonne heure pour 
prendre Ie dejeilner? . R. II neserait pas venu pour Ie dejeilner. 

Q. Pourquoi s'est-il enregistre, s'il n'a pas pris de chambre? R. La 
phi part des gens font cela au cas ou quelqu'un les demanderait et que des tele
grammes surviendraient pour eux; nous saurions ainsi qu'ils sont lao II y a une 
foule de personnes d'enregistrees qui n'ont pas pris de chambre. ' 

Q. Occupait-il une chambre? R. ~on, monsieur. 
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Q. Comment pouvez-vous Ie dire? R. Il n'y a aucune marque pour une 
chambre. 

Q. II pourrait avoir eu une chambre qu'on n'aurait pas marquee? R. Cela 
ne se fait pas en regIe generale. 

Q. 11 vendait a I'enchere des limites et vous ne lui avez rien demande pour 
I'usage de la rotonde de l'hotel; ne pourrait-on pas lui donner aussi l'usage d'une 
chambre? R. Non, Ie grand-livre indique egalernent qu'il n'a pas eu de cham
brei voyez ici. 

Q. A queUe date cela se trouve-t-il? R. Le 23 novembre. 
Q. Pourquoi son nom est-il inscrit dans ce grand -livre? R. N ous inscri

vons toujours ainsi Ies noms parce qu'il nous faut les transcrire. 
Q. Qu'indiquent les inscriptions? R. Ceci indique la chambre, cela 

I'arrivee, et ici Ie depart. 
Q. Oil, se trouve indique Ie depart? R. II n'avait rien retenu et nous 

l'avons marque comme ayant quitte l'hotel. 
Q. Vous n'indiquez aucune date; vous faites simplement deux barres? 

R. Oui, cell'J. veut dire Ie systeme europeen. 
Q. Cherchez son nom Ie 29 et Ie 30? R. II n'est pas enregistre dans ce 

livre Ie 29 et Ie 30. 
Q. Que veulent dire ces marques dans Ie registre en regard de son nom? 

R. "E.P." veut dire europeen. Xous avons biffe son nom comme ne devant pas 
passer la nuit. 

Q. D'apres Ie grand-livre, vous ne trouvez pas ce nom-Ia Ie 29 et Ie 30? 
R. Non. 

Q. QueUe chambre occupait M. Calvert a ce temps-Ia? R. 11 a occupe 
plusieurs chambres; je ne pourrais pas dire a l'improviste queUe chambre il avait 
alors. 

Q. Voyez Ie 28? R. Ce livre ne l'indiquerait pas, parce que c'etait un 
pensionnaire regulier. 

Q. Tenez-vous une Iiste des pensionnaires reguliers dans un livre? R. Oui. 
Q. M. Calvert croit qu'il occupait Ia chambre No 80? R. Il a eu les 

chambres 80 et 146 pendant des annees. 
Q. Voudriez-vous chercher Ie nom de W. R. Travers Ie 28 ou Ie 30, et nous 

dire quand il est arrive? R. II est arrive Ie 28. 
Q. Dites-nous quand il est parti? R. II est parti Ie ler decernbre. 
Q. Serait-ce Ie soir du ler? R. Ce pourrait etre Ie soir du premier. D'apres 

Ie systeme europeen, nous faisons payer pour Ia nuit seulement. Son nom a eM 
biffe Ie matin du ler decembre, apres dejeuner. 

Q. Cela indiquerait-il qu'il est parti par Ie train du matin pour Toronto, 
apres avoir passe a l'hOteI Ia nuit du 30 novembre? R. II a passe la nuit du 
30 novembre a I'hOteI. 

Q. Voyez-vous Ie nom de M. Hunter enregistre, et voyez-vous a queUe date 
il est parti? R. II n'a pas passe la nuit a l'hotel, il n'a pas eu de chambre non 
plus. 

Q. II y etait Ie 28 et vraisemblablement est parti Ie me me soir? R. Oui, 
monsieur. 

Q. M. Emerson etait-il a votre hotel a ce tempS-Ia? R. Je ne pourrais 
pas Ie dire, monsieur. 

Q. Le grand-livre l'indiquerait-il? R. Non, Ie grand-livre n'indiquerait 
pas les pensionnaires permanents. 

Q. Si c'etait un hate de passage? R. Son nom n'est pas la, monsieur. 
Q. Je suppose que vous vous rappelez Travers, que vous Ie connaissez? 

R. Non, je ne Ie eonnais pas. 
Q. N'est-il pas venu a votre hOtel plus d'une fois apres cela? R. II peut 

etre venu plus d'une fois, mais il y a si Iongtemps de cela que je ne me rappeUe pas. 
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Q. Connaissez-vous M. Hunter? H. Oui, monsieur. 
Q. Vous etes bien sur que vous ne connaissez pas M. Travers et que vous 

ne Ie connaissiez pas a cette epoque '? R. Non. 
Q. II est reste trois jours a l'hOteI? R. Nous avions beau coup de monde, 

et a moins qu'il n'allat et ne vint constamment nous ne pouvions pas Ie connaitre 
tres facilement. 

Q. II a dit ceci: que quelqu'un au comptoir de I'Mteilui avait donne Ie numero 
d'une chambre qu'on lui dit titre celle de M. Peter Ryan, et qu'il avait Iaisse une 
lettre adressee it M. Ryan et portant Ie numero de cette chambre; avez-vous eu 
connaissance de cela'? R. Non, monsieur. 

Q. Suppose que cela fut arrive, qu'auriez-fait de cette lettre? R. S'il 
avait laisse une lettre adressee a M. Ryan et que celui-ci n'eut pas de chambre, 
nous aurions donne cette Iettre it M. Ryan des qu'il serait venu; c'est pour cctte 
raison qu'on signe Ie l'I3gistre. 

Q. S'il n'avait pas eu de chambre et qu'on vous eut remis une lettre,adressee 
a Peter Ryan, vous auriez gar de cette lettre et vous auriez cherche it trouver Ie 
destinataire Ie plus tot possible. '? R. Oui. 

Q. S'il y avait eu Ie numero d'une chambre sur la lettre, si par exemple eUe 
avait ete adressee a Peter Ryan, chambre 300, et si vous, en votre qualite de 
prepose aux chambres, aviez su qu'il n'avait pas de chambre, qu'auriez-vous fait 
de cette lettre? L'auriez-vous envoye porter a cette chambre? R. Non, nous 
l'aurions gardee dans Ie bureau, parce que no us am'ions su qu'il n'avait pas de 
chambre. 

Q. 
Q. 
Q. 

VOUS connaissez M. Calvert? R. Oui, monsieur. 
M. Ryan vous a-t-il jamais rien dit a son sujet? R. Non. 
Vous a-t-il pose des questions it son sujet'? R. Je ne me rappelle pas. 

Q. M. Calvert dit qu'on lui apporta Ia carte de M. Travers a sa chambre Ie 
matin, ce jour-la, qu'il descendit et qu'on lui presenta une lettre? R. Je ne 
me souviens pas de cela. 

Q. A cette epoque y avait-il personne qui eut des chambres sans avoir signe 
Ie registre'1 R. Pas a ma connaissance; nons faisons toujours signer Ie registre 
avant de donner nne chambre. 

Q. Parfois certaines personnes peuvent avoir des inconvenients it signer Ie 
registre? R.. Elles doivent Ie signer pour avoir une chambre. 

Q. Quelqu'un qui viendrait it l'h6tel pour y demeure l' d'une fa«on perm a
nente? R. Non, les gens qui prennent des chambres au mois ne signent pas Ie 
registre. 

Q. De sorte que certaines personnes dont les noms ne sont pas sur Ie registre 
ont pu avoir des chambres? R. Oui. 

LE CO:MMISSAIRE: Qui est George Anderson? R. C'est un voyageur de 
commerce de Toronto. 

Q. Est-il venu avec lui? R. II est arrive en meme temps. 
Q. Par Ie meme train probablement. '? R. Oui. 

THOMAS C. EOVILLE, rappelc par~ 

M. HODGINS: Vous avez deja etC interroge? H. Oui. 
Q. Et a cause de quelque chose qu'a declare M. Tmvers je desire obtenir de 

vous un peu plus de renseignements. II dit que les sOllscriptions rcelles pour ces 
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actions lui ont ete envoyees a Ottawa; vous savez ce que je veux dire, les sous
criptions signees par chacun des actionnaires et par lesquelles ces derniers s'enga
geaient a prendre des actions; ces demandes d'actions avaient ete signees un peu 
part out et on les avait reunies au bureau de la Farmers' Bank? R. Oui. 

Q. Et il a dit qu'il avait re<;u ces souscriptions tandis qu'il etait a Ottawa, 
qu'il les avait examinees, autant que je me rap pelle son temoignage, ou qu'il en 
avait examine une partie avec Ie ministre; veuillez me dire si vous avez jamais vu 
ces demandes d'actions? R. Non. 

Q. Voici ce qu'il dit, page 505: "Q. Vous a-t-il demande-c'est-a-dire 
parlant de M. Fielding-de voir quelques-unes des souscriptions que vous aviez 
envoyees? R. Non, car je suis sous l'impression que M. Boville ou son aide en 
ont examine quelques-unes; je me souviens de les avoir apportees. 

"Q. Elles sont toutes ici; elles forment une liasse assez considerable? R. 
Oui, mais elles n'etaient pas comme cela; nous les avions toutes sous forme con
densee. 

"Q. Pour qu'il vous fut possible de les porter sur vous? R. Oui. 
Q. Au meilleur de votre souvenir, qui les a examinees au ministere des 

Finances? R. Autant que je me rappelle, je crois que c'est M. Boville." 
LE TEMOIN: Non, je ne les ai jamais vues. Le seul document relatif aux 

souscriptions que je me rappelle avoir vu, c'est la liste des souscriptions qui accom
pagnait la declaration sous serment, non pas les souscriptions originales, mais la 
liste telle qu'annexee it la declaration sous serment. 

Q. 11 fixe la date a laquelle il croit que vous les avez vues au surlendemain 
du depart de Hunter, c'est-a-dire au 30, date de l'emission du certificat. yoici 
ce qu'il dit a la page 506: 

"Q. Et comme vous avez eu votre certificat Ie 30, je suppose que si M. 
Boville a vu ces souscriptions illes a vues Ie 30? R. Le matin, la premiere fois 
que je suis alle lao 

"Q. Est-ce la matin que vous n'avez vu M. Fielding qu'un instant et qu'il 
vous a dit de revenir dans l'apres-midi? R. Oui. 

"Q. Vous aviez apporte vos souscriptions avec vous? R. Oui, autant 
que je me Ie rappelle. 

"Q. Qui vous a demande de les montrer it M. Boville? R. Je ne crois 
pas que personne me l'ait demande; je lui ai parle en entrant et j'ai depose les 
souscriptions sur la table. 

"Q. Vous dites que vous avez depose les souscriptions sur la table en parlant 
it M. Boville; pourquoi avez-vous fait cela? R. Je voulais qu'il y jetat un coup 
d' ceil." 

Q. Et plus loin: "Quand nous sommes entres la premiere fois nous avons 
montre tous nos papiers it M. Boville, nos avis, attestations sous serment, et tout." 

Puis, a la page 507, il dit: "J e suis certain que nous avons regarde deux ou 
trois de' ces souscriptions." 

LE TEMOIN: Je ne me souviens aucunement qu'on m'ait soumis ces sous
criptions originales. 

Q. Est-il possible que M. Ross ait vu ces souscriptions si elles ont ete dans 
vos bureaux? R. En queUe annee etait-ce, en 1906? . 

Q. Oui? R. .Je crois que M. Ross n'etait pas encore nomme. 
Q. Au cours de sa conversation avec Ie ministre des Finances, certaines 

souscriptions, dit-il, "provoquerent des discussions. 11 expliqua que certaines 
souscriptions sur la liste auraient dli etre enlevees, mais que la loi des Banques ne 
contenait aucune disposition lui permettant de les enlever, et qu'il avait eM oblige 
de mettre la souscription de Lindsay pour faire un plus gros montant? R. J e 
ne me rappelle rien de tel. 

Q. Cette souscription de Lindsay ctait une souscription de $50,000? H. 
C'ctait une forte souscription, oui. 
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Q. Et il pense qu'elle a ete discutee? R. Oui. 
Q. Voici comment il s'exprime a la page 508; il parle de son entrevue avec 

M. Fielding, puis il dit: "lVI. Boville a ete tout Poppose. J'ai vu ::\1. Boville en 
entrant tout d'abord; je n'ai pas eu Ia moindre discussion avec M. Boville au sujct 
d'aucune souscription, de la liste, ou de rien de ce qui concernait les souscriptions; 
mais j'ai eu quelque discussion Ie lendemain en arrivant. Illes regarda, mais sans 
y mettre beaucoup d 'attention , autant que je me rappelle. 

IIQ. Pour que tout soit bien compris, vous etres entre dans Ie bureau de M. 
Boville avec les souscriptions? R. Le lendemain. 

I'Q. Le jour que vous avez obtenu votre certificat? R. Le jour que je 
Pai obtenu, oui. 

"Q. Avez-vous discute quelques-unes des souscriptions avec lui? R. Non." 
Et un peu plus loin il dit: "Nous avons d'abord depose la liste et les papiers, 

et Ie lendemain je me rendis la et je mis les souscriptions sur la table. J e croyais 
qu'on les examinerait pendant mon absence. 

"Q. Lui avez-vous dit ce que c'etait? R. Oui." 
Puis il dit que vous ne pouviez faire autrement que de les voir. 
LE TEMOIN: Je ne me rappelle pas du tout avoir vu Ies souscriptions ori

ginales. 
Q. Le ministre des Finances, M. Fielding, a-t-il discute avec vous aucune 

sou scription en particulier? R. Je crois que nous avons plutot discute la question 
d'une fa90n generale, comme quoi la liste des souscriptions etait considerable et 
semblait etre assez bien repartie, mais je ne me souviens pas que no us ayons discute 
certaines souscriptions en particulier. 

Q. II dit qu'i! a specifiquement disc1,lte avec M. Fielding la sou scription de 
$50,000 de Lindsay; M. Fielding a-t-il cauSe de cette souscription avec vous? R. 
Je ne m'en souviens aucunement. 

Q. Travers ajoute qu'il a eu trois entrevues avec Ie ministre des Finances; 
pouvez-vous dire si cela est a votre connaissance ou non? R. Je ne pourrais 
pas dire au juste com bien il a eu d'entrevues, mais je sais qu'il en a eu quelques
unes. 

Q. M. Travers vous a-t-il parle de la souscription Laidlaw, qui faisait Ie 
sujet d'un prod~s? R. Non. . 

Q. En a-t-i! jamais ete question entre vous? R. Non. 
Q. M. Fielding vous en a-t-il parle? R. Non. 
Q. OU d'autres souscriptions. en particulier? R. ~on. 

Q. II n'y a pas de doute, dit-il, que M. Fielding avait re9u des lettres ou que 
plusieurs personnes lui avaient parle au sujet de Ia Iiste. Etes-vous un de ceux 
qui avaient informe M. Fielding? R. Non. 

Q. Comment se fait-II que cette Iettre ait eM ecrite, demandant les montants 
payes dans chaque cas, sur les diverses souscriptions? R. A cause des rumeurs 
dont il a deja etC question; on disait que les directieurs s'etaient peut-etre adresses 
aux banques pour en obtenir Ie montant necessaire afin de parfaire leurs $250,000, 
et nous voulions no us assurer que tout l'argent qui nous etait verse comme depot 
vena it bien des souscripteurs. 

Q. Cette lettre fut ecrite tres peu de temps avant l'arrivee de Travers? 
R. Oui. 

Q. Elle fut ecrite dans l'attente de sa demande? R. ... OuL 
Q. II vous apportait la liste des souscriptions, indiquant les montants payes 

par chacun, apparemment? R. Oui. 
Q. Et c'est alors que M. Fielding, it ce que dit M. Travers,-et cela parait 

naturel, bien que M. Fielding Ie nie,-voulut s'enquerir au sujet de certaines 
souscriptions particulieres; avez-vous demande quelques renseignements? R. 
Non, nous nous fiions it l'attestation sous serment. 
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Q. Si M. Travers ne fait pas erreur quand il dit qu'il a parle au ministre
naturellement Ie ministre Ie nie---en tout cas, a votre connaissance, ni M. Travers 
ni M. Fielding nevous en ont parle? R. Non .. 

Q. n a dit qu'au COllrs de la discussion au sujet de la souscription Laidlaw 
il avait fait remarquer qu'aucune disposition de la loi ne lui permettait d'enlevef' 
de la liste des souscriptions qui y etaient une fois inscrites; c'est un cas assez sin
gulier, et s'il s'etait presente, j'imagine que vous vous Ie rappelleriez? R. J'ima
gine qu'il me serait reste dans l'esprit. 

Q. V ous en souvenez-vous un peu? R. Non. 
Q. A viez-vous discuM cela avec M. Fielding d'une fa90n generale, sans 

mentionner specifiquement les souscriptions Laidlaw? R. Non. 
Q. Quelqu'un a-t-il telephone Ie 30, avant l'emission du certificat, au sujet 

de ce certificat? R. Telephone? 
Q. Oui? R. A quel propos? 
Q. S'objectant a l'emission du certificat, ou disant que la lettre etait en route? 

R. Non. 
n n'est pas venu un message Mlephonique de l'Association des banquiers? 

R. Non. 
Q. n n'en est pas venu de Sir Edward Clouston? R. Non. 
Q. Ou de M. Knight? R. Non. 
Q. Avez-vous jamais discuM avec M. Fielding ce que lui et M. Calvert ont 

dit, quecette demande etait faite au nom des cultivateurs, et qu'on ne voulait pas 
qu'il fut dit qu'elle avait ete rejetee? R. Nous avons pu avoir quelques conver
sations dans ce sens, mais pas de discussion. 

Q. Avez-vous assisM a quelques-unes des discussions entre Travers et M. 
Fielding? R. J'ai pu etre appele par M. Fielding et m'etre trouve la quelques 
minutes, cela est fort possible. 

Q. Vous en souvenez-vous au juste? R. Non, pas au juste. 
Q. Vous ne pourriez pas dire ce qui s'est passe? R. Non. 
Q. Le discours du ministre sur Ie budget avait ete fait, d'apres ce que je 

peux voir, Ie 29 novembre? R. Oui. 
Q. Et c'est Ie 28 que M. Hunter et M. Travers etaient a Ottawa? R. Oui. 
Q. Et s'ils sont arrives ce jour-la ils n'ont pas du voir M. Fielding? R. 

Non, je ne Ie crois pas, il devait etre trop occupe a prepareI' son discours pour 
recevoir personne. 

Q. D'apres ce que M. Calvert se rappelle, c'est Ie 28 qu'il a presente Travers 
a M. Fielding? R. Cela est possible, mais il n'est pas probable que M. Fielding 
se soit laisse interrompre dans la preparation de son budget. 

Q. Vous croyez qu'il devait etre occupe? R. Oui, je vous crois. 
Q. Dans ce cas, c'est a vous qu'il a du s'adresser? R. n m'a probablement 

laisse ses papiers Ie 28. 
Q. Se rendait-il compte, Ie 28, qu'il y avait un empechement? R. Pas 

d'autre empechement que celui qui serait resulM de ce que je lui signalais dans rna 
lettre au sujet du montant verse par chacun des actionnaires. 

Q .. Vous a-t-il remis ces souscriptions Ie 28? R. Oui. 
Q. Apres avoir examine cela, comme vous l'avez fait, lui avez-vous dit 

quelque chose de nature a lui faire croire qu'il y avait un obstacle? R. Non" je 
ne Ie crois pas. 

Q. Y a-t-il eu un obstacle? R. n n'y a pas eu d'obstacle; les papiers ont 
paru etre en ordre, la liste des souscriptions assez elevee et repartie sur une grande 
etendue, et au premier abord il ne semblait y avoir aucun obstacle. 

Q. Vous avez envoye la liste Ie meme jour au sous-ministre de la Justice, 
d'apres la lettre? R. Oui. 

Q. Ce qui n'aurait pas eM fait si vous n'aviez pas etc RatiRfait de la liste? 
R. Non, nous l'aurions gardee et discute la question. 
(4857-48) 
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Q. Quelqu'un vous a-t-il parle Ie 28 au sujet de cette affaire? Vous a-t-on 
presse afin d'obtenir votre concours? R. "f\,f'a-t-on presse? 

Q. Oui? R. Kon. 
Q. OU vous a-t-on dit d'aider it faire emettre ce certificat? R. Je ne me 

rappelle pas que personne m'ait dit rien de semblable au sujet de l'emission de ce 
certficat. 

Q. Je ne veux pas insinuer qu'on it fait quelque chose qu'on ne devait pas 
faire. Mais quelqu'un ne vous a-t-il pas dit, amicalement: "Maintenant, cet 
homme est ici, aidez-lui it obtenir son certificat," R. Je ne me souviens de rien 
de tel. 

Q. Avez-vous eu une conversation avec M. Calvert it ce sujet? R. Je ne me 
souviens pas d'avoir eu une conversation avec M. Calvert a ce sujet. J'ai pu Ie 
rencontrer sur la rue, par hasard. J e ne me rappelle pas qu'il soit venu au bureau 
specialement pour en causer. 

Q. En avez-vous parle avec quelqu'un des ministres? R. Non, je ne me 
rappelle qu'aucun ministre m'en ait parle. 

Q. Ni avec personne autre? R. Kon; je crois que les negociations ont eu 
lieu entre M. Fielding et moi seulement. 

Q. Vous dites que Ie 28, Ie 29 et Ie 30 ont ete les trois jours et les seuls joms ? 
R. Oui. 

Q. Vous ne vous souvenez pas que personne vaus ait parle? R. Non. 
LE COMMISSAIRE: Quel jour etait Ie 28? R. Le discours du budget a dt''! 

etre prononce un jeudi, et il a ete prononce Ie 29. 
M. THOMPSON: Le 28 novembre 190G etait un mercredL 
LE COMMISSAIRE: A-t-on adopte des reglements au sujet de ce qu'il faut 

faire pour obtenir un certificat? R. On n'a pas adoptC de reglements. 
Q. II n'y en a pas eu d'adoptes jusqu'ici? R. Non. 
Q. Vous vous guidez simplement d'apres les dispositions de la loi des Ball

ques? R. Oui. 
Q. Jusqu'a quel point cela est-il une affaire de routine, avant d'arriver au 

Conseil de la Tresorerie, au devant Ie ministre en tant que chef de son adminis
tration? R. Les differentes clauses de la loi des Banques-ce qu'on fait ordi
nairement, c'est de s'assmer si les petitionnaires se sont conformes aux differentes 
clauses de la loi des Banques, et s'il sont fait, ce que la loi prescrit avant qu'an 
leur accorcle une charte: on s'assure que I'avis a eM publie dans la Gazette du 
Canada, Ie nombre de fois voulu; puis, on verifie Ie depot et l'on s'assure, par les 
moyens qui nous semblent les meilleurs, sait par des declarations sous serment 
ou autrement, que l'election des directeurs et les aut res demarches ont 6te faites 
de la maniere exig6e par la loi des Banques; parfois ce travail de verification est 
partage entre plusieurs. 

Q. C'est it vous qu'incombe cette responsabilitC en premier lieu? R. Oui. 
Q. Lorsque les papiers semblent etre en regie, que faites-vous ensuite? R. 

J'avertis Ie ministre des Finances que nous avons examine les papiers et qu'ils ont 
paru etre en regie, puis j'attends ses ordres. 

Q. Y a-t-il un certificat donne par vous ou par un autre fonctionnaire, attes
tant que les papiers sont en regie? R. Pas toujours; parfois un fonctionnaire 
donnera un certificat attestant qu'il a examine les papiers, et parfois il Ie d6clarera 
de vive voix. 

Q. Le fonctionnaire prend-il la responsabilite de l'examen de la liste, pour 
determiner si c' est une bonne Iiste des actionanires? R. Non. J e pare ours 
la liste moi-mcme, et je me forme une idee g6nerale de sa valeur. 

Q. Dans qucl but? H. Simpiement afin de pouvoir dire au ministre que 
la Iiste est rep artie sur une assez grande etendue. 

Q. Supposcz-vous que si la liste n'etait pas satisfaisante Ie Conseil de Ia 
Tresorerie pourrait refuser son certifieat? E. Certainement. 
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R. 

Q. Ne voyez-vous pas maintenant que cela a probablement ete une erreur? 
R. Qh,oui. 

Q. La lettre contenait deux parties: dans l'une il etait question de l'escompte 
des billets; dans J'autre il parlait des plaintes de ses clients? R. Qui. 

Q. De sorte que ce qui avait trait It l'escompte des billets demeurait, bien 
que les documents eussent ete retires? R. Qui. 

Q. Mais je suppose que cela a echappe a votre observation? R. Cela 
etait compense, monsieur, par l'attestion sous serment, si claire et si distincte. 

Q. V ous aviez cette declaration sous serment? R. Qui. 
Q. Vous avez parle d'une lettre que vous avez ecrite a Travers? R. Qui. 
Q. Je ne la vois pas parmi les papiers; a quelJe date a-t-elle eM ecrite? R. 

1311e doit etre h1; elle a ete ecrite une semaine ou deux avant cela. 
M. HODGINS: Elle est datee du 21 novembre. 
LE COMMISSAIRE: Est-ce la cette lettre du 21 novembre 1906: "Relative

ment a votre lettre du 25 octobre, accompagnant votre depot de $250,000 fait en 
vertu de Particle 13 de la loi des Banques, je ne doute pas que vous demandiez 
tres prochainement un certificat en vertu de l'article 14, vous autorisant a faire 
Ie commerce de banque. Parmi les papiers qui doivent etre soumis au Conseil 
pour appuyer votre demande, it y a une liste des souscripteurs de bonne foi"
je suppose que eel a veut dire "iI do it y avoir une liste" ? R. Qui. 

Q. Il y a une liste des souscripteurs de bonne foi du capital-actions de la 
banque, indiquant des souscriptions s'elevant a $500,000. Voudriez-vous avoir 
la bonte de faire ajouter a cette liste, pour etre soumis au Conseil, un etat indiquant 
Ie montant reel d'argent verse par chacun des souscripteurs." Ce dernier para
graphe, qu'est-ce qui vous l'a fait ecrire? R. Ces rumeurs qui couraient partout. 

Q. Je vois que dans une lettre que vous avez ecrite a M. Clouston Ie 3 decem
bre vous dites: IIJ'ai eu auparavant une conversation avec M. Fielding, qui etait 
tres occupe a preparer son discours du budget, au Eujet de cette demande. Mais 
vendredi dernier, Ie lendemain de son discours du budget, M. Travers, Ie gerant 
general a eu une entrevue avec lui. Au cours de cette entrevue ce monsieur a 
affirme que 'pas un dollar' de la somme versee n'avait eM emprunte. Afin d'avoir 
cela par ecrit, M. Fielding a ecrit a M. Travers une lettre, dont jc vous envoie 
copic, demandant qu'on l'as,mrAt que les montants indiques comme ayant ete 
verses etaient vraiment et dans chaque cas des paiements en especes. .Te vous 
inclus une copie de In reponse de M. Travers." 

Q. Etiez-vous present quand Travers a fait cette declaration, ou est-ce que 
vous n'avez ecrit cette lettre que d'apres ce qu'on vous a dit? R. Proba
blement d'apres ce que m'a dit Ie ministre. 

Q. Par qui fut dictee la lettre du 30 novembre, celle dont il est parle dans 
cette lettre a Sir Edward Clouston, la lettre it Travers; etait-ce une lettre de M. 
Fielding ou de vous? R. M. Fielding I'a dictee; elle a ete dich~e par M. Fielding 
lui-meme. 

Q. Je veux vous faire remarquer la difference qu'il y a entre les termes de 
cette lettre et la reponse. Apres la premiere partie de la lettre, qui n' est pas impor
tante, je lis: lill y a un aspect de la question sur lequel je desirerais attirer votre 
attention qes it present, pour que vous Ie consideriez tout de suite. Qn nous a 
represenM que dans des cas anterieurs, alors qu'une demande etait apparemment 
reguliere sous tous les rapports, les requerants en realite eludaient l'intention de 
la loi des Banques, relativement au montant du capital verse. Qn nous a dit que 
dans certains cas II'S souscripteurs n'avaient pas reellement fait leurs paiements 
en especes, mais qu'ils avaient donne des billets aux directeurs provisoires, lesquels 
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billets avaient servi a emprunter l'argent. Par suite de rapports semblables qui 
nous ont eM faits au sujet d'un cas anMrieur, nous croyons qu'il est opportun de 
soumettre a un rigoureux examen toutes les demandes de certificat qui nous arri
vent." 

Q. N e s' agissait-il pas de cette demande meme? R. Cette lettre a eM dicMe 
par M. Fielding. 

Q. Apparemment M. Fielding faisait erreur, puisqu'il s'agissait de cette 
demande meme? R. II est possible qu'il ait entendu parler de quelque cas ante
rieur. 

Q. Mais vous savez aSSUfl3ment que ce dont il parle dans sa lettre se rappor
tant a ce cas particulier? R. J e ne Ie sais pas. 

Q. Puis il ajoute: "Je serai heureux d'etre assure que rien de tel n'a eu lieu" 
-c'etait peut-etre une maniere polie d'avertir M. Travers-"Je serais heureux 
d'etre assure que rien de tel n'a eu lieu dans Ie cas des souscriptions de la Farmers' 
Bank, mais que les montants indiques dans la demandecomme ayant eM verses 
l'ont tous ete, comme la loi l'exige, en especes." Cette lettre me parait etre celIe 
d'un monsieur qui ne saurait pas qu'on el1t rCQu des plaintes au sujet de la demande 
actuelle, mais qui, sachant que la chose etait deja arrivee, voudrait empecher 
qu'elle se produistt de nouveau? R. Je ne voudrais pas donner a une lettre 
dictee par M. Fielding une interpretation qu'illui appartient seul de donner, mais 
je ne doute pas qu'il avait cette demande dans l'idee. 

Q. Etes-vous certain que M. Fielding connaissait, ou avait presente a l'esprit 
en ecrivant cette lettre, la lettre de M. McCarthy? R. Je Ie crois, oui. 

Je devrais peut-etre dire, pas tant la lettre de M. McCarthy que l'idee generale. 
Q. N otez bieq la reponse de Travers, et voyez comme elIe ne repondait pas 

a la demande qui lui etait faite: "En reponse a votre lettre du 30 novembre, 
je vous dirai que, dans Ie cas de la Farmers' Bank, les directeurs provisoires ne fle 
sont pas procure l'argent necessaire de la maniere que vous indiquez. Vous 
trouverez l'etat que je vous ai foul'lli absolument exact, quant au montant des 
actions souscrites et quant au montant verse." II ne repondait pas a la question 
du tout? R. Pas tout a fait. 

Q. Le fait est, comme nous Favons decouvert, que les billets ont servi a 
emprunter l'argent; ce ne furent pas les directeurs provisoires qui emprunterent 
cet argent, mais lui. Je suppose que cela est passe inaperQu? R. II faut vous 
rappeler qu'avant que Travers ecrivit cette lettre M. Fielding avait eu une entrevue 
avec lui. 

Q. Est-ce que cela n'etait pas de nature a inspirer des souPQons? R. Vu 
la declaration categorique faite anMrieurement par Travers au sujet de la regulariM 
de la methode employee pour se procurer des fonds, je suppose qu'on n'a pas remar
que cela dans cette lettre. 

Q. J'imagine que si cette lettre avait eM adressee au ministere de la Justice, 
on aura it probablement remarque la difference. Vous n'etes pas des avocats au 
ministere des Finances; et cette reponse avait etC preparee avec Ie plus grand 
soin: elle etait aussi specieuse qU'elle etait courte? R. Specieuse, oui. 

Q. Comment se fait-il qu'il vous soit venu a l'esprit, a vous ou au ministre, 
que ce del'llier pourraitse fier davantage a une lettre de Travers, lorsqu'il avait 
deja la declaration assermentCe de cet homme auqel il demandait une simple 
lettre; la premiere avait 15M faite sous serment, l'autre ne 1'etait pas? Je suppose 
que M. Fielding voulait avoir quelque chose faisant voir qu'il avait pris-

Q. II voulait faire appel a son honneur? R. Oui. 
Q. Ne croyez-vous pas qu'un fait semblablc prouvc que Ie ministere devrait 

faire des recherches aux sources memes? R. C'est ce que nous faisons maintenant; 
nous avons eu des cas depuis et c'est ce que nous avons fait. 



ENQU2TE DE LA FARMERS BANK 

DOCUMENT PARLEMENTAIRE No 153a 

757 

Q. Vous ne vous fiez plus aux declarations sous serment? R. Non. A 
cette epoque, voyez-vous, nous n'avions aucune raison de soupr;onner la bonne foi 
de M. M. Travers plus que celle de tout autre gerant general de banque. 

Q. Suppose qu'il vous eut dit franchement: "Les directeurs provisoires 
avaient pour cent mille et quelques dollars de billets de bons cultivateurs. Ils 
m'ont endosse ces billets sans recours, j'administrais tout, l'on me passait ces 
billets, et j'ai emprunte sur rna garantie personnelle; donnant ces billets en garantie, 
j'ai emprunte $80,000, que j'ai portes au credit des signataires des billets que nous 
avions," qu'aurait fait Ie ministere? R. La question aurait alors ete de savoir 
si cela pouvait etre regarde comme un p.aiement en especes, et nous aurions proba
blement pris conseil d'avocats. 

Q. Apparemment on ne s'enquiert pas des depenses preliminaires que l'eta
blissement d'une nouvelle banque entraine? R. Non, on n'avait pas l'habitude 
de s'enquerir de cela. 

Q. La banque dont il est question avait apparemment depense jusque-la 
$41,000? R. Oui. 

Q. Si l'on vous avait dit qu'up.e prime de dix ou de quinze pour cent avait 
ete payee a Travers et a ses agents pour les actions qu'ils avaient fait souscrire, 
et que cette prime avait ete payee a meme l'argent des souscripteurs, cela aurait-il 
fait une difference? R. Les frais occasionnes par la perception des montants 
souscrits? 

Q. N on, pas pour les percevoir, mais pour obtenir les souscriptions? R. 
La commission des agents? 

Q. Oui? R. Pourvu que la commission fut juste et raisonnable, quand 
mem~ nous aurions eu ce renseignement, nous n'aurions pas regarde cela comme 
un obstacle bien grave; sans doute, si les depenses d'organisation sont excessives, 
c'est une question qui doit etre soumise au Conseil, au gouvernement; c'est quelque 
chose que Ie Conseil doit connaitre. 

Q. Je suppose que si ceci etait a refaire on ecrirait chacune des objections, 
afin d'avoir par ecrit aussi la solution donnee a toutes les difficultes? R. Oui. 

M. HODGINS: Je vous pose cette question a votre propre demande? R. 
Oui. 

Q. D'apres ce qu'a dit M. Travers, il parait que quelqu'un a rer;u une somme 
de $3,000, M. Travers etant sous l'impression que Ie paiement de cette somme 
devait lui aider a obtenir son certificat. A vez-vous rer;u une partie de cet argent? 
R. Non, absolument et sans reserve. 

Q. Savez-vous quoi que. ce soit au sujet du paiement d'une telle somme 
ou de toute autre somme? R. Non, aboslument et sans reserve, je n'ai pas eu 
connaissance qu'on ait employe une telle somme d'argent, comme vous venez de 
Ie dire ou d'aucune autre fac;on. . 

LE COMMISSAIRE: Travers lui-meme a dit qu'il n'avait pas employe d'argent 
de la sorte? R. J e voudrais que cela fut confirme par un meilleur temoignage. 

. JAMES BROUGH, de la Division de la sylviculture du ministere .de l'Inte
rieur, est present, rna is n'est pas assermente. Le dialogue suivant s'engage entre 
M. Brough et M. Hodgins: 

M. HODGINS: Je desirerais connaitre Ie montant que Peter Ryan a offert, 
par soumission,pour les limites dont il a parle Ie 22 janvier. 

M. BROUGH: L'un des cheques etait de $350 et l'autre de $2,050. 
M. HODGINS: Autant que je me rappelle, il a fait quatre soumissions ce 

jour-la; nous les avons vues dans Ie livre dans lequel il copiait les lett res qu'il 
envoyait, mais peut-etre n'y en avait-il que trois. 

M. BROUGH: Non, il n'y en a eu que deux ce jour-lao 
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M. HODGINS: A-t-on soumissionne au nom de M. Scott ou au nom de M. 
Pearson? 

M. BROUGH: Ces soumissions etaient au nom de J. G. Scott. 
M. HODGINS: II n'y en avait pas d'autres, seulement les deux? 
M. BROUGH: Oui. 
M. HODGINS: Le 22 janvier? 
M. BROUGH: Le 23 janvier. 
M. HODGINS: Cette date est celIe de leur reception ici. 
M. BROUGH: ~ui, c'est la date de l'ouverture des soumissions. 
M. HODGINS: Ryan et Scott bu Pearson etaient les deux seuls soumission

naires? 
M. BROUGH: Oui. 

M. HODGINS: M. Ryan m'a demande d'interroger les membres du Conseil 
de la Tresoreric, et j' ai pris des renseignements. J e crois que s'ils eussent eM ici 
a Ottawa, faciles it atteindre, jc les aurais interroges pour Ie satisfaire; mais je crois 
qu'a present, bien qu'il n'ait pas retire sa demande, il n'insistera pas. M. Fielding 
a ete interroge sur les differents points qu'il s'agissait d'eclaircir, et je ne crois pas 
que les denegations probables de Sir Richard Cartwright et de M. Brodeur soient 
necessaires, a moins qu'on ne dise plus qu'il n'a ete dit jusqu'ici. 

LE COMMISSAIRE: Au sujet de ces $3,000? 
M. HODGINS: Oui. Je crois pouvoir me dispenser de les appeler et que je suis 

justifiable de prendre cette responsabilite. C'est pourquoi je n'ai plus maintenant 
de temoins a faire entendre. 

La Commission s'ajourne sine die. 

Toronto, 12 decembro 1912. 

La Commission se reunit a 11 h. de l'avant-midi, a Osgoode Hall. 

SONT PRESENTS: 

L'HONORABLE SIR' WILLIAM MEREDITH, commissairc. 
JOHN THOMPSON, C.R., representant Ie gouvernement du Dominion. 
WILLIAM LAIDLAW, C.R., representant les actionnaires. 
W. C. MIKEL, representant les depositaires. 

M. THOMPSON: Il n'y a plus de temoins a entendre; mais il m'est tombe 
sous les yeux une lettre ecrite par Ie sous-ministre des Finances, en date du 2 mai 
1907, qu'on devrait peut-etre produire comme piece. 

LE COMMISSAIRE: Tres bien; je suppose qu'il s'en trouve une copie dans la 
reponse? 

M. THOMPSON: Oui. 
LE COMMISSAIRE: Les reponses a cette demande font partie du dossier. 
M. THOMPSON: Oui. La copie d'une lettre en reponse a cela) ecrite par Ie 

gerant general du ministre des Finances, y etait annexee. 
LE COMMISSAIRE: Qu'eUes soient produites ensemble. 
PIECE 91: Lettre de T. C. Boville, sous-ministre des Finances, a W. R. 

Travers, en date du 2 mai 1907, ot reponse de Travers au ministre des Finances, en 
date du 11 mai 1907. 

M. THOMPSON: Je n'ai plus de temoignages a faire entendre. 
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LE COMMISSAIRE: Quelqu'un a-t-il autre chose a ajouter a la preuve? M. 
Clarkson, pouvez-vous nous donner d'autres renseignements de quelque impor
tance, que vous ne nous avez pas encore communiques? 

M. G. T. CLARKSON: Non, monsieur. 
LE COMMISSAIRE: Vous ne pouvez pas nous eclairer davant age au sujet du 

cheque de $3,000? 
M. THOMPSON: Vous vous rappelez, monsieur, que nous avons ajourne pour 

nous reunir a Ottawa, que nous avons interroge les employes de I'h6tel Russell et 
qu'ils n'ont pu nous eclairer. Depuis lors, aucune nouvelle preuve n'a eM decou
verte. Le premier commis de I'h6tel Russell devait preparer et me remettre un 
releve indiquant les personnes qui avaient signe Ie registre de l'h6tel a certaines 
dates. J'ai examine ce releve, mais il ne contenait rien qui put jeter de la 
lumiere sur cette affaire. 

LE COMMISSAIRE: Le cheque n'a pas ete retrouve? 
M. THOMPSON: Non. 
LE COMMISSAIEE: On n' a pas retrouve la souche d'un cheque de ce geI}re. 
M. THOMPSON: N on, monsieur. 
LE COMMISSAIRE: Ni aucune entree? 
M. THOMPSON: II y a un cheque de $3,000, mais il fait deja partie du dossier. 
LE COMMISSAIRE: Faites-Ie-moi voir. Piece (60). Ceci etait en janvier, 

quelque temps apres. 
M. THOMPSON: Oui. 
LE COMMISSAIRE: Cela a-t-il etC porte au compte de la commission? 
M. G. T. CLARKSON: Non, monsieur, au compte du mobilier. 
LE COMMISSAIRE: A vons-nous decouvert a quoi cet argent avait reellement 

ete employe? 
M. G. T. CLARKSON: Si j'ai bien compris, M. Travers a dit qu'il avait reQu 

cet argent et touche Ie cheque. Je ne me rappelle pas ce qu'il a dit, au cours de 
son temoignage, au sujet de I'emploi de cet argent. 

LE COMMISSAIRE: Je pense que nous pourrions appeler M. Travers et Ie lui 
demander. 

W. R.·TRA VERS est rappele: 

M. THOMPSON: Une des pieces (piece 60) est un cheque de $3,000 sur la 
Banque Union, en date du 7 janvier 1907; est-ce Ie cheque que vous avez depose 
a Ottawa, au benefice d'une personne inconnue? R. Non. 

Q. Regardez ce cheque, piece 60'? R. Je n'ai pas pu dire, au cours de rna 
deposition, a quoi ce cheque avait servi, et je ne Ie puis pas maintenant. Voici 
ce que j'ai dit: apres qu'on m'eut montre Ie cheque et que j'eusse vu les sommes 
indiquees sur Ie dos, j'ai dit que cela pouvait avoir quelque rapport avec I'autre 
argent, inais que je ne pouvais rien affirmer sans voir la date du paiement de 
l'autre cheque. 

Q. Vous nous avez dit que vous attendiez ce cheque de $3,000 d'Ottawa et 
que vous vous etiez prepare en consequence? R. Oui. 

Q. Vous avez declare, je crois, que lorsque Ie cheque est arrive vous I'avez 
paye? R. Je l'ai paye. On m'a montre Ie cheque que voici, et vous verrez dans 
rna deposition, je crois, que j'ai dit etre embarrasse, car cet argent m'a paru etre 
I'argent que j'ai paye pour ce cheque. Si j'avais I'autre cheque et si je l'ai paye a 
cette date, je pourrais presque jurer que c'est cet argent. 

Q. Vous etes sous I'impression que vous avez pu donner ce cheque sur la 
Banque Union pour vous procurer des fonds afin de rencontrer Ie cheque que 
vous aviez donne a Ottawa?R. Non, je n'ai pas dit cela; je ne sais pas a quoi 
cela a ete employe; je crais qu'il est tout probable, du moins il est possible, que 
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j'aie echange l'arg~nt que j'avais dans mon pupitre, dans ma bOlte, pour cet argent, 
c'est pour cette raison que j'ai dit que si nous avions l'autre cheque nous pourrions 
voir ou il a etC depose et it queUe banque; cela eclaircirait l'affaire. 

Q. Vous voulez parler maintenant de la somme provenant de ce cheque sur 
la Banque Union? R. Je ne sais pas it quoi ont etC employes ces 83,000 qui 
m'ont etC payes. Les livres ne Ie font pas voir. 

Q. La date de ce cheque de Ia Banque t'nion est-elle a peu pres celIe a Ia
queUe vous attendiez d'Ottawa Ie cheque de $3,000? R. Je ne pourrais pas dire. 
Cela me paraU etre un peu trop tot; je crois que c'etait un peu plus tard. 

Q. Vous croyez que Ie cheque d'Ottawa est arrive apres Ie cheque de la 
Banque "Union? R. Oui, je crois qu'il est arrive plus tard que celui-ci. 

Q. Avez-vous donne Ie cheque it Ottawa en octobre? R. Je l'ai donne Ie 
28 novembre. 

Q. D'apres votre temoignage, j'avais compris que Ie cheque d'Ottawa etait 
arrive environ un mois ou six semaines plus tard? R. Oui, c'est ce que j'ai 
dit; environ un mois plus tard, ou peu apres l'ouverture de la banque. 

Q. Cette date ne correspondrait pas it celle du cheque de Ia banque Union? 
R. C'est bien vel'S Ie meme temps it peu pres. 

Q. QueUe date porte Ie cheque de Ia Banque "Union? R. Le 7 janvier. 
Q. Si vous attendiez un cheque d'Ottawa, ne vous prepariez-vous pas en 

consequence? R. Je me suis prepare en consequence. J'ai commence it m'y 
preparer tout de suite. 

Q. Si Ie cheque d'Ottawa etait arrive environ six semaines apres avoir eM 
donne, cela ne serait-il pas une semaine environ apres Ia date du cheque de Ia 
Banque "Union? R. Oui, c'est mon avis. Je ne pourrais pas dire exactement la 
date; je ne puis pas en jureI'. 

Q. Comme j'ai compris, vous avez dit que Ie cheque est arrive environ six 
semaines plus tard '? R. Oui, environ un mois ou six semaines plus tard? R. 
Oui, environ un mois ou six semaines plus tard. 

Q. Et Ie cheque de la Banque "Union cst date environ cinq semaines plus 
tard? R. Oui. Je ne saurais dire que ce cheque a Cite donne dans Ie but de me 
procurer les fonds pour l'autre cheque que j'ai laisse a Ottawa; mais, comme j'ai 
dit tantot, les chiffres sur Ie dos me font croire que c'est l'argent en question. Si 
j'avais l'autre cheque pour etablir la date du paiement et que cette date corres
pondrait, je Ie saurais au juste. 

Q. A vez-vous M. Peter Ryan it Ottawa Ie premier jour de votre arrivee? 
R. Oui, monsieur. 

Q. Est-ce ce jour-Ia ou Ie Iendemain que vous avez mis Ie cheque de $3,000 
dans une enveloppe? R. Ce jour-lao 

Q. Le meme jour? R. Oui, d'apres ce que je me rappelle, c'etait ce jour 
meme, Ie soir meme. . 

Q. Vous rappelez-vous sur queUe banque Ie cheque etait tire? R. Sur la 
Traders Bank. 

Q. Etait-ce un des trois cheques que vous avait envoye Fitzgibbon? R. 
Non, cela ne pourrait etre: ce que n'est deux ou trois jours plus tard que je les 
ai rC9us. J'av'ais en ma possession, dans mon bureau, des blancs de cheques de 
toutes Ies banques, de sorte que si un actionnaire venait payer les actions qu'il 
avait souscrites j'avais toujours Ie blanc de cheque dont il pouvait avoir besoin. 
,T'avais apporte avec moi un blanc de cheque de la Traders Bank, et apres avoir 
regIe avec Smith, Hunter me dit: "Vous pouvez avoir besoin d'autres choses, je 
vous enverrai d'autres cheques." C'est pour cela que ces cheques me furent 
envoyes. 

Q. Dans queUes banques autres que la Traders Bank aviez-vous assez d'ar
gent pour pouvoir donner un cheque de $3,000? R. Quand? 
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Q. AIors que vous etiez a Ottawa? R. Je n'avais d'argent dans aucune 
autre banque. 

Q. Vous n'en aviez que dans Ia Traders Bank? R. Oui, c'etait Ia seule. 
Q. De sorte que si vous avez donne ce cheque de $3,000, cela a du etre sur 

la Traders Bank? R. C'etait sur la Traders Bank, j'en suis sur. 
Q. Et vous vous etes servi d'un blanc de la Traders Bank? H. Je suis 

bien sur de cela aussi; c'etait un blanc de la Traders Bank. 
Q. Et vous etes bien sur que ce n'etait pas un des trois cheques que vous 

a envoyes Fitzgibbon? R. Je ne saurais avoir de doute hl-dessus, car je les 
avais pas encore re9us; ce n'cst que Ie 30 qu'ils me sont parvenus. 

LE COMMISSAIRE: Apparemment vous avez paye Guthrie & Pringle Ie 4 
decembre, d'apres cette souche (piece 90)? R. Je crois que j'ai postdate ce 
cheque, aBn d'avoir Ie temps de revenir avant qu'il soit presente. 

::VL THOMPSON: Vous avez paye leur compte tandis que vous etiez a Ottawa? 
R. Autant que je me Ie rappelle, c'est ce que j'ai fait; si cela est un des cheques, 
iI a certainement 15M paye tan dis que j' etais lao 

Q. Pendant que vous etiez a Ottawa vous avez employe deux des trois cheques 
que vous avait envoye Fitzgibbon, n'est-ce pas? R. Je ne Ie crois pas; je crois 
n'en avoir employe qu'un, celui que j'ai donne a Guthrie & Pringle; je ne suis pas 
sur si-

Q. N'avez-vous pas dans Ie meme temps donne un cheque postdate pour 
solder Ie compte de Smith? R. Non, j'ai donne a Smith un bon a vue. 

Q. Et dans la suite ce bon a-t-il ete paye? R. En especes. M. Shaver 
vous Fa prouve: il a dit qu'il avait tire sur la Banque Traders et p~ye Smith; Ie 
cheque a etC produit. 

Q. Il y a eu un cheque donne a Smith plus tard? R. Oui; je suis certain 
que ce n'est pas un de ces cheques-lao 

Q. Vous souvenez-vous de ce que sont devenus les autres cheques qu'on 
vous avait envoyes a Ottawa? R. Je ne saurais Ie dire, j'imagine que les souches 
l'indiquel'Ont. Je voyais tres rarement Ie livre des cheques; on les ecrivait et on 
meles apportait pour les signer. Pendant tout Ie temps que la banque a fait 
affaires, je n'ai pas vu Ie livre de cheque autant que depuis que je suis a cette en
quete. 

Q. A queUe date l'argent a-t-il ete retire de la Traders Bank? 
M. G. T. CLARKSON: Retire de la Traders Bank en entier? 
LE COMl\HSSAIRE: Oui. 
M. G. T. CLARKSO~: Le 21 decembre 1906; 853,000 ont eM retires alors. 
M. THOMPSON: Vous rappelez-vous Ie nom de l'employe de l'hOtel Hussell 

qui vous a donne Ie numero de la chambre de Peter Ryan? Non, je ne pourrais 
pas dire quel etait son nom. 

Q. Etait-ce un des commis de l'hOtel ? R. Oui. 
Q. En lites-vous bien sur? R. Je n'en ai pas Ie moindre donte. 
Q. Vous avez obtenu votre renseignement d'un des commis de l'hotel? 

R. Oui. Autant que je me rappelle, il m'a dit Ie numero de la chambre, et j'en 
ai pris note sur Ie dos du cheque. 

Q. Vous croyiez qu'il vous avait donne Ie numero de Ia chambre de M. Peter 
Ryan? R. Je Ie croyais. 

Q. Je pourrais vous dire que M. Peter Ryan n'avait pas signe Ie registre de 
l'hOtel Russell a Ottawa? R. Cela se peut; c'est pour cela que j'ai demande quel 
etait Ie numero de sa chambre. Je ne me souviens pas d'avoir regarde dans Ie 
registre, et cela peut justement etre la raison pour Iaquelle j'ai demande ou je 
pourrais Ie trouver. 

Q. VOllS declarez que Ie commis de I'hotel vous a donne Ie numero, lorsque 
vous vous lites adresse a lui pour avoir Ie numero de la chambre de M. Peter Ryan? 
R. Oui. 
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Q. Y a-t-il d'autres renseignements que vous voulez nous donner de nature 
a eclaircir cette affaire? R. Je voudrais pouvoir Ie faire; je ne puis eclaircir cette 
affaire davantage tant que je n'ai pas ce cheque; je crois que si nous avions Ie 
cheque, tout se demeIerait tout seul. Je ne puis rien faire. 

LE COMMISSAIRE: Pourquoi ne prevoyiez-vous pas que ce cheque serait 
presente a la banque? R. Parce que j'avais l'intention de retirer mon argent de 
la Traders Bank des que je serais de retour. 

Q. II aurait pu etre presente n'importe quel jour a partir du jour de son 
emission jusqu'au jour de votre retrait? R. C'est pour cette raison que j'ai 
laisse rna carte, disant que je Ie paierais en especes, car je craignais que peut-etre 
il serait presente et la Traders Bank Ie refuserait, si j'avais retire mon argent. 

Q. Pourquoi la Taders Bank Ie refuserait-elle? R. Si je n'avais pas d'ar.; 
gent. 

Q. S'i! etait presente apres votre retrait? R. Oui. 
Q. Quand dites-vous que vous avez vu ce cheque, depuis Ia faillite de la 

banque? R. Je crois me souvenir d'avoir vu ce cheque alors que vous devriez 
presideI' la Cour d'Assises; c'etait en mai 1911, si je ne me trompe. 

Q. OU l'avez-vous vu alors? R. J'ai cru Ie voir dans Ie bureau du procureur 
du comte, 10rsque M. Lynch-Staunton etait la; mais il a dit qu'il ne I'avait pas 
eu; et je ne veux pas Ie contredire. 

Q. Au meilleur de votre souvenir, a qui ce cheque etait-il payable? R. II 
etait payable a moi-meme et endosse par moi-meme. 

Q. En blanc? R. Oui. 
Q. Et marque de la Iettre "C"? R. Il etait marque de la Iettre "C." 
Q. Que signifiait ce "C"? R. Je ne suis pas bien sill' si j'ai mis sur Ie 

cheque Ie mot "Charte." Je ne me rappelle pas si je I'ai marque dans Ie temps 
ou plus tard. 

Q. Qu'entendez-vous par plus tard? R. Apres Favoil' paye. 
Q. Qu'avez-vous fait de ce cheque apres Favoir paye? Je I'ai mis dans un 

tiroir prive de mon bureau, avec d'autres papiers. . 
M. THOMPSON: Ce cheque etait-il imprime sur du papier de la meme couleur 

que ceux de la Traders Bank qui ont ete produits? R. Oui, a peu pres de la 
meme couleur; la nuance varie quelquefois; je ne sais pas comment il etait imprime; 
je crois qu'il etait exactement de la meme couleur que celui-Ia. 
. Q. Avez-vous averti la Traders Bank que vous attendiez un cheque de 

$3,000, et leur avez-vous demande de vous l'envoyer s'il etait presente '? R. La 
Traders Bank avait etc avertic que si des cheques etaient presentes apres Ie retrait, 
de les envoyer a la Farmers' Bank. 

LE COMMISSAIRE: V ous ne sa viez pas si ce cheque ne serai t pas presente Ie 
lendemain? R. S'il avait ete presente alors il aurait etC paye par la Traders 
Bank et aurait suivi Ia filiere ordinaire. 

Q. Pourquoi, dans ce cas, avez-vous laisse une note disant de vous Ie pre
senter a vous? R. Parce que j'avais l'intcntion de transferer mon compte des 
que je serais de retour; j'avais eu quelque difficulte avec la Traders Bank, et je 
n'avais pas l'intention de leur laisser de l'argent plus longtemps qu'il n'Ctait pos
sible. . 

M. THOMPSON: Comment se fait-il que vous ne vous soyez pas prepare a 
payer ce cheque plus tOt qu'environ six semaines apres l'avoir donne--ne vous 
attendiez-vous pas a ce que Ie cheque revint aussitot? R. Je m'attendais a ce 
que Ie cheque flit prcsente d'un jour it I'autre, et j'ai immediatement commence it 
me prepareI' en consequence. 

Q. Si vous avez immcdiatement a vous prepareI' a payer ce cheque, Ie cheque 
de Ia Banque Union qui "a etC produit pourrait difficilement se rapporter au cheque 
d'Ottawa? R. Oui, je crois que l'argent du cheque de la Banque Union a ete 
employe pour autre chose, que je ne puis me rappeler maintenant. Je crois que 
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j'ai echange l'argent pour ce cheque, parce que cela me semble etre l'argent que 
j'ai paye pour ce cheque-lil, et j'ai pense que si la chose etait necesflaire vous pour
riez retracer cela il quelque banque. 

LE COMMISSAIRE: Ainsi vous auriez eu $6,OOO? R. Non, ces $3,000 ont 
du etre employes pour une autre chose. 

Q. Vous aviez obtenu de l'argent pour ce cheque de $3,000 de la Banque 
Union; ensuite, si vous aviez en votre possession ces autres $3,000 destines a payer 
Ie cheque quand il serait presente, vous auriez eu alors 86,000? R. Oui, et 
la-dessus j'ai employe $3,000 pour mon propre usage. 

Q. Je croyais que votre suggestion avait eM d'echanger votre argent pour des 
billets de cette banque? R. Voici ce que je dis: aprefl avoir vu cela, je crois que 
j'ai echange l'argent que j'avais pour payer Ie cheque et me servir de ceci, et je 
crois que ceci est aIle a une autre personne, mais je m'en suis pas certain mainte
nant; je ne puis en faire serment. Lorsque Ie "Telegram" m'accuse de m'etre 
parjure, je de~ande a m'assurer des faits et a voir Ie cheque devant moi, et apres 
cela je vous donnerai les details que je connais. Je crois que ceci est aIle a une 
autre personne, $3,000 a une personne et $3,000 a une autre; c'est pourquoi je ne 
puis rien affirmer. 

Q. Et qui croyiez-vous devait perdre ces $3,000? R. Les $3,000 que j'ai 
laisses it Ottawa devaient etre deduits de ma commission. 

M. THOMPSON: Lorsque vous dites que vous vous etiez prepare a payer ces 
$3,000, aviez-vous l'argent it votre propre compte? R. Je ne l'avais pas a 
mon compte. 

Q. OU Ie teniez-vous? R. L'argent que je retirais sur ma commission je 
Ie tenais dans mon pupitre, dans une bofte que je mettais dans Ia vot\te to us les 
so irs. 

Q. L'ftrgent que vous avez mis de cote en prevision du cheque de $3,000 
devant venir d'Ottawa, l'avez-vous garde dans la voute ou dans une hoite? R. 
Oui, on la mettait dans la voute tous les soirs, en attendant que Ie cheque fut pre
sente. 

Q. Et si vous vous etes servi de cet argent pour payer Ie cheque de $3,000 
venant d'Ottawa, est-il possible que vous ayez retire de l'argent de la Banque 
Union pour remplacer ces $3,000? R. Non, je suis tout-A-fait sur que cet argent 
est aIle a une autre personne. 

Q. Dans Ie meme interet, pour Ia meme fin? R. Je ne saurais dire quant 
aces $3,000. (Piece 60). 

LE COMMISSAIRE: Si je vous comprends bien, il ne s'est rien passe entre vous 
et Ryan au sujet d'aucun paiement ou relativement a ce cheque? Non, monsieur. 

Q. Ryan n'en a jamais parle plus tard? R. Non, Ryan ne m'en a jamais 
parle plus tard. Naturellement, j'ai toujours senti qu'il existait quelque chose 
entre nous. 

M. THOMPSON: J'ai compris que Ryan avait ete tres souvent a la Farmers' 
Bank apres cela? R. Oui, il venait tres souvent. 

Q. A venir jusqu'au moment de la faillite ou a peu pres? R. Oui. 
Q. Et cependant il n'a jamais ete question, nj directement ni indirectement, 

de ce paiement? R. Non, je ne me rappelle pas lui en avoir jamais parle. 
LE COMMISSAIRE: Quel service particulier cette somme etait-elle censee 

payer? R. Je ne saurais dire; j'avais compris qu'il etait necessaire de faire 
certaines depenses a Ottawa si nous voulions que notre affaire marchat; j'ai suppose 
que c'etait pour cela. 

Q. Apres avoir laisse ce cheque, combien cela vous a-t-il pris de temps pour 
avoir votre certificat? R. Deux jours, je crois. 
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LE COMMISSAIRE: Y a-t-il autre chose? 
M. THOMPSON: Non. J'ai rec;u un telegramme de M. Weldon, disant que 

son train est en retard, mais qu'il n'a rien de particulier a suggerer. 
LE COMMISSAIRE: Quelqu'un a-t-il autre chose it dire? Qu' on parle mainte

nant, car cette reunion sera probablement notre derniere. Vous ne desirez rien 
dire, M. Thompson, relativement aux points au sujet desquels vous voudriez avoir 
un verdict, ou sur lesquels vous aimeriez attirer mon attention? 

M. THOMPSON: Non, monsieur. Je n'ai rien a ajouter it ce sujet. La Com
mission devatt s'enquerir des faits et entendre la preuve afin d'eclaircir les divers 
points; mais ni mon ancien collegue ni moi n'avions de mandat de la part de 
personnes ou d'interets particuliers. Je crois que votre rapport est compiet, et 
qu'on ne saurait rien ajouter qui ne s'y trouve deja. 

Nous n'avions pas de bref pour personne en particulier et nous ne pensions 
pas qu'il fut necessaire d'insister particulierement sur une partie quelconque du 
temoignage. . 

ICI. 

La commission s'est ajournee. 

Toronto, 6 decembre 1912. 

La commission rep rend ses travaux it midi, it Osgoode Hall. 

PRESENTS:-

L'HONORABLE SIR 'WILLIAM MEREDITH, commissaire. 
J. THOMPSON, c.R., representant Ie gouvemement federal. 

Etaient aussi presents, WILLIAM LAIDLAW, representant les action
naires; 1. E. WELDON, representant les deposants et SAMUEL SHARPE, 
depute, et M. H. B. MORPHY, C.R., depute, representant un comite des 
membres du Parlement dont les districts electoraux, pretendait-on, 
avaient subi de lourdes pert!s occasionnees par la faillite de la Farmers' 
Bank. 

LE COMMISSAIRE: M. Sharpe, tous ceux que vous attendiez sont-ils presents. 
M. SHARPE: Nous en attendions plusieurs, mais ils ne sont pas encore tous 

LE COMMISSAIRE: M. Thornton vient-il? 
M. SHARPE: Oui; nous l'attendions ici. II etait president du comite. 
LE COMMISSAIRE: Nous allons attendre un peu de temps, et dans l'inter

valle je poserai quelques question it M. Fitzgibbon. Je vois qu'il arrive. 

JAMES G. FITZGIBBON, rappele. 

LE COMMISSAIRE: Je veux vous poser une couple de questions; je ne me 
rappelle plus quand vous m'avez dit etre entre au service de la banque? R. 
Vers Ie 19 novembre 1906. 

Q. Vous devez etre au courant des minutes des directeurs provisoires? R. 
N on, monsieur, je ne connaissais rien des reunions des directeurs provisoires ou 
de ce qui s'y rapportait. 

Q. Pourquoi pas, vous etiez un fonctionnaire des directeurs provisoires? 
R. Non, monsieur. 
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Q. II n'y avait personne autre que les directeurs provisoires a cette epoque? 
R. J'etais au service de M. Travers, et je n'avais den a faire avec les directeurs 
provisoires. Tout ce que je faisais, lorsque je suis entre en service, etait la prepa
ration de la liste des actions jusqu'a l'assemblec d'organisation. 

Q. Si vous prepariez la liste des actions vous etiez responsable de l'entree se 
rapportant a la repartition de certaines actions Ie 24 novembre; de qui teniez-vous 
ces renseignements? R. Je les ai eus par des entrees faites dans les livres avant 
mon arrivee en service. 

Q. Pas dans les livres du tout, rien n'indique qu'il y ait eu une assemblee 
apres Ie 9 novembre, je crois que c'est cela: ou avez-vous eu cela? R. M. Shaver 
s'occupait de toutes les souscriptions aux actions et de la distribution. 

Q. A qui etait confie Ie soin des minutes de l'assemblee? R. Je n'ai jamais 
vu les minutes quand-

Q. Ne savez-vous pas qui en etait charge? R. M. Travers est Ie seul que 
je savais avoil' quelque chose a fa ire avec les minutes. 

Q. Le rapport des directeurs provisoires (piece 15) demontre que les frais 
d'organisation a date "pour ce qui a ete debourse par les directeurs s'elevent a la 
somme de $44,403.65." Dans ce que l'on dit etre une copie du rapport dans Ie 
livre des minutes, au lieu des mots paraissant dans Ie rapport, il est dit que les 
frais d'organisation a date "pour ce qui a ete debourse par Ie bureau des directeurs, 
s'eleve ala somme de $41,291"-ce qui revient a la substitution des chiffres $41,291 
aux chiffres $44, 403.65; comment cela a-t-il pu se faire? R. Je ne sais rien de 
cela. 

Q. V ous etiez comptable, n' est-ce pas? R. Oui. 
Q. Comment a-t-il pu se faire que lorsque vous avez ouvert les livres ces 

depenses ont eM portees a trente-deux mille et quelques dollars sur les livres? 
R. Je ne saurais dire, sauf que M. Travers a donne Ie montant a M. Shaver 
qui fit l'entree dans les livres. Je peux dire, si rna memoire ne fait pas defaut, 
que je fis, au crayon, une espece d'analyse des debourses. Je crois que M. Shaver 
faisait au fur et a me sure les premieres entrees de la nouvelle banque dans Ie livre 
de caisse des directeurs provisoires; dans la suite je fis au crayon un releve analy
tique des debourses et de tout Ie reste; je remis cet etat a M. Travers qui s'en servit 
comme base pour determiner les montants que Shaver devait entrer dans les pre
miers livres de la banque. 

Q. Dans quel but falsifiait-on ce rapport? R. Je puis vous assurer que je 
n'y ai aucunement participe. 

LE COMMISSAIRE: A-t-on jamais depose ce livre de caisse? 
M. G. T. CLARKSON: Je ne crois pas. 
LE TEMOIN: Je suis passablement certain que Ie premier livre de caisse de la 

banque a ete transcrit de l'ancien livre de caisse des directeurs provisoires, c'est
a-dire du 26 novembre jusqu'au 1er janvier, alors que nous ouvrimes nos portes. 

LE COMMISSAIRE: Ce rapport porte la date du 22 novembre? R. Oui, 
c'etait precisement une journee ou deux apres mon entree en service. 

Q. lIs n'ont rien fait apres Ie 22? R. Je n'ai rien eu du tout, d'une fac;on 
quelconque, a faire avec les directeurs provisoires. 

Q. Selon les apparences ces actions ont ete reparties Ie 24, deux jours apres 
la date de ce rapport; vous ne pouvez eclaircir ce point? R. Non, monsieur, 
en dehors de cela, si M. Clarkson a cette liasse de notes au crayon qui se trouvaient 
dans mon pupitre, il pourrait s'y trouver quelque chose de nature a apporter 
quelque eclaircissement. 

LE COMMISSAIRE: Ce serait bon de lui laisser voir ces nGtes et lui permettre 
de trouver cela. 

M. G. T. CLARKSON: Oui, nous avons des notes ici. 
LE COMMISSAIRE: Les minutes des directeurs proviso ires ont l'air d'avoir 

eM tenues sur des feuilles? R. Oui. 
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Q. Et ensuite elles semblent avoir eM ecrites au dactylographe? R. Oui. 
Q. Et la plupart du temps colMes dans les livres'1 R. Oui. 
Q. Cela se faisait dans les derniers temps; auparavant elles etaient transcrites. 

R. Cela etait avant qu'ils eussent une sMnographe; lorsqu'ils eurent une steno
graphe, M. Travers lui dictait les minutes qui etaient mises sur des feuilles et 
simplement coIlees dans Ie livre. 

LE COMMISSAIRE: M. Sharpe, attendrons-nous encore plus longtemps? 
M. SHARPE: Je ne pense pas que cela vaiUe la peine. Ils ont manque leur 

train ou leurs raccordements, ou quelque chose comme cela. . 
LE COMMISSAIRE: Si vous Ie desirez, afin de leur donner une occasion, j'ajour

nerai jusqu'a deux heures. Je suppose que s'ils viennent, ils seront quelque peu 
desappointes de ne pouvoir etre ici. 

M. SHARPE: M. Waldon et M. Morphy ne croient pas qu'il soit necessaire 
d'attendre. S'Us avaient eu l'intention de venir, ils seraient venus. Je n'ai 
cependant aucune objection; bien que j'aie d'autre chose a faire cet apres-midi, je 
viendrai ici a deux heures, si vous croyez que cela est necessaire. 

LE COM~IISSAIRE: Je ne fais que vous suggerer la chose. Vous faites parti 
d'un groupe de messieurs qui, je crois, desiraient etre ici. 

M. SHARPE: Oui. Je dirai que je suis un des membres du parlement repre
sentant un district electoral qui a subi de lourdes pertes a la suite de la faillite de 
la Farmers' Bank. Nous avons pleine conscience de notre responsabilite dans 
cette affaire, et nous avons l'intention de vous presenter une liste de questions 
avec l'idee de vous prier de statueI' d'une maniere specifique sur ces questions. 
Inutile de prendre votre temps pour parler longuement des malheurs provoques 
par cette faillite. Nous vivons au milieu de ces victimes, nous entendons leurs 
lamentations et les battements de leur camr, car leur malheur est grand. Nous 
sommes d'avis qu'il s'agit d'un cas particulier, differant absolument de toute autre 
faillite de banque dans les annales du pays; nous ne croyons qu'il se soit jamais 
vu un autre cas Oll un certificat autorisant a commencer les affaires ait ete associe 
dans de semblables circonstances, et nous tenons tout particulierement a signaler 
a votre attention et a votre consideration certains faits se rapportant a l'emission 
du certificat. D'apres les temoignages entendus nous vous representons que Ie 
certificat a eM obtenu du ministere des Finances grace au parjure de Travers et 
par corruption, non pas necessairement aupres d'un membre quelconque du minis
tere des Finances, mais quelqu'un a certainement depense sans compteI', et ce 
quelqu'un etait suppose avoir de l'infiuence aupres du ministere. Et, se basant 
sur les temoignages, nous pretendons que Ie moins que l'on puisse dire, c'est que 
Ie ministere des Finances s'est rendu coupable de negligence, et bien que, techni
niquement, on ne so it pas a faire Ie proces du ministere, il n'en a pas moins ete 
manifestement meIe a l'emission du certificat, et nous vous representons que la 
preuve vous justifierait de declarer que Ie ministere des Finances a ete coupable 
de negligence en emettant Ie certificat. N aturellement, la maladministration de 
Travers, dans la suite, a contribue largement a la faillite de la banque, mais nous 
sommes d'avis que cette mauvaise administration de Travers n'a ete rendue 
possible que par la negligence de ministere des Finances. On a trompe Ie minis
tere, mais nous dirons que si Fon eut fait preuve d'une diligence ordinaire, la fraude 
aurait ete decouverte par Ie ministere. N ous croyons que Ie ministere des Finances 
a mal agi en ne prenant pas les mesures necessaires pour rappeler Ie certificat et punir 
Travers pour parjure lorsque la chose fut decouverte. Si, apres que l'on eut decou
vert Ie parjure, Ie ministere eut agi avec la diligence necessaire, les pertes qui 
suivirent n'auraient pas eM encourues, ni auraient-elles pu parvenir. Labanque 
!l,Urait peut-etre ferme ses portes a cause de la maladministration d'un autre, 
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mais ce n'aurait certainement pas ete a cause ue la mauvaise administration de 
Travers. Ce dernier aurait dti etre poursuivi par Ie ministere des Finances, Ie 
certificat aurait dti etre rappeIe, on aurait dti prendre des mesures pour prevenir 
Ie public que Ie certificat avait ete obtenu par fraude ou par parjure, ou des deux 
moyens, et id'avenir de ne pas faire d'affaires avec la banque; de cette fa90n per
sonne n'aurait subi toutes les pertes occasionnees par cette faimte. 

Nous sommes iei, M.le commissaire, de notre propre initiative, pour ainsi dire; 
nous sommes gens aux occupations assez nombreuses dans diverses parties de la 
province; nous n'avons pu suivre les procedures au jour Ie jour, nous n'avons pu 
assister a l'enquete tous les jours, nous ignorons quels ont ete les arguments des 
avocats et nous ne voulons pas que rien dans notre attitude so it pris pour une 
critique de la conduite des avocats qui ont pris part it cette cause. Comme je 
l'ai deja dit plus haut, nous sommes en relations constantes avec les victimes, 
nous entendons leurs plaintes et leurs sanglots apres les pertes qu'elles ont subies, 
et de peur que I'on passe outre sur certaines choses, nous avons pris sur nous de por
ter a votre attention ce que nous croyons etre d'une importance capitale relative
ment it cette enquete. Si ces choses n'ont pas etC oubliees, nous desirons appuyer 
sur elles, les repeter et vous rappeler de nouveau a quel point eIles sont impor
tantes. Nous esperons qu'il n'est pas trop tard pour faire ces representations. 
On nous a dit que nous serions peut-etre trop tard, mais je vois que tous les temoi
gnages n'ont pas etC entendus, et que vous n'avez pas encore prepare votre rap
port i pour cette raison, je suppose que nous faisons nos representations en temps 
tout-a-fait opportun. Je dirai que vingt ou trente deputes du parlement se sont 
reunis plusieurs fois it Ottawa pour discuter cette affaire; ils ont nomme un comite 
dont M. C. J. Thornton fut elu president. M. Morphy, Ie colonel Hugh Clark et 
M. Richard Blain, membres, et moi-meme je remplissais les fonctions de secretaire 
du comite. N ous avons prepare certaines questions que je vais vous soumettre 
et sur Icsquelles je vous demanderai une decision. Ce comite prepara ccs ques
tions et les soumit aux deputes du pariement i tous signerent un memorial a l'hon. 
M. White, Ie ministrc des Finances, lui demandant de les transmettre avec priere 
d'y repondre d'une maniere specifique. Mais pour des raisons qui lui etaient 
particuliel'es, il a crn qu'll n'etait pas bien de proceder de la sorte, mais qu'il etait 
plus a propos de les presenter nous-memes en personne, et c'est pourquoi nous 
80mmcs iei. Nous sommes d'avis que si on nc trouve pas de reponses specifiques 
it ces questionFi, toute l'enquete manquerait son but; si je comprends bien la chose, 
I'enquetc a pour but et objet de demontrcr de quelque fa90n au gouverncment 
qu'il aurait raison de venir a notre aide. NOllS insistons aupres du gouvernement 
pour qu'il :;tecorde co secours; nous croyons qu'll devrait Ie fairo; nous croyons 
qu'ils'agit d'un cas special, et nous sommes d'avls que les faits reveIes au cours 
de I'enqu{)te, Ie rapport officiel depose au parlement, jUFitifiant Ie pays de faire 
quelque chose pour ces malheureuses victimes. Pour eette raison, nous soumet
tons les questions suivantes a votre Seigneurie: 

1. D'apres les temoignages entendus, votre Seigneurie decide-t-elle que Ie 
ministere des Finances a emis Ie certificat it M. Travers apres avoir ete avlse que 
l'on trompait Ie ministere? 

2. M. Travers a-t-il paye $3,000, ou un autre montant ou d'autres montants 
a quelqu'un pour I'engager a emettre Ie certificat? 

3. Apres avoil' ete averti que M. Travers avait recours a la fraude pour obtenir 
Ie certificat, Ie ministere des Finances n'aurait-il pu rappeler Ie certificat, ou prendre 
des mcsurcs pour empechcr de s'en servir, ou aviser Ie public qu'i! y avait cu fraude 
d l'avertir de ne pas faire affaires avec la banque? 

Nous sommes d'avi8 qu'il etait de leur devoir absolu, apreFi avoir ete avise de 
la fraude, soit avant ou apres l'emission du certificat, d'apporter la diligence 
necessaire a protegeI' Ie public dans cette affaire. Si VOllS constatez que Travers 
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s'est rendu coupable de parjure en se procurant Ie certificat, y avait-il quelque 
obligation de Ia part du gouvernement de prevenir Ie public? 

4. Apres avoir re9u la lettre de M. Leighton-McCarthy denonc;ant la maniere 
dont :\,1. Travers avait trompe Ie ministere des Finances, ce dernier a-t-il pris les 
mesures necessaires et suffisantes pour proteger les actionnaires? Si oui, queUes 
etaient ces mesure!! et par qui ont-elles eM prises? 

5. De l'avis, de votre Seigneurie, est-ce que Ie fait que Ie montant du capital, 
requis par la loi des banques, n'etait pas entierement verse lors de I'emission du 
certificat par Ie ministere des Finances, n'a pas entrave ou nui aux operations de 
la banque des la date de l'emission de ce eertificat et encourage une folIe specu
lation. 

LE COMMISSAIRE: Je ne eomprends pas cette question. 
M. SHARPE: C'est une question d'un caractere plus ou moins speculatif. 
LE COMMISSAIRE: Vous avez dit capital verse; naturellement, Ie capital 

n'etait pas tout verse, on n'avait pas cette intention. 
M. SHARPE: Mais Ie montant minimum exige par la loi des banques. 
LE COMMISSAIRE: Vous feriez mieux de vous exprimer comme Cia. 
M. SHARPE: Nous entendons dire que Ie montant minimum du capital 

requis n'etait pas verse lorsqu'ils commencerent les affaires. 
LE COMMISSAIRE: Tout de meme, je comprends ce que vous voulez dire. 
M. SHARPE: ~omme je dis que nous nous faisons les interpretes des senti

ments de vingt ou trente deputes du parlement qui se rendent compte de leur 
responsabiliM en cette affaire, qui tiennent beaucoup it ce que I'on vienne en aide 
a ceux qu'ils representent, nous sommes, pour cette raison, portes it compteI' sui: 
vous et nous vous demandons de prendre ces questions en consideration et d'y 
repondre seion ce que la preuve motivera. M. Morphy est iei; peut-etre a-t-il 
quelque chose It dire? 

M. MORPHY: Rien du tout; je suis tres satisfait des declarations que vient 
de faire M. Sharpe. Elles me semblent bien exposer la situation. 

LE COMMISSAIRE: Vous pourriez Ie hisser savoir it M. Thornton. C'est 
lui qui m'a avise que vous seriez ici. II sera ici a 3 heures dans tous Ies cas, et 
s'il vient en ville vous pourriez lui dire que j'entendrai tout ce qu'il a It dire. 

M. SHARPE: Je vous remereie beaucoup, 

Toronto, 26 clEicembre 1912. 

A 3 hem'es p.m., M. G.-J, Thornton, etant arrive, Is, Commission reprend ses 
travaux. 

LE COMMISSAIRE: Voulez-vous me dire ce que vous avez a dire, et me donner 
les explications que vous croyez necessaires, M, Thornton? 

M. C. J. THORNTON: )Jous avions decide de voir votre Seigneurie It midi, 
comme Ie disait votre depeche, et je comptais etre ici It 11 heures aujourd'hui, mais 
mon train avait trois heures en retard. Les autres membres de la delegation se 
sont rendus aupres de votre Seigneurie et naturellemeI~t je n'y etais pas. Le 
retard du train explique mon absence. 

Etant president du co mite special constitue par les deputes en vue de voir ce 
que !'on pourrait faire pour aider nos gens, j'etais porteur d'une lettre du ministre 
des :Finances au cours de laquelle on demandait que Ie commissaire, s'il jugeait 
a propos de Ie faire, repondit it certaines questions, et nous sommes iei aujourd'hul 
par ce que M. White no us a conseille de poser les questions nous-memes au com
missaire. 

LE COMMISSAIRE: Sont-ce ces questions que M. Sharpe a deposees devant 
nouse 
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M. THORNTON: Je suppose que oui. 
M. SHARPE: Oui, monsieur. 
LE COMMISSAIRE : II ne sert a rien de repeter cela. 
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M. THORNTON: Bien que j'aio la lottre que nous avons ecrite au ministro des 
Finances, je ne crois pas qu'il soit important de la deposer au dossier. 

LE COMMISSAIRE: Je ne crois pas que cela so it important. 
M. SHARPE: Citeriez-vous les noms? 
LE COMMISSAIRE: J e ne pense pas que cela soit important, si vous dites qu'il 

y en a de vingt a trente. 
M. THORNTON: Je pense, pour etre precis, qu'il y en a vingt-cinq; tous les 

deputes directement interesses et a qui l'on a demande de signer cette lettre. 
Elle porte dix-huit noms. Nous n'avons pas demande aux membres du gouver
nement qui etaient interesses, car nous avons pense qu'il ctait plus sage d'agir 
ainsi, parce qu'ils etaient membre du gouvernement. 

LE COMMISSAIRE: Alors j'ai los questions; M. Sharpe a dit ce qu'elles sont 
et en a laisse une copie au greffier de la Commission. 

M. SHARPE: Oui, monsieur. 
LE COMMISSAIRE: Tres bien, monsieur Thornton. 

La Commission s'ajourne. 

Toronto, 7 janvier 1913. 

La commission reprend ses travaux a 11 heures a.m., a Osgoode Hall, 

PRESENT: 

Le commissaire, I'HONORABLE SIR WILLIAM MEREDITH. 

WILLIAM R. TRAVERS, rappele: 

PAR LE COMMISSAIRE: Q. Qui a prepare la declaration que vous avez faito 
Ie 27 novembro 1906 et qui fut onvoyee au ministere des Finances lors de la de
mande d'emission du certificat du Tresor? R. M. W. H. Hunter. 

Q. II savait, jo comprends bien, lorsqu'il l'a prepare do quelle maniero on 
s'etait procure une partie des $250,000, c'est-a-dire en les empruntant de la Trusts 
and Guarantee Company, et en repartissant, comme on l'a appele, Ie paioment 
sur un certain nombre des actions? R. Tout cela lui avait ete explique. 

Q. Vous semblez avoir voulu eviter de repondre, tout en paraissant Ie faire, 
aux questions que vous posait M. Fielding. M. Fielding ecrivit: "On nous a dit 
qu'en certains cas les souscripteurs n'avaient pas en realite paye on especes, mais 
qu'ils avaient donne des billets aux directeurs provisoires et que l'on s'etait servi 
de cos billets pour prelever les fonds." Maintenant si vous dites cela "dont on 
s' etait servi pour pre lever une partie des fonds", ce renseignement n' etait-il pas 
errone, est-ce qu'en realite les souscriptours n'avaient pas verse de l'argent mais 
avaient donne des billets aux directeurs proviso ires, ne sont-ce pas la les faits? 
R. En effet, c'est cela. 

Q. Et n'est-il pas vrai quo l'on s'est sorvi do ces billets ou de quelquos-uns 
d'entre eux, pour prclever une partie de l'argent qui a ete depose? n. Sans 
doute, on s'est servi de cos billets. 

Q. C'est co qu'il vous a domande. Vous avez repondu: "Les directeurs 
proviso ires n'ont pas preleve l'argent de la manicro quo vous avez citce; cette 
reponse n'etait-olle pas ainsi faite de propos delibere pour creor l'impression que 
(4857-49) 
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vous lui donniez cette assurance qu'il demandait, quand en realite il n'en etait pas 
ainsi? R. Eh bien, c'etait une reponse evasive. 

Q. Et c'etait avec intention que cette reponse etait evasive? R. A cette 
epoque, je pensais que, comme c'etait moi qui avais negocie la transaction sur Ie 
conseil de mon avocat, je n'evitais pas la reponse, bien qu'en realite je Ie faisais. 

Q. Ce qu'il voulait savoir c'etait si l'on s'etait servi des billets des souscrip~ 
teurs pour prelever les fonds; vous n'avez pas repondu a cette question, mais vous 
l'avez evitee en lui disant que les directeurs provisoires n'avaient pas preleve les 
fonds? R. Oui, monsieur, ce sont la les faits. 

Q. 8avez~vous qui a prepare Ie rapport des directeurs provisoires en date du 
22 novembre 1906, (piece 15)? R. M. Lown, je crois. 

Q. Etait-il exact de dire: "Que Ie bureau a, en premier lieu, fait rapport 
qu'il a une somme de $579,200 souscrite de bonne foi"-ce,~ mots de bonne foi etant 
soulignes-"et qu'a m~me de ces souscriptions il a verse a la division du Tresor 
du gouvernement federal la somme de $250,OOO"-cela etait~il vrai? Bien, c'est 
vrai dans la forme; en effet-

Q. Avaient-ils verse cela, tout ccla, a meme des souscriptions? R. Non 
a m~me de l'argent reellement pertiu sur les souscriptions, mais en empruntant 
l'argent. 

Q. Les direct curs provisoires etaient-ils au courant de la maniere dont l'ar
gent avait ete preleve? R. Oui, monsieur. 

Q. Tous? R. Oui, monsieur. 
Q. Je vois que, jusqu'a la date du rapport, les frais d'organisation payes par 

Ie bureau de direction sont inscrits a la somme de $44,'103.65; ces chiffres etaient-ils 
dans Ie rapport lorsqu'il a ete signe et adopte par Ie bureau provisoire? R. Je 
ne pourrais Ie jurer d'une maniere positive; iI ya eu une discussion sur l'opportunite 
de laisRcr l'espace en 'blanc jusqu'a ce que l:;t chose vienne devant Ie bureau de 
direction permanent. 

Q. Ces chiffres me semblent avoir ete remplis par la meme personne; vous 
pouvez peut..etre me dire de qui est l'ecriture de ces chiffres't It. Les chiffres 
$579,200 sont de mon ecriture; et les chiffres $44,403.65 Ie sont egalement. 

Q. Que devons-nous conclure quant a la forme dans laquelle se trouvait ce 
rapport lorsqu'il fut adopte par Ie bureau provisoire? R. Je serais porte a 
penseI' qu'ils ont laisse ce blanc pour que j'y inscrive les chiffres exacts. 

Q. OU est-il vrai que vous les y avez intercales avant la signature du rapport? 
R. Je ne pourrais Ie jurer d'une manierc positive; je ne suis pas ccrtain de cela. 

Q. Ce nombre, 5,790, concorde-t-il avec la liste des actionnaires que vous 
avez trans mise au ministere? R. Je crois que oui. . 

Q. Et elle comprend les actions Laidlaw et celles-? R. Toute action qui 
etait portee sur Ie livre a cctte epoque. 

Q. Bien que quelques-unes fussent conditionnelles et que Fon ne se soit 
jamais conforme a la condition et qu'elles soient jamais devenues effie aces ? R. 
C'est blen cela. 

Q. Jetez un coup d'ceil sur ce livre de minutes (Ie livre des minutes des direc
teurs provisoires, piece 9): l'avez~vous deja vu auparavant, ce sont les minutes de 
l'assemblee des directeurs provisoires, tenue Ie 24 novembre 1906 (mont rant a M. 
Travers une feuille dactylographiee qui fut ensuite dcposee au dossier comme 
piece nO 92) ? R. Je ne peux dire que j'ai vu cette meme feuille auparavant; 
cela m'a l'air d'etl'e une copie des minutes originales. 

Q. Elle semble avoil' eM ecrite sur Ie meme dactylographe? R. C'est 
Ie dactylographe dont on se servait a cette cpoque, je Ie reconnais. 

Q. Comment aurait-il pu se faire que cela n'a pas ete entre dans Ie livre des 
minutes des directeurs provisoires? R. 8i je me rappelle bien, c'est que I'ori
ginal a etc signc par M. Lown, comme president, et qu'il a ete colle dans ce livre. 
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Q. Rien ne l'indique? R. Voulez-vous me laisser voir ce livre, s'il vous 
plait ? 

Q. Vous voyez que la derniere qu'il y a la est date de quelque temps en 
novembre? R. Je me souviens qu'elle fut collee au mauvais endroit, et quand 
M. Lindsay me poursuivit, et que j'etais interroge a l'enquete, cette feuille fut 
detacMe du livre et n'a pas ete remise en place; je suis certain d'avoir vu la minute 
originale. 

Q. Quand avez-vous subi votre interrogatoire d'enquete? R. J'ai ete 
interroge devant M. Bruce. 

Q. Dans la poursuite de Lindsay contre vous? R. Oui. 
Q. OU contre la Farmers' Bank? R. Contre nous deux. 
Q. Quel nom paraissait Ie premier? R. Je pense que j'ai ete interroge 

Ie premier, personnellement. 
Q. Quel nom paraissait au bref, etait-ce Lindsay V8 la Farmers' Bank et 

Travers, ou Lindsay V8 Travers et la Farmers' Bank? R. Je crois que c'etait 
Travers et la Farmers' Bank. 

Q, En quelle annee cela serait-ce? R. Ce serait en 1909. 
Q. Avant la fermeture des portes de la banque? R. ~ui, monsieur, quel-

ques mois avant. 
Q. Qu'est-il advenu de cette poursuite? R. Il n'y a jamais eu de proces. 
Q. Elle n'a pas ete reglee? R. Non, monsieur. 
Q. Vous croyez que cela est une copie de cette minute? R. Je suis con

vaincu que c'est une copie de la minute, autant que je puis me Ie rappeler. 
Q. Parce que to utes les actions paraissent sur cette liste sont comprises dans 

la liste que vous avez envoyee, je pense? R. ~ui, monsieur, elles sont to utes sur 
la liste; j' en suis certain. 

Q. Avez-vous compris dans cette liste les actions que l'on n'avait distri
buees que Ie 24 novembre? R. Si je me rappelle bien, il y avait $500,000 a part 
ces actions sur les livres. 

Q. Mais encore il y avait Ie rapport-Je suppose que vous fites votre decla
ration Ie 24 novembre; c'est peut-etre la l'explication ?-R. 11 me vient a l'idee 
que la liste qui fut envoyee au gouvernement portait un post-scriptum expliquant 
la chose. 

Q. Il y a un petit post-scriptum qui dit que certaines actions furent ajoutees 
par la suite; elles ne comprennent pas to utes ces actions-ci, elles ne comprennent 
que 35 actions; ceUe-ci contient 193 actions, et vous faites rapport que toutes celles 
souscrites apres Ie 22 octobre 1906, se chiffraient a 35; vous n'avez pas compte 
celles de Nesbitt? R. Je peux expliquer cela. La souscription de Nesbitt etait 
antidatee, bien qu'en apparence les actions ne lui furent distribuees qu'a cette 
epoque. 

Q. Qu'entendez-vous par antidatees? R. C'est qu'eUe porta it la date 
du 22 octobre. 

Q. Cependant, de fait, elle fut signee a queUe date? R. Elle fut signee, je 
ne saurais dire au juste, mais ce fut quelques jours avant l'assemblee. 

Q. Si je comprends bien, la souscription de Lindsay, pour les $50,000. d'ac
tions portait la signature en blanc, en premier lieu? R. Non, je ne crois pas. 

Q. Quand celle de Lindsay fut-elle signee? R. La souscription de Lindsay 
fut signee peu de temps ·avant l'assemblee, je ne me rappelle pas la date exacte, 
mais c'etait peu de temps avant; etait-ce deux ou trois semaines, je ne sais pas au 
juste. 

Q. Comment en etes-vous venu a declarer que des actions qui precedent 
les suivantes ont ete re<;mes apres Ie 22 octobre 1906, et que vous oubliez ceUes de 
Lindsay et ceDes qui ne paraissent pas dans ce rapport; n'etait-ce pas 1ft une decla
ration erronee? R. Voici ceDes de Lindsay, distribuees Ie 26 octobre. 
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Q. C'est Ie 22, votre date; croyez-vous que la souscription de Lindsay fut 
signee avant Ie 26 octobre? R. C'est ce que je dirais apres avoir vu cette minute. 

Q. Je vois dans ce rapport que les frais d'organisation ont ete de $44, 403.65; 
au rapport que !'on suppose etre une copie de celui qui fut soumis it la premiere 
assembJee des actionnaires,ce montant est inscrit a $41,291,comment cela a-t-il 
pu se faire? (comparant les $44,403.65 du rapport des directeurs provisoires, piece 
15, avec une copie du rapport consigne dans Ie livre des minutes des directeurs, 
piece 1O)? R. Je me rappelle que lorsque 1\1: Fitzgibbon surveillait l'entree des 
minutes par M. Shaver, il attira l'attention de ce dernier sur Fecart qu'il y avait 
entre ce montant de $44,403.65 et celui que l'on avait envoye a Ottawa et qu'it 
devait y avoir une erreur. Je crois qu'on mit ce montant pour Ie faire con corder 
avec Ie montant du rapport original. 

Q. Tel qu'envoye a Ottawa; de queUe ecriture sont ces chiffres. (Dans la 
piece 1O)? Ces chiffres sont de M. Shaver. 

Q. Cependant lorsque Ie temps vint d'ouvrir les livres, on n'entra ni !'un 
ni I'autre de ces montants, mais on inscrivit $32,127? R. Eh bien, dans cc cas, 
je ne saurais donner d'explication sur Ie montant exact. Pour fa ire balancer les ecri
tures, 1\1:. Fitzgibbon etait oblige de faire certains ajustements, et lors de la'discus
sion des depenses avec les directeurs permanents, je me rappelle que ces derniers 
n'etaient pas d'avis de comprendre, parmi les frais, les $10,000 qui avaiept ete payes 
aux directeurs provisoires, mais qu'ils devaient etre portes a quelque autre compte. 

Q. A quel compte? R. Et comme nous avions un bail de 20 ans pour les 
bureaux de la banque, nous considerions cela comme un actif precieux et si je me 
rappelle bien, les $10,000 furent portes a ce compte. 

Q. N'est-il pas vrai que des cheques que vous aviez re<;ms, au montant de 
$9,000, de personnes qui avaient souscrit a des actions, furent consideres comme 
representant $9,000de cemontant ? R. Jene pourraisjurerd'une maniere positive 
quant it cela, mais apres avoir vu ce memoire ecrit de la main de M. Fitzgibbon, 
lequel je suis convaincu n'avoir jamais vu de rna vie avant que M. Clarkson me 
l'ait montre, je pense que c'est precisement ce que l'on a fait. 

Q. QueUe raison pourrait-il bien y avoir pour ne pas avoir porte ce montant au 
credit de l'actionnaire, queUe excuse offririez-vous pour cela? R. Parce que ces 
montants avaient eM n5partis sur !'argent emprunte. 

LE COMMISSAIRE: (A M. Clarkson). Est-ce cela? 
M. G. T. CLARKSON: Oui, c'est exact. 
LE COMMISSAIRE: Cela suivrait lorsque l'argent a ete retire de la banque 

pour rembourser l'argent emprunte; il devrait y avoir des entrees pour retablir 
cela? R. Ensuite ces gcns ont donne des billets, cc qui a remis les choses a point 
plus tard; je me rappeUe d'un cas bien distinct, celui de M. Gilchrist, de qui l'on 
re9ut un billet de $3,000 et a qui l'on remit Ie cheque-un billet de $2,700, moins 
$300 qui furent payes. 

Q. Y a-t-il autre chose; j'espere que cela sera la derniere seance de la Com
mission, avez-vous autre chose a me dire de nature a aider a repondre aux questions 
que j'ai posees? R. Je ne vois rien de plus que je sache maintenant. 

J. G. FITZGIBBON, rappeJe. 

LE COMMISSAIRE: Vous etes deja assermente? R. Oui, monsieur. 
Dans Ie rapport du Bureau Provisoire, en date du 22 novembre 1906, les frais 

d'organisations sont portes a 44,403.65; dans ce que l'on suppose etre une copie 
du rapport paraissant dans les minutes de la premiere assemblee, Ie montant est 
de $41,291 (Dans piece 10); pourquoi ces chiffres, ou une serie de ces chiffres 
n'ont-ils pas ete rapportcs dans les livres de la banque? R. Je ne pourrais dire. 
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Q. Avez-vous prepare ce rapport (piece 93)? R. Oui, monsieur. 
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Q. Ce document n'indique-t-il pas que les depenses ont 13M inscrites it $32,000 ? 
Si eUes ont ete entrees a $32,000, ce fut sur l'ordre de M. Travers. 

Q. Mais vous avez prepare ce compte? R. Oui. 
Q. Vous retablissiez tous les chiffres? R. Oui. 
Q. Comment en etes-vous venu a votre $32,000? R. C'est plus que je 

ne peux dire. 
Q. Vous devez vous rappeler comment vous y etes arrive, parce que je pense 

que nous Ie savons.tous? R. A moins que M. Travers ne m'ait dit de retrancher 
ces 89,000, ou quel qu'ait ete Ie montant. 

Q. Quels $9,000? R. Ces cheques que l' on detenait dans la caisse. 
Q. Cela n'expliquerait pas la difference de $3,000 qui existe entre Ie montant 

du livre des minutes et Ie montant du rapport? R. Je ne puis rien dire quant 
a cela; je n'avais rien·a faire avec les minutes ni avec Ie rapport. 

Q. Ces chiffres n'indiquent-ils pas que vous vous efforciez de manier les 
chiffres de fagon a rendre justifiable cette balance de 852,000? R. Non, monsieur, 
ce rapport a ete extrait des livres de la banque pour indiquer quels Ctaient les 
sommes veritables autant qu'il m'etait possible de les y trouver. 

Q. Mais il n'en etait pas ainsi, les chiffres demontrent que les directeurs provi-
30treS ont depense beau coup plus que $32,000 en frais preliminaires? R. Je ne 
pourrais donner une reponse d6finie sans revoir ces chiffres. 

Q. M. Chukson ne vous les a-t·il pas montres? R. Non, monsieur, je ne 
les ai pas vus depuis que je les ai prepares. 

M. CLARKSON: C'est une copie exacte du livre de caisse de la banque pour 
Ie premier mois ? R. J'ai pris cela dans Ie livre de caisse pour trouver ce qu'etaient 
les montants, et en apparence, ils etaient d'accord avec Ie livre. 

Q. Aux mains de qui Ie livre des minutes du bureau provisoire est-il passe? 
R. M. Travers prit possession de ce livre pour lequel il me donna un regu, du 
moins il me donna un regu pour la banque, parce que je n'avais jamais eu rien a 
faire avec Ie bureau provisoire. . 

Q. Ces chiffres sont les votres? R. Oui, monsieur. 
Q. Cela 6tait au commencement des affaires de la banque? R. Non, 

c'etait avant que la banque OUVrlt ses portes, apres la periode qui s'ecoula entre 
l'octroi de l'autorisation et l'ouverture des portes au public. 

Q. Alors qu'on se preparait a ouvrir? R. Oui. 
~L CLARKSON: On a continue it se seryir des livres des directeurs interi

maires, et on a continue leur livre de caisse jusqu'au 31 decembre, alors que ce 
livre fut. entierement mis de cote, et l'on ouvrit les livres permanents qui different 
entierement du livre de caisse des directeurs interimaires. 

LE COM!vIISSAIRF]: Pas different entierement, je suppose? 
M. G. T. CLAHKSON: Absolument. 
LE COMMISSAIRE: Qu'entendez-vous par cela? 
M. G. T. CLARKSON: Pas entierement, mais les entrees faites dans les livres 

permanents diff{'rent de celles du livre provisoire, tenu en partie par M. Shaver. 
LE COMMISSAIRE: Ont-ils eM retabIis; voulez-vous dire remanies, ou etaient

ce des chiffres differents? 
M. G. T. CLARKSON: Le livre interimaire a ete abandonne et les livres per

manents ont 15M modeMs sur celui-ci comme base, Il y a un grand nombre d'en
trees qui sont semblables et il y en a qui sont dissemblables. 

LE COMMISSAIRE: Que1le sorte d'entrees dissemblables? 
M. G. T. CLARKSON: Ces entrees ne paraissent pas; celles-ci sont Ie som

maire des montants du capital-actions et de l'inMret qui ont ete rcpartis (se rap
portant it un relevc prepare pour l'usage de la Commission.) 

LE COMMISSAIRE: Peut-litre que si cela se trouve dans cet item, on aura 
l'explication eherchCe. 
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M. CLARKSON: Oui. 
LE COMMISSAIRE: Cela n'y est pas sous la meme forme. 
M. CLARKSON: N on, monsieur. 
PIECE 92: Copie de ce que l'on suppose etre les minutes d'une assembIee 

des directeurs provisoires, tenue Ie 24 novembre 1906. 
PIECE 93: Copie, aux chiffres de M. Fitzgibbon (au crayon) du livre de 

caisse de la banque pour Ie premier qui suivit son organisation. 

ALEXANDER S. LOWN, rappele. 

LE COMMISSAIRE: Vous lites deja assermenM; je vois que -vous etes devenu 
president du bureau provisoire a une assembIee tenue Ie 13 fevrier 1905, en rem
placement du Dr. Ferguson? R. Oui._ 

Q. Qui etait en charge du livre des minutes du bureau provisoire (piece 9) ? 
R. M. Smith etait secretaire; je pense que ce fut d'abord M. Fraser, et qu'apres, 
ce fut M. Smith. 

Q. QU'en est-il advenu en fin de compte? R. Je ne sais rien it propos du 
livre des minutes apres que je-

Q. Je veux dire, lorsque Ie bureau provisoire eut termine sa tache, qu'a-t-on 
fait du livre des minutes? R. Le livre des glinutes fut laisse it la banque. 

Q. Ce rapport (piece 15), rapport des directeurs provisoires) porte votre 
signature, qui l'a prepare? R. Je l'ai prepare. 

Q. Est-ce que les montants contenus dans Ie paragraphe 4 y etaient lorsque 
vous l'avez signe? R. Je penserais plutOt qu'ils y etaient; au meilleur de ma 
connaissance, ils y etaient. 

Q. Comment en etes-vous arrive a signer ou a devenir partie a ce rapport 
qui declarait que les actions souscrites de bonne foi s'elevaient it $579,200? R. 
Ces chiffres m'ont eM donnes des livres de la banque. 

Q. Entendez-vous me dire que vous ne vous lites pas donne la peine de les 
verifier? R. Non, je n'ai pas verifie ces chiffres, j'ai simplement demande Ie 
montant des souscriptions. 

Q. Saviez-vous que plusieurs de ces souscriptions etaient conditionneUes? 
R. J e ne Ie savais pas. 

Q. Vous n'aviez jamais entendu dire que celle de M. Forget l'etait? R. 
Je ne pense qu'elle etait conditionnelle. 

Q. Oil avez-vous trouve les chiffres se rapportant aux frais d'organisation? 
R. Selon les apparences, Us m'ont eM dO!lnes par M. Travers. 

Q. Cela est-il de vous (dans la piece 15): HCe bureau desire egalement 
representer aux actionnaires que, a la suite de leurs demarches, les direeteurs ont 
obtenu pour les souscripteurs au capital-actions de cette banque une franchise 
d'une tres grande valeur a leur avis, etant donne qu'a l'avenir il sera excessivement 
difficile d'obtenir de pareilles franchises, et en second lieu a cause de la plus-value 
enorme qui resultera egalement de l'augmentation du commerce, de la richesse et 
de la prosperite du comM"-cela devrait litre pays", n'est-ce pas? R. Oui. 

Q. "Et qui devra apporter it, ses souscripteurs de bons dividendes de meme 
qu'une plus-value de leurs actions a seule condition qu'ils fassent preuve de loyaute 
envers l'institution." Croyez-vous que vous etiez bon prophete? R. Cela a 
l'air comme si je ne l'avais pas ete. 

Q. Oil avez-vous pris cette idee, ou 1f'15 idees que suggerent ce paragraphe? 
R. Je pensais assurement, et je Ie pense encore, quc la banque aura it prospere 
si elle eut eM- sagement administree. 

Q. Etiez-vous present a la premiere assemblee des souscripteurs? R. Oui. 
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Q. .Ie vois qu'a cette assemblee, on fit lecture du rapport et que les frais 
d'organisation ctaient reduits de $44,403.65 a $41,291; comment se fait-il que 
vous n'avez pas signale cet ecart? R. Assurement, je l'ignorais; il serait impos
sible de s'apercevoir de la difference lorsque l'on fait la lecture d'un rapport et 
que vous ne l'avez pas so us les yeux. 

Q. Voulez-vous dire que vous saviez pas de memoire Ie montant qui avait 
ete depense, lequel vous aviez ecrit vous-meme sur ce rapport Ie 22 novembre? 
R. Non, pas Ie montant exact; je savais qu'en chiffres ronds, Ie mont ant etait 
aux alentours de quarante mille dollars. 

Q. II appert, d'apnls les livre des directeurs provisoires, qu'un nombre d'ac
tions, je crois qu'il y en avait pres de 200, avaient ete distribuees Ie 24 novembre 
1906, il n'y a rien dans Ie livre des minutes indiquant que l'on ait tenu une assem
blee a cette fin ce jour-Ia? R. .Ie ne sais rien de-

Q. Quand eut lieu la derniere assemblee, d'apres ce livre (piece 9)? R. II 
y eut une assemblee Ie 6 novembre, et d'apres ce que je vois ici ce doit etre la 
derniere assemblee. 

Q. Comment vous est-il arrive de faire une repartition d'actions Ie 24 novem
bre? R. Ce peut avoir ete a l'assemblee du 24 novembre. 

Q. Etait-ce ainsi que l'on faisait les affaires? R. .Ie signais les minutes 
et je pense que M. Shaver agissait comme secretaire et les entrait par la suite. 

Q. Est-ce que ces minutes de novembre gont les dernieres qui aient ete 
signees? R. Non, selon les apparences, celles-Ia ne sont pas signees; ce sont 
certainement les minutes originales, parce que je signais toutes les minutes ori
ginales. 

Q. Vaus semblez avoir signe les copies dans Ie livre, ce sont to utes des copies, 
en apparence? R. Elles sont simplement col lees dans Ie livre, ce sont des copies 
dactylographiees. 

Q. II y a ce qui est sense etre les minutes de l'assemblee du 24 novembre? 
R. Je ne me souviens me me pas. 

Q. Vous n'en connaissez rien? R. .Ie ne connais rien de cela; il se peut 
que nous ayons eu une assemblee ce jour-lao 

Q. Le registre de souscriptions au stock, Ie livre alphabetique, demontre 
que trois actions McCorquodale ont ete reparties Ie 24 novembre; pensez-vous 
que M. Shaver agissait-? R. M. Shaver etait commis, je crois; il y a quelque 
chose dans les minutes ici; aprcs que Smith eut donne sa demission, je crois qu'il 
y a quelque chose concernant la nomination de quelqu'un. Je vois que Ie 26 
octobre 1906, les minutes semblent avoir etC ecrites de la main de M. Shaver. 

Q. Je comprend; que vous etiez au courant de la maniere dont on avait 
preleve les $100,000 qui font partie des $250,OOO? R. .Ie savais qu'on se l'etait 
procure sur la force des billets des actionnaires, mais j'ignore la maniere dont on 
a preleve l'argent. 

Q. Qu'est-ce que cela? R. .Ie dis que j'ignorais la maniere exacte dont 
l'argent fut preleve. 

Q. .Ie vois que l'on a adopte deux resolutions qui, Jans les termes de leur 
redaction, disent que les billets devaient servir a prelever de l'argent pour Ie depOt . 
.Ie vois que Ie 4 juillet, les minutes disent: "Propose par Ie Dr John Ferguson, 
seconde par John Watson; que Ie president du bureau, Ie secretaire-tresorier du 
bureau, et W. R. Travers, Ie gerant general, soient autorises a ondosser tous les 
billets faits en faveur de la banque dans Ie but de prelever des fonds pour faire 
un depot au bureau du Tresor du gouvernement federal"-vous rappelez-vous 
cette resolution? ~. Non, je ne m'en souviens pas autrement que par les mi
nutes. 

Q. Y a-t-il quelque doute quant a l'adoption de cette resolution? R. Je ne 
pense pas que l'on puisse douter si la resolution a ete adoptee. 
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Q. Le 8 octobre 1906, il a eM propose par James Gallagher, seconde par John 
Ferguson: "Que les directeurs provisoires donnent a W. R. Travers une procu
ration lui pcrmettant d'endosser to us les billets a leur ordre en tant que directeurs 
provisoires, et de signer leurs noms sur un billet ou des billets dans Ie but de prelever 
des fonds pour faire Ie depot au gouvernement, et que nous autorisons Ie secretaire 
a remettre it W. R. Travers to us les billets it cette fin"; comment en etes-vous venus 
it decider de prelever les fonds en se servant de ces billets, so it en les escomptant 
ou en empruntant sur eux; queUe justification avait-on pour cela? R. A cctte 
epoque M. Travers agissait d'apres conseil ct nous etions certains de-

Q. D'apres Ie conseil de qui? R. Je crois tiue lors de cctte derniere reso
lution il agissait suivant Ie conseil de M. Hunter. 

Q. Voulez-vous dire que vous ne vous etes pas informe-avez-vous demande 
une opinion sur la regularite, la JegaliM de ce que vous faisiez? R. A cette 
epoque, j'etais moi-meme sous l'impression qu'il etait legal d'agir ainsi. 

Q. Apres avoir fait cela, ne vous etes-vous pas donne la peine de voir ce que 
Travers avait fait, et comment il avait dispose des fonds? R. Non. 

Q. Pourquoi? R. Voici au moins ce que je fis, je savais que l'argent etait 
bien au credit de la banque, c'est la seule chose dont je pris soin de m'assurer; 
l'argent n'a pas ete employe autrement que pour les fins de la banque. 

Q. Pensiez-vous que cela etait un rapport exact (sur piece 15) : Le bureau de 
direction doit, en premier lieu, faire rapport qu'il a des souscriptions de bonne foi 
au montant de $579,200; et qu'a meme de ces souscriptions il a verse la somme de 
$250,000 a la divison du Tresor du gouvernement federal, est-ce vrai? R. Dans 
ce sens que cette somme representait les produits de l'argent rel}u pour les sous
criptions et les valeurs negociables, j'ai cru que ce l'etaiL 

Q. Quel credit devait-on donner en garantie pour I'emprunt? R. Je 
suppose que c'etaient les billets des souscripteurs. 

Q. Vous aviez autorise Travers it donner en garantie Ie credit des directeurs 
provisoires? R. Ce qui n'a jamais eM fait. 

Q. Vous l'aviez autol'ise it Ie faire? R. Oui, mais comme question de 
fait la chose n'a pas eM faite. 

Q. Pourquoi n'a-t-elle pas eM faite? R. J e nc sais pas, M. Travers con
duisait les negociations et je suppose qu'il a donne la garantie que demandaient 
ceux qui avanl}aient les fonds. 

Q. Cela n'etait-il pas fait dans Ie but bien arrete de permettre a Travers de 
dire que les directeurs provisoires n'avaient pas emprunM d'argent? On ne nous 
a jamais consultes i'1 ce sujet. 

Q. Vous nc savez pas pourquoi on a donne cctte forme it la transaction? 
R. De la fal}on dont l'argent fut definitivement emprunte? 

Q. Oui? R. Non, parce que je ne savais pas ce que M. Travers ~LVait 
dans l'idee, ou ce a quoi pensait la Trusts and Guarantee Company. 

Q. Mais autant qu'on puisse voir par ces minutes, l~ plan, d'apres les direc
teurs pl'ovisoires, etait-il qu'ils devaient preparer l'argent sur ces billets; voulez
vous que I'on accepte, sans autre explication, que vous n'avez pas pris la peine 
de VOllS assurer de la maniere dont on l'avait emprunte, it queUes conditions? 
R. Je ne sais pas comment nous aurions pu Ie faire; si nous l'avions demande 
a M. Travers, je suis certain qu'il ne nous l'aurait pas dit. 

Q. Que dites-vous? R. Je dis que je ne sais pas comment nous aurions 
pu Ie savoir; l'affaire etait conduite par M. Travers, et si je lui avais demand6, je 
ne pense qu'i! me I'aurait dit. 

Q. Pourquoi pas? R. Parce que je ne pense pas qu'il !'aurait clit. 
Q. Pourquoi croyez-vous qu'il ne l'aurait pas dit? R. Simplement parce 

que je Ie pense. 
Q. QueUe etait la raison, avez-vous quelque raison? R. Je n'ai aucune 

raison sauf que je connais M. Travers. 
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Q. Qu'est-ce que eela veut dire? R. M. Travers aurait simplement dit 
que ce n'etaient pas de nos affaires; c'est la reponse a laquelle je me serais simple
ment attendu de sa part. 

Q. La chose est, que sachant que teUe etait l'attitude qu'il prendrait, vous 
avez, de propos delibere, mis to us ces billets entre ses mains, et lui avez donne une 
procuration l'autorisant a emprunter de 1'argent sur votre nom? R. Tout ce 
que je savais, et tenais a savoir, c'est que l'argent a ete porte au credit de la banque. 

Q. Mais vous nous donnez l'impression que Travers etait un homme dont 
vous aviez lieu d'etre me content, et cependant vous etiez un de ceux qui l'auto
riserent a se servir des billets des souscripteurs et a donner votre credit en garantie 
pour l'argent qu'il empruntait; pensez-vous que cela est logique? R. A cette 
epoque, M. Travers et M. Hunter conduisaient les negociations pour prelever eet 
argent avec les valeurs. 

Q. M. Hunter dit que non? R. Eh bien, il etait avec M. Travers; je n'en 
sais pas plus que 9a. 

Q. Vous voulez que les choses en restent la? R. Oui. 

DR. JOHN FERGUSON, rappele. 

LE CmlMISSAIRE: Vous etes deja assermente: que connaissez-vous au sujet 
d'une assemblee tenue Ie 24 novembre 1906? R. Je ne pourrais dire rien de dMini 
quant a la date d'aucune des assemblees, mais j'etais toujours sous l'impression 
que la repartition des actions se faisait a quelque assemblee reguliere ordinaire. 
Il peut y avoir eu une assemblee a cette date, bien que maintenant je ne me rappeUe 
pas du tout qu'eHe ait eu lieu a cette date. 

Q. Vous en souviendriez-vous? R. Il pourrait ne pas y avoir de minutes 
de cette assemblee .. 

Q. Pourquoi pas? R. Il pourrait ne pas yen avoir eu: voyez-vous, comme 
je ne tiens pas Ie livre des minutes et que je ne sais rien a ce sujet, il aura it pu y 
avoir une asemblee lors de laqueUe nous aurions fait une repartition d'actions 
et que peut-etre il n'en est pas fait mention au livre des minutes. 

Q. Est-ce que 1'on tenait pas ces minutes? R. Oui, mais cela etait si pres 
de la fin et peut-etre que c'etait la derniere assemblee, et plus tard je ne me sou
viendrais pas qu'on l'ait enregistree. 

Q. La derniere qui ait ete enregistree est en date du 6 novembre, et ees 
minutes de l'assemblee du 24 novembre sont de deux jours avant 1'assenblee des 
souscripteurs; ne pourriez-vous pas vous rappeler a quel temps c'etait? R. Je 
suis sous l'impression qu'il y eut quelque assemblee vers cette date et a laqueHe 
nous avons clefinitivement termine notre travail d'organisation, mais Quant it 
la date je ne saurais vo·us la donner. 

Q. Vous saviez qu'une partie considerable des $250,000 qui furent envoyes it 
Ottawa pour y faire un depot, avait ete empruntee sur des billets que des so us
cripteurs avaient donnes pour des actions? R. Oui, assurement je savais cela. 

Q. Comment etes-vous venu it prendre part aux deux resolutions, 1'une 
autorisant Travers it se servir des billets it cette fin, et l'autre Ie nommant fonde 
de pouvoir pour donner votre nom en garantie pour les emprunts? R. La pre
miere, en juillet, etait pour Ie prelevement des fonds sur ces billets; plus tard, sur 
la recommandation de Travers; je supposais qu'il agissait ainsi apres avoir obtenu 
une opinion legale et j'avais confiance en lui; c'etait un banquier d'experience; 
dans eette affaire il m'avait dit que les billets devaient etre faits it 1'ordre des direc
teurs provisoires et endosses par ceux-ci dans Ie but de se procurer 1'argent. 

Q. L'argent emprunte? R. Oui, ce qui provoqua naturellement la reso
lution suivante des directeurs 'provisoires Ie nommant procureur pour endosser 
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ces billets faits par les actionnaires aux directeurs provisoires, et a etre endos'3es. 
de cette fallon afin d'obtenir l'emprunt. 

Q. Ou avez-vous eu l'autorisation pour utiliser ces billets a cette fin? R. 
L'autorisation que j'avais etait la propre declaration de M. Travers qui disait 
que comme transaction de banque, c'etait parfaitement convenable, et j'avais en 
outre mon propre jugement pour me guider, et je crois que c'etait une negociation 
parfaitement correcte, ces billets etaient faits par les actionnaires aux directeurs 
provisoires, ces derniers les endosserent et obtinrent l'argent lorsque les action
naires n'avaient pas de fonds en especes et en consequence ils les utiliserent pour 
faire Ie depot pour eux sans impliquer la banque. 

Q. Ce n'est pas ce qui a eM faitj-on emprunta la somme entiere sur tous les 
billetsj-on utilisa Ie billet de M. A. pour emprunter de l'argent pour payer ce que 
B devait payer? R. Quant a preciser ce que l' on fit de chaque billet je ne Ie sais 
pas. 

Q. N'etait-ce pas mal, meme en admettant que votre interpretation de la 
loi soit bonne, de faire plus que d'autoriser l'escompte de ces billets pour prelever 
des fonds pour chaque souscripteur? R. J'ai cru que c'etait ce qui se faisait, je 
n'ai pas eu connaissance de la transaction en bloc. 

Q. Ce n'est pas la teneur de votre resolution;-votre resolution n'etait pas 
a l'effet qu'il devait escompter ces billets-4 juillet: "Soit autorise a endosser 
tous billets faits a l'ordre de la banque afin de prelever de I'argent pour faire Ie 
depot? R. Ce que j'ai dans l'idee je vous Ie dis maintenant, c'est que chaque 
billet constituait une transaction individuelle pour chaque souscripteur indivi-
duellement. . 

Q. Pouvez-vous me dire pourquoi la resolution subseq1!lente qui l'autorisait 
a engager Ie credit des directeurs provisoires n'a pas eM executee? R. Non, 
je ne savais pas que c'etait la la teneur de la resolution, mais l'attention que com
portait cette resolution etait que M. Travers. 

Q. Bien, c'etait une question tres serieuse pour vous d'etre tenu responsable 
pour un cent mille dollars, n'avez-vous pas pris la peine de savoir si vous etiez 
responsable oui ou non? R. La difficulte consiste en ce qu'a cette epoque je fus 
notifie que l'on s'etait procure l'argent et qu'il etait place au credit de la banque, 
afin qu'il ne puisse etre mal employe. 

Q. Vous etiez present lorsque ce rapport du 23 novembre fut ado pte parle 
conseil, je suppose? R. Je ne sals pas ce que la consignation des minutes dirait 
que j'etais present ou non, je connaissais Ie contenu du rapport. 

Q. Ce rapport etait date du 22 novembre? R. Oui. 
Q. Et dans Ie rapport Ies chiffres sont tels qu'ils etaient d'apres Ies livres 

de Ia banque apres Ie 24 novembre, parce que s'il y cut une assemblee Ie 24, alors 
qu'il y eut des actions d'adjugees, ces actions devraient etre comprises dans ce 
montant parce que votre rapport datait de deux jours avant? R. Sur ce point 
je ne pourrais vous donner aucun renseignement;-ma memoire ne peut assimiler 
cette transaction avec ces actions individuelles ou adjacentes. 

Q. C'est suppose etre la minute de l'assemblee speciale tenue Ie 24 novembre 
a Iaquelle on dit qu'il est propose par M. Fraser, et appuye par vous-meme que les 
actions suivantes soient adjugees, regardez a la fin et voyez (piece nO 92)? R. 
Bien, si j'ai appuye la motion je devais etre present. . 

Q. Vous dites que vous n'avez pas de memoire, c'est une copie? R. Cela 
peut eire une copie, et elIe peut etre correcte ou meme pas correcte,-je dis que je 
ne m'en rappelle pas. 

Q. Regardez a la liste des actionnaires et voyez si vous pouvez Ie dire, il y 
a un nom tres important en tete? R. Je ne puis me rappeler Ie nom des action
naires tels que donnes ici; je ne puis me rappeler et je ne me rappelle certaine
ment pas Ie nom de celui que vous voulez dire comllle etant sur la liste. 
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Q. Avez-vous examine ce que dit Ie paragraphe 4 de ce rapport, (piece 15).: 
"Le conseil doit fa ire rapport en premier lieu que la somme de $577,200 a eM sous
crite de bonne foi, et qu'a meme ces sommes souscrites ils ont paye au deparetment 
du Tresor du gouvernement federal la somme de $250,000"? R. Je crois tres 
bien que ce mont ant la fut souscrit, parce que c'est Ie renseignement qui fut fourni 
qui en tenait compte, et je croyais et je crois encore actuellement, que l'obtention 
de l'argent et la fa90n dont il fut obtenu l'etait de bonne foi et constituait une 
bonne transaction. 

Q. Etait-ce vrai qu'a meme les souscriptions, sur les actions souscrites, les 
directeurs provisoires avaient paye au Tresor du gouvernement federal $250,000? 
R. ~ui, je Ie crois, se servant des fonds obtenus de toutes ces fa90ns, ce qui leur 
permettait de--

Q. Si vous aviez a recommencer cela agiriez-vous de la me me fa90n? R. 
Je ne sais pas; je n'aurais certainement aucune objection a la meme disposition 
des ~aits, c'est-a-dire prendre Ie billet d'un souscripteur, l'escompter et utiliseI' 
l'argent a son credit, et je comprends que c'est cette transaction la qui fut effectuee. 

Q. Savez-vous d'ou proviennent les chiffres pour l'organisation des depenses 
qui sont mentionnes dans ce rapport? R. Je presume qu'ils furent pris dans les 
livres, et entres dans Ie rapport. 

Q. Pretendez-vous que ce conseil n'a pas pris la peine de verifier quelque 
chose qu'il certifiait aux actionnaires? R. Voyez-vous nous avions M. Smith 
comme secreta ire pendant quelque temps, qui fut suivi de M. Shaver, M. Lown 
agissait comme president du conseil proviso ire durant cette periode;-M. Travers 
agissait comme organisateur, et j'accepterais personnellement les declarations 
faites sans faire la verification des livres moi-meme. 

Q. Avez-vous vu si Ie rapport s'accordait avec Ie livre? R. Je ne sa is pas 
si je l'ai fait. Je sais que j'ai tres souvent repasse les livres en verifiant d'autres 
declarations qui ont ete faites, l'ai-je fait iei je ne saurais dire, mais j'ai examine 
de tres pres les colonnes des livres, pour verifier autre chose, mais je ne me rap
pelle pas cela. 

Q. Etiez-vous present a la premiere assembIee des actionnaires? R. Non. 

ALEXANDER FRASER, interroge de nouveau. 

Q. Vous avez eu connaissance de ce qui s'est passe ici ce matin, que dites
vous du fait qu'il y a eu une assembIee Ie 24 novembre a laquelle cette resolution 
fut adoptee? R. Est-ce la resolution relative a la repartition? 

Q. Oui; proposee par vous, il est dit-? R. J e ne me rappelle pas, j e 
n'ai aucun doute que ceci serait exact, si c'est moi qui l'ai propose, mais je ne me 
rappelle aucune date ni aucune assembIee. 

Q. Pouvez-vous vous rappeler combien de temps avant la premiere assem
blee des actionnaires fut tenue l'assemblee des directeurs proviso ires ? R. 
,Te crois que c'est environ deux semaines. 

Q. C'est-a-dire deux jours apres cela? R. J'ai essaye de me Ie rappeler 
pendant que les autres rendaient leur temoignage, je me rappelle une assembIee 
a laquelle no us pal'l ames des assemblees a venir des actionnaires et ce fut bien 
pres de l'epoque de leur assembIee. 

Q. J'aurais cru qu'il y eut un nom la qui aurait fixe la chose dans votre 
esprit; regardez Ie premier nom;-une forte souscription, (piece 92)? R. Je 
n'ai aucune connaissance de cela, ni je n'ai eu aucune connaissance qu'il fut lie a 
l'organisation que lorsque je l'eus appris par les journaux. 

Q. Si vous etiez a cette assembIee vous devez avoir su qu'il prenait cela et 
vous avez propose d'apres cette minute? R. Je ne me Ie rappelle pas tlu tout. 
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Q. Et ceci ne vous en fait pas rappeler? R. NOll, et cependant cela devait 
y contribuer. 

Q. Etes-vous porte a croire que cette assemblee n'a pas eu lieu? R. Non, 
je crois qu'il y a eu une assemblee, mais je ne vois pas que cela serait rapporte de 
cette fa90n-Ia. 

Q. Que ce soit une minute exacte de ce qui s'est passe? R. Je ne crois 
pas qu'il ait ete questioll de la premiere entree a cette assemblee j et je me Ie rap
pellerais tres bien j parce qu'immediatement apres cette assemblee, Ie jour meme 
apres I'assemblee des actionnaires lorsque j'appris ce qui avait eu lieu par les 
joumaux, n'etant pas a l'assemblee moi-meme je fus tres surpris, et je me rappelle 
cet etonnement encore aujourd'hui, et je ne serais pas surpris si j'avais vu cette 
souscription. 

Q. Vous etiez present lorsque ce rapport fut adopte par Ie conseil provisoire? 
(Piece 15) '? R. Oui. 

Q. M. Lown dit que c'est lui qui l'a fait, I'a-t-il fait en consultation avec les 
autres membres du conseil, ou l'a-t-il fait seul? R. Je ne me rappelle pas tres 
bien cela, mais mon impression est que cela nous a eM lu j Ia besogne etait gene
ralement preparee d'avance a nos assemblees. 

Q. Vous n'aviez pas grand chose it faire pour gagner vos honoraires si c'etait 
com me cela? R. Nous deliberions sur ce qui etait presente devant nous. 

Q. D'apres Ie rapport qui fut envoye au gouvemement,si je comprends bien, 
et d'apres les chiffres indiques relativement au montant d'actions souscrites, ces 
actions clans ce qui est cense etre les minutes de l'assembIee du 24 novembre, 
comme ayant ete adjuges ce jour-la, y sont comprises; comment cela pouvait-il 
se trouvel' dans un rapport du 22 novembre, deux jours avant I'assembIee? R. 
Je ne puis rien dire la-dessus; je n'ai aucune explication de cela. 

Q. Pourriez-vous dire si c'est une erreur de date? R. Cela se pourl'ait 
bien. 

Q. Vous saviez que Ies directeurs avaient decide deliberement de prelever 
l'argent qui manquerait pour parfaire les $250,000 sur les billets des souscripteurs, 
et ils avaient autorise Travers a. se procurer l'argent, vous saviez cela? R. Votre 
question ne comporte pas exactement ce que ce que nous voulons dire. 

Q. Arrangez cela comme vous voudrez? R. En premier lieu, et ceci peut 
expliquer notre position, quelques-uns des directeurs provisoires n'etaient pas 
certains si ces billets pouvaient etre obtenus des souscripteurs, mais IVI. 
Travers nous assura que nous etions dans l'erreur et qu'il avait raison, lui. Nous 
avons re9u, sur ce point, I'avis judiciaire de M. Urquhart, que nous avions retenu 
quelque temps auparavant et subsequemment pour nous diriger par ses conseils. 
11 Hait d'avis que M. Travers disait vrai. Nous avons donc pris les billets et nous 
avons estime qu'ils valaient de l'argent comptant; nous avons ete renseigne, de 
cette fa~on et avons compris que tout etait bien fait et d'une fa90n reguli<'\re
prelever a meme leS' billets est la vraie maniere de proceder, et il nous a semble, au 
meilleur de rna memoire que notre maniere de pro ceder etait tout-a.-fait correcte 
et reguliere. 

Q. Mais d'apres vos resolutions il ne devait pas escompter les billets, mais 
il devait endosser tous les billets afin de prelever l'argent pour faire Ie depot au 
conseil de Ia Tn3sorerie? R. Cela voulait-il dire qu'ils ne pouvaient etre es
comptes. 

Q. Non, j'attire votre attention sur Ie fait que VOllS ne l'avez pas oblige 
ales escompter? R. Quant a In maniere de prelever l'argent, je crois que no us 
estimions tous que M. Travers se trouvait dans Ia position, non seulement, du futur 
gerant responsable, mais notre aviseur, quant a. la fa90n reguliere de pro
ceder. 

Q. Vous n'aviez certainement pas besoin d'aviseur pour vous faire voir 
clairement que vous n'aviez pas Ie droit de vous servir du billet de M. Smith pour 
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payer Ia souscription de M. Jones? R. Certainement que non, aussi no us 
n'avons jamais pense que cela se ferait, et nous n'avons su que cela s'etait fait 
qu'apres la cloture de la banque et que des procedures eussent eM prises en cour. 

Q. Pourquoi n'avez-vous pas cherche a savoir comment l'argent avait eM 
preleve, vous l'aviez autorise a engager votre credit, si j'en juge par votre reso
lution? R. Oui. 

Q. N'avez-vous pas pris la peine de vous assurer si votre credit avait eM 
engage, et comment l'argent avait ete preleve, ou si vous vous en etes remis entiere
ment it M. Travers? R. Autant que je sache nous avons laisse faire M. 
Travers, mais M. Travers nous a dit ce qu'il avait fait et que l'argent etait au 
credit de la banque et avait eM envoye a Ottawa. 

Q. En supposant qu'il aurait endosse votre nom d'apres cette autorisation la 
et que Ie billet n'avait pas ete paye, n'avez-vous pas cru que vous etiez personnelle
ment responsable envers Ie preteur? R. Bien, M. Travers avait la gestion de 
toutes les transactions et nous avions, je croi.s, tous confiance en son integrite; je ne 
crois pas que la chose ne soit jamais venu a l'idee de l'un de nous, car dans les 
circonstances il serait tres etrange qu'un homme agisse mal des Ie debut d'une insti
tution a bquelle il est cense donner Ie travail de sa vie. 

Q. Lai.ssez-moi vous poser la meme question que j'ai demandee aux deux 
autres membres du conseil qui ont eM interroges; La declaration suivante etait
elle une declaration franche et exacte: "Le conseil doit en premier lieu fa ire 
rapport qu'ils ont la somme de $579,000 qui a eM souscrite de bonne foi"--et 
j'attire partieulierement votre attention sur ce qui suit: <lEt a meme les sous
criptions ils ont paye au bureau de la Tresorerie du gouvernement federalla somme 
de $250,OOO"? R. J'ai crn que cela etait correct, car cela a ete declare ainsi: 

Q. A meme les souscriptions? R. Oui, nous comptions les souscriptions 
par billet comme des souscriptions de bonne foi; et nous comptions l'argent regu
lierement preleve sur ces billets comme etant des souscriptions de bonne foi. 

Q. Mais ce n'etait pas vrai que vous aviez paye $250,000 it meme les sous
criptions? R. Pourquoi pas, si Ie montant souscrit etait correct, ne pas envoyer 
la somme requise a meme ce montant lao 

Q. N'est-ce pas que l'on aurait du di.re: "Les directeurs provisoires ont 
utilise ces billets pour prelever une certaine somme d 'argent , queUe qu'elle :'3oit, 
pour faire ce depot? R. Cela cut ete tres facile si nous avions doute un moment 
de la regulariM de la transaction et de sa legaliM aussi, mais vous devez vous 
rappeler qu'a cette epoque, ce point n'a jamais eM souleve ni jamais mis en doute 
que ces billets nc constituaient pas les sou script ions regulieres en ce qui conccrnait 
les directeurs provisoires. 

Q. Avez-vous dit preleve parce que vous aviez eM avise? R. Ceci etait 
a notre propre assemblee, et ce fut regIe par la lettre de M. Urquhart. 

Q. Y a-t-il quelque chose d'obscure dans cette expression-vous vous rappe
lez probablement en quels termes eloquents l'auteur de ce rapport a parle des 
perspectives et de I'avenir de Ia banque, et c'est a la clause conditionnelle que je 
fais allusion: "Pourvu qu'ils soient seulement loyaux a l'institution." Ou cst la 
tare qui a conduit a cela? R. Bien, monsieur, je ne suis pas pret it Ie dire, mais 
si je songeais a la chose, si toutefois il est permis de songer, je dimis que' c'cst l'cx
pression tres usitee aux assembIees annuelles de ces institutions-lao 

Q. J'espere que non, vous ne commencez pas par fairc naitJ'c un doute au 
sujet de la loyaute de vos souscripteurs? R. La cooperation des sOllscripteurs 
et des amis et des actionnaires est toujours demandee a ccs aSRcmhI6's; jn crois 
que c'est une expression de rue tres repandue. 

Q. Pourrais-je suggerer la raison de ceIa; je suppose que vous s:tvi<,z, a tout 
evenement que c'etait un fait qu'un certain nombre de sOllscriptCUI'R, etai0nt ROilS 
l'impression qu'ils avaient ete induits a souscrire sous de fausses reprc15('ntations et 
avaient pris des mcsures pour faire annuler leurs souscl'iption" f't fai)'(~ dis('ontinuf'r 
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les operations de la banque, n'est-ce pas ce qui a ete la cause de Pexpression? 
R. Je ne crois pas, monsieur, et qu'a ce sujet on pourrait dire ceci: je crois que 
les directeurs provisoires comprenaient ou croyaient comprendre ce que cachaient 
ces procedures et qu'ils savaient certainement, a tort ou a raison, que ces proce
dures etaient faites dans l'intention d'embarrasser la situation et que la disconti .. 
nuation fut lit la source d'expressions malheureuses. 

Q. De la part de qui? R. De quelques souscripteurs qui se retirerent. 
Q. La discontinuation de quoi? R. La discontinuation de Paction. 
Q. Je ne comprends pas bien ce que cela veut dire; que vous aviez eM assez 

peu consequent pour la regler? R. Non, non, mais 1'0n nous a dit que les sous
cripteurs qui avaient institue l'action Laidlaw regrettaient ce qu'ils avaient fait, 
et qu'ils ne l'auraient pas fait s'ils avaient compris Ie vrai c6M faible de leur action. 

Q. Ont-ils demontre leur bonne foi par leurs actions, en remettant l'argent 
et en se faisant installer de nouveau comme actionnaire? R. Pour dire ce qui 
s'est produit ensuite, un wagon entier vint de cette region pour appuyer la banque 
et pour endosser ce qu'avaient fait les directeurs provisoires a une' assembIee des 
actionnaires, ou deux wagons, et tout fut fait unanimement. 

Q. Je croyais que 1'on avait dit que cette assembIee avait ete tenue avec 
ceIerite et avant que ces gens-Ia arrivassent ici? R. Non, Ie rapport nous fut 
donne, je crois qu'il est dit que l'assembh~e eut lieu a l'heure indiquee, et plus tard 
a l'arrivee de ces gens-Ia une autre assembIee eut lieu ou tout fut explique a leur 
satisfaction. 

Q. Qu'entendez-vous par ce qui cachait les procedures? R. Les directeurs 
provisoires sentaient que cette action n'etait pas serieuse, c'est-a-dire que, jusqu'a 
un certain point, elle avait ete insinuee; nous nous sommes peut-etre trompes en 
pensant cela. 

Q. Qu'entendez-vous par insinuer? R. Qu'elle n'aurait jamais ete insti
tuee si les souscripteurs n'avaient pas ete approches et que si ces actions ne leur 
eussent etC conseillees par des etrangers. 

Q. Pour quel motif? R. Probablement par des motifs personnels, et 
peut-etrc par d'autres motifs que des motifs personnels, mais vous pouvez dire des 
motifs personnels, c'est l'explication que no us avons eue.- Nous etions 
fermement de cette opinion, et nous pensons encore de meme aujourd'hui. 

Q. Apparcmmcnt, vous n'etiez pas de Ia meme opinion que d'autres per
sonnes, du fait que les pouvoirs des directeurs provisoires etaient tres limites, et 
qu'ils n'avaient pas Ie droit de negocier avec l'actif de Ia banque? R. Je ne 
pourrais rien dire sur la valeur en droit de cette action-la. 

Q. Avez-vous etC avises a. cet effet-Irt? R. Oui. 
Q. Par qui? R. Par Urquhart. 
Q. Non, non, je veux dire utiliser les billets pour prelever de l'argent? R. 

Bien, quant a cela nous avons compris que c'etait une declaration definitive, parce 
que nous avons ete francs dans nos deliberations et que Travers agissait avec l'aide 
d'un avocat consultant. 

Q. Voulez-vous dire que vous etiez satisfaits de la declaration de M. Travers, 
et que vous n'avez pas demande quel etait cet avocat consultant? R. Je ne 
pourrais pas dire cela; je me rappelle que M. Travers nous a dit ceIa. Cependant 
M. Travers nous a dit qu'il ne voulait pas continuer a agir d'apres les avis de M. 
urquhart, et nous n'avions pas d'objections aux avocats qu'il disait consulter de 
temps a autre. 

Q. A tout evi'mement vous n'avez pas demande un avis legal pour savoir 
8i ce que vous faisiez etait conformement a Ia loi? R. C'est-a.-dire en accor
dant la procuration. 
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Q. En utilisant ces billets a tout propos? R. Bien, je ne me rappelle pas que 
no us ayons rec;u d'avis judiciaire comme Conseil sur ce point la, je veux dire un 
avis par ecrit, mais je n'ai aucun doute et je me rappelle bien que M. Travers a dit 
que c'6tait parfaitement legal et regulier. 

A. S. LOWN, rappele:-

M. LE COMMISSAIRE: Dans la liste des souscripteurs je vois Nesbitt, 100 
actions, et Gilchrist 30 actions. Vous voyez qu'il n'y a rien de vrai dans les minutes 
pour demontrer que ces actions mentionnees dans ee document, qui est eense 
etre la minute du 24 novembre, n'ont jamais ete adjugees; et que si cette minute 
est correcte, elles ne furent adjugees que Ie 24 novembre; votre rapport est date 
du 22 novembre, et ces actions qui sont censees avoir ete adjugees, au nombre 
d'environ 200, Ie 24 novembre, sont comprises dans ce chiffre que vous avez Ill, 
(piece 15), que dites-vous de la date de ce rapport? R. La date de ce rapport 
peut etre celle 011 je l'ai fait, il pouvait fort bien etre date Ie 24. 

Q. Je ne vois nulle part aucune trace d'une assemblee a laquelle ce rapport 
fl\t approuve ou soumis, sauf cette assemblee-Ht; regardez, et en admettant que 
c'est une miuute de l'assemblee du 24, que dites-vous quant a la date du rapport? 
R. Si ceei est une minute exacte du 24 (piece 92), alms la date du rapport (piece 
15) aurait du etre Ie 24. 

Q. Je veux sa voir si on peut vous rafraichir la memo ire au sujet de cette 
assemblee, je vois "A. 'V. Lown"-R. Ce ne sont pas mes initiales. 

Q. C'est peut-etre une erreur dans la eopie-une action d'adjugee; ne savez
vous pas quand cette action vous fut adjugee? R. Je ne pourrais pas me rap-
peler de la date exaete. • 

Q. Ne pourriez-vous pas dire si c'est a la derniere assemblee? R. Ce 
serait a la derniere assemblee, surement. 

Q. Je vois que Ie meme jour une action fut adjugee a M. Hunter-en regar
dant cela pouvez-vous dire si cette assemblee fut tenue selon ee que dit la minute? 
R. Je ne puis pas dire si elle fut tenue Ie 24 ou non, parce qu'il me serait impossible 
de me rappeler ce qui s'est passe Ie 24 novembre 1906. 

Q. Excepte sl vous saviez que c'etait deux jours avant l'assemblee des 
souseripteurs, vous etiez tres interesse dans cette affaire, vous deviez devenir 
gerant de l'une des succursales, et vous aviez ete president? R. Je ne me rap
pelle pas. 

GEORGE T. CLARKSON, rappele:-

M. LE COMMISSAIRE: D'oll vient ce document-la (piece 92)? R. J'ai 
trouve ce doeument-l a en pareourant personnellement les liasses de la banque 
environ deux ou trois semaines avant Ie commencement de ces seances. 

Q. Est-ce la seule copie que vous avez trouvee? R. Si je me rappelle 
bien il y avait trois copies, ou peut-etre un original et deux copies. 

Q. Ce cahier des minutes des directeurs provisoires (piece 9) est-il dans Ie 
meme etat que lorsqu'il est revenu entre vos mains? R. Absolument. 

Q. 11 n'y a rien pour indiquer dans ce livre-la qu'une assemblee fut tenue Ie 
'24 novembre? R. Non. 

Q. Vous avez entendu ce que M. Travers a dit au sujet d'une minute signee 
qUI avait ete produite lors de l'interrogatoire preliminaire, avez-vous eu connaissance 
de cela? R. J'avais un interet particulier a m'emparer de cette minute, parce 
que j'avais raison de croire que lorsque j'eus, 8n premier, les affaires de cette banque 
qu'une quantite de ces actions souscrites avaient ete antidatees et en outre de ccla 
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j'avais trouve de la corrcspondance entre Maccorquodale et Luxton qui demontrait 
que des souscriptions avaient eM antidatees, comme question de fait, d'apres la 
date des lettres et alors je cherchais cette minute et je ne pouvais la trouver, 
mais avant les sen,nces ici, j'ai repasse personnellement a la ban que chaque Hasse 
de correspondancc, et j'ai trouve deux ou trois copies; et je me rappelle avoir 
attire l'attcntion de M. Thompson et de M. Hodgins sur cettc minute. Jc crois 
que les autres copies different de celle-cl en ce qu'il y avait deux ou trois noms 
qui avaient ete omis et que nous avions sur cette liste, ou peut-etre inscrit par 
ecrit, c'est ce que je me rappelle. 

Q. Etait-ce signe ? R. ~ on, pas selQn ma memoire. 
Q. Si Travers a raison ce qu'il dit aurait eu lieu avant que vous eussiez pris 

possession des livres? R. Oui, longtemps avant cela. 
Q. Oit avez-vous trouve la piece 93? R. Cela provenait du pupitre parti

culier de M. Fitzgibbon au siege de la banque. Ce qui arriva c'est qu'au debut 
de ces procedures nous cherchions des papiers que nous ne pouvions trouver, 
et l'inspecteur Duncan insistait sur Ie fait qu'ils devaient etre a Ia banque, a cause 
de certains renseignements qu'il avait obtenus, alors nous avons fait des recherches 
dans Ie pupitre de M. Fitzgibbon et nous avons trouve une quantiM de documents 
y compris ceux que nous cherchions. Alors je les ai tous fait enlever, je ne sais 
pas s'ils etaient intacts lorsque l'inspecteur les eut, je crois qu'ils l'etaient, mais 
en touscas lorsqu'on me Ies renvoya ils etaient dans un paquet separe, et lIs ont etC 
ganles ainsi depuis, et ces papiers se trouvaient du nombre. 

Q. En quoi consiste cette piece 93? R. Selon mOl je crois-il y a des chif
fres qui se rapportent aux comptes de la banque faits par M. Fitzgibbon-selon 
moi, cela me fait l'effet d'etre un etat qui comprend Ie livre de caisse et non une 
copie pour y inscrire Ie livre de caisse permanent afin d'etablir une balance. 

Q. Et indiquee ou? R. Indigue dans les livres permanents. 
Q. Et est-ce que cela avait de la portee sur les representations qui avaient 

etC faites au ministere des Finances? R. L'effet que cela eut fut que la repre
sentation faite au ministere des Finances etait qu'ils avaient reQu 8291,310 des 
souscriptions sur Ie capital-actions, et Ie premier item commence avec des 
perceptions pour $291,310; les deux ou trois premieres pages de ceci sont apparem
ment des comptes subsequents. Ceci fut enleve du rapport du gouvernerIlent. 

Q. Et ils commencerent avec cela. comme base? R. Comme base du 
compte. 

Q. Et Ie compte, si j'en juge d'apres ce que vous dites, fut fait pour con
corder avec cela? R. C'est de bon sens commun que Ie compte fut dresse pour 
constituer les livres de cette faQon-la, et non pas les liVl'es d'abord et Ie compte 
ensuite comme copie. 

Q. Les depenses preliminaires ont 13M entrees, ainsi qu'il a deja etC dit, 
depenses d'organisation, a $31,127.71? R. Oui, monsieur. 

Q. C'est-a-dire environ $12,000 de moins que la somme reellement depensee? 
R. Oui. 

Q. Quel etait Ie but de cela, selon vos connaissances comme comptable? 
R. Q'est-a-dire qu'ils voulaient cacher $12,000 de depenses, et voici comment 
ils firent cela, je crois que j'ai vu cela dans les comptes lorsque je les ai revises, et 
les temoignages rendus Ie prouvent: ils avaient $9,000 de cheques dans les tiroirs 
qu'ils gardaient en especes. 

Q. Des cheques sur les actions? R. Oui, sur les actions. 
Q. Et non pas au debit de la banque? R. Non, ils avaient credite ces 

gens-Ia pour Ie meme montant que les cheques comme ayant ete payes sur leur" 
actions a meme l'argent emprunte sur les billets, ils ont done ignore ces cheques-lit 
completement; ces cMquei"', en tant que cheques, n'etaient pas entreS' dans les 
livres de la banque,-ils les gardaient dans la caisse en guise d'especes;-et il 
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restait $3,700 de l'emprunt de la Trusts & .Guarantee Company, ce qui faisait 
environ 812,728. 

Q. Comment, ce qui restait? R. A meme les $100,000 qu'ils avaient 
depenses sauf environ $a,728. 

Q. Depenses, comment? R. Repandus, ils ont repandu $75,995, et ils 
avaient pris $20,000 pour couvrir les garanties qui existaient comme garantie et 

. non comme especes, et la balance qui leur restait $3,000; ce qui avec les $9,000 de 
cheques faisait environ $12,000, ce qui constitue la difference exacte. 

Q. Qu'ont-ils fait avec cela? R. Plus tard lorsqu'ils payerent l'emprunt 
de la Trusts & Guarantee Company, ils chargerent ces $12,000 au compte des 
depenses d'organisation, et en tenant compte de nouveau. 

Q. Vous avez entendu ce qu'a dit Travers? R. Oui. 
Q. Se trompe-t-il it ce sujet-la? R. Non, il ya $12,000 de portes au compte 

des locaux de la banque, mais si M. Travers a raison quand il dit que ces $10,000 
s'appliquent a cela, alors les $12,000 charges au compte de la Trusts & Guarantee 
Company ont exige d'autres depenses pour une somme semblable.-C'est vrai 
qu'il y a eu un debit de $lO,OOO.-Vous m'avez interroge l'autre jour au sujet du 
prospectus. C'est Ia seule copie que nous avons pu trouver. II parait que c'est 
celle dont on se sert en Angleterre. (Le prospectus est ensuite produit comme 
piece 95). II y a un etat la (piece 63) qui indique exactement les negociations 
faites avec ces $9,000 de cheques. 

F. C. CLARKSON, rappeIe:-

Q. QU'est-ce que c'est que cela? R. C'est une liste alphabetique preparee 
d'apres la piece 5, les souRcriptions d'actions telles que representee dans Ies docu
ment fournis eomme une liste d'actionnaires, lorsque fut faite la demande pour Ie 
certificat au bureau de la Tresorerie, ainsi que les versements qui ont etc faits 
jusqu'au 27 novembrc 1906. 

Q. La premiere colone indique Ie nom de l'actionnaiI'e? R. Oui, son 
adresse, la date de sa demande, Ie nombre de ses actions, Ie montant, la date de 
l'emission et les versements en especes jusqu'au 27 novembre. 

Q. Voici une autre colonne? R. Oui. La colonne suivante indique Ie 
pret de la Trusts & Guarantee Company, et comment il fut reparti). 

Q. Comment cela fut applique? R. Oui, et comment cela fut applique a 
I'egard des actionnaircs. La colonne suivante contient les actions annuIees, don
nant Ie nombre des actions et la date de l'annulation. La colonne contient les 
comptes de Laidlaw. 

Q. Ce Bont les actionnaires qui ont lnstitue une action et iis etaient represente 
par M. Laidlaw? R. Oui. 

Q. Est-ce lit un etat exact des livres? R. Oui. 
PIECE 94: Liste alphabetique preparee d'apres la piece 5, les souscriptions 

d'actions telles que representees dans les documents fournis comme liste des action
naires, lorsque fut faite la demande du certificat, au bureau de 13 Tresorerie, et les 
versements qui ont ete faits jusqu'au 27 novembre 1906.---: 

Q. Vous avez prepare une copie du cahier des minutes des directeUl's provi
soires? R. Oui, monsieur. 

Q. Est-ce celui-Ia? R. Qui. 
Q. Vous aurez hesoin de l'original pOUl' des fins de liquidation? H. Oui, 

monsieur 
Q. Cette copie du cahier des minutes des directeurs provisoires, doit etre 

substitucc au cahicr de la minutc originale, piece 9 .. 
Q. Et ceci? R. C'est une copie des minutes du conseil permanent. 

(4857-50) 
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Cette copic du cahier des minutes du conseil permanent est substituee au 
cahier original des minutes, piece 10. 

Q. Je comprends que VOllS en aurez besoin pour des fins de liquidation, 
c'est-a-dire ces deux cahiers de souscriptions d'actions et les livrcs de transports? 
R. Oui. 

Q. Est-il pratique de proceder a Ia liquidation sans ces livres? R. ~on. 

Q. VOllS aurez besoin des originaux? R. Oui. 
Q. Si on permet de les emporter je suppose que Ie liquidateur les produira 

chaque fois qu'iI en sera requis? R. Nous nous engageons a faire cela. 
M. G. T. CLARKSON: R., Oui. 
M. LE COMMISSAIRE: Alors il est a noter que ces livres apres que je les aurai 

examines, pourront etre remis a M. Clarkson, conformement a cet engagement. 

DR. JOHN FERGUSON, rappele:-

M. LE COMMISSAIRE: ,Je vois d'apres Ies minutes du conseil proviso ire qu'un 
prospectus a eM approllve afin d'etre imprime a une date assez rapprochee, vous 
rappelez-vous de cela? R. Oui, il y a eu un prospectus d'emis. 

M. TRAVERS: Le 21 ou Ie 22 mars, je crois que c'est 18. la date. 
M. LE COMMISSAIRE: II y eut une autre date avant celle-lll,? R. 
M. CLARKSON: Dans Ie premier rapport du secretaire interimaire, a l'as

sembl!~e du 26 aout 1904, que: <1M. Lown et lui devaient egalement faire rapport 
au sujet de l'avancement duprospectus." 

M. LE COMMISSAIRE: A une assemblee qui fut tenue avant ce cahier de 
minutes, l'on conelut que Ia chose serait a desirer, CD) que M. Fraser et ~f. Lown 
soient requis do preparer ce qu'il fallait pour preP!l.rer Ie prospectus, et de s'en
querir sur 10 coUt de l'impression." Je crois que plus tard Ie prospectus fut approu
ve. Je vois Ie 28 novcmbre 1904 "Le sccr6taire a soumis un projet de prospectus 
qui avec certaines modifications a ete approuvc, et, sur motion de A. S. Lown, 
appuye par James Gallagher, on commanda l'impression de 1,500 copies." OU 
est ce prospectus? R. Je ne sais pas, il y en eut d'imprim6s, je ne sais pas com
bien, et je SUPP0f:lO que peut-etre a cetto epoque il y on eut de distribues par quel
ques-uns des agents sous M. Smith. 

Q. Vous ne pouvez pas dire OU on pourrait les trouvcr? R. Non, je n'en 
ai pas une copie. 

Q. Je croirais que Ie gardien des Archives doive en avoir un. Regardez ceci, 
etait-ce un prospectus? (dans la piece 5). R. Non, c'est ceIui qui fut fait apres 
l'arrivee de M. Travers. 

Q. Je voudrais voir ce prospectus pour voir comment ii se compare avec Ie 
plus recent des deux, et voir s'il refhlte la modestie de ceux qui dirigeaient les ope
rations a cette epoque-Ia. Alors Ie 22 mars 1906, je crois que c'est ce que M. Travers 
nous a dit? R. Oui, mars 1906. 

Q. C'est Ie 21 mars 1906; "Propose par Ie Dr Ferguson, appuye par J. 
Watson: Que Ie prospectus tel que presente soit approuve," Est-ce la Ic pros
pectus (piece 5)? R. Je suppose que cela pourrait etre celui qu'avait; je pense 
que c'est celui que M. Travers a formule. 

Q. Cclui qui commence a Ia page 10 de la piece 5? R. Oui. 
Q. Connaissez-vous quelque chose au sujet de celui-Ia? R. Non, a ma 

connaissance, je ne l'ai jamais vu. 
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M. LE COMMISSAIRE: Connaissez-vous quelque chose a propos du prospectus 
qui fut approuve Ie 28 novembre 1904? R. Oui, monsieur. 

Q. Savez-vous ou est ce prospectus? R. Non, ils furent donnes a M. 
Smith pour etre distribues par ses agents. 

Q. Vous n'en avez pas garde un? R. Bien, je crois qu'il y en avait au 
bureau de la banque, lorsque les directeurs provisoires etaient la; que sont-ils 
devenus? je ne Ie sais pas, c'est-a-dire ceux qui etaient la en plus de ceux qui avaient 
ete distribues. C'etait pour l'utilite de M. Smith et de ses agents lorsqu'ils 
offraient des actions. 

Q. Avez-vous deja vu celui-Ia (ensuite produit comme piece 95)? Sans 
doute, je l'ai vu. Mais je ne me rappelle pas l'avoir vu avant qu'il fut imprime. 

Q. Evidemment c'en est un qui fut fait apres que la banque fut organisee, et 
que Ie conseil eut etc elu? R. Je ne Ie rec'onnais pas, n'lais il y en eut un d'emis 
avant que la banque fut organisec. 

Q. C'est celui qui apparalt a la piece 5 avec Ie nom de lVI. Forget? R. Oui, 
alors je n'ai jamais vu l'autre. 

Q. A la connaissance des evenements actuels cela offre une lecture assez 
interessante: "Au lieu d'encourir de fortes depenses et deplacer de fortes sommes 
dans des locaux de bureaux, en annonces dans les cites et dans les grands villages, 
on a etabli des succursales .............. au taux minimum"-je suppose que 
vous ne connaissez pas gmnd'chose a ce sujet; j'aurais crn que Ie compte de locaux 
de bureaux fut un compte assez extmvagant.-La proposition suivante-en 
italiques-apres avoir parle d'eviter la concurrence des banques plus anciennes, 
en etablissant ces succursales; "Ceci est clairement demontre par Ie fait qu'en 
moins de quatre mois apres Ie commencement des opemtions et que l'on eut signale 
un profit d'au dela de 6 pour cent par an sur Ie capital moyen verse durant cette 
periode"--que pensez-vous de cela? R. Bien, monsieur, je n'ai eu aucune relation 
avec la banque apres que les directeurs permanents eurent ete nommes, je ne 
connaissais rien de ses opemtions, absolument rien.-

Q. Ensuite il est dit qu'a la suite de ceci et du fait que ce resultat avait etc 
obtenu durant 13S mois de l'annee les moins pl'Opiccs aux aff!:lircs 'de banques, 
scIon toute indication les profits de la banque devaient atteindre au moins 10 pour 
cent sur Ie capital verse a la cloture de l'exercice financier. Selon toute probabilite, 
la banque avait perdu jusqu'au demier dollar de son capital lorsque ce pros
pectus parut? R. C'est une chose que nous ne pouvions pas savoir. 

Q. Je presume que vous n'etes rcsponsable en aucune fa<;on? Vous n'etiez 
pas fonctionnaire apres la premiere assemblee des actionnaires? R. Non, 
monsieur. 

Q. Pouvez-vous me dire: lorsque vous et Ie Dr. Ferguson, avez, l'un propose 
et l'autre appuye la r6s01~tion d'abandonner l'id6e de tcntcr d'organiser la banque, 
et de diviser les depenses entre vous-vous souvenez-vous de cela? R. Oui. 

Q. Cette proposition fut perdue? R. Oui. 
Q. Deux voterent en faveur? R. Et deux c~ntre. 
Q. Quels etaient les trois qui etaient contre? R. Lc:-! autres membres; il 

y en avait cinq au conseil. 
Q. Ce serait Gallagher, Watson'? R. Et Lown. 
Q. C'etait avant que Travers entnit en scene? . R. Oui, monsieur. 
Q. Pour quelle raison la majorite n'approuvait-elle puS votrc proposition'l 

R. Ils esperaient 6videmment plus que nOllS d'obtenir un heurcllx rc,mltat de 1'01'
ganisation. Lorsque nous avons aborde la question, c'6taient CCR trois-Ill qui 
etaient au d6but de l'organisation et qui no us dcmandercnt de nous joindre a eux. 
Nous les avons toujours regardes comme ctant les trois tctes dirigeantcs des direc
teurs provisoires. Lorsque no us cntrepdmes Ia chose nous croyions qu'il n'y 
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aurait pas beau coup de difficultes a obtenir des souscriptions; et a mesure que 
nous acquerrions de l'experience en presence des difficultcs, je me rappelle fort 
bien que nous fimes ceUe proposition, car nous croyions que nous pouvions person
nellement rembourser de nous-memes les fonds depenscs. 

Q. Avez-vous une idee des sommes depensees it cette epoque-Ia? R. Je 
ne me rappelle pas tres bien maintenant, mais .ie me rappelle qu'en divisant Ie 
montant en cinq nous pouvions supporter Ia tache. 

Q. En quoi consistait votre force? R. Ce n'etait pas considerable. 
Q. Y avait-il alors moins de $5,000 de depenses? R. Oh! non. 
Q. C'etait plus que cela? R. Oui. 
Q. Vous ne pouvez pas maintenant donner Ies chiffres approximatifs? R. 

Bien, je ne me rappelle pas, I.a motion ne passa pas, et nous etions it peu pres 
convaincus nous-memes que l'esperance que les autres avaient et Ies moyens 
qu'ils entrevoyaient nous conduiraient vers Ie succes. 

Q. Quand vous ont-ils detourne vous et Ferguson de votre ligne de conduite 
d'hommes d'honneur? R. Nous n'avons jamais, it aucune epoque, agi autre
ment que dans Ie but d'aider a nos amis. 

Q. Est-ce que tout cela eut lieu en meme temps que Ie rejet de votre motion? 
R. Oh! nous avions abandonne la position avant eux. 

Q. Evidemment vous n'approuviez pas ce qui fut fait lorsque M. Lown 
demissionna, ou lorsque Ie conseil remercia Ie Dr Ferguson et prit IV1. Lown it sa 
sa place, vousavez vote contre? R. Ce n'etait pas notre maniere de voir: 
Void notre point de vue; lorsque nous avons aborde Ia question, nous ne la croyions 
pa,s aussi onereuse, ou aussi difficile qu'eHe Ie devlnt, et nous n'avions pas assez de 
temps it y consacrer. Nous desirions etre liberes de nos fonctions Ie plus tot pos
sible, et alors M. Smith et M. Lown Ies prirent. 

Q. Si c'etait Ie cas je ne vois pas pourquoi vous avez vote contre, d'apres 
ceci? R. C'est peut-etre une autre question tout-a-fait; je croyais que vous 
parliez toujours de demission. 

Q. Oh! f1on, non, je veux dire lorsqu'ils ont decide M. Lown d'accepter 
la presidence? R. Je me rappelle cela aussi. 

Q. QueUe fut la raison du changement du 12 fevrier 1906, lorsque Wilson 
proposa, appuye par Gallagher que Ia motion qui nommait Ie Dr Ferguson presi
dent du conseil des directeurs provisoires, et ainsi de suite, soit par les presentes 
rescindee, et que M. A. S. Lown soit par les presentes nomme president du conseil 
provisoire et ainsi de suite. Vous avez vote contre, Ie president occupant appa
remment Ie fauteuil ne vota pas? R. Nous etions rendus au point que no us 
avions besoin d'un homme qui avait des connaissances pratiques en matiere de 
banque, parce que nous encaissions de l'argent qui devait etre administre avec 
habilite, de l'argent des souscriptions. Nous avons delibere au sujet de deux ou 
trois hommes, dont I'un nous semblait apte, et nous avions pratiquement decide 
de celui qui devait succeder a Smith dans la poursuite de l'organisation. Alors 
nous etions unanimes quant a cet homme-la, mais entre les assemblees nous avions 
entendu dire que ses habitudes etaient telles que nous ne devions pas nous y fier, 
et les autres ne crurent pas que Ie Dr Ferguson et moi avions raison de nous 
opposer a lui. Ce ne fut qu'une question de detail et tel en fut Ie resultat. 

Q. Je crois que vous etes un peu dans l'erreur, it en juger par ces minutes, 
parce que cette motion que je viens de vous lire a passe, M. Lown prit Ie fauteuil, 
et alors Ie Dr Ferguson proposa et appuye par vous: "Qu'attendu qu'il est demontre 
que les depenses d'avancement vont etre elevees, il ne semble pas sage que les 
directeurs provisoires acceptent aucune remuneration pour leurs services autres 
que leurs frais de voyage necessaires et debourses legitimes, et attcndu que les 
directeurs provisoires de la Farmers' Bank of Canada ont reQu certaines sommes 
pour assister aux assemblees, il soit resolu que ces sommes soient immediatement 



ENQUETE DE LA FARMERS BANK 

DOCUMENT PARLEMENTAIRE No 153a 

789 

remboursees." Vne autre resolution proposee par Ie Dr. Ferguson, appuyee par 
Alexander Fraser, "Que en vue du fait que la charte de la Farmers' Bank doit expi
rer so us peu et qu'il est evident qu'il surgira de graves difficultes quant a la fac;on 
de disposer du capital-actions de la banque, il soit resolu que tous les argents payes 
en actions maintenant places soient rembourses, et que les depenses jusqu'a cette 
date soient defrayees et reparties egalement entre les directeurs provisoires." 
Est-ce que cela semble comme si vous vouliez reconquerir la majorite pour avoir 
depose Ie president? R. Non, la vraie question la, c'est que Ie Dr Ferguson et 
moi n'avions pas confiance en celui que la majorite croyait apte a accomplir Ie 
travail de bureau, et que cela me degageait de ce que j'etais oblige de faire dans 
mes loisirs; et lorsque la majorite differa d'avec nous sur ce point, Ie president dut 
etre change parce qu'il viendrait en divergence tous les jours avec Ie nouveau venu. 

Q. II n'y a rien qui indique un conflit? R. Je ne crois pas que ces choses
la soient consignees. 

M. FERGUSON: Si vous voulez me permettre de donner mon impression, 
j'avais anterieurement exprime l'opinion que peut-etre la voie la plus sure a suivre 
serait de renoncer a toute tentative ulterieure de faire de la propagande. , Quelques
uns des autres n'etaient pas de cet avis, et il y eut une division amicale, il n'y 
eut rien d'acrimonieux; ce fut fait avec les meilleurs sentiments, et l'on s'entendit 
pour que M. Lown devint president, et alors, apres cela,je desirais formelle
ment que l'opinion que j'avais exprimee au sujet de rna demission comme 
president fut consignee. 

M. LE COMMISSAIRE: Pourquoi M. Fraser etait-il dissident? R. C'est 
qu'il n'approuvait pas la raison principale, c'est-a-dire l'homme lui-meme; on 
decida du titulaire, et un monsieur vint me trouver pour me dire qu'il comprenait 
que cet horrime devait prendre charge du travail de bureau et de diriger l'organi
sation de la banque. Je dis la chose ames collegues, et trois d'entre eux n'y 
voyaient rien de serieux, ils n'etaient pas de mon avis. 

Q. Mais vous pouvez voir ce qu'un homme malicieux, qui interpreterait 
les resolutions telles qu'elles apparaissent, pourrait dire et je suls content que vous 
ayez donne cette explication-qu'ayant depose Ie president, ce dernier aurait 
propose et appuye par M. Fraser, que tous devaient perdre leurs honoraires? R. 
Comme question de fait il fallait se procurer l'homme a l'aide duque! ils esperaient 
sortir des difficultes. 

PIECE 95: Prospectus de la Compagnie de developpement general, 
offrant (en Angleterre) des actions du capital 'de la Farmers' Bank. 




